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1 RESUME  

 

 

L‟étude a pour objectif de recenser et de comparer les dispositifs d‟affichage carbone sur les produits agricoles et 

agroalimentaires au niveau mondial, de manière à constituer une « photographie » pour l‟année 2011 de l‟état de ces 

dispositifs et des notes d‟empreinte carbone d‟un échantillon de produits commercialisés. L‟étude doit également permettre, 

sur la base d‟une analyse juridique, de statuer sur les risques de distorsion qui pourraient survenir, dans le cadre du 

commerce international, du fait de l‟obligation, voire de l‟existence même, de dispositifs d‟affichage carbone sur les produits 

dans certains pays ou aires économiques. 

L‟étude repose sur deux parties. La première partie a permis de recenser les principaux dispositifs d‟affichage 

environnemental des produits au niveau mondial, puis d‟en analyser certains jugés comme les plus pertinents car revêtant 

un intérêt particulier pour l‟étude. 38 dispositifs ont été recensés, et 14 ont été analysés en détail. Par ailleurs, 9 produits ont 

été sélectionnés parmi ces derniers afin de réaliser une analyse comparative des notes d‟empreinte carbone (PCF) 

affichées. 

La seconde partie consiste en une analyse juridique des risques de distorsion de concurrence que pourraient entraîner des 

dispositifs d‟affichage environnemental des produits à caractère obligatoire. L‟analyse a couvert le champ de quatre 

institutions internationales ayant vocation à intervenir et se prononcer sur les sujets du commerce mondial : l‟OMC, l‟OCDE, 

la FAO, et l‟Union européenne. 

Suite à ces différentes analyses, les faits notables et les conclusions qui se dégagent de cette étude sont les suivants : 

 Les dispositifs d‟affichage carbone des produits agricoles et agroalimentaires existants au niveau mondial représentent 

une diversité importante en fonction de leur origine (pays et caractère  public/privé), de leur ampleur et dissémination, 

des méthodologies de calcul, des modes d‟affichage, et enfin de leur transparence1.  

 On constate une variabilité importante, en fonction des dispositifs, des notes PCF affichées sur les produits d‟une 

même catégorie. Cette variabilité met en évidence des approches méthodologiques différentes, voire divergentes. Par 

ailleurs, même lorsque la variabilité est jugée relativement faible, notamment au sein d‟un même dispositif, les 

variations de notes PCF constatées sont suffisantes pour nettement discriminer les produits entre eux. Cette 

discrimination, si elle doit être un objectif souhaitable dans le cadre d‟un dispositif harmonisé pour orienter l‟acte d‟achat 

du consommateur dans le sens du développement durable, s‟avère problématique dans le cadre de la coexistence de 

différents dispositifs non harmonisés puisque communiquant au consommateur une information « différentielle » (issue 

de la comparaison entre produits) non fiable mais néanmoins susceptible d‟orienter ses préférences d‟achats.  

 Le niveau d‟information disponible, aussi bien en qualité qu‟en quantité, est, à de rares exceptions près, très insuffisant 

pour pouvoir interpréter et juger les notes PCF affichées. Ce manque d‟information conduit à conclure à la non 

comparabilité objective des produits entre eux. En tout état de cause, du fait de leur opacité vis-à-vis de cette 

information, la plupart des dispositifs contreviennent aux principes de la norme ISO 14020 qui régit actuellement les 

déclarations environnementales sur les produits. 

 Du point de vue des règles du commerce international, les quatre instances internationales citées ci-dessus se sont 

d‟ores et déjà penchées sur la problématique des étiquettes et déclarations environnementales2 des produits. En effet, 

l‟ensemble de ces instances affirment placer la protection de l‟environnement au cœur de leurs préoccupations et 

                                                                 

1 Le terme « transparence » doit être ici compris au sens des normes ISO 14040 et ISO 14020 [ISO 2006 et ISO 2002], c‟est-à-dire comme une libre mise à 
disposition de l‟information source (notamment sur les objectifs, les méthodes et les hypothèses, et les références) sous-tendant le calcul des résultats 
d‟indicateurs d‟impacts environnementaux du produit (pour la présente étude il s‟agit du calcul de l‟empreinte carbone). Il faut noter d‟emblée que le terme 
« transparence » revêt une signification différente dans le cadre de l‟analyse juridique relative à l‟étude (chap. 4). 

2 Cf. [ISO 2002] et infra pour les définitions des termes « étiquettes et déclarations environnementales ». 
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s‟accordent sur l‟intérêt des mesures en faveur de cette protection. Néanmoins, elles s‟inquiètent des conséquences 

possibles de la mise en place de dispositifs d‟affichage environnemental sur le commerce international et des risques 

d‟entrave au commerce que de tels dispositifs présentent. Ainsi, elles ont toutes émis des recommandations d‟extrême 

prudence quant à la mise en œuvre de tels dispositifs. Toutes également, notamment l‟UE et l‟OMC ayant force de 

contrainte pour les Etats membres respectifs, s‟accordent à mettre en avant les risques d‟entorse aux règles de la 

concurrence susceptibles de constituer des obstacles au commerce international. Un des risques majeurs identifiés est 

celui de la discrimination des produits qui serait liée à la provenance. Toutefois, toutes, notamment l‟OMC et l‟UE, 

laissent la possibilité de mettre en place de tels dispositifs au nom de la protection de l‟environnement, pour autant que 

ces dispositifs soient justifiés et proportionnés au regard des objectifs poursuivis et qu‟ils répondent aux principes 

fondamentaux du commerce international (non-discrimination, transparence, et proportionnalité en particulier). 

En conclusion, Il ressort de l‟analyse juridique que les trois critères principaux incontournables sur lesquels une attention 

particulière devrait être portée dans le cadre du processus de développement d‟un dispositif d‟affichage sont, d‟une part la 

transparence quant au processus d‟élaboration du dispositif et des règles techniques pour l‟affichage environnemental (ie. 

une enceinte ouverte aux parties prenantes et fonctionnant selon la règle du consensus, conduisant de fait à un processus 

d‟harmonisation au niveau international), d‟autre part le respect du principe de proportionnalité des mesures adoptées au 

regard de l‟objectif visé de protection de l‟environnement et de développement durable, et enfin, le respect du principe de 

non-discrimination. 

L‟écueil principal pour un dispositif d‟affichage environnemental éventuellement obligatoire serait son caractère obligatoire. 
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2 CONTEXTE ET OBJECTIF DE L’ETUDE 

Nombre d‟études et de sondages semblent indiquer que la prise en compte du critère environnemental dans l‟acte d‟achat 

est une préoccupation croissante des consommateurs français et des pays développés3. Toutefois, dans la réalité, il paraît 

très probable que le critère environnemental soit encore peu décisif dans l‟acte d‟achat. Néanmoins, cette préoccupation 

déclarée des consommateurs est peu à peu intégrée en retour par les acteurs privés du commerce et de la distribution qui 

en font un argument marketing. A leur tour, des instances gouvernementales, à ce jour principalement européennes et 

asiatiques, se sont saisies du sujet et ont lancé des chantiers pour le développement d‟étiquetages environnementaux4 des 

produits et services de consommation. 

Ainsi, depuis 2007, les labels et étiquettes carbone se multiplient dans diverses zones économiques de la planète (Europe, 

Asie du Sud-Est, Australie, etc.) sur un large panel de catégories5 de produits, voire de services, produits manufacturés et 

produits alimentaires, produits de grande consommation aussi bien que produits dits « business to business » pour des 

marchés professionnels (B2B). 

Des travaux visant à harmoniser les démarches au niveau du commerce mondial sont certes en cours au niveau de 

certaines instances internationales, mais de nombreuses initiatives privées coexistent déjà et il n‟est pas exclu, comme le 

remarquent [Bolwig 2009] qu‟un dispositif privé, dans un contexte de multiplication des initiatives d‟étiquetage carbone, 

s‟impose de facto comme la norme de référence. 

Au niveau de la France, suite au Grenelle Environnement et à un article de la loi Grenelle I (54) puis à un autre article de la 

loi Grenelle II (228), un processus de développement et de mise en œuvre d‟un affichage environnemental sur les produits 

de grande consommation a été initié dès 2008. Ce processus est piloté conjointement par l‟ADEME et l‟AFNOR, et est 

hébergé au sein de la Plateforme Nationale pour l‟affichage environnemental6. Le processus est actuellement dans une 

phase d‟expérimentation nationale, débutée en juillet 2011 et pour une durée minimum d‟un an, pilotée par le Commissariat 

Général au Développement Durable (CGDD) du Ministère de l‟Ecologie (MEDDTL). La loi Grenelle II prévoit d‟évaluer 

l‟opportunité d‟une généralisation du dispositif sur la base de ce retour d‟expérience. L‟affichage environnemental pourrait 

ainsi devenir une mesure obligatoire pour les biens de consommations, inscrite dans le code la consommation.  

Par ailleurs, au niveau de l‟Union européenne (UE), des travaux préparatoires sont engagés au sein de la Commission 

européenne dans le cadre du Sustainable Consumption and Production (SCP) Action Plan pour étudier l‟opportunité et les 

modalités possibles d‟un affichage environnemental multicritère des produits de consommation. 

Dans le cadre de cette problématique générale de l‟affichage environnemental des produits, les produits agricoles et 

agroalimentaires revêtent un caractère particulier en raison de la grande variabilité (géographique, pédologique, saisonnière,  

mode de production agricole) des situations pour les systèmes agricoles. Cette variabilité « naturelle » des systèmes 

agricoles vivants entraîne potentiellement une très forte variabilité dans les résultats d‟évaluation environnementale de ces 

systèmes, et donc dans les notes affichées à destination du consommateur. Il devient ainsi légitime de s‟interroger sur la 

pertinence d‟un système qui viserait à donner une note voulue exacte (par conformité aux règles de la communication 

                                                                 

3 Voir notamment [CE 2009, Eurobarometer] 

4 Au sens des étiquettes et déclarations environnementales de la norme ISO 14020 [ISO 2002]. Le terme global « étiquetage environnemental » s‟entend 
donc comme l‟ensemble des moyens d‟information environnementale relative à un produit ou un service et mise à disposition d‟un acheteur. Les définitions 
données par la norme ISO 14020 sont les suivantes : « Les étiquettes et déclarations environnementales donnent des informations concernant un produit 
ou un service par rapport à son profil environnemental global, un aspect environnemental spécifique ou plusieurs aspects. » (Introduction) et « revendication 
indiquant les aspects environnementaux d'un produit ou d'un service – NOTE : Une étiquette ou une déclaration environnementale peut se présenter, entre 
autres exemples, sous la forme d'une déclaration, d'un symbole ou d'un graphique. » (§ 2.1 Termes et définitions). Au sens de la norme ISO 14020, 
étiquette ne signifie pas nécessairement « une information étiquetée directement sur le produit » telle que l‟on peut l‟imaginer pour une étiquette de prix. 

5 Il convient de noter que le vocable « catégorie de produits » recouvre, en l‟absence actuelle d‟harmonisation entre les différents dispositifs, des réalités 
différentes selon les dispositifs. D‟une manière générale, une catégorie de produit regroupe un ensemble de produits ayant au moins une caractéristique 
commune (unité fonctionnelle, appartenance à une même famille générique de produits, etc.). Selon les définitions retenues, le périmètre et donc le type et 
la quantité de produits inclus dans une catégorie peuvent différer d‟un dispositif à l‟autre. Exemple : jambon/charcuterie/viande ou pommes/fruits/fruits et 
légumes ou vin/boissons alcoolisées/boissons, etc. 

6 http://affichage-environnemental.afnor.org/ 

http://affichage-environnemental.afnor.org/
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environnementale7) à un produit sachant que la variabilité des résultats obère la pertinence même de la note affichée, en 

contradiction avec les exigences de la norme ISO 14020 [ISO 2002]. 

Par ailleurs, dans ce contexte de l‟affichage environnemental et dans un contexte de commerce international, il devient 

légitime de s‟interroger sur la coexistence de nombreux systèmes d‟affichage environnementaux (venant par ailleurs se 

surajouter à d‟autres déclarations et labels environnementaux), sur leur compatibilité, et sur leur harmonisation, tant du point 

de vue du consommateur que des aspects concurrentiels entre les industriels concernés. 

La Direction Générale des Politiques Agricole, Agroalimentaire et des Territoires (DGPAAT) du Ministère de l‟Agriculture, de 

l‟Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l‟Aménagement du Territoire (MAAPRAT) a donc souhaité faire réaliser cette 

étude afin8 : 

 de préparer le dispositif qui pourrait être employé pour procéder à un affichage environnemental multicritère des 

produits agricoles et agroalimentaires produits ou transformés en France, 

 de préparer la position de la France sur ce sujet dans les instances communautaires et internationales, 

 de s‟assurer que les méthodes employées à l‟étranger n‟induisent pas de distorsion à l‟égard des produits français, 

 de s‟assurer que les méthodes employées pour les produits importés en France n‟induisent pas de distorsion à 

l‟égard des produits français. 

 

Objectifs de l’étude9  

L‟étude a pour objectif de recenser et de comparer les dispositifs d‟affichage carbone10,11 sur les produits agricoles et 

agroalimentaires au niveau mondial. Ce premier objectif doit permettre d‟établir une « photographie », pour l‟année 201112, 

de l‟état des dispositifs existants et des notes PCF pour un échantillon de produits commercialisés. 

Notamment, l‟étude doit permettre d‟évaluer les risques de distorsion de concurrence qui pourraient survenir, dans le cadre 

d‟un commerce international, du fait de l‟obligation, voire de l‟existence même, de dispositifs d‟affichage carbone sur les 

produits dans certains pays ou aires économiques. Ces risques de distorsion qui seraient introduits dans la comparaison de 

produits entre eux par le consommateur peuvent concerner, a priori, aussi bien les produits que les catégories de produits 

ou les systèmes de production, donc des industriels et des filières entières, voire les pays dans leur ensemble. 

Par ailleurs, l‟étude devra s‟attacher à préciser les possibilités d‟établir des équivalences entre dispositifs d‟affichage 

différents. 

 

L‟étude s‟attache donc : 

 Dans un premier temps à recenser les dispositifs d‟affichage existant au niveau mondial. 

                                                                 
7 NF EN ISO 14020. Février 2002. Etiquettes et déclarations environnementales. Principes généraux.  

8 Cf. CCTP DGPAAT-2010-012 du 17 février 2010 reproduit en annexe I. 

9 Il convient de consulter le CCTP reproduit en annexe I pour avoir une vision détaillée des motifs justifiant l‟étude ainsi que des objectifs affichés par le 
Ministère. 

10 Les affichages peuvent être multicritères auquel cas ils indiquent de toute façon une valeur de l‟empreinte carbone. Toutefois, comme le montre l‟étude, 
quasiment tous les dispositifs, à l‟exception notable de deux, ne portent que sur la note carbone qui devient de fait le dénominateur commun de tous les 
affichages. 

11 Par ailleurs, s‟il convient d‟une manière générale d‟utiliser, d‟après la norme ISO 14020, les termes étiquetage environnemental ou étiquetage carbone, 
nous utiliserons dans le cadre de cette étude, et afin de se conformer à la commande de la DGPAAT/MAAPRAT, les termes affichage environnemental ou 
affichage carbone. 

12 Il convient d‟ores et déjà de noter que tous les dispositifs, mais notamment ceux actuellement en phase d‟expérimentation, sont susceptibles d‟évoluer. Il 
convient donc de se rappeler que les interprétations et conclusions tirées de l‟analyse comparée des différents dispositifs ne sont valables que pour les 
dispositifs en leur état en 2011. Néanmoins, les recommandations issues de l‟analyse juridique des risques de distorsion restent valables, sauf modification 
des textes réglementaires, indépendamment de l‟évolution possible des dispositifs.  
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 Dans un second temps à proposer une analyse critique de ces dispositifs et des modalités de comparaison des 

produits entre eux. 

 Enfin, à proposer une analyse des risques de distorsion introduits par les dispositifs d‟affichage environnementaux 

à travers le monde. 
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3 COMPARAISON DES DISPOSITIFS  

3.1 Champ de l’étude 

3.1.1 Produits agricoles et agroalimentaires  

Le périmètre de la comparaison des ACV et affichage carbone se limite aux produits agricoles et agroalimentaires, c‟est-à-

dire aux productions agricoles destinées à l‟alimentation humaine13, prêtes à être conditionnées et distribuées à la sortie de 

la ferme (produits agricoles), ou destinée à l‟industrie agroalimentaire. Ainsi, sont notamment exclus du champ de l‟étude les 

produits agricoles hors usage alimentaires et destinés à des applications industrielles : biocarburants, biomatériaux, 

biosolvants, etc. Même si certains autres produits ou productions peuvent être mentionnés, notamment dans la partie 

consacrée au recensement des dispositifs, l‟analyse concernera donc exclusivement les dispositifs dont le champ 

d‟application porte, pour tout ou partie, sur des produits agricoles ou agroalimentaires. 

Par ailleurs, les produits objets de l‟étude peuvent être aussi bien des produits à destination du consommateur final (produits 

dits B2C) que des produits destiné à un client intermédiaire dans le cadre d‟une relation entre professionnels (produits dits 

B2B). 

  

3.1.2 Dispositifs d’affichage 

Dans le cadre de cette étude, l‟affichage est défini comme un moyen consistant à porter à la connaissance d‟un 

consommateur ou d‟un acheteur une information environnementale quantifiée sous la forme d‟une note relative à un ou 

plusieurs indicateurs d‟impacts environnementaux. 

Un dispositif d‟affichage est défini comme tout système ou organisation permettant de parvenir à l‟affichage d‟une note 

environnementale pour les produits à destination des consommateurs. Un dispositif d‟affichage met en œuvre deux 

processus distincts qui sont le calcul de la note d‟une part, et la communication de la note d‟autre part. Ces processus (et 

même certaines étapes intermédiaires internes à ces processus) peuvent être assurés par des acteurs différents. 

 

L‟étude s‟attache à recenser et analyser les dispositifs d‟affichage carbone, c‟est-à-dire des dispositifs appliqués à des 

produits, pour lesquels l‟ACV est la méthode de base pour le calcul de l‟impact environnemental sur lequel repose la 

déclaration environnementale14. Les dispositifs analysés sont ceux qui affichent une note PCF15 relative au produit16. Cette 

note peut apparaître directement sur l‟emballage du produit, ou être affichée en magasin (linéaire, ticket de caisse, etc.), ou 

sur tout autre support d‟information déporté (par exemple un site Internet). Ces dispositifs d‟affichage peuvent prendre la 

forme de « label carbone »17, au sens d‟un écolabel de type I18, pourvu qu‟une note PCF soit disponible à l‟information pour 

le consommateur.  

                                                                 

13 Concernant les produits de grande consommation d‟origine agricole, l‟affichage environnemental peut parfois concerner les produits d‟alimentation 
animale (comme dans le dans le cadre de la plateforme Ademe/Afnor sur l‟affichage environnemental des produits). Il s‟agit toutefois pour le moment de cas 
« anecdotiques », et le champ de l‟étude a été focalisé sur les produits pour l‟alimentation humaine. 

14 Toutefois, et bien que ces méthodes ne soient pas recommandées par les normes ISO 14040 :2006 et 14044 :2006 sur l‟ACV, dans certains dispositifs la 
méthode de calcul du PCF peut inclure des réductions d‟émission de carbone par compensation, conduisant éventuellement à des produits « neutres en 
carbone ». 

15 PCF : Product Carbon Footprint. C‟est la valeur calculée, en kg équivalent CO2, de l‟empreinte carbone d‟un produit. Par extension et abus de langage, 
on peut parler d‟étiquette PCF pour désigner un étiquetage carbone, et de dispositif PCF pour désigner un dispositif de calcul et d‟affichage d‟empreintes 
carbone sur des produits.  

16 Voir les exemples d‟étiquette en annexe IV. 

17 Comme par exemple le dispositif suisse « approved by climatop ». 

18 ISO 14024:1999. Marquage et déclarations environnementaux – Étiquetage environnemental de type I – Principes et méthodes. 3 types de déclarations 
environnementales existent à ce jour d‟après les normes harmonisées ISO : les déclaration de type I correspondant à des écolabels (ISO 14021), les 
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Un dispositif peut être qualifié de public ou de privé selon que le maître d‟ouvrage à l‟origine du dispositif soit respectivement 

un acteur privé (producteur ou distributeur, voire association) ou un acteur public (ministère ou agence publique).  

Dans le cadre de cette étude, et dans l‟objectif de recenser les dispositifs existants, il convient également de distinguer, à 

l‟instar de l‟étude [European Commission 2010], les méthodes et outils de calcul de l‟empreinte carbone des produits (par 

exemple le Bilan Carbone® ou le PAS 2050) des initiatives d‟affichage des produits qui s‟appuient sur des outils pour la 

phase de calcul. La présente étude porte uniquement sur l‟analyse des dispositifs aboutissant à mettre sur le marché des 

produits avec un affichage PCF. 

Parmi l‟ensemble des dispositifs reconnus, certains peuvent être qualifiés d‟opérationnels dans le sens où la totalité du 

processus est abouti et l‟affichage est systématisé pour les produits inclus dans le périmètre du dispositif, tandis que 

d‟autres doivent être considérés comme expérimentaux dans le sens ou le processus n‟est pas encore abouti et l‟affichage 

pas encore systématisé (seul un nombre limité d‟entreprises participent à la phase expérimentale du dispositif). L‟étude porte 

aussi bien sur des dispositifs opérationnels qu‟expérimentaux. 

 

 

3.2 Recensement des dispositifs  

La première phase de l‟étude a consisté en un recensement le plus complet possible des dispositifs d‟affichage relatifs à des 

déclarations carbone existants au niveau international. La méthode et les limites de cette étape du recensement sont 

précisées ci-dessous. 

 

3.2.1 Méthode  

Le recensement a été réalisé sur la base : 

 d‟une recherche bibliographique basée sur les mots-clés du sujet de l‟étude,  

 des recommandations du comité de pilotage,  

 d‟une recherche Internet. Notamment, l‟étude [Bolwig 2009] fournit un recensement relativement riche des 

dispositifs opérationnels et en projet à la date de 2009. Les connaissances internes à EVEA ainsi que le réseau 

des parties prenantes de la plateforme ADEME/ANOR ont également été sollicités. 

Une bibliographie générale relative au sujet est fournie au chapitre 6. 

 

Seuls ont été recensés, dans l‟objectif d‟une analyse comparative, les dispositifs opérationnels ou faisant, ou ayant fait 

l‟objet, d‟une phase d‟expérimentation, c‟est-à-dire les dispositifs pour lesquels il existait, à la date de l‟étude, au moins un 

produit disposant d‟un affichage et mis en circulation dans le commerce, et pour lequel il existe au moins une note PCF 

publiée via une information source.  

 

3.2.2 Limitations  

Le recensement réalisé se veut le plus complet possible sans pour autant prétendre à l‟exhaustivité. Il est en effet probable  

que nombre de dispositifs en projet ou en phase expérimentale, voire pour certains des dispositifs opérationnels, ne 

communiquent pas ou que très peu sur leur démarche.  

                                                                                                                                                                                                        
déclarations de type II correspondant à des autodéclarations (ISO 14024), et les déclarations de type III correspondant à des « écoprofils » généralement 
appelées « déclarations environnementales de produits » ou EPD selon l‟acronyme anglais (ISO 14025). 
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Par ailleurs, le sujet des PCF est en pleine effervescence et connaît un essor rapide à l‟échelle mondiale (notamment par 

exemple en Amérique Latine et en Asie), ce qui explique que les informations disponibles évoluent sans cesse et 

rapidement.  

Il existe, en France et dans le monde, un très grand nombre de bureaux de conseil ayant développé une activité autour des 

bilans carbone et/ou de l‟empreinte carbone des produits, et il s‟avère concrètement impossible de tous les référencer. De 

même, tous les utilisateurs des dispositifs déjà opérationnels (plusieurs centaines voire quelques milliers dans le monde à ce 

jour) n‟ont pas pu être recensés de façon exhaustive. Nous avons toutefois recensé certains utilisateurs jugés 

emblématiques en raison de l‟importance des sociétés et de leur éventuelle capacité de démultiplication sur les dispositifs 

d‟affichage des produits (par exemple Coca Cola, Carrefour, Leroy Merlin, etc.). 

Enfin, la recherche ayant été réalisée sur la base de mots-clés français et anglais, toute communication réalisée dans une 

autre langue échappe a priori aux critères de recherche. 

Néanmoins, bien que le recensement ne puisse être considéré comme exhaustif du fait des limites exposées ci-dessus, on 

peut considérer que la totalité des dispositifs majeurs d‟affichage carbone dans le monde à la date de l‟étude ont été 

identifiés et recensés. 

 

3.2.3 Dispositifs recensés 

La liste des programmes et dispositifs recensés (les outils et méthodes de calcul ont également été inclus dans le 

recensement) est donnée dans le tableau 9 en annexe II. Ils sont proposés par ordre alphabétique. Le tableau donne, pour 

chaque dispositif ou programme recensé : 

 une brève description du dispositif, 

 le ou les maîtres d‟ouvrage, 

 le pays d‟origine,  

 l‟état d‟avancement du dispositif,  

 une indication sur la disponibilité (ailleurs qu‟en magasin) de produits, et notamment de produits agroalimentaires, 

étiquetés avec un PCF19.  

 

Lors de la recherche, deux types de dispositifs particuliers ont été exclus du recensement : 

 Les bureaux d‟étude et de conseil (BE) spécialisés dans l‟évaluation environnementale, qui proposent des 

prestations de calcul d‟un bilan carbone ou d‟une empreinte carbone, que ce soit par le biais d‟un outil développé 

en interne ou d‟un outil commercialisé ou mis à disposition. En effet, outre que ces BE sont beaucoup trop 

nombreux pour être recensés (rien qu‟en France, on compterait sans doute des centaines de BE qui pourraient 

déclarer une capacité de calcul de l‟empreinte carbone des produits) dans le cadre de cette étude, nous avons 

considérés qu‟ils ne sont pas en tant que tel représentatifs d‟un dispositif d‟affichage carbone des produits, en ce 

sens qu‟ils n‟en sont pas les maître d‟ouvrage. A titre d‟exemple, nous avons ainsi exclu TRUCOST (pour son 

Carbon Action Plan)  et CARBON COUNTED (pour son CarbonCountedTM Label), tous deux recensés par [Bolwig 

                                                                 

19 Il est a priori possible de considérer, à l‟exception notable de LECLERC, que les produits faisant l‟objet d‟un affichage PCF en magasin (sur le produit ou 
en rayon) font également l‟objet d‟une communication sur un site Internet dédié. En revanche, il est possible de trouver des produits avec des PCF calculés 
issus de phases expérimentales, qui sont communiqués via Internet, et qui ne sont pas encore disponibles à la vente en magasin avec l‟information du 
PCF. Néanmoins, comme le notent [Bolwig 2009], à l‟instar de AB SUSTAIN ou encore du label « stop climate change », tous les PCF calculés n‟ont pas 
été forcément publiés. 
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2009], ainsi que SGS qui annonce 20  sur son site Internet avoir décerné son premier « Product Carbon 

Footprint Label » pour des coquilles Saint Jacques d‟une entreprise chinoise (Zhangzidao Fishery Group). 

 Les systèmes de certification de type « agriculture biologique » incluant dans leur référentiel des critères sur les 

gaz à effet de serre (GES) liés à la proximité d‟approvisionnement et à la limitation du transport aérien (label 

BIOSUISSE21 et label SOIL ASSOCIATION22). 

 

 

38 dispositifs et outils ont été recensés. Les figures 1 à 3 ci-dessous indiquent la répartition des dispositifs recensés selon 

plusieurs critères : par origine géographique, par type de dispositif (outil, dispositif d‟affichage PCF, label), et nature (public, 

privé, et producteur/distributeur). On recense ainsi : 

 7 dispositifs et outils en France (l‟outil de Danone n‟a pas été comptabilisé dans le périmètre France, bien que 

l‟entreprise soit française, car il semble que la stratégie de Danone sur ce point soit plutôt internationale),  

 20 dispositifs en Europe dont la France et la Suisse (EPD® est un dispositif à vocation internationale mais d‟origine 

suédoise et a donc été classé en Europe), 

 6 dispositifs en Amérique du Nord, 

 5 dispositifs en Asie, 

 2 dispositifs en Océanie (Australie et Nouvelle Zélande), et 5 dispositifs « internationaux ». 

Par ailleurs, l‟analyse montre que 29 dispositifs sont d‟origine privés, dont 10 sont directement à l‟initiative de producteurs ou 

distributeurs (figure 3).  

 

 

 

Figure 1. Pourcentages de dispositifs et outils recensés par zone géographique (total = 38).  

 

                                                                 
20 http://www.foodsafety.sgs.com/news/sgs-issues-its-first-product-carbon-footprint-label.htm  

21 http://www.bio-suisse.ch  

22 http://www.soilassociation.org 

http://www.foodsafety.sgs.com/news/sgs-issues-its-first-product-carbon-footprint-label.htm
http://www.bio-suisse.ch/
http://www.soilassociation.org/
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Figure 2. Répartition des dispositifs recensés par type.  

 

 

 

Figure 3. Répartition des dispositifs recensés d’après leur nature publique ou privée, dont les initiatives des producteurs ou distributeurs  

(total = 38). 

 

 

3.3 Sélection des dispositifs 

Sur la base des dispositifs recensés dans le tableau 9 (annexe II), les dispositifs jugés pertinents pour l‟étude ont été 

sélectionnés en fonction du critère de disponibilité d‟un affichage carbone (PCF) pour des produits agroalimentaires, 

condition nécessaire pour la comparaison des dispositifs.  

Le processus de sélection est illustré par le logigramme de la figure 4 ci-dessous. 

Les 14 dispositifs sélectionnés pour l‟étude comparative sont listés dans le tableau 1 ci-dessous. N‟ont été sélectionnés pour 

la comparaison que les dispositifs opérationnels, ou faisant, ou ayant fait l‟objet d‟une phase d‟expérimentation, c‟est-à-dire 

les dispositifs pour lesquels il existait, à la date de l‟étude, au moins un produit disposant d‟un affichage PCF et mis en 

circulation dans le commerce et pour lequel le PCF est disponible sur internet ou dans une publication.  

La figure 5 ci-dessous donne la proportion des différents dispositifs sélectionnés par grande région économique, et la figure 

6 donne la répartition par nature d‟acteur (public et privé, dont les producteurs et distributeurs). 10 dispositifs sur 14 sont 
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européens, dont 5 français. Sur les 5 dispositifs français, 3 sont des initiatives privées portées par des producteurs ou 

distributeurs. 

 

 

Figure 4. Logigramme de sélection des dispositifs recensés pour l’étude comparative. 

 

 

 

Figure 5. Nombre de dispositifs sélectionnés par zone géographique (total = 14).  



  

Comparaison des ACV et affichages carbone utilisés dans le monde sur les produits agricoles et agroalimentaires : étude technique et juridique. 19  

EVEA et Savin Martinet Associés, étude pour le Ministère de l‟Agriculture (MAAPRAT), janvier 2012. 

 

 

 

Figure 6. Répartition des dispositifs sélectionnés par nature : public/privé dont producteurs/distributeurs (total = 14).  

 

 

Il convient par ailleurs de formuler les quelques remarques suivantes : 

 Le Carbon Reduction Label australien est une émanation directe du Carbon Reduction Label anglais, puisque 

cogéré par le Carbon Trust. Il convient néanmoins de l‟identifier en tant que tel car, d‟une part l‟organisation qui 

gère le Carbon Reduction Label en Australie est une entité juridiquement distincte (association entre Carbon Trust 

et Planet Ark), et d‟autre part le marché visé par ce dispositif est également clairement identifié comme distinct 

(Australie et Nouvelle-Zélande). 

 Le dispositif taïwanais est un dispositif que l‟on pourrait juger « mature », et est en tout état de cause 

complètement opérationnel, avec plus de 75 produits faisant l‟objet d‟un affichage PCF. L‟unique raison qui 

explique que ce dispositif ne figure pas parmi les dispositifs sélectionnés pour l‟étude est que le site est 

entièrement en chinois sans aucune version anglaise disponible. 
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PROGRAMME/ 

DISPOSITIF 
PAYS MAITRE(S) D’OUVRAGE 

PUBLIC / 
PRIVE 

TYPE DESCRIPTION ETAT 

1 Affichage environnemental 
des produits 

France   MEDDTL (Ministère de l‟Ecologie) 

 ADEME 

 AFNOR 

Public  Dispositif affichage multicritère 
(dont PCF) 

Plateforme nationale pilotée conjointement par l‟ADEME et l‟AFNOR en vue de développer le 
cadre méthodologique et normatif pour l‟affichage environnementale multicritères des produits de 
grande consommation. Plateforme initiée en 2007. Processus actuellement en cours 
d‟expérimentation sur la base du volontariat avant une éventuelle phase réglementaire obligatoire. 

En développement  
(phase expérimentale)  

2 Approved by Climatop Suisse  CLIMATOP  Privé  Label  Mesure de l‟empreinte carbone des produits. Attribue un label aux meilleurs produits jugés les 
moins émissifs en GES (meilleurs d‟au moins 20%). 

Opérationnel  

3 Carbon Footprint Label Corée du Sud KEITI (Korean Environmental Industry & 
Technology Institute) 

Public  Dispositif PCF Développe un dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel 

4 Carbonlabels.org Canada  COUNSCIOUS BRANDSTM  Privé  Dispositif PCF Empreinte carbone pour l‟industrie agroalimentaire de produits biologiques. Opérationnel  

5 Carbon Reduction Label Angleterre  CARBON TRUST  Privé  Dispositif PCF Mesure et certification de l‟empreinte carbone de produits. Conseils pour la réduction de 
l‟empreinte carbone. 

Opérationnel 

6 Carbon Reduction Label Australie   PLANET ARK 

 CARBON TRUST UK 

Privé  Dispositif PCF Mesure et certification de l‟empreinte carbone de produits. Conseils pour la réduction de 
l‟empreinte carbone. 

Opérationnel 

7 Carbon Footprint Products  Japon METI (Ministère de l‟Economie). 
En lien avec 3 autres ministères 
(Environnement/ Agriculture/ Transports). 

Public  Dispositif PCF Dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel 

8 EPD® Suède et 
international 

INTERNATIONAL EPD® SYSTEM  Privé  Dispositif EPD multicritère et/ou 
PCF uniquement (climate 
declaration) 

Programme de déclarations environnementales de produits (type III conforme à la norme ISO 
14025:2006). 

Opérationnel 

9 Greencode info® France  GREENEXT Privé  Base de données de notes 
environnementales multicritères 

Base de données publique de notation environnementale des produits évalués par la société 
Greenext (application Web et mobile). 

Opérationnel  

10 Huella de carbono  Espagne (province 
d‟Andalousie) 

EPEA  
(Empresas de productos ecologicos de 
Andalucia) 

Privé   Dispositif PCF Projet de calcul et d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits agroalimentaires biologiques.  En développement  
(phase expérimentale) 

11 Indice carbone  France  CASINO  Privé  Etiquette PCF  Affichage carbone des produits agroalimentaires de la marque Casino.  Opérationnel 

12 J‟économise ma planète France  LECLERC  Privé  Etiquette PCF  Affichage carbone des produits en rayon. Report du total (bilan CO2) sur le ticket de caisse. 
Expérience dans 2 magasins Leclerc du Nord (59), depuis 2008. 

Opérationnel 

13 Objectif Zéro Carbone France  ALTER ECO Privé  Dispositif PCF Programme de compensation du bilan carbone de l‟entreprise et des produits. Affichage carbone 
des produits distribués. PCF affiché sur une étiquette (AlterEcomètre) au côté d‟autres indicateurs 
« développement durable » du commerce équitable. 

Opérationnel  

14 PCF Projekt  Allemagne   ÖKO-INSTITUT 

 THEMA1  

Privé  Dispositif PCF Développement d‟un projet de dispositif pour le calcul et la communication de l‟empreinte carbone 
des produits. 
Exemple de PCF de produits disponibles (en allemand). 

En développement 
(1ère phase expérimentale 
réalisée) 

 Tableau 1. Dispositifs sélectionnés pour l’étude comparative. 
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3.4 Description et qualification des dispositifs étudiés 

D‟une manière générale, il convient de garder à l‟esprit que les analyses et conclusions tirées des chapitres 3.4 et 3.5 

suivants sont valables pour les dispositifs et les notes PCF respectives en leur état en 2011. Les dispositifs étant 

susceptibles d‟évoluer, notamment pour ceux en phase d‟expérimentation, ces analyses et conclusions sont également 

susceptibles d‟être remises en cause à l‟avenir. 

 

3.4.1 Description générale 

Dans un premier temps, les 14 dispositifs sélectionnés sont décrits d‟une manière générale concernant : 

 Leurs principales caractéristiques. 

 L‟étendu du dispositif. 

 Le mode d‟affichage des informations. 

 

Ces informations sont rassemblées dans le tableau 2 ci-après. Ce recueil a été constitué sur la base des informations 

disponibles sur les différents sites Internet et dans la bibliographie. Aucune enquête ou interview auprès des organisations 

qui gèrent les dispositifs respectifs n‟a été réalisée. 

L‟analyse comparative des informations du tableau 2 permet de formuler les remarques suivantes : 

 A l‟exception du dispositif EPD®, la majorité des initiatives datent de 2007-2008. Le dispositif EPD® date quant à lui 

d‟une dizaine d‟années environ23. Cette antériorité s‟explique par le fait que le projet EPD® a été développé dans le 

contexte de l‟émergence des normes ISO sur l‟étiquetage environnemental des produits, et plus particulièrement 

des déclarations de type III (ISO 14025 :2006) dont la première norme expérimentale date de 2000. 

 La majorité des dispositifs (11 sur 14) sont opérationnels en 2011, c‟est-à-dire qu‟ils fournissent des notes PCF 

pour des produits vendus sur le marché.  

 3 dispositifs sur les 14 sont encore au stade expérimental. Parmi ces 3 dispositifs, 2 (l’Affichage Environnemental 

Produit et le PCF Projekt) sont réellement à un stade avancé puisqu‟ayant déjà développé des affichages PCF 

exploitables par les industriels s‟étant prêtés à l‟expérience. Notamment, pour le dispositif français Affichage 

Environnemental Produit, 168 entreprises disposent depuis juillet 2011 d‟un affichage environnemental 

communicable.  

 A priori, seul le dispositif français d’Affichage Environnemental des Produit pourrait devenir règlementairement 

obligatoire 24 . Tous les autres dispositifs reposent sur une approche « volontaire » du point de vue de la 

réglementation25. 

 3 des 14 dispositifs sont des initiatives publiques répondant à une volonté gouvernementale de développer une 

consommation plus « responsable ». Sur les 11 dispositifs privés, 3 sont des initiatives de producteurs ou 

distributeurs (Casino, Leclerc, Alter Eco). Par ailleurs, il convient de noter que le dispositif CRL Angleterre, s‟il est 

un dispositif privé, correspond néanmoins à l‟origine à une décision et une autorisation ministérielle du DEFRA 

(ministère de l‟environnement) qui a délégué la réalisation et la gestion du dispositif à la société Carbon Trust. 

                                                                 
23 Source EVEA d‟après une estimation, car la date officielle de création du dispositif n‟est pas mentionée sur le site www.environdec.com. 

24 Cette possibilité est prévue par l‟article 228. La décision, le cas échéant, sera prise suite à examen de la phase d‟expérimentation du dispositif. 

25  Nous introduisons cette nuance, car dans le cadre d‟une relation client/donneur d‟ordre, un donneur d‟ordre peut parfaitement imposer une 
communication environnementale du produit dans son cahier des charges. Pour le producteur, l‟affichage environnemental devient alors de fait 
« obligatoire » sous peine de renoncer au marché. 
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 4 dispositifs (Carbon Reduction Label Angleterre et Australie, EPD®, et Carbonlabels.org) ont a priori vocation à 

être internationaux, c‟est-à-dire soit à certifier des produits de grandes entreprises internationales pour des 

marchés nationaux, soit à certifier des produits pour des distributeurs implantés dans plusieurs pays, soit enfin à 

s‟imposer comme un système de certification de référence indépendamment du pays de production et de vente 

(comme c‟est le cas pour EPD® en ce qui concerne les déclarations environnementales de type III). De même, et 

bien que ce ne soit pas clairement annoncé sur leur site, on peut imaginer que Alter Eco a vocation à étendre son 

AlterEcomètre en dehors de la France dans les pays où ses produits sont distribués (par exemple aux USA26 ou au 

Japon). 

 En ce qui concerne l‟étendue des différents dispositifs, l‟analyse permet de faire les constats suivants : 

o Pour 8 des 14 dispositifs27, le déploiement du dispositif peut être qualifié de conséquent en ce sens 

qu‟il concerne plusieurs dizaines voire centaines de produits28 : Affichage Environnemental des 

Produits, CRL Angleterre, Casino, Leclerc, EPD®, CFP Japon, CFL Corée. Néanmoins, au sein de 

ce groupe de dispositifs « étendus » (cf. tableau 4 ci-après), il convient de faire les distinctions 

suivantes : 

 L‟expérimentation nationale du dispositif français mobilise un nombre d‟entreprises bien 

plus important que n‟importe quel autre dispositif. En ce sens, et si les expériences 

volontaires en cours perdurent, on peut parler, en comparaison des autres dispositifs, 

d‟une dissémination importante dans le tissu industriel. 

 Les dispositifs Casino et Leclerc se distinguent en tant qu‟initiatives de distributeurs29 : 

dans ce cas de figure, une seule entreprise distributeur procède à l‟affichage PCF de 

plusieurs centaines (voire milliers) de produits. Leclerc se distingue nettement de 

l‟ensemble des autres dispositifs en terme de nombre de produits disposant d‟un affichage 

PCF (plus de 20 000 produits annoncés). Cette performance tient à la méthode de calcul 

employée pour l‟empreinte carbone30. Par ailleurs, il convient de noter que l‟entreprise 

Casino participe à l‟expérimentation nationale française pour l’Affichage environnemental 

des Produits, en parallèle de son propre dispositif. Il n‟est pas impossible d‟envisager qu‟à 

terme (2012 ?) les deux dispositifs convergent vers un dispositif unique.   

  Le dispositif Greencode Info® constitue un exemple original d‟affichage environnemental. 

Basé sur un objectif de quantité de produits affichés, le site répertorie plusieurs milliers 

d‟entreprises et annonce l‟affichage de 300 000 produits (cf. tableau 2 et la note 5 y 

afférent). Toutefois, cette massification de l‟affichage se fait pour l‟instant au détriment de 

la précision et de la capacité de discrimination des produits entre eux. En effet, le niveau 

d‟affichage proposé par ce dispositif se situe au niveau de la catégorie de produits et non 

pas au niveau du produit. Par ailleurs, Greencode Info® constitue parfois un affichage 

parallèle, redondant, et contradictoire avec d‟autres dispositifs (par exemple Greencode 

Info®  propose un affichage des produits Casino avec une note différente de celle fournie 

par le distributeur Casino lui-même). 

o Parmi les 6 autres dispositifs de moindre ampleur, il convient de noter les distinctions suivantes : 

                                                                 
26 Pour l‟instant les produits Alter Eco vendus aux USA bénéficie du label « carbon zero certified » mais n‟ont pas d‟étiquette PCF. 

27 Auxquels il faudrait ajouter le dispositif taïwanais (avec plus de 75 produits étiquetés). 

28 Il convient toutefois de noter qu‟au regard du nombre de produits potentiellement concernés par le secteur des biens de consommation (on évoque un 
nombre de produits et services de l‟ordre de 100 000), le nombre de produits faisant actuellement l‟objet d‟un étiquetage PCF peut être considéré comme 
marginal. 

29 Tesco est un autre exemple de distributeur fortement engagé dans l‟affichage carbone des produits, mais sous l‟enseigne du CRL en Angleterre plutôt 
que sous sa propre enseigne. 

30 Leclerc utilise, à l‟instar de Greencode Info®, une méthode de calcul de type « top down » dite Input Output, tandis que tous les autres dispositifs utilisent 
une méthode de calcul de type ACV que l‟on pourrait au contraire qualifier de « bottom up ». 
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 Alter Eco a d‟ores et déjà procédé à l‟affichage de plus de 30 de ses produits pour 5 

catégories. L‟affichage PCF de ses produits est pour l‟instant limité au marché français. 

 Huella de Carbono (Andalousie) et PCF Projekt (Allemagne) en sont encore au stade 

expérimental de développement, ce qui peut expliquer le nombre relativement faible 

d‟entreprises mobilisées. 

 Le dispositif Carbonlabels.org semble moribond, avec une seule entreprise et une seule 

catégorie de produits certifiée depuis le lancement de l‟initiative en 2008 (dernière mise à 

jour du site et du blog en 2008). 

o Enfin, il convient de noter l‟implication de très grandes entreprises, notamment des distributeurs et des 

producteurs de l‟agroalimentaire, dans des processus d‟affichage d‟empreinte carbone, que ce soit dans 

des dispositifs existants (cf. les exemples d‟entreprises bénéficiaire dans le tableau 2) ou dans des 

processus de développement d‟outils en interne (cf. tableau 9 de l‟annexe II) : 

 Pour les distributeurs : Aldi, Auchan, Biocoop, Carrefour, Casino, Leclerc, Tesco, Wal 

Mart, etc. 

 Pour les producteurs : Bonduelle, Coca Cola, Danone, Nestlé, PepsiCo, Unilever, etc. 

 L‟ensemble des 14 dispositifs présentent un affichage de produits agroalimentaires (c‟était une des conditions de 

la sélection des dispositifs pour l‟étude), et, parmi eux, 2 dispositifs traitent uniquement des produits 

agroalimentaires : Greencode Info® (le site annonce que le dispositif pourra évoluer vers des produits non 

alimentaires) et Huella de Carbono dont le périmètre concerne les produits de l‟agriculture biologique. 

 En ce qui concerne le mode d‟affichage de l‟information environnementale : 

o Seul le dispositif EPD® ne propose aucune information (étiquette ou label) apposée directement sur le 

produit ou en rayon. Cela tient à la nature du système EPD® conçu pour des EPD de type III (sans 

étiquetage produit). 

o La majorité des dispositifs (9 sur 14) propose un affichage monocritère relatif au changement climatique 

et indiqué avec une unité en « total équivalent CO2 ». Pour ce qui concerne l‟affichage multicritère des 5 

autres dispositifs : 

 Les dispositifs EPD® et Affichage Environnemental des Produits proposent un affichage 

multicritère avec plusieurs indicateurs de type ACV (7 indicateurs pour le dispositif EPD®, 

et 2 minimum pour le dispositif Affichage Environnemental des Produits [Afnor 2011]). 

 Alter Eco, producteur et distributeur engagé dans le commerce équitable, propose un 

affichage multicritère de type « développement durable » pour lequel l‟indicateur 

empreinte carbone vient compléter des indicateurs dits sociaux. 

 Casino propose un indicateur d‟empreinte carbone complété par un indicateur de 

recyclage incitant au tri des déchets d‟emballage. 

 Greencode info®, déclarant s‟inscrire dans le cadre de la Plateforme nationale d‟affichage 

Ademe/Afnor et souhaitant ainsi se conformer aux différentes recommandations du 

référentiel BP X 30-323 et du groupe de travail sur les produits alimentaires, propose 3 

indicateurs : 1 indicateur concernant les GES, et 2 autres concernant respectivement la 

pollution de l‟air et de l‟eau. 

 

Le tableau 2 est présenté dans les pages suivantes. Pour une bonne lecture du tableau il convient de considérer les notes 

ci-après :  



  

Comparaison des ACV et affichages carbone utilisés dans le monde sur les produits agricoles et agroalimentaires : étude technique et juridique. 24  

EVEA et Savin Martinet Associés, étude pour le Ministère de l‟Agriculture (MAAPRAT), janvier 2012. 

Notes relatives au tableau 2 ci-après 

1) Il s'agit de la date de lancement du dispositif qui peut être différente de l'année d'affichage effectif sur les produits 
(généralement quelques mois ou années après le lancement). 

2) Pour les besoins de caractérisation des dispositifs, 3 types d'affichage sont définis :  

- Affichage PCF : correspond à tout mode d’information donnant une valeur de l'empreinte carbone du produit en 
équivalent CO2. Plusieurs modes d’affichage peuvent exister : information sur l’emballage du produit, étiquette en 
rayon, information dispensée sur un site Internet, etc. 

- Label : correspond à un label distinguant un produit jugé "meilleur" que les produits concurrents de la même 
catégorie, sans pour autant systématiquement donner une valeur d'empreinte carbone. 

- EPD : il s'agit, au sens de la norme ISO 14025:2006, d'une déclaration environnementale de produit, ie. d'un 
document de plusieurs pages explicitant les résultats d'une évaluation environnementale du cycle de vie du produit 
(de type ACV) au regard du périmètre et des hypothèses considérés. Il s'agit généralement d'un document 
technique utilisé par les entreprises dans le cadre d'une relation B2B. Les données de ce type de document sont 
généralement trop complexes pour pouvoir faire l'objet d'un affichage, bien que rien n'empêche en théorie 
d'extraire un résultat de l'EPD pour procéder à un étiquetage de type PCF. A noter par ailleurs qu’EPD® publie 
également en complément pour certaines catégories de produits des « déclarations climat » qui sont des EPD 
simplifiées de 1 page focalisées sur l’évaluation des émissions de GES du produit. 

3) Ni les modalités ni le caractère à terme obligatoire du dispositif d'affichage français ne sont encore définitivement arrêtés, 
et a priori tous les moyens permettant d'apporter une information au consommateur au moment de son acte d'achat peuvent 
être envisagés. Au stade de son expérimentation néanmoins, le cahier des charges de cette dernière précisait bien que 
l’empreinte carbone était une information a minima et obligatoire. 

4) Le dispositif CRL Angleterre, s’il est un dispositif privé, correspond néanmoins à l’origine à une décision et une 
autorisation ministérielle du DEFRA (ministère de l’environnement) qui a délégué la réalisation et la gestion du dispositif à la 
société Carbon Trust. 

5) [Bolwig 2009] indiquent que d’après leur étude le Carbon Trust aurait certifié, à la date de 2009, 2800 produits 
correspondants à plus de 800 catégories de produits. D’après les informations disponibles sur le site du Carbon Trust  
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx environ 1550 produits seraient certifiés au nom de 14 entreprises 
représentant 18 marques. Il est à noter que les 2 sites www.carbon-label.com et  www.footrpintindex.com  donnent des 
informations divergentes au niveau des entreprises certifiées. 

6) Le site Greencode Info® répertorie toutes les entreprises, distributeurs ou producteurs, qui fournissent des produits 
agroalimentaires dans les grandes surfaces en France. A noter que ce système crée des redondances divergentes avec des 
producteurs ou distributeurs qui opèrent avec leur propre système d’affichage (par exemple Casino) : 2 références 
identiques obtiennent des notes différentes. 

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
http://www.carbon-label.com/
http://www.footrpintindex.com/
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1 2 3 4 5 

DISPOSITIFS 
Affichage Environnemental  

des Produits 
Approved by Climatop Carbon Footprint Label Carbonlabels.org Carbon Reduction Label 

PRINPALES CARACTERISTIQUES 

Pays d'origine France  Suisse  Corée du Sud  Canada  Angleterre  

Maître d'ouvrage  MEDDTL CLIMATOP KEITI COUNSCIOUS BRANDTM CARBON TRUST 

Statut du maître d'ouvrage Etat français  
Association indépendante à but 
non lucratif 

Etat coréen Organisation à but lucratif Organisation à but non lucratif 

Statut du dispositif  Public  Privé   Public  Privé   Privé 4)  

Organismes directement associés 
- ADEME 
- AFNOR 

        

Année d'origine du dispositif 1)  2008 2008 2008 2008 2007 

Etat  
En développement (phase 
expérimentale) 

Opérationnel  Opérationnel  
Opérationnel  
(toujours actif ?) 

Opérationnel  

Caractère  
Volontaire pour la phase 
expérimentale. Eventuellement 
obligatoire par la suite. 

Volontaire Volontaire Volontaire Volontaire 

Périmètre d'application France  Suisse  Corée du Sud  International ? Angleterre et international  

ETENDU DU DISPOSITIF  

Nombre d'entreprises bénéficiaires 168 9 > 80 1 20 

Nombre de produits (ou catégories 
de produits) bénéficiaires  

> 500 ?  60 env. > 400 1 
1550 env. 
(2800 5)) 

Catégories de produits réalisées Produits de grande consommation 
Tous types de biens de 
consommation 

- Biens de consommation 
- Services 
- Produits professionnels et 
industriels 

Infusions (maté) 
- Biens de consommation 
- Produits professionnels 

Produits agroalimentaires oui oui  oui  oui oui  

Exemples d'entreprises bénéficiaires  

3 Suisses, Biocoop, Bonduelle, 
Carrefour, Danone, Leroy Merlin, 
PepsiCo, … 

Dyson, Migros, … Coca Cola, Kia, Lafarge, LG,   
Samsung, Tetra Pak, … 

Guayaki Coca Cola, Dyson, Levi Strauss, 
Tesco, … 

AFFICHAGE 

Type 2) Affichage PCF 3) Label  Affichage PCF sur le produit Affichage PCF sur le produit  

Multicritère/ Monocritère Multicritère  Monocritère  Monocritère  Monocritère   

Visuel Non encore défini Voir en annexe III Voir en annexe III Voir en annexe III Voir en annexe III 

Tableau 2. Description générale des dispositifs sélectionnés pour l’étude comparative.  
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 6 7 8 9 10 

DISPOSITIFS Carbon Reduction Label Carbon Footprint of Products  EPD® Greencode Info® Huella de Carbono 

PRINPALES CARACTERISTIQUES 

Pays d'origine Australie  Japon Suède  France  
Région Aut. d'Andalousie 
(Espagne) 

Maître d'ouvrage  
- PLANET ARK 
- CARBON TRUST 

METI International EPD® System Greenext  EPEA 

Statut du maître d'ouvrage 2 organisations à but non lucratifs Etat japonnais Organisation à but non lucratif Entreprise / consultant Organisation à but non lucratif 

Statut du dispositif  Privé  Public  Privé   Privé Privé  

Organismes directement associés       
- FEEF (Féd. Entreprises et 
Entrepreneurs de France) 
- BVA 

- DET NORSKE VERITAS (DNV) 
- CO2 CONSULTING 
- JUNTA DE ANDALUCIA 

Année d'origine du dispositif 1)  2009 2009 Depuis environ 10 ans 2011 2010 

Etat  Opérationnel  Opérationnel  Opérationnel  Opérationnel  
En développement  
(phase expérimentale) 

Caractère  Volontaire Volontaire Volontaire Volontaire  Volontaire 

Périmètre d'application 
Australie/ Nouvelle Zélande et 
international 

Japon International  France  
- Région Aut. Andalousie  
- Etendue à l'Espagne ? 

ETENDU DU DISPOSITIF 

Nombre d'entreprises bénéficiaires 4 > 70 > 75 Plusieurs milliers6) 3 ? 

Nombre de produits (ou catégories 
de produits) bénéficiaires  

4 325 > 160 300 000 3 ? 

Catégories de produits réalisées 
- Biens de consommation 
- Produits professionnels 

Biens de consommation 
- Biens de consommation 
- Services 
- Produits pros. et indus. 

Produits alimentaires Produits de l'agriculture biologique 

Produits agroalimentaires oui oui oui oui oui 

Exemples d'entreprises bénéficiaires  Aldi, … 
Asics, Nestlé, Panasonic,Tetra 
Pak,  Toshiba, … 

ABB, Akzo Nobel, Barilla, 
Bombardier, Carlsberg, … 

 ? 

AFFICHAGE 

Type 2) Affichage PCF sur le produit Affichage PCF sur le produit EPD Page Internet  Label ou Affichage PCF ? 

Multicritère/ Monocritère Monocritère  Monocritère  Multicritère Multicritère Monocritère  

Visuel produit  Voir en annexe III Voir en annexe III Aucun Aucun  Voir en annexe III 

Tableau 2 (suite). Description générale des dispositifs sélectionnés pour l’étude comparative.  



  

Comparaison des ACV et affichages carbone utilisés dans le monde sur les produits agricoles et agroalimentaires : étude technique et juridique. 27  

EVEA et Savin Martinet Associés, étude pour le Ministère de l‟Agriculture (MAAPRAT), janvier 2012. 

 
11 12 13 14 

DISPOSITIFS Indice Carbone J'économise ma planète Objectif Zéro Carbone PCF Projekt 

PRINPALES CARACTERISTIQUES 

Pays d'origine France France France  Allemagne  

Maître d'ouvrage  CASINO LECLERC  ALTER ECO 
- ÖKO-INSTITUT 
- PIK (Postdam Inst. for Clim. Research) 
- THEMA 1 

Statut du maître d'ouvrage Entreprise / distributeur  Entreprise / distributeur  Entreprise / distributeur  
Organisation partenariale mixte 
lucratif/non lucratif 

Statut du dispositif  Privé   Privé   Privé   Privé   

Organismes directement associés BIO IS GREENEXT PUR PROJET   

Année d'origine du dispositif 1)  2008 2008 2008 2008 

Etat  Opérationnel  Opérationnel  Opérationnel  
En développement (1ère phase exp. 
réalisée) 

Caractère  Volontaire Volontaire Volontaire Volontaire 

Périmètre d'application 
France 
(Produits MDD de la marque 
CASINO)  

France  
(Produits vendus dans 2 magasins 
LECLERC du Nord)  

- France (produits de la marque Alter 
Eco) 
- International ? 

Allemagne  

ETENDU DU DISPOSITIF         

Nombre d'entreprises bénéficiaires 1 1 1 10 

Nombre de produits (ou catégories 
de produits) bénéficiaires  

> 600  > 20 000 > 30 10 

Catégories de produits réalisées Produits agroalimentaires  Produits agroalimentaires  Produits agroalimentaires  Biens de consommation / Produits 
professionnels / Prod. agroalimentaires 

Produits agroalimentaires oui oui oui  oui 

Exemples d'entreprises bénéficiaires  Casino Leclerc Alter Eco BASF, Henkel, Tetra Pak, ... 

AFFICHAGE         

Type 2) Affichage PCF sur le produit Affichage PCF (rayon et ticket caisse) Affichage PCF sur le produit Affichage PCF 

Multicritère/ Monocritère Multicritère Monocritère  Multicritère  Monocritère  

Visuel produit  Voir en annexe III Voir en annexe III Voir en annexe III Voir en annexe III 

Tableau 2 (suite et fin). Description générale des dispositifs sélectionnés pour l’étude comparative. 
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3.4.2 Structuration des dispositifs pour le calcul et l’affichage 

Le tableau 3 ci-après rassemble les informations relatives aux objectifs et à la structuration des différents dispositifs étudiés. 

L‟étude des structures des dispositifs vise à apporter une information sur le degré de développement et de maturité des 

dispositifs, ainsi que sur le niveau quantitatif et qualitatif de l‟information mise à disposition (accessibilité, transparence, 

complétude). 

 

Pour chaque dispositif, outre la description des objectifs annoncés par les maîtres d‟œuvre, les critères suivants ont été 

renseignés : 

 L‟existence ou non de PCR (acronyme anglais pour product category rules : règles communes de calcul 

spécifiques à une catégorie de produit que doivent appliquer les bénéficiaires pour le calcul de des impacts 

environnementaux, dont l‟empreinte carbone, de leurs produits). L‟information a été complétée avec le nombre de 

PCR édités (à la date de 2011), qui donne une indication sur le degré de maturité et de déploiement du dispositif.  

 L‟existence ou non de déclarations de type EPD (cf. note 2 p.24). 

 L‟existence ou non d‟un processus de vérification indépendante par une tierce partie. 

 L‟existence ou non d‟un comité de gestion technique du dispositif. 

 

Cette description a par ailleurs été complétée par des informations concernant les référentiels méthodologiques, ainsi que 

les outils et bases de données utilisés. 

Enfin, lorsque l‟information était disponible, les noms des parties prenantes dans le calcul ou la vérification des résultats ont 

été précisés. 

 

Il convient de noter que les dispositifs encore au stade expérimental ne sont pas toujours définitivement structurés, et que, 

de ce fait, les informations portées dans le tableau à leur sujet sont susceptibles d‟évoluer. 

Une première analyse des informations du tableau 3 permet de tirer les enseignements ci-dessous. 

 

Les objectifs de la mise en œuvre d’un dispositif d’affichage environnemental 

Trois différents types d‟objectifs peuvent être imaginés, selon que l‟objectif soit marchand ou relatif à la mise en place d‟une 

politique publique : 

 Sensibiliser et informer les consommateurs, dans le cadre de politiques publiques, à l‟impact environnemental de 

leur acte d‟achat et de leur mode de vie. 

 Mettre en avant, dans un contexte concurrentiel de marché, les avantages environnementaux de filières ou 

d‟entreprises industrielles ou agricoles. 

 Développer une activité professionnelle en proposant des prestations de calcul et/ou certification de l‟empreinte 

carbone des entreprises, voire des prestations liées au marché de la compensation carbone. 

 

Toutefois, et bien que ces différents cas de figure soient tous représentés au sein des dispositifs recensés, il est difficile de 

différentier les dispositifs d‟après les objectifs déclarés par les organismes. En effet, les objectifs déclarés peuvent paraître 

quasiment identiques en première lecture, à savoir l‟information du consommateur.   
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Dans ce contexte il convient de noter que le PCF Projekt se distingue par son objectif annoncé, qui est de travailler à 

l‟harmonisation des dispositifs au niveau mondial. On peut de ce fait penser que le PCF Projekt a vocation à rejoindre à 

terme un dispositif soit déjà existant, soit qui serait créé à l‟avenir.  

 

Les PCR 

Sur les 14 dispositifs sélectionnés, seuls 6 disposent d‟un système de PCR :  

 4 dispositifs éditent des documents publics dans lesquels sont précisées les règles de calcul pour les catégories 

de produits considérées : Affichage Environnemental des produits, Carbon Footprint Label en Corée, CFP au 

Japon, et EPD®. 

 2 dispositifs annoncent disposer de PCR sous la forme de règles de calcul pré-paramétrées dans un outil de 

calcul,  pour chaque catégorie de produits: Carbon Reduction Label (Angleterre et Australie). A noter que l‟outil 

étant payant, ces règles de calcul ne sont pas libres d‟accès. 

 2 dispositifs actuellement au stade expérimental de développement (Huella de Carbono et PCF Projekt) ne 

disposent pas de PCR, mais il est légitime de penser qu‟ils seraient susceptibles de développer des PCR propres 

(notamment pour des produits agricoles pour Huella de Carbono) dans un avenir plus ou moins proche. 

 

On peut par ailleurs considérer le niveau de développement d‟un dispositif au regard du nombre de PCR publiés. De ce point 

de vue, le dispositif EPD® paraît être le plus développé, avec près de 200 PCR31, ce qui paraît logique étant donné son 

antériorité. Les dispositifs anglais (Carbon Reduction Label), coréen (Carbon Footprint Label), et japonais (Carbon footprint 

of Products) constituent par ailleurs les dispositifs PCF les plus développés avec plusieurs dizaines de PCR respectifs 

publiés.  

 

Les informations disponibles 

 Seuls 3 des 14 dispositifs proposent en libre accès des documents de type EPD donnant une description et 

permettant un minimum d‟interprétation des résultats affichés. Toutefois, les situations sont extrêmement variables, 

entre un document du système EPD® faisant approximativement 15 pages et donnant une information plutôt 

complète et, pour le système Climatop, un document de 2 pages apportant quelques éléments d‟informations 

complémentaires mais ne permettant pas une interprétation satisfaisante des résultats. Les documents EPD du 

dispositif coréen ne sont disponibles qu‟en coréen mais semblent fournir une quantité d‟information intermédiaire 

entre EPD® et Climatop (environ 5 pages d‟explications). 

 2 dispositifs opérationnels ne fournissent aucune information complémentaire (via un site internet notamment) sur 

les empreintes carbone mesurées des produits en dehors de l‟étiquette produit : il s‟agit des dispositifs 

J’économise ma planète (Leclerc) et Objectif zéro carbone (Alter Eco).  

 Par ailleurs, les 3 dispositifs actuellement en phase expérimentale (français, allemand, espagnol) ne fournissent 

pas non plus, pour l‟instant, d‟information de type EPD. Pour ces dispositifs, actuellement sur la base du 

volontariat, la diffusion de l‟information sur les notes d‟affichage des produits est laissée au bon vouloir des 

entreprises volontaires. 

 L‟accès aux informations disponibles sur les sites coréens et japonais est limité du fait de la barrière de la langue 

(au mieux, seule une partie des informations est disponible en anglais). 

 

Vérification et certification  

                                                                 
31 Tous types de produits confondus, dont certains  produits agroalimentaires. 



  

Comparaison des ACV et affichages carbone utilisés dans le monde sur les produits agricoles et agroalimentaires : étude technique et juridique. 30  

EVEA et Savin Martinet Associés, étude pour le Ministère de l‟Agriculture (MAAPRAT), janvier 2012. 

Pour ce qui concerne le processus de vérification par une tierce partie indépendante, en dehors des dispositifs en phase 

expérimentale qui ne sont pas encore définitivement structurés, seuls les dispositifs privés de Casino, Leclerc et Alter Eco ne 

font, a priori, pas réaliser de vérification (hormis un éventuel processus de vérification en interne par les maîtres d‟œuvre 

respectifs de chacun de ces dispositifs) . 

Bien que dans les faits pour certains dispositifs cette distinction ne soit pas toujours très claire, il convient de distinguer, 

d‟une part le processus de vérification par tierce partie indépendante consistant à valider les calculs de l‟évaluation 

environnementale et la conformité d‟application des référentiels, et d‟autre part le processus de certification dont l‟objectif est 

la distinction de produits par l‟obtention d‟un label.  

Par ailleurs il conviendrait sans aucun doute de regarder de plus près le processus de vérification pour éventuellement 

différentier des niveaux de vérification (conformité à un PCR, méthode d‟évaluation, qualité des données d‟inventaire). 

Néanmoins les informations disponibles ne permettent pas une telle démarche. 

 

 

Tableau 3. Description de la structure des dispositifs sélectionnés. 

1 2 3 4

Affichage Environnemental Produit Approved by Climatop Carbon Footprint Label Carbonlabels.org

France Suisse Corée Canada

En réponse à  la  Loi  Grenel le 2, 

généra l i ser l ’a ffichage des  

informations  environnementales  sur 

les  produits  et services  afin de 

sens ibi l i ser les  consommateurs  aux 

impacts  environnementaux de leur 

consommation.

- Caractériser, de façon s imple et 

reconnaissable pour le 

consommateur, les  produits  qual i fiés  

de "champion CO2" dont les  impacts  

sur le cl imat sont s igni ficativement 

mei l leurs  (au moins  20%) que les  

autres  produits  de la  catégorie.

- Objecti f d'être présent dans  tous  les  

magas ins  dans  un avenir proche.

- Promouvoir une dynamique de 

consommation de biens  à  « fa ible 

carbone » à  l ’ini tiative du 

consommateur.

- Encourager les  entreprises  à  

développer des  technologies  pour des  

biens  « à  fa ible carbone », afin de 

contribuer aux efforts  internationaux 

de réduction des  gaz à  effet de serre.

- Lancer le premier label  carbone nord-

américa in pour l 'industrie 

agroal imentaire biologique.

- Travai l ler avec les  organisations  

internationales  et les  ONG pour 

promouvoir l 'émergence et la  mise en 

oeuvre de normes.

- Accuei l l i r un forum de dia logues  sur 

les  méthodes  susceptibles  d'apporter 

au consommateur les  informations  

les  plus  uti les  et  fiables  sur 

l 'empreinte carbone de ses  achats .

PCRs Oui Non Oui Non

Nombre de PCR du 

dispos i ti f, dont produits  

agroal imentaires

(2011)

9 so. 30 PCRs  disponibles  en angla is  

(uniquement produits  manufacturés)

Sans  doute plus , notamment pour les  

produits  a l imentaires , mais  non 

traduits  en angla is . 

so.

Documents  EPD Non

(pas  prévu)

Oui

(2 p. env)

Oui

(5 p. env. en coréen)

Non

Autre document expl icati f

(type)

Non Non Oui

(déta i l  CDV sur Internet)

Oui

(déta i l  CDV)

Véri fication par tierce 

partie 

Non ? (début 2012) Oui Oui Non ?

Véri ficateur(s ) A défini r ? Divers  (Carbotech AG, EMPA, …) KEITI so.

Certi fication Non Oui  Oui Oui

Certi ficateur(s ) so. Cl imatop KEITI ? Conscious  Brand
TM

Gestion du dispositif
Comité de gestion  

technique 

Oui Non ? Oui Non ?

Référentiel  

méthodologique 

spéci fique 

(hors  ISO 14040-44)

BP X 30-323 (2011) Non ? ? Non

(annoncé à  venir en 2008)

Outi l  de ca lcul  spéci fique 

au dispos i ti f

Prévu Non Oui

(TOTAL - tool  for type II I  label l ing and 

LCA)

Non ?

Base de données  

génériques

Prévu Oui  

(Ecoinvent)

Oui

(Korea LCI Database Information 

Network)

Non ?

Opérateur(s ) pour le 

ca lcul

Les  industriels  bénéficia i res , 

producteurs  ou dis tributeurs  ?

Bureaux spécia l i sés  indépendants  

(Carbotech AG, Mycl imate, …)

L'entreprise ? Conscious  BrandTM

Divers 

Particulari té du dispos i ti f Label  dis tinguant seulement les  

mei l leurs  produits  d'une même 

catégorie.

Affichage à  2 niveaux : étiquetage PCF 

des  produits  et label l i sation de 

réduction carbon pour ceux qui  

s 'engagent à  réduire l 'empreinte 

carbone de leurs  produits .

Affichage de produits  "carbon 

subtracting"

OBJECTIF GENERAL

STRUCTURATION DU DISPOSITIF

   DISPOSITIFS    

Documentation

Vérification

Méthodes et outils

Description des objectifs déclarés

PCR
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Tableau 3 (suite). Description de la structure des dispositifs sélectionnés. 

  

5 6 7 8

Carbon Reduction Label UK Carbon Reduction Label Aus Carbon Footprint of Products EPD®

Angleterre Australie Japon Suède

- Amener les  entreprises  à  réduire  

l ’empreinte carbone de leurs  

produits .

- Afficher le contenu en carbone des  

produits  pour l ’information des  

consommateurs .

Permettre l ’a ffichage de l ’impact 

carbone des  produits , et engager les  

entreprises  à  réduire l ’impact carbone 

de leurs  produits .

Accroître la  prise de conscience des  

consommateurs  sur les  émiss ions  de 

GES associées  à  l ’achat, l ’uti l i sation, 

et la  fin de vie de leurs  produits . 

Aider les  entreprises  à  réduire leurs  

émiss ions  de GES en identi fiant les  

points  clés  d’émiss ion.

Aider les  entreprises  à  connaître la  

performance environnementale de 

leurs  produits  et services , et 

communiquer sur cet aspect de façon 

compréhens ible et fiable.

Proposer un programme complet pour 

les  organisations  intéressées  (tous  

pays) pour communiquer des  EPD 

conformément à  la  norme ISO 14025.

Encourager les  autres  programmes 

EPD (nationaux, sectoriel…) en 

recherchant l ’harmonisation et la  

coopération.

PCRs Oui

(i l  ne s 'agi t pas  de PCR au sens  s trict, 

mais  des  règles  de ca lcul  ont été pré-

paramétrées  par catégories  de 

produits  dans  l 'outi l  de ca lcul  

Footprint Expert
TM

 Ca lculators )

Oui

(i l  ne s 'agi t pas  de PCR au sens  s trict, 

mais  des  règles  de ca lcul  ont été pré-

paramétrées  par catégories  de 

produits  dans  l 'outi l  de ca lcul  

Footprint Expert
TM

 Ca lculators )

Oui Oui

Nombre de PCR du 

dispos i ti f, dont produits  

agroal imentaires

(2011)

23 4 58 198 publ iés

5 en consultation 

26 en développement 

Documents  EPD Non Non Non Oui

(15 p. env)

Autre document expl icati f

(type)

Oui

(fiche de synthèse des  résultats  sur le 

s i te Footprint ExpertTM) 

Oui

(quelques  informations  

complémentaires  sur chacun des  s i tes  

des  entreprises )

Oui

(fiche 1 page de type "fact sheet" avec 

déta i l s  CDV)

Pour certa ins  produits , édi tion d'une 

"déclaration cl imat" (1 p., EPD 

s impl i fiée)

Véri fication par tierce 

partie 

Oui Oui Oui  ? Oui

Véri ficateur(s ) Carbon Trust Carbon Trust Comité de véri fication (METI) ou tierce 

partie indépendante ?

Process  de véri fication guidé par un 

document precripti f (Rules  Concerning 

the Veri fication of CFP Calculation 

Results  and Label ing Method).

Tierce partie expertise indépendante : 

Certiqual i ty, IVL, etc.

Certi fication Oui  (pour l 'engagement de réduction 

du carbone)

Oui  (pour l 'engagement de réduction 

du carbone)

Non Oui

Certi ficateur(s ) Carbon Trust Carbon Trust so. Comité technique de l 'EPD® ou tierce 

partie indépendante (par ex. SINCERT)

Gestion du dispositif
Comité de gestion  

technique 

Oui Oui Oui  (METI) Oui

Référentiel  

méthodologique 

spéci fique 

(hors  ISO 14040-44)

PAS 2050

Code de bonnes  pratiques  pour les  

déclarations  d'émiss ions  et de de 

réduction des  GES

PAS 2050

Code de bonnes  pratiques  pour les  

déclarations  d'émiss ions  et de de 

réduction des  GES

Référentiel  TS Q 0010 : "Principes  

généraux pour l 'éva luation et 

l 'a ffichage de l 'empreinte carbone 

des  produits".

Non 

Outi l  de ca lcul  spéci fique 

au dispos i ti f
Oui  (Footprint ExpertTM Calculators ) Oui  (Footprint ExpertTM Calculators ) ? Non

Base de données  

génériques

Oui  

(Footprint Expert
TM 

Reference 

Database)

Oui  

(Footprint Expert
TM 

Reference 

Database)

Oui

(en japonais  seulement)

Non 

Opérateur(s ) pour le 

ca lcul

L'entreprise bénéficia i re Consultants  habi l i tés  par Planet Ark ? L'entreprise bénéficia i re

Divers 

Particulari té du dispos i ti f Affichage à  2 niveaux : étiquetage PCF 

des  produits  et label l i sation de 

réduction carbon pour ceux qui  

s 'engagent à  réduire l 'empreinte 

carbone de leurs  produits .

Affichage à  2 niveaux : étiquetage PCF 

des  produits  et label l i sation de 

réduction carbon pour ceux qui  

s 'engagent à  réduire l 'empreinte 

carbone de leurs  produits .

Pas  d'affichage prévu sur le produit 

(seulement une documentation EPD 

dans  le cadre de relations  B2C)

OBJECTIF GENERAL

STRUCTURATION DU DISPOSITIF

   DISPOSITIFS    

Documentation

Vérification

Méthodes et outils

Description des objectifs déclarés

PCR
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Tableau 3 (suite). Description de la structure des dispositifs sélectionnés. 

  

9 10 11

Greencode info® Huella de Carbono Indice Carbone

France Espagne France 

Informer les  consommateurs  sur l ’impact 

environnemental  des  produits  et les  

a ider à  prendre en compte cette 

information au moment de l ’acte d’achat.

Consti tuer une force de propos i tion et 

d'action en développant un service 

d'affichage dématéria l i sé neutre et 

indépendant. 

- Permettre l ’a ffichage au consommateur 

d’une information fiable et véri fiable.

Influer di rectement sur la  chaîne 

d’approvis ionnement pour réduire les  

émiss ions  de GES dans  le temps.

- Intégrer les  agricul teurs  de manière 

active dans  le cycle de vie des  produits , 

en leur fa isant assumer leur 

responsabi l i té environnementale.  

Offri r aux consommateurs  une 

information l i s ible de l 'empreinte 

carbone des  produits  leur permettant de 

fa i re un choix écla i ré dans  leurs  actes  

d'achat.

PCRs Non Non 

(à  venir ?)

Non

(uti l i se par défaut le RBP de la  

plateforme d'affichage Ademe/Afnor ?)

Nombre de PCR du 

dispos i ti f, dont produits  

agroal imentaires

(2011)

so. so. so.

Documents  EPD Non Non Non

Autre document expl icati f 

(type)

Oui

(1 page internet récapitulative des  

résultats  sur 3 indicateurs )

Non Oui

(s i te Internet, déta i l  CDV)

Véri fication par tierce 

partie 

Oui Oui  ? Non

Véri ficateur(s ) Ecocert Environnement DNV ? so.

Certi fication so. Oui Non

Certi ficateur(s ) so. EPEA ? so.

Gestion du dispositif

Comité de gestion  

technique 

Oui

(comité scienti fique pour la  revue des  

outi l s )

Non ? Non

Référentiel  

méthodologique 

spéci fique 

(hors  ISO 14040-44)

BP X 30-323 (2011) PAS 2050 ? 

Outi l  de ca lcul  spéci fique 

au dispos i ti f

Oui Non ? Oui  ?

Base de données  

génériques

Oui Non ? Oui  ?

Opérateur(s ) pour le 

ca lcul

Greenext CO2 Consulting ? Cas ino ou Bio IS ?

Divers 

Particulari té du dispos i ti f Affichage à  2 niveaux : étiquetage PCF des  

produits  et label l i sation de réduction 

carbone pour ceux qui  s 'engagent à  

réduire l 'empreinte carbone de leurs  

produits .

OBJECTIF GENERAL

STRUCTURATION DU DISPOSITIF

   DISPOSITIFS    
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Méthodes et outils

Description des objectifs déclarés

PCR
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Tableau 3 (suite et fin). Description de la structure des dispositifs sélectionnés. 

  

12 13 14

J'économise ma planète Objectif Zéro Carbone PCF Projekt

France France Allemagne

Fournir aux cl ients  des  magas ins  

concernés  les  éléments  d'information 

leur permettant d'agir par leur choix 

d'achat pour réduire leur impact carbone.

Calculer l ’empreinte carbone des  produits  

Alter Eco. Permettre la  mise en place 

d’actions  de compensation carbone pour 

certa ins  produits . Pouvoir certi fier "zéro 

carbone" des  produits  vendus  sous  la  

marque Alter Eco.

Aider les  entreprises  à  s 'engager vers  une 

société "bas  carbone".

Etabl i r une norme internationalement 

reconnue pour le caclul  des  émiss ions  de 

GES relatives  aux produits : 

- a ider et de participer aux démarches  

d'élaboration et d'harmonisation des  

méthodes  en se basant sur des  retours  

d'expérience d'entreprises , et

- a ider à  la  lutte contre la  prol i fération de 

méthodes  d'éva luation de PCF non 

pertinentes .

PCRs Non

(uti l i se par défaut le RBP de la  

plateforme d'affichage Ademe/Afnor ?)

Non Non

(pas  encore de PCR publ iés  à  ce jour. Sans  

doute à  venir dans  le futur s i  le projet 

devient un dispos i ti f à  part entière ?)

Nombre de PCR du 

dispos i ti f, dont produits  

agroal imentaires  

(2011)

so. so. so.

Documents  EPD Non Non Non

Prévu à  terme ?

Autre document 

expl icati f (type)

Oui

(s i te Internet, informations  généra les )

Non ?

Véri fication par tierce 

partie 

Non Non ?

Véri ficateur(s ) so. so. ?

Certi fication Non Oui ?

Certi ficateur(s ) so. Alter Eco ? ?

Gestion du dispositif
Comité de gestion  

technique 

Non Non ?

Référentiel  

méthodologique 

spéci fique 

(hors  ISO 14040-44)

? ? ?

Non encore défini

Outi l  de ca lcul  

spéci fique au dispos i ti f

Oui

(idem greencode info)

Oui  ? ?

Base de données  

génériques

Oui

(idem greencode info)

Oui  ? ?

Opérateur(s ) pour le 

ca lcul

Greenext Pur Projet L'entreprise bénéficia i re ?

Divers 

Particulari té du 

dispos i ti f

méthode ca lcul  "IO" Label  certi fiant des  produits  annoncés  

comme "zéro carbone" par le bia is  de 

mécanismes  de compensation. Les  

produits  sont donc à  la  fois  étiquetés  

avec une note PCF et label l i sés  "zéro 

carbone".

   DISPOSITIFS    

Vérification

Méthodes et outils

OBJECTIF GENERAL

Description des objectifs déclarés

STRUCTURATION DU DISPOSITIF

PCR

Documentation
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3.4.3 Premières conclusions concernant la description et la qualification 
des dispositifs 

Au regard des éléments d‟informations présentés dans les tableaux 2 et 3 relatifs à la description et à la structuration des 

dispositifs, il apparaît que l‟on peut établir plusieurs distinctions au sein du groupe des 14 dispositifs étudiés : 

 Il est possible d‟identifier un groupe de dispositifs considérés comme plus avancés que les autres, car bénéficiant 

d‟un plus grand degré de maturité et d‟avancement : CFL (Corée), CRL (Angleterre), CFP (Japon), et EPD®. Les 

dispositifs de ce groupe recensent un grand nombre d‟entreprises (plusieurs dizaines) et de produits (plusieurs 

centaines) bénéficiaires, et ont à ce jour développé plusieurs dizaines de PCR (voire centaines pour le dispositif 

EPD®).  

 Les dispositifs privés et indépendants des distributeurs Casino et Leclerc ont un fort taux de dissémination au 

regard du nombre de produits disposant d‟un affichage, mais semblent néanmoins bénéficier d‟un niveau de 

maturité moindre au regard de la formalisation des référentiels et de l‟information publiée (structuration).  

 Il apparaît également une distinction entre dispositifs pour ce qui concerne le niveau d‟information dispensée via le 

site Internet, entre ceux qui dispensent un haut niveau d‟information, ceux qui dispensent une information très 

limitée, et ceux qui ne dispensent aucune information. 

 

Le tableau 4 établit une typologie des dispositifs selon deux critères, respectivement : 

 Le niveau de dissémination du dispositif (nombre d‟entreprises et de produits utilisateurs du dispositif). 

 Le niveau de transparence du dispositif (quantité et qualité de l‟information dispensée). 

 

Ce tableau fait notamment apparaître que, sur 14 dispositifs, seuls 3 peuvent être considérés comme transparents. Il se 

trouve par ailleurs que ces dispositifs sont également des dispositifs qui peuvent être considérés comme étendus. 

 

D‟une manière générale, il semble apparaître une corrélation entre l‟existence de PCR, l‟existence d‟un comité de gestion 

technique et l‟existence d‟un système de vérification au sein d‟un même dispositif. Cette corrélation pourrait s‟expliquer par le 

fait que la volonté d‟éditer des PCR pour un dispositif dans le but de disposer d‟une méthodologie commune entraîne 

logiquement la nécessité, d‟une part de l‟existence d‟un comité de gestion pour l‟élaboration et la gestion de ces PCR, et 

d‟autre part d‟un système de vérification de la conformité aux PCR du dispositif.  

De même, en dehors de dispositifs privés et indépendants des distributeurs Casino et Leclerc qui proposent un nombre 

important de produits32  affichant une note PCF, il semble exister une corrélation entre le nombre de PCR publiés et 

l‟importance du nombre de produits étiquetés. Ainsi, on pourrait faire la supposition que le degré de maturité et le niveau de 

développement d‟un dispositif d‟affichage sont conditionnés par l‟existence préalable d‟une structure regroupant les 

systèmes de référentiels PCR, de déclarations EPD, et de vérification par tierce partie indépendante. Cela pourrait 

s‟expliquer, d‟une part par la plus grande facilité opérationnelle pour les entreprises bénéficiaires, et d‟autre part par un plus 

haut niveau de confiance inspiré par le niveau de structuration du dispositif. 

 

  

                                                                 
32 Les dispositifs développés en autonomie par des distributeurs peuvent de fait se déployer très rapidement sur un nombre important de produits, du fait de 
leur position centralisatrice et de donneur d‟ordre par rapport aux fournisseurs. 
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Dispositifs  
étendus 

Dispositifs  
limités 

Dispositifs faiblement 
disséminés 

Dispositifs étendus à 

plusieurs centaines voire 

plusieurs milliers de 

produits ou entreprises 

Dispositifs limités à 

quelques dizaines de 

produits 

Dispositifs en 

développement ou limités à 

quelques unités de produits 

Dispositifs 
transparents 

Dispositifs dispensant 

un niveau d’information 

satisfaisant (quantité et 

qualité) 

- CFL (Corée) 
- CFP (Japon) 
- EPD® (International) 

  

Dispositifs 
intermédiaires  

Dispositifs dispensant 

un niveau d’information 

insuffisant (quantité et 

qualité) 

- Affichage environnemental 
des Produits (France)33 
- CRL (Angleterre)  
- Indice Carbone (Casino) 
 

Approved by climatop 
(Suisse) 

 

Dispositifs  
opaques 

Dispositifs ne 

dispensant aucune 

information 

- Greencode info®  
- J‟économise ma planète 
(Leclerc) 
 

Objectif Zéro Carbone (Alter 
Eco) 

- Carbonlabels.org (Canada)  
- CRL (Australie)34  
- Huella de carbono 
(Espagne)  
- PCF Projekt (Allemagne)  

Tableau 4. Typologie des différents dispositifs au regard de leur étendue et de leur transparence respectives.   

 

  

                                                                 
33 Durant la phase expérimentale qui s‟étend de juillet 2011 à juillet 2012, la communication de l‟information concernant l‟affichage environnemental des 
produits est laissée au libre arbitre des entreprises participant à l‟opération. Par ailleurs, les règles de communication des informations dans le cadre du 
dispositif réglementaire ne sont pas encore définies. Toutefois, certains PCR (appelés référentiels) sont publiés, ce qui permet d‟avoir un minimum 
d‟information pour les catégories de produits considérés. 

34  Pour le moment, et au contraire du dispositif anglais qui fournit 1 page de résumé d‟information sur le site http://www.footprintexpert.com, la 
communication est laissée au bon vouloir des entreprises bénéficiaires. 

http://www.footprintexpert.com/
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3.5 Comparaisons des notes PCF de quelques produits  

Pour le détail des comparaisons et analyses, le lecteur se reportera utilement aux fiches en annexe VI, où neuf 

comparaisons de produits sont présentées. Il convient de s‟y reporter afin de pouvoir appréhender les enseignements tirés 

des comparaisons (cf. notamment § 3.4.5). 

Les comparaisons ont été effectuées uniquement sur l‟indicateur « changement climatique », en kg équivalent CO2, car c‟est 

l‟indicateur commun à tous les dispositifs. 

 

3.5.1 Objectif de l’analyse comparative  

L‟objectif de la comparaison est, sur la base de l‟exemple de quelques produits, d‟une part de fournir une comparaison 

« brute » objective des notes PCF pour des catégories de produits identiques (à unité fonctionnelle égale) et de proposer 

une analyse des comparaisons observées, et d‟autre part d‟évaluer dans quelle mesure les notes PCF sont objectivement 

comparables pour des catégories de produits identiques mais dans des dispositifs différents. En effet, dans l‟objectif de 

développer un mouvement de consommation durable vertueux, il conviendrait de pouvoir garantir cette comparabilité au 

consommateur. Si les produits ne sont pas objectivement comparables du point de vue de l‟information environnementale 

délivrée au consommateur, la confiance accordée aux informations apportées par le système ne peut être garantie, et 

l‟intérêt même des dispositifs s‟en trouve remise en question. 

Ainsi, trois critères sont proposés dans le cadre de l‟analyse comparative des notes PCF de produits : le niveau d‟information 

disponible, la variabilité des notes PCF, et la comparabilité objective des notes PCF. Chacun de ces trois critères est justifié 

et explicité ci-après (§ 3.5.4). 

L‟analyse des chiffres PCF pour les différents produits est indissociable de l‟analyse qualitative de l‟information 

communiquée avec ces valeurs. Les fiches produits de l‟annexe VI proposent ainsi une synthèse, d‟une part des valeurs 

affichées dans le tableau de l‟annexe IV (relevé des notes carbone), et d‟autre part des informations sur la structure des 

dispositifs (tableau 3) complétées par les différentes fiches produits communiquées sur les sites des dispositifs. 

 

 

3.5.2 Méthode pour l’analyse comparative 

Un relevé des notes PCF de quelques produits agroalimentaires (un peu moins de 300 références de produits) a été réalisé 

dans le but de pouvoir comparer les affichages carbone pour des produits (ou des catégories de produits) identiques : 

 Au sein d‟un même dispositif (comparaisons intra-dispositifs). 

 Entre dispositifs différents (comparaisons inter-dispositifs). 

 

Pour des raisons pratiques, toutes les références de produits agroalimentaires disponibles dans chacun des dispositifs 

étudiés n‟ont pas été rapportées (sauf lorsque le nombre limité et la pertinence des produits le permettaient, par exemple 

pour le dispositif Alter Eco). Par ailleurs, le choix a été fait de ne pas rapporter les notes PCF des produits agroalimentaires 

élaborés, tels que les plats cuisinés ou les pizzas. 

Le relevé est présenté, par dispositif, en annexe IV. L‟annexe V présente quant à elle, à titre de comparaison, des 

empreintes carbone pour certains produits alimentaires « de base » publiées dans le Bilan Carbone® de l‟Ademe [Ademe 

2010] et diverses autres sources.  

A titre d‟exemple, un extrait de relevé est présenté ci-dessous (figure 7) pour le dispositif Climatop. 
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Figure 7. Extrait du relevé des PCF des différents dispositifs sélectionnés. Exemple de Climatop. 

 

 

Lorsque le détail par phase du cycle de vie était disponible, ce détail a également été rapporté. Lorsque cela était pertinent, 

le PCF total a été recalculé sur la base du détail par phase du cycle de vie. La comparaison du total recalculé avec le total 

affiché permet de mettre en évidence, dans certains cas, les règles d‟arrondis pour l‟affichage propres aux dispositifs (par 

exemple, pour les dispositifs Casino ou CFP Japon35). 

Le tableau de l‟annexe IV permet toutes les comparaisons possibles, pour les produits présentés, entre produits d‟un même 

dispositif lorsque plusieurs références sont rapportées,  ou entre produits de dispositifs différents lorsqu‟un même produit est 

rapporté pour plusieurs dispositifs. 

 

Neuf comparaisons de produits sont présentées dans ce rapport en annexe VI. Il s‟agit des produits suivants : 

 Haricots verts 

 Huile d‟olive 

 Jambon 

 Lait  

 Pain  

 Pommes de terre 

 Riz 

 Vin  

 Yaourts et laitages 

 

                                                                 
35 Cette opération de calcul simple permet de mettre en évidence que le système d‟arrondis pour le dispositif Casino est réalisé à la demie-dizaine la plus 
proche (5 ou 10 g éq. CO2 /100 g), tandis que pour le dispositif CFP Japon, les arrondis peuvent varier de quelques g éq. CO2/kg à plusieurs dizaines de g 
éq CO2 par /kg (par exemple pour une bouteille d‟huile, le total calculé sur la base des valeurs données pour chaque phase du CDV vaut 1350 g éq. CO2/kg 
tandis que la valeur affichée est de 1400 g éq. CO2/kg).  

Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

CLIMATOP / Suisse http://www.climatop.ch/ 

Crème fraîche Léger, 15%, 50 cl

Valflora, UHT demie-crème, 25%, 18 cl

Valflora, UHT demie-crème, 25%, 50 cl

Valflora, UHT crème entière, 35%, 18 cl

Valflora, UHT crème entière, 35%, 50 cl

Heidi, demie-crème, 25%, 50 cl

Heidi, crème entière, 35%, 50 cl

7

Migros /

HEIDI

LEGER

VALFLORA

2000

2850

2500

3650

3300

2750

3500

kg crème conditionnée

marque

type

conditionnement

Riz riz naturel bio italien

riz italien parboiled

riz italien blanc

riz thaï parboiled

riz tessinois

mélange de riz sauvage USA

6 Migros 

3700

3000

2500

4100

1600

3200 

kg riz conditionné

marque

type

culture

conditionnement

sucre morceaux

sucre fin cristallisé

sucre fin cristallisé bio

SYRAMENA sucre de canne bio

sucre de canne brut morceaux

sucre de canne brut gros cristaux

6
PRONATEC / 

SYRAMENA

590

590

590

340

420

420

kg sucre conditionné

marque

bio/non bio

matière première

origine

BIO sucre de canne MH

BIO sucre fin cristallisé

CRISTAL sucre morceaux

CRISTAL sucre fin cristallisé

CUBANA sucre de canne brut morceaux

CANNE sucre de canne brut gros cristaux

6
MIGROS / 

BIO

460

680

680

680

540

530

kg sucre conditionné

marque

bio/non bio

matière première

origine

Sel / commerce de gros SALINE DE BEX sel de cuisine

sel de mer Europe

sel de l'Himalaya

sel de cuisine Europe

sel gemme Europe

5
Migros /

Salines de Bex

50

180

370

180

130

kg sel conditionné
type

provenance

Sel / commerce de détail SALINE DE BEX sel cuisine 1 kg / 500 g

sel de mer Europe 1kg / 500 g

sel de mer Europe 500 g sachet

sel de cuisine Europe 1 kg / 500 g

sel de l'Himalaya 1 kg

sel gemme Europe 450 g

9
Migros /

Salines de Bex

80/100

220/240

210

230/260

400

160

kg sel conditionné

type

provenance

conditionnement

asperges vertes

asperges blanches

Sucre 

Asperges 
5 Migros 600/12200 kg d'asperges

type provenance, mode 

transport
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D‟une manière générale, le choix des produits a été guidé par les considérations suivantes : 

 Choix de produits présents dans plusieurs dispositifs (permettant ainsi une comparaison inter-dispositifs) et 

présents sous plusieurs références dans un dispositif particulier (permettant ainsi une comparaison intra-dispositif). 

 Autant que possible, choix de produits jugés représentatifs de la production française (par exemple lait, vin, 

jambon à base de viande de porc, pain). 

 Choix de produits avec de nombreuses références au sein d‟un même dispositif permettant de mettre en évidence, 

autant que possible, une logique de calcul pour ce dispositif (par exemple les yaourts pour Casino ou les pommes 

de terre pour CRL Angleterre). 

 

Trois critères ont été systématiquement évalués pour chacune des fiches, pour finalement proposer une synthèse de la 

comparaison des produits (§ 3.5.3 et 3.5.5) : le niveau d‟information disponible, la variabilité des notes PCF, et la 

comparabilité objective des notes PCF. Ces critères sont explicités ci-après. 

 

Le niveau d’information disponible  

Dans le cadre d‟un dispositif d‟affichage environnemental dont le but est d‟orienter l‟acte d‟achat du consommateur par un 

choix librement et justement éclairé, deux types d‟information peuvent être imaginés : 

 Soit un système de type écolabel, c‟est-à-dire un label reposant sur un dispositif harmonisé (quant aux critères et 

aux méthodes) et « officiel » reconnu par les pouvoirs publics, dont les produits labellisés sont certifiés par une 

tierce partie indépendante. Dans ce cas, le système repose sur le principe de la confiance accordée par le 

consommateur à la reconnaissance d‟un système « officiel ». L‟information mise à disposition du consommateur 

peut être limitée du fait même de la confiance accordée au label. L‟inconvénient de ce système est que, par 

construction, la labellisation est réservée à un nombre limité de produits reconnus comme étant « meilleurs » que 

les autres du point de vue environnemental.  

 Soit un système de type affichage environnemental. Dans ce cas, deux cas de cas de figure se présentent : 

o Soit le système est harmonisé et, à l‟instar du système d‟écolabellisation, le consommateur peut se 

reposer sur la confiance qu‟il accorde au système du fait que tous les produits sont calculés avec une 

méthode « officielle », identique, et reconnue pour chaque catégorie de produit. 

o Soit le système n‟est pas harmonisé (ce qui est le cas actuellement tant au niveau français qu‟aux 

niveaux européen et mondial) et dans ce cas, afin d‟assurer un choix librement éclairé du 

consommateur, l‟ensemble de l‟information nécessaire à l‟interprétation, et donc à une juste comparaison 

entre produits, doit être mis à disposition, se conformant en cela aux lignes directrices sur le principe dit 

de transparence édictées par les normes ISO 14040 sur l‟ACV et ISO 14020 sur l‟étiquetage et les 

déclarations environnementales. 

Ainsi, dans le cadre actuel de l‟affichage environnemental des produits où cohabitent plusieurs dispositifs non harmonisés, il 

conviendrait que soit mis à disposition l‟ensemble de l‟information relative aux hypothèses, aux méthodes de calcul, aux 

données, aux limites. Notamment, les informations suivantes devraient être disponibles36 : 

 Hypothèses : périmètre du cycle de vie (procédés inclus et exclus), année de l‟évaluation, unité fonctionnelle. 

 Données : représentativité géographique, temporelle, technologique, complétude, fiabilité. 

 Méthodes de calcul : méthode de calcul des indicateurs de catégories d‟impact, méthodes d‟allocations, outil. 

 Résultats : répartition par phases du cycle de vie, incertitudes, analyse de sensibilité, méthode d‟agrégation (le cas 

échéant), limites. 

                                                                 
36 L‟ensemble des notions suivantes sont explicitées dans les normes ISO 14040 :2006 et ISO 14044 :2006. 
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 Validation/certification (le cas échéant) : vérificateur/certificateur, date de vérification/certification.  

 

Le tableau 7 du § 3.5.4 propose une évaluation qualitative de plusieurs des dispositifs analysés à l‟aune de ces critères. 

Cette évaluation est réalisée à l‟aide d‟une échelle graduée de valeurs, allant du niveau « inexistant » lorsqu‟aucune 

information n‟est disponible pour expliquer la valeur affichée, jusqu‟au niveau « optimal » lorsque l‟on estime que tous les 

éléments d‟information nécessaires à une analyse de la valeur affichée sont disponibles (ce niveau optimal correspondrait à 

la mise à disposition d‟un rapport d‟ACV conforme aux normes ISO 14040 et ISO 14044)37. 

 

La variabilité  

Un indice de variabilité est proposé. Cet indice mesure le ratio des valeurs extrêmes de l‟intervalle des valeurs pour une 

catégorie de produits et pour une unité fonctionnelle identique. L‟indice de variabilité s‟applique aussi bien à un intervalle 

intra-dispositif qu‟à un intervalle de valeurs inter-dispositifs. Toutefois, l‟interprétation qui peut en être faite diffère : 

 La variabilité intra-dispositifs est souhaitable, par construction même, puisque l‟objectif des dispositifs d‟affichage 

est généralement de discriminer les produits entre eux sur la base d‟une note environnementale. La variabilité est 

donc en soit un objectif. Toutefois, a priori, au regard des connaissances générales dans le domaine de 

l‟évaluation environnementale des produits et notamment des ACV des produits agricoles, il convient que la 

variabilité intra-dispositifs reste « limitée »38 . Ainsi, une variabilité maximale d‟un ordre de grandeur de 50% 

(facteur 1,5 entre les valeurs extrêmes de l‟intervalle) voire 100% (facteur 2) paraît raisonnable. L‟analyse de la 

variabilité intra-dispositifs permet notamment, dans le cadre de cette étude, de mettre en évidence certains des 

mécanismes et certains paramètres déterminants du cycle de vie des produits dans le calcul des notes PCF des 

dispositifs considérés.  

 La variabilité inter-dispositifs reflète, quant à elle, potentiellement deux types de variabilité : la variabilité de 

certains paramètres propres au cycle de vie des produits de la catégorie considérée (type de conditionnement, 

provenance, mode de production, recette, etc.), et la variabilité des méthodes de calcul des notes PCF. Ainsi, 

l‟analyse de la variabilité inter-dispositifs peut-elle servir à mettre en évidence des divergences méthodologiques 

entre dispositifs différents. Toutefois, l‟indice de variabilité inter-dispositifs constitue uniquement une indication de 

la divergence méthodologique des dispositifs comparés. Un indice de variabilité inter-dispositifs du même ordre de 

grandeur que les indices de variabilité intra-dispositifs (variabilité maximale de l‟ordre de 50-100%) ne permet a 

priori pas de conclure sur une éventuelle divergence méthodologique, tandis qu‟un indice de variabilité important 

(typiquement supérieur à 2) indique  probablement des divergences méthodologiques39, notamment si les indices 

de variabilité intra-dispositifs correspondants sont faibles (cf. tableau 8). 

 

                                                                 

37 Les autres niveaux de l‟échelle sont définis de la manière suivante : « insuffisant » lorsque l‟information mise à disposition est limitée à quelques détails et 
ne permet absolument pas, ni d‟interpréter les notes PCF dans leur globalité, ni de juger d‟une comparaison avec une autre note / « partiel » lorsque le 
niveau de l‟information mise à disposition permet une compréhension et une interprétation seulement partielle, notamment sur les paramètres du cycle de 
vie structurants pour le calcul, sans pour autant être en mesure de fournir une interprétation complète. Certains éléments clés manquent, et des 
suppositions  doivent être formulées / « suffisant » lorsque l‟information mise à disposition est jugée comme suffisante pour comprendre et interpréter les 
notes PCF du dispositif, notamment pour ce qui concerne les différentes phases du cycle de vie et les paramètres et hypothèses majeurs et structurants 
pour le calcul de la note.  

38 Il est établi que les systèmes de productions agricoles sont sujets à de très fortes variabilités potentielles (voir notamment [Ademe 2008]) dues à des 
facteurs géographiques, climatiques, et de pratiques qui pourraient ou devraient se traduire par une très forte variabilité des notes PCF. Toutefois, cette 
variabilité de la phase de production agricole n‟est, pour l‟instant, généralement pas traitée par les dispositifs d‟affichage. Au mieux cette variabilité des 
systèmes de productions agricoles est-elle considérée via une moyennisation des données d‟inventaire de plusieurs sites et/ou sur plusieurs années. Ainsi, 
la variabilité inta-dispositifs traduit-elle généralement des variations de paramètres tels que les emballages, les distances de transports, la variabilité de 
certains process de transformation, voire des différences de rendement entre agriculture biologique et conventionnelle, variations qui ne devraient pas 
excéder quelques dizaines de pourcent. 

39 Concernant les dispositifs Greencode Info® et Leclerc, on sait d‟ores et déjà que la méthode de type input-output utilisée par ces dispositifs constitue des 
cas de divergence méthodologique par rapport aux dispositifs utilisant des méthodes de type ACV. 
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L‟indice de variabilité est une valeur numérique. Les indices de variabilité inter-dispositifs sont regroupés en trois classes, 

allant de « variabilité limitée » à « variabilité forte » (cf. tableau 8 ci-après). A ces classes de variabilité correspondent des 

niveaux estimés, selon une appréciation qualitative, de probabilité de divergence méthodologique entre dispositifs, allant de 

« pas de conclusion possible » à « divergence forte probable » (cf. tableau 8 et conclusion de chacune des 9 fiches de 

l‟annexe VI). 

 

La comparabilité objective  

Les notes PCF peuvent toujours être comparées (à unités fonctionnelles identiques) sur la base des valeurs numériques 

affichées sur les produits. Cela ne signifie pas pour autant que cette comparaison ait du sens (dans l‟optique d‟un choix 

éclairé du consommateur). 

Ainsi, la comparabilité objective indique la mesure dans laquelle les valeurs affichées peuvent être, pour des produits d‟une 

même catégorie et des unités fonctionnelles équivalentes, objectivement individuellement expliquées et comparées entre 

elles au regard des informations disponibles, autorisant ainsi une interprétation rationnelle (par le consommateur 

notamment). En dehors d‟un cadre harmonisé (inter-dispositifs mais aussi, pour certains, intra-dispositifs), et en l‟absence 

d‟information mise à disposition suffisante, les notes PCF ne peuvent pas être comparées car elles ne fournissent pas la 

même information d‟affichage (les notes n‟ont pas la même signification). 

La comparabilité objective peut s‟appliquer aussi bien à des comparaisons : 

 Entre dispositifs (inter-dispositifs) pour des catégories de produits identiques 40 , voire pour des catégories 

différentes et « concurrentes »41 si les unités fonctionnelles le permettent. 

 Au sein d‟un même dispositif (intra-dispositifs) pour des catégories de produits différentes et « concurrentes » si 

les unités fonctionnelles le permettent, voire pour des catégories de produits identiques42. 

 

La comparabilité objective est évaluée selon une échelle qualitative graduée allant de « faible » à « bonne ».  

 

Rappel des indicateurs 

Les indicateurs pour l‟évaluation comparative des notes PCF et leur graduation sur des échelles qualitatives sont rappelés 

dans le tableau 5 ci-dessous. 

 

Indicateur de comparaison Echelle Niveaux 

Niveau d‟information disponible pour 

l‟interprétation 
5 niveaux Inexistant  / Insuffisant / Partiel / Suffisant / Optimal 

Indice de variabilité inter et intra-

dispositifs 
Continue  

Valeurs numériques, classées en 3 classes de variabilité : 

limitée, importante, forte  

Probabilité estimée de divergence 

méthodologique 
3 niveaux 

Pas de conclusion possible / Divergence importante possible / 

Divergence forte probable 

Comparabilité objective 3 niveaux Faible / Moyenne / Bonne 

                                                                 

40 Cf. note 5 supra. 

41 Par exemple comparaison entre de la viande de porc et de la viande de bœuf, entre de la bière et du cidre, de l‟eau plate et de l‟eau gazeuse, du lait de 
vache et du lait de soja, etc.  

42 La comparaison objective intra-dispositif n‟a, en théorie, de sens pour une même catégorie de produit que si le dispositif n‟est pas, lui-même, harmonisé, 
c‟est-à-dire que si le dispositif ne dispose pas de PCR pour les catégories de produits considérées. 
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Tableau 5. Echelles proposées pour l’évaluation des dispositifs. 

 

3.5.3 Exemple d’analyse comparative pour le lait 

Un exemple d‟analyse comparative de produit est donné ci-dessous pour le lait (fiche n°4). Les comparaisons pour 

l‟ensemble des neuf produits sont données sous forme de fiches en annexe VI. Il convient de s‟y reporter afin de pouvoir 

appréhender les enseignements tirés des comparaisons (§ 3.5.4 ci-après). Une aide à la lecture de ces fiches est également 

donnée en début d‟annexe VI. 

 



Fiche  
n° 4 

Produit Dispositifs 

LAIT 

Carbon Reduction Label UK 
Carbon Footprint Label 

EPD® 
Greencode info® 
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SOURCE ET NATURE DES DONNEES 

Carbon Reduction 
Label UK 

 Le résultat d‟impact est présenté pour chaque produit sur le site internet 
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx.  
Pas d‟information sur les impacts CDV.  
Il s‟agit de lait distribué pas TESCO. 

CFL Korea  1 fiche produit pour chaque référence de produit avec la note globale et le détail par phase 
du cycle de vie.  
Concerne 3 producteurs/distributeurs (Yonseil Milk, Busan Milk et Maeil Dairies). 
PCR du lait en coréen. 

EPD®  Un document EPD d‟une vingtaine de pages est disponible pour 3 types de laits (frais allégé, 
bio, et pasteurisé) de marque Granarolo (Italie) et destinés au marché italien. 
Pour chaque produit, le document précise les caractéristiques du produit, du process de 
production et de la logistique d‟approvisionnement. Les documents citent également les 
sources de données et hypothèses réalisées pour l‟analyse environnementale. 
Le PCR pour le lait est également disponible (PCR 2010 :12, 25 p., 24/06/2010). 

Greencode Info®  Aucune information. 
Valeur donnée pour la catégorie générique « lait » (toutes marques, tous types), catégorie 
différentiée de la catégorie « lait en poudre et concentré ». 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

LAIT 
Carbon Reduction Label EPD  

Greencode 
Info 

Angleterre (distributeur TESCO) Producteur Granarolo, Italie  France  

g eq. CO2/ UF 700 800 900 1493 1651 1608 1562 1726 140 

UF 1 pinte 1 litre  100 g PV 

g eq. CO2/ 100 cl 1232 1408 1585 1493 1651 1608 1562 1726 1400 

Type  Ecrémé 
Demi-

écrémé 
Entier Pasteurisé Frais allégé 

Non 
différentié 

Bio/conventionnel Conv  Conv  Conv  Bio   Conv  Conv  
Non 

différentié  

Conditionnement  
1 à 4 
pints 

1 à 6  
pints 

1 à 6 
pints 

PET  
1 l 

PET  
0,5 l 

PET  
1 l 

PET  
1 l 

PET  
0,5 l 

Non 
différentié  

 

  

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
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LAIT 

Carbon Footprint Label Korea 

Yonseil Milk Maeil Dairies 
Busan 
Milk 

g eq. CO2/ UF 744 376 154 943 477 199 917 271 1038 

UF 1 litre 500 ml 200 ml 1 litre 500 ml 200 ml 750 ml 180 ml 1 litre 

g eq. CO2/ 100 cl 744 752 770 943 954 995 1223 1506 1038 

Type  ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

Bio/conventionnel Conv  Conv  Conv  Conv    Bio   Bio   Conv  

Conditionnement 
Btle  

1 litre 
Btle  

500 ml 
Btle  

200 ml 
Btle  

1 litre 
Btle  

500 ml 
Btle  

200 ml 
Btle  

750 ml 
Btle  

180 ml 
Btle  

1 litre 

 

 

b. Détail CDV 

 

dispositif 
CRL / Tesco EPD® 

Greencode 
Info® phase CDV 

Total (g CO2/litre) 1232 1408 1585 1493 1651 1608 1562 1726 1400 

Prod. agricole nd nd nd 1182 1156 1164 1262 1234 nd 

Process  nd nd nd 152 227 280 140 229 nd 

Distribution  nd nd nd 12 43 20 12 37 nd 

Emballage  nd nd nd 131 188 131 134 188 nd 

Autre  nd nd nd 15 37 13 14 37 nd 

 

dispositif CFL Korea 

phase CDV Yonseil Milk Maeil Dairies Busan Milk 

Total (g CO2/litre) 744 752 770 943 954 995 1223 1506 1038 

Matières Prem. 573 579 585 754 773 806 966 1144 820 

Production 164 158 162 179 172 169 208 316 187 

Utilisation   0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déchets  7 15 23 9 10 20 49 45 31 
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 COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Carbon Reduction Label UK :  

L‟indice de variabilité pour le lait Tesco est de 1,3, soit + 29 % entre les valeurs extrêmes du lait écrémé et du lait entier. 

L‟analyse des données pour le lait Tesco (voir l‟ensemble des valeurs en annexe IV) montre que le seul paramètre 

différentiateur est le type de lait (entier, demi-écrémé, écrémé). Le type de conditionnement (entre 1 et 6 pintes par unité de 

vente) n‟est pas un élément différentiant. 

On peut formuler l‟hypothèse que la différence entre les différents types de lait vient probablement d‟une règle d‟allocation 

(économique et/ou massique entre produits et co-produits) favorable au lait écrémé pour lequel il existerait une valorisation 

des sous-produits (hypothèse EVEA). 

 

 Carbon Footprint Label Korea :  

L‟analyse des données du dispositif coréen CFL (cf. tableau détail CDV) montre une variabilité importante au sein du 

dispositif (indice de variabilité de 2, soit +102%). Au vu des données et informations disponibles en anglais, les facteurs de 

variabilité semblent être le type d‟emballage (influence mineure), le mode de production biologique ou conventionnelle 

(influence majeure), et la marque du producteur. Les variations importantes constatées entre les différentes marques (par 

exemple des écarts respectifs de +27 % et +40 % entre les producteurs Yonseil Milk, Maeil Dairies, et Busan Milk) pour une 

même bouteille de 1 litre ne peuvent pas être expliquées sur la base des informations disponibles. 
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 EPD® :  

L‟indice de variabilité au sein du dispositif EPD est de 1,2 soit + 16% entre le lait pasteurisé 1 litre (valeur minimale) et le lait 

frais allégé 0,5 litre (valeur maximale).  

D‟une manière générale, dans le dispositif EPD, le lait pasteurisé à un PCF inférieur à celui du lait frais allégé (à contenant 

identique).  

Le type de contenant (1 l ou 50 cl) est quant à lui un paramètre différentiant important (environ + 10 %) pour les différentes 

empreintes carbone du lait. Le type d‟emballage a un impact sur plusieurs phases du cycle de vie : emballage, distribution, 

et autre. 

Les valeurs pour la phase de production agricole sont quasiment identiques pour tous les types de lait, y compris pour le lait 

biologique, autour de 1200 g éq. CO2/litre. 

Ainsi, à contenant identique, le lait biologique a un impact carbone supérieur au lait conventionnel. Cette différence ne 

provient pas de la phase de production agricole, mais de la phase process (la phase de fabrication du lait bio est supérieure 

de +82% à celle du lait non bio, à contenant identique). Aucune information claire susceptible de fournir une explication n‟est 

disponible. Toutefois, nous pouvons formuler l‟hypothèse que cela provient d‟un rendement inférieur de l‟usine pour le lait bio 

(hypothèse EVEA). En effet, la déclaration pour le lait biologique stipule que le lait est fabriqué dans une usine de Granarolo 

spécifiquement dédiée au bio. Or les données énergétiques (ramenées au litre de lait) pour cette usine sont très supérieures 

à celles de l‟usine pour le lait pasteurisé, probablement notamment en raison de volumes produits inférieurs. 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre les différents laits des différents dispositifs est de 2,3 soit + 132 % entre la valeur 

minimale (lait Yonseil Milk en bouteille de 1 litre) et la valeur maximale (lait frais allégé 50 cl, EPD). Cette variabilité est 

relativement importante et pourrait indiquer une divergence méthodologique plutôt importante entre les dispositifs. 

Notamment, les valeurs coréennes apparaissent relativement basses par rapport à l‟ensemble des valeurs PCF. 

Si l‟on exclut les valeurs du dispositif coréen, l‟écart maximal entre dispositifs devient un indice 1,4 (soit 32 %). Cette 

variabilité plutôt faible pourrait constituer un indice de relative convergence méthodologique entre les différents dispositifs 

EPD, Greencode Info, et CRL. Ainsi, la valeur moyenne des PCF est de 1408 g éq. CO2/litre pour le CRL, de 1608 g éq. 

CO2/litre, et de 1400 g éq. CO2/litre pour Greencode Info®. Néanmoins, on ne peut conclure en ce sens avec certitude. En 

effet, l‟analyse des données montre clairement que les facteurs de variabilité ne sont pas les mêmes selon les dispositifs. 

 

c. Autres éléments de comparaison 

Le graphique ci-dessous, issu d‟une analyse de quelques sources d‟études ACV sur la production de lait (périmètre sortie de 

ferme), apporte les informations complémentaires suivantes : 

 Une variabilité relativement importante selon les études, entre les pays et au sein d‟un même pays. Les valeurs 

pour la France varient entre 800 et 1200 g éq. CO2/litre, et la valeur pour l‟Italie se situe autour de 1200 ce qui 

correspond à la valeur indiquée dans les déclarations EPD pour le lait italien (cf. ci-dessous). 

 Globalement, malgré une variabilité importante, les ordres de grandeurs et les écarts de données sont cohérentes 

avec les valeurs indiquées dans les systèmes d‟affichage. 
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 On constate également que, selon ces études, la production de lait biologique est généralement moins impactante 

(inférieure ou équivalente) que la production conventionnelle. Cela recoupe les données de l‟EPD sur les laits bio 

et conventionnel.  

 

 

 

Par ailleurs, la source Bilan Carbone [Ademe 2010] donne la valeur de 1210 g éq. CO2/ litre de lait (cf. annexe V). Cette 

valeur semble conforter les valeurs du dispositif EPD® (notamment pour la partie production agricole qui donne également 

environ 120 g g éq. CO2/ litre), ainsi que la valeur globale de Greencode Info® (si l‟on ajoute la partie process et distribution). 
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CONCLUSION 

Les valeurs PCF pour le lait des différents dispositifs, en dehors du dispositif coréen, semblent relativement cohérentes. Par 

ailleurs, la variabilité des PCF du lait, tant au sein des dispositifs qu‟entre dispositifs, permet d‟assurer une discrimination en 

fonction des certaines caractéristiques comme le conditionnement ou le type de lait. 

Toutefois, le niveau d‟information dispensé est inégal entre les dispositifs et, bien que les PCF se situent tous dans un 

intervalle du même ordre de grandeur, les valeurs restent difficilement comparables car l‟analyse des données montre que 

les règles de calcul et les hypothèses ne sont pas les mêmes d‟un dispositif à l‟autre. 

 

Niveau d’information disponible 

 

 

 

Concernant le dispositif coréen, il convient de noter que la non traduction des documents coréens en anglais constitue une 

sérieuse limite à la disponibilité théorique de l‟information indiquée ci-dessus (comme partoiel/suffisant). Si l‟on prend en 

compte cette limite de la langue, le niveau de disponibilité de l‟information devrait plutôt se situer au niveau « insuffisant ». 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

 

 

Comparabilité objective 
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3.5.4 Enseignements tirés de l’analyse des comparaisons 

L‟analyse des différentes comparaisons de produits réalisées permet de faire ressortir les éléments clés présentés ci-

dessous. Ces éléments ne doivent pas être considérés comme des conclusions, car le nombre de cas n‟est pas assez 

représentatif pour supporter des conclusions définitives, mais comme des faits notables, voire des tendances pressenties, 

constatées sur la base des 9 produits analysés. 

D‟une manière générale, sur l‟ensemble des produits analysés, certains dispositifs se distinguent systématiquement en 

apparaissant clairement dans la fourchette basse de l‟ensemble des valeurs PCF : 

 C‟est le cas du dispositif Huella de Carbono pour le vin et l‟huile d‟olive. Toutefois, ce dispositif étant encore en 

phase expérimentale, on peut penser que les valeurs affichées ne sont pas définitives. 

 C‟est également le cas des dispositifs asiatiques (japonais et coréen) qui affichent certaines valeurs très basses 

comparées à l‟ensemble des PCF concurrents pour le lait, le riz et le jambon. 

 De même, les valeurs Greencode Info® apparaissent souvent comme des valeurs minimalistes nettement 

inférieures à la moyenne des autres valeurs (huile d‟olive, haricots verts, yaourts, jambon, pain de mie) 

 

Paramètres d’influence 

D‟après l‟échantillon des produits analysés, les paramètres qui ressortent comme étant des paramètres d‟influence sur la 

valeur calculée des PCF sont les suivants : 

 Le mode de conditionnement (volume et matière des emballages, température ambiante ou surgelé). 

 Le mode de culture ou le type de production agricole (biologique vs. conventionnel, culture sèche vs. culture 

immergée pour le riz, ou pratique culturale en général comme dans le cas de l‟huile d‟olive australienne vs. 

italienne)   

 Le transport (provenance, au sens de pays d‟origine). 

 La recette (par exemple parfum de yaourts ou type de pain de mie) 

 Les process (par exemple procédé de chauffe pour la purification de l‟huile d‟olive ou parboiling pour le riz). 

 La variété (par exemple pour les pommes de terre ou le riz) 

 

Le tableau 6 ci-dessous reprend, pour les neufs produits analysés, les paramètres identifiés comme influents et indique le 

niveau d‟influence constaté (évaluation qualitative). L‟analyse de l‟ensemble des notes PCF relevées en annexe IV permet 

de compléter cette analyse. 

L‟analyse des niveaux d‟‟influence des différents paramètres en fonction des produits et dispositifs (tableau 6) permet de 

mettre en évidence certaines hétérogénéités dans les modes de calcul entre dispositifs. Ainsi, par exemple, pour certains 

dispositifs, le type de conditionnement est déterminant tandis que pour d‟autres il est non significatif.  

C‟est également le cas pour le mode de production biologique : pour certains produits et selon les dispositifs, les produits 

biologiques peuvent être plus impactants, ou au contraire moins impactants, que les produits issus de l‟agriculture 

conventionnelle. Cela témoigne de la diversité des méthodologies de calcul et des hypothèses, qui peuvent retranscrire plus 

ou moins bien les bénéfices et impacts environnementaux liés au mode de production biologique (rendements souvent 

inférieurs, plus de travail du sol, mais moins d‟utilisation d‟engrais et de pesticides). Dans tous les cas, l‟analyse de ces 

résultats ne permet pas de tirer de conclusion générale sur l‟impact carbone de produits biologiques comparés aux produits 

issus de l‟agriculture conventionnelle. 
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Paramètre Exemple produit/dispositif Niveau d’influence 

Conditionnement  Unités de vente  Jambon / Casino Déterminant  

Yaourt / Casino Déterminant  

Jambon / CFP Japon Non significatif  

Riz / CFP Japon Déterminant ? 

Pommes de terre / CRL Tesco Non significatif  

Lait / EPD®  Significatif   

Conservation (temp. ambiante 

ou surgelé)  

Pain / EPD® vs. autres Non significatif  

Haricots verts / Greenc. Info® Déterminant  

Mode de culture  Bio vs conventionnel Vin / H. de Carbono Déterminant (+) 

Vin / EPD®  Significatif (-) 

Huile d‟olive / H. de Carbono Déterminant (-) 

Lait / EPD® Non significatif  

Lait / CFL Corée Déterminant (+) 

Riz / Climatop Déterminant ? 

Culture sèche vs. immergée Riz / Climatop (et CFP Japon ?) Déterminant  

Provenance  Production agricole (pays 

d‟origine) 

Jambon / CFP Japon vs autres  Déterminant (-) 

Lait / CFL Corée vs autres Déterminant (-) 

Huile d‟olive / CRL Australie Significatif  

Transport  Huile d‟olive / CRL Australie Significatif  

Vin / CRL Australie  Déterminant  

Recette  Type de farine  Pain / Casino Significatif  

Pain / CRL Tesco Non significatif  

Parfum  Yaourts / Casino Non significatif  

Variété  Variété  Pomme de terre / CRL Tesco Déterminant  

Riz / Climatop  Déterminant ? 

ou pratique culturale ? Riz / CFP Japon Non significatif  

Process agroalimentaire Purification  Huile d‟olive / CRL Australie Significatif  

Spécification d‟usine  Lait / EPD®  Significatif  

Transport  Livraison à domicile  Riz / CFP Japon Non significatif  

(+/-) :  indique si le paramètre est déterminant dans le sens d’un impact supérieur (+) ou inférieur (-) 

? : exprime qu’il s’agit d’une hypothèse (car non mesurable) dressée sur la base des informations disponible 

Tableau 6. Paramètres d’influence constatés sur les notes PCF. 

 

 

Niveaux d’information disponible 

Le tableau 7 ci-dessous donne une synthèse de l‟évaluation de l‟information disponible pour chacun des dispositifs 

représentés dans l‟analyse comparative des neufs produits. 
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 Aff. Env 
Produit 
(expé)

(1)
 

Alter Eco Casino CFL 
Kor 

(2)
 

CFP  
Jap 

(2)
 

Climatop CRL Aus. CRL  
UK 

EPD 
(1)

 Greenc. 
Info 

Huella 
de C. 

Leclerc 

Hypothèses             
 

Données     ? ?        
 

Méthodes     ? ?        
 

Résultats              
 

Validation              
 

NOTE GLOBALE             

 

(1) Pour le dispositif français, du fait de la phase d’expérimentation, la situation du niveau d’information peut être extrêmement 

variable, selon que les produits s’inscrivent ou non dans des référentiels méthodologiques publiés. Ainsi, le niveau d’information 

pour le critère « méthodes » pourrait être aussi bien « inexistant ». Il s’agit donc d’une valeur représentative du meilleur des cas 

actuels. 

(2) Pour les dispositifs CFL Korea et CFP Japan, la barrière de la langue empêche la plupart du temps l’accès à l’information. 

Toutefois, les quelques documents traduits en anglais permettent de réaliser une évaluation pour ces dispositifs. 

(3) Au sein du dispositif EPD®, il peut exister des variations dans la qualité de l’information dispensée, notamment entre les 

déclarations de type III (information relativement complète) et les déclarations climat (information minimaliste). L’évaluation 

concerne ici les déclarations de type III. 

 Code couleur  

 Inexistant  

 Insuffisant  

 Partiel  

 Suffisant  

 Optimal  

 

Tableau 7. Evaluation qualitative du niveau d’information dispensée par les dispositifs respectifs pour les différents paramètres d’information. 

 

 

D‟une manière générale, il est possible d‟établir 4 groupes distincts de dispositifs au regard du critère du niveau d‟information 

disponible : 

 Un groupe de dispositifs dont le niveau d‟information dispensée pour l‟explication ou l‟interprétation de la note 

affichée est inexistant : c‟est le cas de Greencode Info® et de la plupart des entreprises participant à 

l‟expérimentation sur l’affichage environnemental des produits. Notons, toutefois, que pour les deux dispositifs, 

expérimentation française oblige, l‟affichage est réalisé en multicritère. 

 Un groupe au sein duquel le niveau d‟information disponible est très insuffisant. Les dispositifs dispensent 

quelques informations générales. Il semble que dans le cadre de ces dispositifs, la diffusion d‟informations soit 

laissée au bon vouloir de l‟entreprise réalisant de l‟affichage. C‟est le cas de des dispositifs CRL Angleterre et CRL 

Australie. Il s‟agit d‟une information de façade ne permettant absolument pas d‟interpréter la valeur affichée. 

 Un groupe de dispositifs fournissant exclusivement une information sur le détail du cycle de vie. C‟est le cas des 

dispositifs Casino et Huella de Carbono. S‟il est certain que cette information est nécessaire pour une bonne 

interprétation et comparaison des notes, elle n‟est pour autant pas suffisante lorsqu‟elle constitue le seul élément 

d‟information dispensée (avec en plus pour Casino une information sur le nombre de kilomètres parcourus en 

camion pour les trasnports). 

 Un groupe de dispositifs structurés selon une approche de déclaration de type III (selon la norme ISO 14025) : 

l‟information disponible comprend plusieurs types de documents, mais a minima un PCR et un document de 

déclaration environnementale pour chaque produit ou groupe de produits. Selon les cas, le niveau d‟information 

disponible est alors jugé partiel ou suffisant43. Il convient de noter, au sein de ce groupe, des disparités dans les 

niveaux dues à plusieurs facteurs : 

                                                                 
43 Le niveau « maximal » de l‟échelle correspondrait à un rapport d‟ACV conforme aux normes ISO 14040, ie mettant à disposition la totalité de l‟information 

nécessaire à la réalisation de l‟ACV et donc à l‟interprétation de la note. 
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o Le problème de la langue pour les dispositifs japonais et coréen : même si, le cas échéant, ils sont 

parfaitement bien documentés (PCR, déclaration, schéma descriptif du périmètre considéré, etc.), la 

plupart des documents ne sont pas traduits en anglais ce qui, de fait, limite l‟accès à l‟information utile. 

o Au sein du dispositif EDP®, deux types de déclarations peuvent exister : des déclarations « climat » 

focalisées sur l‟impact GES et fournissant une information minimaliste sur 1 ou 2 pages, et des 

déclarations de type EPD pouvant contenir jusqu‟à 25 pages d‟information. Notons également que les 

déclarations des dispositifs japonais et coréen correspondent au format « déclaration climat » de l‟EDP® 

en 1 page.  

 

Variabilité des PCF et probabilité de divergence 

L‟indice de variabilité inter-dispositifs des notes PCF évolue beaucoup en fonction du produit considéré. Ainsi, l‟indice de 

variabilité le plus faible est de 1,3 pour le pain, et le plus élevé est de 5,1 pour l‟huile d‟olive.  

Le tableau 8 ci-après présente, par ordre croissant, les différents indices de variabilité inter-dispositifs constatés pour chacun 

des produits comparés. Pour chaque catégorie de produit, l‟indice de variabilité maximal intra-dispositifs est également 

rappelé. Cela permet de mettre en évidence que, à l‟exception du cas des haricots verts, l‟indice de variabilité intra-

dispositifs est généralement inférieur (voire très inférieur pour le vin et l‟huile d‟olive) à l‟indice de variabilité inter-dispositifs. 

Toutefois, bien que logiquement moins important que pour l‟indice inter-dispositifs, l‟intervalle de variation de l‟indice intra-

dispositifs est relativement étendu, allant de 1,0 (traduisant une absence de variabilité et donc de capacité de discrimination 

des produits entre eux ; c‟est le cas général pour le dispositif Grencode Info®) à 2,6 pour le riz Climatop. 

Dans quelques cas (pour certains dispositifs et pour certains produits), la cohérence des valeurs PCF inter-dispositifs 

affichées apparaît comme étant plutôt bonne, dans le sens où la variabilité existe certes, mais reste relativement faible d‟une 

part, et les variations observées peuvent être expliquées par les informations à disposition d‟autre part : c‟est le cas pour 

certains dispositifs pour le riz, l‟huile d‟olive, le pain, le vin, et le lait. Cela pourrait traduire, mais pas nécessairement, une 

certaine convergence méthodologique entre dispositifs pour les produits considérés.  

Toutefois, pour trois des produits étudiés (vin, huile d‟olive et jambon), une divergence méthodologique forte entre dispositifs 

est estimée comme très probable, et dans trois cas (lait, riz, yaourts) une divergence méthodologique importante est jugée 

possible. Enfin, pour deux cas (pain et haricots verts) il n‟est pas possible de conclure quant à l‟existence d‟une divergence 

méthodologique. 

 

Comparabilité objective  

D‟une manière générale, dans tous les cas étudiées, la comparabilité est jugée faible, même lorsque dans certains cas une 

certaine convergence entre dispositifs semble apparaître. En effet, en l‟absence d‟une information suffisante, les notes PCF 

ne peuvent pas être interprétées et donc faire l‟objet d‟une comparaison objective. 

Les seuls cas où l‟on pourrait envisager un niveau satisfaisant de comparabilité objective seraient pour le dispositif EPD® 

(voire pour les dispositifs CFP Japon et CFL Corée) avec deux produits de la même catégorie dépendant du même PCR et 

faisant l‟objet chacun d‟une déclaration propre (exemple des pâtes BARILLA et LANTMANNEN du dispositif EPD®). 
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 Probabilité 

estimée de 

divergence 

méthodologique  

Produit 

Indice de 

variabilité 

maximale inter-

dispositifs 

Dispositifs au sein desquels les 

valeurs extrêmes sont 

observées 

(min / max) 

Indice de 

variabilité 

maximale intra-

dispositifs44 

Dispositif concerné 

Variabilité  

limitée  

  

Pas de 

conclusion 

possible 

Pain  1,3 Greenc. Info® / CRL Angleterre 
1,1 

1,1 

Casino  

CRL UK 

Haricots verts45  1,5 Greenc. Info®  1,5 Greenc. Info® 

Pommes de 

terre46 
2,0 CRL Angleterre 2,0 CRL Angleterre 

Variabilité  

importante 

Divergence 

importante 

possible 

Yaourts 2,3 Greenc. Info® / Casino 1,9 Casino 

Lait 2,3 CFL Corée / EPD® 

2,0 

1,3 

1,2 

CFL Korea 

CRL UK 

EPD®  

Riz 2,6 CFP Japon / Climatop 
2,6 

1,7 

Climatop 

CFP Japan 

Variabilité  

forte  

Divergence 

forte probable  

Jambon 3,7 Greenc. Info® / Casino 
1,6 

1,0 

Casino 

CFP Japan 47 

Vin 4,8 H. Carbono / EPD® 

1,7 

1,4 

1,2 

EPD® 

CRL Aus 

H. de Carbono 

Huile d‟olive 5,1 H. Carbono / EPD® 
1,5 

1,4 

CRL Aus 

Huella de Carbono 

Tableau 8. Indices de variabilité constatés (inter et intra-dispositifs) en fonction des produits. 

 

 

3.5.5 Conclusion sur la comparaison des produits 

L‟analyse des dispositifs sélectionnés d‟une part, et de la comparaison des notes PCF d‟un échantillon de neuf produits 

d‟autre part, montrent que : 

 La variabilité des notes PCF, notamment la variabilité inter-dispositifs, est relativement importante. Même lorsque 

la variabilité est jugée faible au regard des indices de variabilité constatés pour l‟ensemble des produits (ie., par 

convention, une variabilité inter-dispositifs inférieure à un indice de 2), cette variabilité peut conduire, dans une 

optique de marché, à des différences discriminantes significatives entre produits de 50%, voire plus, sur les notes 

PCF. Or, si cette discrimination est souhaitable et doit être un objectif dans le cadre d‟un dispositif harmonisé, elle 

peut s‟avérer préjudiciable dans le cadre d‟un marché où les dispositifs ne seraient pas harmonisés, puisque 

susceptible de donner une information objectivement contestable mais néanmoins potentiellement déterminante 

dans l‟acte d‟achat du consommateur. 

                                                                 
44 Pour le dispositif Greencode Info®, à l‟exception des haricots verts, catégorie pour laquelle le dispositif distingue « haricots verts surgelés » et « haricots 
verts conserve », l‟indice de variabilité intra-dispositif est toujours de 1, puisque la plupart du temps les produits ne sont pas différentiés par des 
caractéristiques propres (type de conditionnement, marque, provenance, etc.) au sein d‟une catégorie. 

45 Il convient de noter que les haricots verts sont la seule catégorie, parmi les neufs produits choisis à titre d‟étude de cas, ou la variabilité intra-dispositif 
(Greencode Info®) est supérieure dans l‟absolue à la variabilité maximale entre valeurs extrêmes de dispositifs différents (ici elle serait de 1,1 entre des 
valeurs extrêmes de Casino et Greencode Info®). 

46 Pour le cas étudié des pommes de terre, il n‟y a pas à proprement parler de variabilité inter-dispositif puisque le dispositif CRL UK est le seul à afficher 
des produits dans cette catégorie. Néanmoins, par défaut et par définition de l‟indice de variabilité (ratio des valeurs extrêmes de l‟ensemble des valeurs de 
l‟ensemble des dispositifs étudiés), cet indice peut être pris égal à 2,0. 

47 La valeur exacte est de 1,04, traduisant en cela une variabilité intra-dispositif très faible. 
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 Dans la majorité des dispositifs, l‟information disponible est parfaitement insuffisante pour pouvoir expliquer et 

juger des écarts affichés entre les produits des différents dispositifs, voire au sein des mêmes dispositifs. 

Ainsi, l‟analyse mène à la conclusion que, dans la très grande majorité des cas, les produits ne peuvent pas être 

objectivement comparés sur la base des informations délivrées par les différents affichages environnementaux, puisque les 

notes PCF de ces produits, et donc les différences constatées entre produits, ne peuvent, par manque d‟information 

disponible, être expliquées rationnellement. 

En tout état de cause, hormis pour les dispositifs EPD® et CFP Japon (avec néanmoins pour ce dernier le problème de la 

barrière de la langue), il apparaît que les dispositifs dans leur ensemble contreviennent aux principes généraux sur les 

étiquettes et déclarations environnementale définies au niveau international par l‟ISO 14020 [ISO 2002] qui stipulent que les 

étiquettes doivent être vérifiables (principe n°1) et que les informations doivent être disponibles (principe n°4). 
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4 ANALYSE DES RISQUES DE DISTORSION EN CAS DE MESURE 

OBLIGATOIRE 

La partie de l‟étude portant sur l‟analyse des risques de distorsion a été réalisée par le cabinet d‟avocats Savin Martin 

Associés. Ce chapitre 4 présente une synthèse et reprend les conclusions du rapport rédigé par Savin Martin Associés, qui 

est par ailleurs présenté in extenso en annexe VII. Il convient toutefois, pour une complète appréhension de l‟argumentaire 

développé, de se reporter à l‟intégralité de ce rapport. 

 

Du point de vue de l‟analyse des risques potentiels de distorsion, et au regard du contexte de la dynamique mondiale 

d‟affichage environnemental des produits décrite et traitée dans les chapitres précédents, la problématique est donc de 

savoir si l‟évolution possible de la législation française dans le sens d‟une obligation réglementaire de l‟affichage 

environnemental, aujourd‟hui à l‟état d‟hypothèse mais si elle était avérée, ne serait pas de nature à créer un risque de 

distorsion de concurrence, tant du point de vue du commerce mondial, que communautaire. 

Aucun des dispositifs d‟affichages environnementaux recensés et étudiés n‟a de valeur juridiquement contraignante. Seul 

l‟affichage français pourrait être rendu obligatoire par voie règlementaire à l‟issue de l‟expérimentation et du rapport au 

Parlement. La présente étude vise donc exclusivement à présenter une analyse juridique, au regard du droit de la 

concurrence, des conséquences de la potentielle mise en œuvre d‟un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire par 

la France, à la lumière de la réglementation existante en la matière, à travers le monde et au niveau communautaire, et ce, 

indépendamment de l‟analyse des dispositifs effectuée dans les chapitres précédents. 

 

L‟analyse des risques de distorsion a consisté : 

 D‟une part à analyser, le cas échéant, les règlements en vigueur concernant les étiquetages environnementaux48 

devant les principales instances internationales à vocation économique que sont l‟OMC, l‟OCDE, la FAO, et l‟Union 

Européenne (UE), ainsi que leur application aux cas soumis aux dites instances internationales dans la matière.  

 D‟autre part à confronter les principes généraux du dispositif français, actuellement en phase expérimentale et 

dont  différentes formes peuvent encore être envisagées, et qui pourrait être rendu obligatoire49, aux règlements de 

ces différentes instances internationales et plus particulièrement au droit communautaire de l‟UE. 

 

Les principales conclusions relatives à chacune des instances étudiées (OMC, OCDE, FAO, et UE) sont présentées dans les 

paragraphes suivants. Une conclusion générale est finalement proposée. 

 

 

4.1 L’OMC : les dispositifs d’étiquetages environnementaux au regard 

des règles du commerce international 

Les Etats membres de l'OMC s‟accordent à dire que les programmes d'étiquetages environnementaux (dont les dispositifs 

d‟affichage environnemental) peuvent avoir une efficacité économique, qu'ils sont utiles pour informer les consommateurs, et 

                                                                 
48 Le terme étiquetage environnemental doit être ici entendu au sens des normes ISO 14020, à savoir tout type de déclaration environnemental affecté à un 

produit [ISO 2002], incluant de ce fait l‟affichage environnemental des produits dont cette étude est l‟objet.  

49 Les décisions relatives à un éventuel affichage ne seront examinées qu‟à l‟issue d‟une expérimentation nationale (juillet 2011 à juillet 2012 au moins) et 
d‟un rapport au Parlement. A ce stade, toutes les options sont possibles de l‟absence de généralisation du dispositif à la mise en place d‟un dispositif 
obligatoire. 
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qu'ils tendent à moins restreindre le commerce que d‟autres méthodes. C'est le cas si le programme est facultatif, s'il permet 

à tous les intéressés de participer à sa conception, s'il respecte les règles régulant le marché mondial, et s'il est transparent. 

Toutefois, ces mêmes programmes peuvent être utilisés à mauvais escient pour protéger des producteurs nationaux. C'est 

pourquoi ils ne doivent pas établir de discrimination entre les pays, ni constituer des obstacles non nécessaires ou des 

restrictions déguisées au commerce international. 

Outre la non-discrimination, la proportionnalité et la transparence, les accords du GATT (article 12.3 de l‟OTC)  imposent aux 

membres de l‟OMC de tenir compte des besoins spéciaux en matière de développement, de finances et de commerce en 

accordant un traitement spécial et différencié aux pays en développement lors de l‟élaboration et de l‟application des 

règlements techniques et normes50. 

 

 

En conclusion  

 Ni l‟OMC, ni les règles du commerce international ne s‟opposent au principe des affichages environnementaux, 

l‟OMC souhaitant, au contraire, contribuer à la protection et à la préservation de l‟environnement, favorisant ainsi la 

mise en place de tels dispositifs. Les règles de l‟OMC permettent des exceptions à la liberté des échanges et les 

Etats membres peuvent notamment  adopter des mesures liées au commerce pour poursuivre des objectifs 

environnementaux. 

 Cependant, les dispositifs d‟affichages environnementaux restent soumis aux prescriptions issues des différents 

accords commerciaux contraignants adoptés par l‟OMC.  

 L‟OMC a conçu plusieurs instruments ayant vocation à guider ces initiatives d‟affichage de sorte à ne pas violer les 

principes fondamentaux du commerce international.  

 L‟Accord OTC développe également de nombreuses dispositions contraignantes à caractère général qu‟il sera 

nécessaire de respecter dans la mise en œuvre d‟un dispositif d‟affichage environnemental.  Il contient un « Code 

de pratiques pour l‟élaboration, l‟adoption et l‟application des normes » qui donne notamment des prescriptions en 

matière d‟élaboration de normes et de dispositifs d‟affichage. 

 Enfin, tant l‟exception du paragraphe b) de l‟article XX des accords du GATT relative à la santé et à la préservation 

des végétaux, que l‟exception du paragraphe g) relative à la conservation des ressources naturelles épuisables, 

pourraient justifier de la mise en place d‟un dispositif d‟affichage environnemental généralisé par voie réglementaire, 

à condition que la mesure ne constitue ni une discrimination arbitraire ou injustifiable entre pays, ni une restriction 

déguisée au commerce international. La mesure doit par ailleurs répondre au test de nécessité (adaptée à l'objectif 

recherché), être proportionnée (méthode la moins contraignante) et prévoir un traitement spécial et différencié pour 

les pays en voie de développement. 

Eu égard à la jurisprudence précédemment étudiée, l‟imposition par la France d‟un dispositif d‟affichage environnemental 

obligatoire pour tous les produits commercialisés sur son territoire pourrait, si elle devait advenir, être considérée comme 

contraire aux dispositions de l‟Accord OTC, dès lors qu‟une telle norme pourrait être jugée comme constituant un obstacle 

injustifié au commerce, potentiellement censurable au regard des règles du commerce international. L‟accord OTC pose un 

certain nombre de règles à respecter pour lever ces risques. 

 

 

 

                                                                 

50 Ce point a été maintes fois souligné dans toutes les études de cas menés par l‟OCDE sur les éco-étiquetages. 
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4.2 L’appréhension des considérations environnementales par l’OCDE 

L‟OCDE apparaît ouverte vis-à-vis des dispositifs d‟affichage environnemental. Toutefois, selon l‟OCDE, la prolifération de 

différentes catégories d‟emballage, recyclage, étiquetage et autres programmes à vocation environnementale, incompatibles 

les uns avec les autres, peut avoir pour conséquence d‟entraver le commerce. Il est donc nécessaire, selon l‟OCDE, 

d‟adopter une certaine prudence dans leur utilisation. 

Pour l‟organisation, si un affichage environnemental bien conçu peut jouer un rôle efficace pour l‟information des 

consommateurs sur les conséquences environnementales de leurs achats, cela n‟empêchera cependant pas de soulever 

certaines inquiétudes quant aux risques de distorsion de concurrence.  

En effet, lorsqu‟un tel dispositif utilise des critères relatifs aux conditions de production, cela est susceptible de causer des 

discriminations à l‟encontre des importations, plus particulièrement lorsqu‟ils reflètent exclusivement les conditions 

environnementales et préférences du pays importateur. De tels critères pourraient être jugés insatisfaisants au regard des 

conditions environnementales exigés par le fournisseur étranger. 

Pour éviter toute distorsion de concurrence en raison de dispositifs d‟affichage environnemental hétérogènes, les 

Gouvernements de l‟OCDE doivent selon l‟organisation, respecter certains principes répondant aux exigences des règles de 

commerce multilatérales : 

 éviter les impacts commerciaux inutiles sur les exportateurs étrangers en ce qui concerne leurs politiques et 

programmes basés sur des ACV ; 

 prendre les dispositions pour s‟assurer de la transparence du dispositif en fournissant toute information appropriée 

y relative et en permettant la consultation des partenaires commerciaux pour lesquels ce dispositif aurait des 

impacts significatifs au niveau des exportations ;  

 permettre un temps d‟adaptation aux partenaires commerciaux ;  

 prévoir des mesures pour répondre aux besoins spécifiques des pays en développement et ceux en transition 

économique ;  

 viser une plus grande harmonisation des méthodes ACV ainsi qu‟un système de reconnaissance mutuelle ;  

 s‟assurer que les programmes politiques d‟éco-produits et d‟éco-consommation basés sur des ACV (par exemple 

les écolabels) ne discriminent pas les producteurs étrangers, et ; 

 s‟assurer que les critères sont justifiés 51  et dans ce cas, qu‟ils sont fondés sur les meilleures informations 

scientifiques et techniques.52 

 

 

En conclusion 

Les critères retenus par l‟OCDE pour permettre  l‟articulation entre les mesures d‟ordre environnemental et les règles 

du commerce international sont : 

 la transparence du dispositif, cette dernière étant entendue comme tout mécanisme d‟information et/ou toute 

procédure de notification disponible quant aux diverses étapes de création du dispositif, outre la procédure de 

consultation relative au dispositif, déterminant les opportunités dont disposent les parties intéressées, y compris 

                                                                 

51 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD (95)63, Paris 1995, page 9: « environmentally justified ». 

52 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD (95)63, Paris 1995, page 9. 
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les producteurs étrangers, pour fournir leur contribution et participer à l‟ensemble du processus de mise au point 

du dispositif53 ;  

 attribuer un temps d‟adaptation aux partenaires commerciaux ;  

 prévoir des mesures pour répondre aux besoins spécifiques des pays en développement et ceux en transition 

économique ;  

 viser une plus grande harmonisation des méthodes ACV ainsi qu‟un système de reconnaissance mutuelle ;  

 s‟assurer que les politiques basées sur des ACV ne discriminent pas les producteurs étrangers. 

Eu égard aux recommandations de l‟OCDE en matière d‟affichage environnemental, le dispositif d‟affichage 

environnemental actuellement en phase d‟expérimentation, et  qui pourrait être rendu obligatoire par la France, pourrait le 

cas échéant, et à défaut de respecter l‟ensemble de ces critères, être considéré comme constituant une entrave au libre-

échange, notamment eu égard aux produits provenant de pays en voie de développement et fortement dépendant des 

exportations, pour lesquels une telle exigence constituerait un coût d‟intégration manifestement prohibitif. L‟OCDE précise 

les règles à respecter pour lever ces risques. 

 

 

 

4.3 L’appréhension des préoccupations environnementales par la FAO 

C‟est à propos des écolabels développés pour les produits de la mer que la FAO s‟est penchée sur la question de la 

compatibilité des dispositifs d‟étiquetage environnementaux avec les règles du commerce international.  

La FAO observe que, dès que les gouvernements encouragent les acteurs économiques à adhérer à un mécanisme 

volontaire, les règles du commerce international peuvent s‟en trouver altérées.  

A cet égard, le rapport de la FAO sur la certification et l‟éco-labellisation de l‟industrie de la pêche, renvoi au principe n°12 

de la Déclaration de Rio de 1992 sur l‟environnement et le développement 54 , lequel dispose que « les politiques 

commerciales affichant un objectif environnemental ne doivent pas constituer une discrimination arbitraire et non justifiable 

ou une restriction déguisée au commerce international ».  

De même, la FAO rappelle que les actions environnementales unilatérales, dont le champ d‟application irait au-delà de la 

juridiction du pays importateur, doivent être évitées.  

La mise en place de mesures visant la protection de l‟environnement, à un niveau transfrontalier et global sur la base d‟un 

consensus international, reste donc selon la FAO, la méthode à privilégier55. 

Dans le même temps, la Déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement souligne l‟importance d‟une évolution 

vers une consommation durable et l‟utilité de l‟accès à une information environnementale pour le consommateur.56 

                                                                 
53 Rapport OCDE / GD (97) 105 « Etiquetage écologique : effets réels de certains programmes » - page 12/29 

54 Déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement, 1992, adopté lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro 1992, organisé sous l‟égide des 

Nations Unies. Ce texte précise notamment la notion de développement durable. 

55 Déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement, Principe 12,1992. 

56 Par exemple : 

 « PRINCIPE 8 
Afin de parvenir à un développement durable et à une meilleure qualité de vie pour tous les peuples, les Etats devraient réduire et éliminer les 
modes de production et de consommation non viables et promouvoir des politiques démographiques appropriées. 

 PRINCIPE 10 
La meilleure façon de traiter les questions d'environnement est d'assurer la participation de tous les citoyens concernés, au niveau qui convient. 
Au niveau national, chaque individu doit avoir dûment accès aux informations relatives à l'environnement que détiennent les autorités publiques, 
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En conclusion  

La FAO, dans le cadre de son analyse juridique de l‟éco-labellisation des produits de la mer, fait valoir que la crédibilité 

d‟un dispositif d‟étiquetage environnemental (dont les dispositifs d‟affichage environnemental font partie) suppose la 

réunion de différents critères : 

o L‟objectivité dans l‟évaluation de la performance environnementale, incluant l'utilisation de critères 

prédéterminés qui peuvent être mesurés par des indicateurs quantitatifs et/ou qualitatifs ayant reçu le 

consensus international; 

o Le résultat du processus doit rester le même pour des situations semblables ; 

o L‟organisme certificateur doit être indépendant des parties impliquées par le dispositif; 

o Le processus d‟évaluation doit permettre un jugement externe sur la base de standard ; 

o Le programme doit être développé selon une méthode transparente et ouverte avec un processus de 

consultation impliquant tous les partenaires.57  

Eu égard aux recommandations de la FAO en matière d‟étiquetage environnemental, le dispositif d‟affichage 

environnemental envisagé, actuellement en phase d‟expérimentation, et  qui pourrait être rendu obligatoire par la 

France, pourrait générer, le cas échéant, une entrave à la liberté des échanges, notamment en l‟absence de perspective 

d‟harmonisation internationale du dispositif envisagé et de transparence quant à son élaboration et son application, deux 

exigences jugées par la FAO comme constituant la meilleure garantie contre les risques de discriminations. La FAO 

reprenant ici les recommandations de l‟OMC, ce sont de la même façon les critères de l‟Accord OTC qu‟il conviendra de 

respecter pour lever ces risques.  

 

 

 

4.4 La confrontation au droit communautaire du dispositif français 

d’affichage environnemental  

Un focus est ici réalisé sur le dispositif d‟affichage environnemental français du fait qu‟il pourrait être le seul, parmi les 

dispositifs étudiés, et ainsi qu‟il est rappelé au paragraphe 3.4.1, à devenir obligatoire en cas d‟évolution législative dans ce 

sens.  

Notamment, du point de vue de la Commission,  le dispositif national envisagé pourrait consister, techniquement, à imposer 

un affichage portant sur des exigences liées à la caractérisation (composition) ou à l‟identification des produits (marquage ou 

étiquetage). Or, en l‟absence d‟harmonisation européenne, un tel dispositif pourrait être qualifié d‟entrave technique aux 

échanges. 

En effet, lorsqu‟aucune directive d‟harmonisation n‟a été adoptée dans un secteur particulier, ou lorsque cette harmonisation 

n‟a été que partielle, les règles relatives à l‟interdiction des mesures d‟effet équivalent jouent pleinement (article 34 du Traité 

sur le Fonctionnement de l‟Union européenne (TFUE)). 

                                                                                                                                                                                                        
y compris aux informations relatives aux substances et activités dangereuses dans leurs collectivités, et avoir la possibilité de participer aux 
processus de prise de décision. Les Etats doivent faciliter et encourager la sensibilisation et la participation du public en mettant les 
informations à la disposition de celui-ci. Un accès effectif à des actions judiciaires et administratives, notamment des réparations et des recours, 
doit être assuré. » 

57 FAO, Corporate Document Repository, « Product Certification and Ecolabelling for fisheries sustainability », 2001, p.66. 
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Cela implique que les Etats membres doivent accepter sur leur territoire les produits qui sont légalement fabriqués et 

commercialisés dans les autres Etats membres, conformément au principe de reconnaissance mutuelle des règles en 

vigueur dans le Etats membres, sauf pour eux la faculté d‟invoquer l‟article 36 du TFUE. 

La réglementation communautaire permet donc la mise en place d‟un tel dispositif, mais seulement si certaines conditions 

sont respectées. Ainsi, pour prétendre à une dérogation au principe de prohibition des barrières commerciales, ces mesures 

devront être justifiées, notamment, par la démonstration de leur absolue nécessité pour atteindre les buts visés, et de leur 

caractère proportionné eu égard aux objectifs poursuivis de protection de la santé du consommateur et de l‟environnement.  

La question de l‟incompatibilité d‟un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire, tel qu‟il pourrait être envisagé par la 

France, avec le droit de la concurrence communautaire, pourrait être soulevée. 

En l‟espèce, un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire sur tous les produits nationaux et importés pourrait donc 

être jugé comme disproportionné (car il se répercuterait nécessairement sur le prix desdits produits et pourrait être à l‟origine 

d‟un obstacle aux échanges intracommunautaires des marchandises) par rapport aux objectifs de protection de la santé du 

consommateur et de l‟environnement visés (cf. § III.1.2.b du rapport en annexe VIII) et pourrait ne pas être considéré comme 

impératif à l‟atteinte du but poursuivi, dès lors qu‟il pourrait être envisagé d‟autres moyens, moins restrictifs aux échanges 

commerciaux. 

 

Il ressort donc globalement que : 

 La mise en place d‟un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire par le gouvernement français pourrait être 

considérée comme constituant une « mesure de commercialisation » interdite au titre de l‟article 34 TFUE58, en tant que 

mesure d‟effet équivalent à des restrictions quantitatives à l‟importation.  

 La potentielle justification de l‟affichage environnemental obligatoire envisagé par la France dépendra du test de 

proportionnalité de la réglementation eu égard aux objectifs poursuivis de protection de la santé du consommateur et de 

l‟environnement.  

 Ainsi, pour être compatible avec le droit communautaire, l‟affichage environnemental obligatoire devra constituer la 

mesure la moins restrictive de concurrence, apte à garantir la poursuite des exigences impératives d‟intérêt général.  

 Dans ce cadre, il convient de préciser ici que toute personne, physique ou morale, peut porter plainte auprès de la 

Commission européenne contre un Etat membre, sans avoir à démontrer un quelconque intérêt à agir, s‟agissant d‟une 

telle norme technique susceptible d‟entraver la libre circulation des marchandises. Un système de plaintes multiples a 

d‟ailleurs été créé pour traiter des plaintes massives relatives à une même infraction. 

 La Commission européenne travaille à l‟élaboration d‟une méthodologie commune d‟évaluation environnementale des 

produits qui devrait être publiée en septembre 2012. Une discussion sur les options politiques d‟utilisation de cette 

méthodologie se tient au 1er trimestre 2012, elle pourrait entraîner l‟utilisation de la méthodologie communautaire à des 

fins d‟affichage des impacts environnementaux sur les produits. La France devra veiller à la compatibilité de ses travaux 

avec ceux de la Commission européenne, notamment dans le cadre de ses réflexions sur la généralisation de 

l‟affichage environnemental en France. 

  

                                                                 

58 L'objet de l'article 34 du Traité UE est d'interdire aux Etats membres d'appliquer des régimes discriminatoires entre les marchandises nationales et celles 

importées de la Communauté européenne, en rendant plus difficile la commercialisation de ces dernières sur un territoire national. 
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En conclusion 

 Les risques d‟entraves à la libre circulation des marchandises procédant de la mise en place de dispositifs 

d‟étiquetages environnementaux obligatoires par les Etats sont identifiés comme avérés par la Commission 

Européenne. Néanmoins, au regard de la jurisprudence, la protection de l‟environnement et la santé du 

consommateur sont des exigences d‟intérêt général pouvant être invoquées par les Etats-membres comme 

justifiant de la mise en place de dispositifs restrictifs pour le commerce, pour autant qu‟ils soient impératifs et 

proportionnés. 

 En réponse à la mise en place de dispositifs nationaux d‟affichage environnemental, qui individuellement pourraient 

mettre en péril une saine et effective concurrence au sein de l‟Union européenne, notamment au regard du principe 

de la libre circulation des marchandises, le Conseil a mandaté la Commission pour engager un processus 

d‟élaboration d‟une méthode commune de calcul et d‟affichage de l‟empreinte environnementale des produits 

européens. 

 Par ailleurs, le règlement n°764/2008/CE impose à la France la procédure de notification de la mise en place de 

l‟affichage environnemental obligatoire auprès des autorités communautaires, et d‟évaluation du dispositif par 

l‟autorité compétente, en tant que norme technique.  

Dès lors, le dispositif d‟affichage environnemental envisagé, actuellement en phase d‟expérimentation, et  qui pourrait 

être rendu obligatoire par la France, pourrait être critiqué au regard de la jurisprudence communautaire, mais également 

au regard des initiatives communautaires visant à la mise en place d‟un système harmonisé de l‟étiquetage 

environnemental. Le critère de proportionnalité de la mesure, rapportée aux enjeux de santé et enjeux 

environnementaux, apparaît notamment décisif. 

 

 

 

4.5 Conclusion générale sur l’analyse des risques de distorsion 

De l‟analyse juridique réalisée, il ressort que, si les quatre instances examinées ont d‟ores et déjà commencé à considérer 

la problématique de l‟affichage environnemental des produits dans le cadre de la mondialisation des échanges 

commerciaux, toutes font, pour l‟heure, preuve d‟une grande prudence quant à la mise en œuvre effective de tels 

dispositifs. Toutes, notamment l‟OMC et l‟UE dont les règlements ont force contraignante pour les Etats membres 

respectifs, s‟accordent à mettre en avant les risques de distorsion aux règles de la concurrence (notamment sous forme 

de discrimination des produits qui serait liée à la provenance) susceptibles d‟être considérés comme des obstacles au 

commerce. 

Toutefois, les quatre instances laissent la possibilité de mettre en place de tels dispositifs au nom de la protection de 

l‟environnement, pour autant que ces dispositifs soient justifiés et proportionnés au regard des objectifs poursuivis et qu‟ils 

répondent aux principes fondamentaux du commerce international (non-discrimination, transparence et proportionnalité en 

particulier). 

Ainsi, dans le cadre de l‟élaboration et de la mise en place d‟un dispositif d‟affichage environnemental (dont les affichages 

carbone) qui serait rendu obligatoire, il ressort de l‟analyse que les trois critères principaux incontournables sur lesquels 

une attention particulière devrait être portée sont : 

 La transparence quant au processus d‟élaboration du dispositif et des règles techniques pour l‟affichage 

environnemental. L‟exigence de transparence devrait se traduire par une ouverture du processus à l‟ensemble des 

parties prenantes concernées, et par l‟application de la règle du consensus pour la définition du cadre 
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méthodologique. Cela conduirait à développer une approche dite harmonisée, que ce soit au niveau européen (pour 

l‟UE), ou au niveau mondial (pour l‟OMC, l‟OCDE, et la FAO). 

 Le respect du principe de proportionnalité des mesures adoptées au regard de l‟objectif visé de protection de 

l‟environnement et de développement durable. Il convient ici de comprendre que les mesures ne devraient pas 

entraîner, notamment pour les pays exportateurs, d‟augmentation des coûts jugés non supportables, une telle 

augmentation pouvant constituer un obstacle aux échanges marchands. La proportionnalité sera jugée au regard des 

objectifs poursuivis par le dispositif mis en place : ce dispositif devra répondre à un équilibre entre les objectifs 

légitimes de protection de l‟environnement de l‟Etat membre qui met en place le dispositif et le droit des autres Etats 

membres en matière d‟échanges commerciaux et de concurrence. En outre, le dispositif mis en place doit constituer 

la mesure la moins restrictive de concurrence, apte à garantir la poursuite des exigences impératives d‟intérêt 

général. 

 

 

En conclusion générale 

 Le dispositif envisagé en France au titre de l‟article L. 112-10 du Code de la Consommation, pourrait, s‟il était 

rendu obligatoire, et en cas de qualification de mesure d‟effet équivalent à des restrictions quantitatives à 

l‟importation, faire l‟objet de sanctions au niveau communautaire en raison des atteintes à la libre concurrence 

sous-jacentes.  

 Les instances internationales (OMC, OCDE, FAO) pourraient également être saisies de la question de l‟affichage 

environnemental rendu obligatoire par les autorités françaises. Elles pourraient être conduites à désavouer un 

affichage environnemental générant une discrimination en fonction de la provenance du produit, répondant à des 

critères fixés unilatéralement (au niveau français), sans consultation internationale. 

 Si la protection de l‟environnement est admise comme pouvant constituer une exception à certaines règles du 

commerce international, il reste que les mesures visant cet objectif doivent rester proportionnelles et nécessaires 

à l‟objectif recherché. Or, imposer un affichage environnemental à tous produits entrant sur le territoire français, 

pourrait être jugé disproportionné par rapport à l‟objectif de protection de la santé du consommateur et de 

l‟environnement, qui pourrait être atteint par des mesures dont les impacts seraient moins gênants pour le 

commerce européen et mondial. 

 Le dispositif réglementaire envisagé par la France s‟exposerait donc à la critique des Autorités communautaires 

et/ou des instances internationales.  

 D‟ailleurs, la France a reconnu que l‟étiquetage des produits relève de la compétence communautaire. Le Ministre 

de l‟Agriculture a ainsi déclaré au sujet de l‟indication obligatoire de l‟origine des produits alimentaires que : 

« Cette indication de l‟origine, comme toutes les règles d‟étiquetage des produits, relève de la compétence 

communautaire dans la mesure où elle peut influer sur la circulation des biens dans l‟espace européen » 

(Rép. Min. à QE n°95659, JOAN Q. 18 janvier 2011). 

 Les risques procédant du défaut d‟harmonisation de l‟étiquetage des produits identifiés par le Parlement européen 

et le Conseil pourraient également être soulevés s‟agissant de l‟affichage de l‟empreinte environnementale des 

produits. 

 La Commission européenne travaille, sur mandat du Conseil, à l‟élaboration d‟une méthodologie commune 

d‟évaluation environnementale des produits qui devrait être publiée en septembre 2012. Il semble que la 

discussion sur les options politiques d‟utilisation de cette méthode ne soit pas terminée mais, une des possibilités 

serait l‟affichage des impacts environnementaux sur les produits. La France doit veiller à suivre l‟évolution de ces 

travaux et les prendre en compte dans le cadre de ses réflexions sur la généralisation de l‟affichage 

environnemental sur le territoire national. 
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5 CONCLUSION GENERALE  

Cette étude avait pour double objectif, d‟une part la comparaison des ACV et affichage carbone utilisés sur les produits 

agricoles et agroalimentaires, et d‟autre part une évaluation des risques potentiels de distorsion de concurrence engendrés 

par de tels dispositifs.  

La première partie de l‟étude a consisté à recenser et analyser les dispositifs d‟affichage environnemental des produits 

existants dans le monde. Cette analyse constitue une « photographie », pour l‟année 2011, de l‟état des dispositifs existants 

et des notes PCF pour un échantillon de produits commercialisés. 38 dispositifs ont été recensés. Il se trouve que ces 

dispositifs sont quasi-exclusivement des dispositifs d‟affichage de l‟empreinte carbone. 14 d‟entre eux ont été analysés en 

détail du fait de leur fort intérêt spécifique (nombre de produits étiquetés commercialisés, disponibilité de l‟information). 

L‟étude montre une grande diversité dans les critères qui caractérisent les dispositifs recensés, que ce soit : 

 dans leur origine publique (24%) ou privée (76%), ou encore leur origine géographique : France (16%), Europe (53%), 

Asie (13%), USA (16%), Australie (3%). 

 dans leur ampleur et leur niveau de dissémination, allant de quelques produits à plusieurs milliers de produits affichés. 

Notamment, 8 dispositifs peuvent être qualifiés d‟« étendus » car portant sur plusieurs centaines voire milliers de 

produits ou d‟entreprises. 

 dans leur méthodologie :  

 seuls 2 dispositifs sont multicritères. Les autres se focalisent sur l‟empreinte carbone (PCF) ; 

 par ailleurs, seuls 6 dispositifs à ce jour mettent en œuvre un processus d‟élaboration de règles communes,  

harmonisées, et transparentes, via le développement de PCR ; 

 l‟analyse comparative du chapitre 3 permet de conclure à une forte probabilité de divergence méthodologique 

entre dispositifs. 

 dans leurs modalités d‟affichage : sur les produits, en magasin, sur Internet …  

 dans leur fiabilité et leur transparence : 

 certains dispositifs recourent à une vérification indépendante par tierce partie. Ce n‟est cependant pas le cas 

pour la majorité d‟entre eux ; 

 la quantité et la qualité de l‟information mise à disposition du public est rarement suffisante pour pouvoir 

interpréter la note de l‟impact environnemental affiché sur les produits. Seuls 3 dispositifs ont été jugés 

suffisamment transparents, c'est-à-dire dispensant un niveau d‟information satisfaisant en quantité et qualité.  

 

L‟analyse comparative des notes PCF de 9 produits sélectionnés parmi les 14 dispositifs étudiés a montré une variabilité des 

notes plutôt importante, bien que variable selon la catégorie de produit considérée. Notamment, sur l‟échantillon des 9 

produits analysés, la variabilité intra-dispositifs semble moins importante que la variabilité inter-dispositifs. Cette analyse 

comparative a par ailleurs permis de souligner certains points : 

 Même lorsque la variabilité est faible, notamment au sein d‟un même dispositif, la variation constatée des notes PCF 

est susceptible d‟établir une réelle discrimination entre produits (jusqu‟à un ordre de grandeur de 50% mais pouvant 

être supérieur). Cette discrimination, si elle doit être un objectif souhaitable dans le cadre d‟un dispositif harmonisé pour 

orienter l‟acte d‟achat du consommateur dans le sens du développement durable, s‟avère problématique dans le cadre 

de la coexistence de différents dispositifs non harmonisés, puisque communiquant au consommateur une information 

comparative non fiable mais néanmoins susceptible d‟orienter ses préférences d‟achats. 

 Des choix méthodologiques différents entre les dispositifs (cf. notamment tableau 6 au § 3.5.4) conduisent à des 

valeurs PCF divergentes. 
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 Le niveau d‟information disponible, que ce soit en quantité ou en qualité, qui pourrait être exigé au titre de la 

transparence posée en principe par la norme ISO 14020 sur les déclarations environnementales [ISO 2002], est, à de 

rares exceptions près, très insuffisant. En tout état de cause, ce niveau d‟information ne permet ni d‟interpréter les 

notes affichées ni de juger des valeurs PCF discriminatoires entres produits. Ainsi, il ressort de fait que, dans la très 

grande majorité des cas, les produits ne peuvent pas être objectivement comparés entre eux sur la base de la note 

PCF affichée. 

L‟étude a montré que, parmi les dispositifs analysés, il semblait illusoire de chercher à comparer les notes 

environnementales attribuées à des produits dans des dispositifs différents. En l‟absence d‟harmonisation des règles 

méthodologiques, les méthodologies et hypothèses qui sous-tendent les affichages diffèrent. La variabilité des résultats 

associée à ces choix méthodologiques est alors parfois plus importante que la variabilité de l‟impact environnemental réel 

entre deux produits.  

 

La seconde partie de l‟étude a consisté en une analyse juridique des risques de distorsion de concurrence que pourrait 

entraîner la généralisation d‟un dispositif d‟affichage environnemental reposant sur la contrainte réglementaire. L‟analyse a 

porté sur les quatre grandes instances internationales traitant des problèmes de concurrence au niveau du marché mondial : 

l‟OMC, l‟OCDE, la FAO et l‟UE. Il est notable que chacune de ces instances se soit d‟ores et déjà penchée sur la 

problématique de l‟affichage environnemental des produits.  

Toutes, notamment l‟OMC et l‟UE dont les règlements ont force contraignante pour les Etats membres respectifs, laissent la 

possibilité de mettre en place de tels dispositifs au nom de la protection de l‟environnement, pour autant que ces dispositifs 

soient justifiés et proportionnés au regard des objectifs poursuivis et qu‟ils répondent aux principes fondamentaux du 

commerce international (non-discrimination, transparence et proportionnalité en particulier). 

Toutefois, toutes ont émis des recommandations d‟extrême prudence quant à la mise en œuvre de tels dispositifs. Toutes 

également, notamment l‟UE et l‟OMC, s‟accordent à mettre en avant les risques d‟entorse aux règles de la concurrence 

susceptibles de constituer des obstacles au commerce international. Un des risques majeurs identifiés est celui de la 

discrimination des produits qui serait liée à la provenance.   

Il ressort de l‟analyse juridique que les trois critères principaux incontournables sur lesquels une attention particulière 

devrait être portée dans le cadre du processus de développement d‟un dispositif d‟affichage qui aurait vocation à être 

réglementaire sont : 

 La transparence quant au processus d‟élaboration du dispositif et des règles techniques pour l‟affichage 

environnemental, c‟est-à-dire une enceinte ouverte aux parties prenantes et fonctionnant selon la règle du 

consensus, conduisant de fait à un processus d‟harmonisation au niveau international. 

 Le respect du principe de proportionnalité des mesures adoptées au regard de l‟objectif visé de protection de 

l‟environnement et de développement durable.  

 Le respect du principe de non-discrimination. 

Par ailleurs, en plus de la non-discrimination, de la proportionnalité et de la transparence, les accords du GATT (article 12.3 

de l‟OTC)  imposent aux membres de l‟OMC de tenir compte des besoins spéciaux en matière de développement, de 

finances et de commerce, c‟est-à-dire accordent un traitement spécial et différencié aux pays en développement lors de 

l‟élaboration et de l‟application des règlements techniques et normes. Ce point a été maintes fois souligné dans toutes les 

études de cas menés par l‟OCDE sur les éco-étiquetages. 

Ainsi, en conclusion, l‟écueil principal pour un dispositif d‟affichage environnemental éventuellement obligatoire serait son 

caractère obligatoire. 
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7 ANNEXES  
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7.1 Annexe I : CCTP de l’appel d’offre 
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

   MARCHE REFERENCE DGPAAT-2010-012 

 

 
 
1. Résumé succinct du présent cahier : 

 
L‟étude vise à recenser les principaux dispositifs utilisés ou projetés dans le monde pour qualifier et 

communiquer au consommateur (intermédiaire ou final) l‟impact carbone des produits agricoles et 

agroalimentaires.  

 
Elle s‟attachera à évaluer les risques de distorsion que ces différents systèmes pourraient créer entre 
catégories de produits, entre produits, entre systèmes de production, entre pays en fonction des 
méthodes de calcul et d‟affichage. 

 
Elle précisera les possibilités d‟établissement d‟équivalence entre les différents dispositifs. 
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Pour chaque dispositif elle précisera soigneusement le commanditaire, l'objectif visé et les procédures 

d‟attestation/validation des données afin d‟évaluer les possibilités d‟utilisation à l‟importation dans le 

cadre d‟un affichage environnemental obligatoire. 

 

2. Justification de l'étude : 
 

La détermination et l‟affichage de l‟impact carbone des produits de grande consommation fait l‟objet 

d‟un intérêt croissant de la part d‟opérateurs privés, notamment de la grande distribution 

(Coopératives en Italie, «Tesco» au Royaume Uni, «Wall Mart» aux Etats-Unis). 

 
Ce sujet est également abordé au niveau communautaire dans le cadre du chantier consommation 
durable, à propos de l‟écolabel ainsi qu‟en lien avec la réflexion sur les produits agricoles de qualité. 

 
Au plan international le sujet a commencé à émerger. Il a par exemple été évoqué à l‟OMC, tous 
produit. L‟OIV réfléchit au sujet avec l‟intention de préparer une méthodologie spécifique. 

 
En France le Grenelle de l‟environnement prévoit un affichage environnemental obligatoire sur les 

produits de grande consommation à compter du 1erjanvier 2011. 

 
Il importe donc de recenser et d‟évaluer les différentes méthodologies de calcul et dispositifs de 
communication de l‟information au consommateur intermédiaire et final afin : 

 
- de préparer le dispositif qui pourrait être employé pour les produits agricoles et agroalimentaires 
produits ou transformés en France, 
- de préparer la position de la France sur ce sujet dans les instances communautaires et 
internationales,  
- de s‟assurer que les méthodes employées à l‟étranger n‟induisent pas de distorsion à l‟égard des 
produits français, 
- de s‟assurer que les méthodes employées pour les produits importés en France n‟induisent pas de 
distorsion à l‟égard des produits français. 
 

 
 
3. Objet de l'étude : 
 

Les méthodologies employées pour quantifier l‟impact carbone appartiennent à la famille des 

méthodes d‟analyse en cycle de vie (ACV). Ces méthodes ont été initialement élaborées pour des 

produits industriels, aux processus de fabrication standardisés et bien maîtrisés. 

 
Leur application aux produits agricoles suscite de nombreuses difficultés techniques (outre celles 
classiques comme les frontières du système) 

 
En outre les méthodologies ACV ont été initialement conçues pour être utilisées par l‟industriel qui 
commandite l‟étude comme instrument de pilotage. Leur généralisation à des fins de communication 
supposerait une standardisation de la méthodologie bien plus grande que ce que permet l‟application 
de la norme ACV dans le‟ secteur agricole. 

 
La taille des exploitations agricoles ne leur permet pas de mener chacune une ACV. Ce qui suppose 
la mise au point de méthodologie permettant de calculer des ACV forfaitaire pour des catégories 
d‟exploitations. 

 
Enfin, du fait de la multiplicité des productions sur chaque exploitation, il faut ensuite assurer le 
passage de l‟analyse par exploitation à une affectation par produit. Les modalités d‟affectation entre 
lait, viande et cuir dans une exploitation laitière (pour ne prendre qu‟un exemple extrêmement simple) 
auront un impact décisif sur le «poids carbone» de chacun de ces produits. 
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Chacune de ces étapes est une occasion de distorsion. 

 
Les modalités d‟attestation des données pourraient aller de la simple déclaration à un encadrement 
privé ou public. 

 
De même les modalités de communication de l‟information peuvent être extrêmement variées : 

 
- donnée numérique brute au kg de produit, pour chaque exploitation ou forfaitaire pour une 

catégorie d‟exploitations ou forfaitaire pour une catégorie de produits (la largeur de la 

catégorie envisagée aura un impact décisif : distingue-t-on le poulet bio, le bœuf à l‟herbe…), 

 

- classement de « mauvais » à « bon » tous produits confondus (c‟est le système Casino, un 

fromage est par définition « mauvais » puisque produit par une vache qui rumine), 

 

- même type de classement au sein de catégories de produits,  

 

- distinction des modes de production « économes en carbone », c‟est une des proposition de 

la commission de l'UE. 
  

 

 
4. Méthodologie envisagée : 
 
La méthodologie que devra suivre le titulaire est la suivante : 

 
1) Recensement des dispositifs d‟information existants et pour chacun d'eux : 

 
- le commanditaire et l'objectif du dispositif,  

l'identification et la description de la méthodologie de calcul employée, 
l'identification et la description des modalités de recueil et d‟attestation des données et de leur 
validation,  
l'identification et la description du format d'affichage,  
l'examen des spécificités de traitement des produits agricoles et agroalimentaires,   
les modalités d‟application aux produits importés. 

 
 

2) Comparaison des méthodologies et identification de quelques points critiques : par exemple : 
 

- l'allocation viande/lait dans les exploitations laitières, 
le passage de l‟exploitation au produit, .. 
 

 
3) Comparaison des résultats obtenus pour deux ou trois produits types (à déterminer par le 

comité de pilotage), 
 

4) Comparaison des résultats obtenus dans chaque système pour un même produit issu de 
système de production différents (ex sensibilité au lieu d‟embouteillage pour le vin ou encore 
sensibilité à l‟alimentation pour les bovins). 

 

 
 
5. Bibliographie : 
 

Les références bibliographiques importantes  sont : 

 
- Les analyse de cycle de vie - Accadémie des technologies octobre 2002 

 



 

Annexe I . 69  

- Introduction à l'analyse de cycle de vie Boeglin, Veuillet Ademe 2005 

 
- Méthodologie de l'analyse de cycle de vie – Normes et méthodes courantes Rapport final Benoist, 
Dron, Rabl, Zoughaib. Mines Paris janvier 2008 

 
- Bilan environnemental des filières végétales pour la chimie, les matériaux et l'énergie. Etat des 
connaissances : Analyse de cycle de vie . Synthèse publique Ademe/Agrice octobre 2004 

 
- Biomasse et analyse de cycle de vie : impacts et bébéfices. Actes des Journées techniques 
Biomasse et environnement du 1er te 2 juin 2005-ADEME 

 
 
- Proposition pour une adaptation de l'analyse de cycle de vie aux systèmes de production agricole. 
Mise en œuvre pour l'évaluation environnementale de la production porcine. Thèse INRA juillet 2005 
Claudine Basset Mens 

 
- Analyse de l'incertitude associée au calcul des émissions azotées sur un groupe d'exploitation 

agricoles dans le cadre de l'application de l'analyse de cycle de vie . Payraudeau, vander Werf, Vertès 

INRA 2005 

 

- Intérêts et limites de l'analyse de cycle de vie en agriculture Gabrielle, Gosse INRA-ADEME 2005 

 
- Apport et limite des ACV pour les filières végétales Gosse , Gabrielle 2005 

 
- Synthèse bibliographique des ACV des produits agricoles :méthodologie et résultats ADEME 2009 
 et actes du colloque de présentation du 2 octobre 2008 

 
- Analyse du cycle de vie du fromage de Nouvelle Zélande Claudine Basset Mens Cemagref 

 
- ACV- l'approche Suisse SALCA Gérard Gaillard ART (station de recherche Agroscope Reckenholtz-
Tänikon) Zurich Suisse 

 
- Elaboration du référentiel méthodologique pour la réalisation d'analyse de cycle de vie appliquées 
aux biocarburants de première génération en France -Bio intelligence service avril 2008 

 
- Evaluation des besoins en labellisation et étiquetage de produits incorporant des matières d'origine 
renouvelable et comparaison des méthodes existantes. Promotion des bioproduits et biomatériaux- 
Bio Intelligence Service décembre 2007 

 
- Rapport de synthèse de l'analyse critique sur l'étude de l'analyse de cycle de vie de produits à base 
de chanvre réalisée par l'INRA-ADEME  juin 2005 

 
- Actes de la journée du 10 juin 2009« Mesurer les impacts environnementaux des produits grâce aux 
analyse de cycle de vie » à Amiens organisée par le pôle de compétitivité Industries et 
Agroressources (IAR) et Agro-transfert Ressources et territoires (INRA) 

 
- La prise en compte du « Carbone » dans l'agriculture biologique-de la ferme au consommateur Pillon 
rapport Ensat 2008 

 
- Communication de la commission européenne au conseil et au parlement européen Com(2003) 302 
final « Politique intégrée des produits  Développement d'une réflexion environnementale axée sur le 
cycle de vie » 

 
- Potential of the Ecological Footprint for monitoring environnemental impacts from natural ressource 
use-Rapport final de la DG environnement -mars 2008 

 
- Environmental improvement potentials of meat and dairy products- Rapport du JRC 2008 
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- Environmental impact of products (EIPRO), analysis of the life cycle environmental impacts related to 
the final consomption of the EU-25- Rapport du JRC mai 2006 

 
- Life cycle assessment of agricultural production systems : current issues and future perspectives 
Hayashi (National Agricultural Research Center -Kannondai-Japon) Gaillard et Nemecek (ART-
Suisse) 2007 

 
- Using a life cycle assessment method to determine the environmental impacts of manure utilisation : 
biogas plant and composting systems -Hishinuma (National institute of advanced industrial science 
and technology, research center for life cycle assessment Onogawa-Japon) 

 
- Environnmental life-cycle assessment: a tool for public and corporate policy dévelopment Tan, 
Culaba Manila (2000?)  

 
 
- OCDE rapport Steenblik La comptabilisation du carbone sur le marche : document exploratoire 

décembre 2008 et Counting carbon in the marketplace juin 2009 

- Trade and environnment at the OCDE:key issues since 1991 Potier, Tébar Less 

 
- Product carbon footprinting : background, development and application Sinden Australian mars 2009 

 
- Le site Allemand www.probas.umweltbubdesamt.de qui est une base de donnée ACV allemande 

d'accès gratuit. 

 
- Le site du DEFRA avec notamment :  
a) Final report for DEFRA Project FO0103, Comparative life cycle assessment of food commodities 
procure for UK comsumption through a diversity of supply chains (2009), 

b) The validity of food miles as an indicator of sustainable development 2005, 

c) lPAS 2050 specification for the assessment of the life cycle greenhouse gas emissions of goods 

and services. 

 
- Le site du world business council for sustainable develoment (WBCSD) et du World ressource 

institute (WRI) 

 
- Le site de l'ISO TC 257 s'occupant des normes internationales sur l'environnement et es 
développement du projet ISO 14067 sur le marquage carbone des produits 

 
- Le site de l'AFNOR sur l'affichage environnemental.  

 
- Documentation spécifique au groupes de travail à rechercher auprès du BSECC notamment 
Evaluation des principaux impacts environnementaux d'une sélection de produits cœur de marché et 
information du consommateur-phase pilote -rapport final avril 2009  FCD-ANIA-ADEME 

 

 
 
6. Les productions attendues de la part du consultant : 

 
Nature des livrables attendus : 

 
- Au plus tard six mois après la date de notification du présent marché, le titulaire retenu devra 
remettre un rapport intermédiaire portant sur les  points suivants : 
a) le recensement au niveau mondial des dispositifs d'information existants, 
b) la comparaison des différentes méthodologies.  

Le document devra être validés par le comité de pilotage.  
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- Au plus tard le douze mois après la date de notification du présent marché, le titulaire retenu devra 

remettre le rapport  final. Le document devra être validés par le comité de pilotage.  

 
Un comité de pilotage ad hoc sera constitué afin d'assurer le suivi de l'exécution du marché. Il se 
réunira au moins à trois reprises. 

  

 
 
7. Le calendrier des travaux : 
 
La durée du présent marché est de 12 mois. 
 

- Début du marché :  estimé mi-mai  2010 ; 

- Fin du marché :estimé mi-mai 2011. 

 
 
 
 
 
8. Proposition et références des sociétés déposant une candidature et une offre : 
 
Afin de pouvoir analyser de manière très précise les capacités professionnelles et les moyens 
humains, qui doivent être adaptés à l'exécution de ce marché , les sociétés souhaitant déposer une 
candidature et une offre devront transmettre les informations suivantes : 

 
 la taille de leur entreprise et le  lieu d'implantation et filiales, 
 

 leur expérience professionnelle en matière d'analyse de cycle de vie et/ou système de 
management environnemental et/ou bilan environnemental (réalisations, expertises...), 

 
 leur connaissance des procédés de production du monde agricole au travers des travaux 

effectués pour ce secteur professionnel y compris lors du cursus professionnel de leurs salariés,  

 
 leur connaissance des enjeux  environnementaux  au travers des travaux effectués sur cette 

thématique y compris lors du cursus professionnel de leurs salariés,  

 
 leur connaissance du milieu normatif au travers des travaux effectués sur cette thématique,  

 
 leur connaissance de la réglementation commerciale européenne ou mondiale au travers des 

travaux effectués sur cette thématique,  

 
 leur connaissance du  marketing environnemental au travers des travaux effectués sur cette 

thématique, 

 
 leur connaissance dans d'autres  domaines susceptibles d'avoir un lien avec l'étude.  
 

 
 
 
 

-------------- 
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7.2 Annexe II : Liste des dispositifs recensés  

 

 
PROGRAMME/ 

DISPOSITIF 
PAYS MAITRE(S) D’OUVRAGE 

PUBLIC / 
PRIVE 

SITE INTERNET TYPE DESCRIPTION ETAT 
EXEMPLE DE 
PCF PRODUIT 
DISPONIBLE  

PCF 
PRODUIT(S) 
AGROALIM. 

1 AB Agri Greenhouse Gas 
Modelling 

Angleterre  AB SUSTAIN 
(branche de AB Agri – Associated British 
Agriculture – elle-même partie de 
Associated British Foods plc). 

Privé  http://www.abagri.com  Outils 
(conseil, audit, 
certification) 

A développé (2007-2008 ?) un modèle de mesure des GES des produits 
laitiers. Modèle développé sur plus de 300 fermes, et certifié par le Carbon 
Trust. Le modèle doit être développé pour d‟autres type de produits : fruits, 
légumes, viandes, biocarburants. Pratique  également du conseil pour des 
systèmes de productions plus respectueux de l‟environnement, ainsi que pour 
les supply chains. Annonce (2009) un accord avec l‟entreprise SAINSBURY 
pour étendre le « carbon-scoring » au bœuf, mouton, porc, volailles et œufs 
(périmètre supply chain). 

Opérationnel  Non  Non  

2 Affichage environnemental 
des produits 

France   MEEDTL (Ministère de l‟Ecologie) 

 ADEME 

 AFNOR 

Public  http://affichage-
environnemental.afnor.or
g/  

Dispositif affichage 
multicritère  
(dont PCF) 

Plateforme nationale pilotée conjointement par l‟ADEME et l‟AFNOR en vue 
de développer le cadre méthodologique et normatif pour l‟affichage 
environnementale multicritères des produits de grande consommation. 
Plateforme initiée en 2007. Processus actuellement en cours 
d‟expérimentation (volontariat) avant la phase réglementaire obligatoire 
prévue en 2012. 

En développement  
(phase 
expérimentale)  

Oui  Oui  

3 Approved by Climatop Suisse  CLIMATOP  Privé  http://www.climatop.ch  Label  Mesure de l‟empreinte carbone des produits. Attribue un label aux meilleurs 
produits jugés les moins émissifs en GES (meilleurs d‟au moins 20%). 

Opérationnel  Oui  Oui  

4 Bilan Carbone® France  ADEME Public  http://www2.ademe.fr/ser
vlet/KBaseShow?sort=-
1&cid=96&m=3&catid=15
730  

Outil  Méthode de comptabilisation des GES développée par l‟Ademe. Méthode 
applicable à un périmètre cycle de vie des produits. A priori n‟a pas pour 
vocation l‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. 
 

Opérationnel Non concerné, mais néanmoins 
valeurs disponibles pour des 
produits agricoles 

5 Blaue Engel  
 

Allemagne   DER BLAUE ENGEL 

 BMU (Minist. Féd.  Environnement) 

 UBA (Agence Féd. Environnement 

 RAL GMBH 

Public/ 
privé 

http://www.blauer-
engel.de  

Label  Ecolabel allemand (déclaration environnemental de type I – ISO 14024). 
Développe un projet d‟étiquetage CO2 des produits et services. 

Projet  
(en 
développement) 

Non  Non  

6 Calculateur de CO2 France   TETRA PAK Privé  http://www.tetrapak.com/f
r/environnement/co2%20
footprint/carton_footprint/
calc_co2/pages/default.a
spx  

Outil de 
communication 

Outil de communication interactif de type « écocalculateur » disponible sur le 
site Web permettant un calcul et une indication de l‟empreinte carbone des 
différents emballages Tetra Pak. 

Opérationnel  Oui  Non  

7 Carbon Footprint  Taïwan EPA  
(Environmental Protection Agency) 

Public  http://cfp.epa.gov.tw/carb
on/defaultPage.aspx  

Dispositif PCF Développe un dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel Oui 
(uniquement en 
chinois) 

? 

8 Carbon Footprint Label Corée du Sud KEITI (Korean Environmental Industry & 
Technology Institute) 

Public  http://www.edp.or.kr/carb
on/english/list/list.asp  

Dispositif PCF Développe un dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel Oui  Oui  

9 Carbonlabels.org Canada  COUNSCIOUS BRANDSTM  Privé  http://www.carbonlabels.
org   

Dispositif PCF Empreinte carbone pour l‟industrie agroalimentaire de produits biologiques. Opérationnel Oui  Oui  

Tableau 9. Dispositifs recensés dans le cadre de l’étude, proposés par ordre alphabétique. 

http://www.abagri.com/
http://affichage-environnemental.afnor.org/
http://affichage-environnemental.afnor.org/
http://affichage-environnemental.afnor.org/
http://www.climatop.ch/
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15730
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15730
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15730
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15730
http://www.blauer-engel.de/
http://www.blauer-engel.de/
http://www.tetrapak.com/fr/environnement/co2%20footprint/carton_footprint/calc_co2/pages/default.aspx
http://www.tetrapak.com/fr/environnement/co2%20footprint/carton_footprint/calc_co2/pages/default.aspx
http://www.tetrapak.com/fr/environnement/co2%20footprint/carton_footprint/calc_co2/pages/default.aspx
http://www.tetrapak.com/fr/environnement/co2%20footprint/carton_footprint/calc_co2/pages/default.aspx
http://www.tetrapak.com/fr/environnement/co2%20footprint/carton_footprint/calc_co2/pages/default.aspx
http://cfp.epa.gov.tw/carbon/defaultPage.aspx
http://cfp.epa.gov.tw/carbon/defaultPage.aspx
http://www.edp.or.kr/carbon/english/list/list.asp
http://www.edp.or.kr/carbon/english/list/list.asp
http://www.carbonlabels.org/
http://www.carbonlabels.org/
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10 CarboNZero  Nouvelle 
Zélande 

LANDCARE RESEARCH NEW 
ZEALAND LIMITED  

Privé 
(détenu par 
l‟Etat)  

http://www.carbonzero.co
.nz  

Label « zéro 
carbone » 

Certification « carboNZero » d‟entreprises, produits, ou événements. Inclut 
l‟achat de crédits carbone et des actions de compensation  carbone. 

Opérationnel Non  Non  

11 Carbon Reduction Label Angleterre  CARBON TRUST  Privé  http://www.carbon-
label.com/  

Dispositif PCF Mesure et certification de l‟empreinte carbone de produits. Conseils pour la 
réduction de l‟empreinte carbone. 

Opérationnel Oui  Oui  

12 Carbon Reduction Label Australie   PLANET ARK 

 CARBON TRUST UK 

Privé  http://carbonreductionlab
el.com.au/  

Dispositif PCF Mesure et certification de l‟empreinte carbone de produits. Conseils pour la 
réduction de l‟empreinte carbone. 

Opérationnel Oui  Oui  

13 Carbon Reduction Label Thaïlande  TGO  
(Thailand GHG Management 
Organisation)  

Public  http://www.tgo.or.th  Dispositif PCF Développement d‟un dispositif de PCF des produits. 
 

Projet  
(phase 
expérimentale) 

Non  Non  

14 CDP 
 

Angleterre  CARBON DISCLOSURE PROJECT  
 

Privé  www.cdproject.net/en-
us/programmes  

Reporting  
(rapports DD) 

Système de déclaration des émissions de GES pour les entreprises, 
collectivités (grandes villes), voire pays sur un périmètre « corporate » et/ou 
activités d‟organisations. 

Opérationnel Non  Non  

15 Certified Carbonfree USA CARBONFUND.ORG  Privé  http://www.carbonfund.or
g  

Label « zéro 
carbone » 

Système de certification de produits « zéro carbone ». Possibilité (en option) 
d‟afficher le « poids carbone du produit ». 
Propose un calculateur carbone en ligne (particuliers/entreprises/mariages). 

Opérationnel Non  Non  

16 Carbon Footprint of 
Products  

Japon METI (Ministère de l‟Economie). 
En lien avec 3 autres ministères 
(Environnement/ Agriculture/ Transports). 

Public  http://www.cfp-japan.jp  Dispositif PCF Dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel Oui  Oui  

17 Cool Label 
(CO2 low label) 

Corée du Sud KOREA ECO-PRODUCTS INSTITUTE  Public  www.koeco.or.kr/eng/ind
ex.asp  
(site introuvable) 

Dispositif PCF Programme de déclaration de l‟empreinte carbone des produits (lancé en 
2008, pas de site Internet actif, pas d‟information mise à jour). 

Projet ? Non  Non  

18 EPD® Suède et 
international 

INTERNATIONAL EPD® SYSTEM  Privé  http://www.environdec.co
m/   

Dispositif EPD  
(dont PCF) 

Programme de déclarations environnementales de produits (type III conforme 
à la norme ISO 14025:2006). 

Opérationnel Oui  Oui  

19 Footprint Chronicles™  USA PATAGONIA Privé  http://www.patagonia.co
m/us/footprint/index.jsp  

Eco-étiquette  
(dont PCF) 

Calcul et affichage de l‟empreinte carbone de certains produits sur le site 
Internet. 

Opérationnel Oui  Non  

20 Footprinting & Product 
Labelling Scheme 

International  DANONE  Privé  www.danone.com/  Outil  
(affichage PCF à 
terme ?) 

Outil d‟évaluation des empreintes carbone et eau, déployé au niveau mondial 
pour l‟ensemble des activités du groupe. 

Opérationnel. 
Affichage en 
projet ? 

Non  Non  

21 GHG Emissions  USA EPA (Environmental Protection Agency) Public  http://epa.gov/climatecha
nge/emissions/index.html  

Guides et outils  Guides et outils pour la réalisation de bilans carbones pour les entreprises 
(idem Bilan Carbone®) 

Opérationnel  Non  Non  

22 Greencode Info France  GREENEXT Privé  http://www.greencode-
info.fr/  

Base de données  Base de données publique de profils environnementaux évalués par la société 
Greenext (application Web et mobile). 

Opérationnel  Oui  Oui  

23 Green Index® 
 

USA   TIMBERLAND  Privé  http://community.timberla
nd.com/Earthkeeping/Gr
een-Index  

Eco-étiquette  
(dont PCF) 

Eco-étiquette basée sur 3 indicateurs dont 1 sur « l‟impact climat » portant sur 
les GES des matériaux et de la fabrication des produits. 

Opérationnel Oui  Non  

24 Huella de Carbono  Espagne 
(province 
d‟Andalousie) 

 JUNTA DE ANDALUCIA 

 EPEA (Empresas de productos 
ecologicos de Andalucia) 

Privé   http://www.huellacarbono
.es/  

Dispositif PCF Projet de calcul et d‟affichage de l‟empreinte carbone des produits 
agroalimentaires biologiques.  

En développement  
(phase 
expérimentale) 

Oui  Oui  

25 ICA  
(pas de nom spécifique de 
dispositif) 

Suède  ICA Privé  http://www.ica.se/  Projet d‟affichage ? Expérience menée en 2008 avec le SIK sur environ 100 produits mais pas 
d‟affichage.  

Projet  Non  Non  

Tableau 9 (suite). Dispositifs recensés dans le cadre de l’étude, proposés par ordre alphabétique. 

 

http://www.carbonzero.co.nz/
http://www.carbonzero.co.nz/
http://www.carbon-label.com/
http://www.carbon-label.com/
http://carbonreductionlabel.com.au/
http://carbonreductionlabel.com.au/
http://www.tgo.or.th/
http://www.cdproject.net/en-us/programmes
http://www.cdproject.net/en-us/programmes
http://www.carbonfund.org/
http://www.carbonfund.org/
http://www.cfp-japan.jp/
http://www.koeco.or.kr/eng/index.asp
http://www.koeco.or.kr/eng/index.asp
http://www.environdec.com/
http://www.environdec.com/
http://www.patagonia.com/us/footprint/index.jsp
http://www.patagonia.com/us/footprint/index.jsp
http://www.danone.com/
http://epa.gov/climatechange/emissions/index.html
http://epa.gov/climatechange/emissions/index.html
http://www.greencode-info.fr/
http://www.greencode-info.fr/
http://community.timberland.com/Earthkeeping/Green-Index
http://community.timberland.com/Earthkeeping/Green-Index
http://community.timberland.com/Earthkeeping/Green-Index
http://www.huellacarbono.es/
http://www.huellacarbono.es/
http://www.ica.se/


 

Annexe  II  74 

26 IDF Carbon Footprint 
Project 

International  IDF (International Dairy Federation) 
 

Privé  http://www.fil-idf.org/  Méthode  Projet de développement d‟une méthodologie de calcul des PCF pour le 
secteur laitier mondial. 

Projet  Non  Non  

27 Indice carbone  France  CASINO  Privé  http://www.produits-
casino.fr/developpement-
durable/dd_indice-
carbone-demarche.html  

Etiquette PCF  Affichage carbone des produits agroalimentaires de la marque Casino.  Opérationnel Oui Oui  

28 ISO 14067 
(Carbon footprint of 
products, parts 1 and 2) 

International  ISO  Privé  http://www.iso.org/iso/ho
me.html  

Normes  Normes ISO (en préparation) portant sur la quantification et la communication 
de l‟empreinte carbone des produits. 

En développement  Non  Non  

29 J‟économise ma planète France  LECLERC  Privé  http://www.jeconomisem
aplanete.fr  

Etiquette PCF  Affichage carbone des produits en rayon. Report du total (bilan CO2) sur le 
ticket de caisse. Expérience dans 2 magasins Leclerc du Nord (59). 

Opérationnel Oui  Oui  

30 Klimat Certifierad 
(Climate certification for 
food chain)  

Suède   KRAV 

 SVENSKT SIGILL 

Privé  http://www.klimatmarknin
gen.se  

Certification  Système de certification « climat » pour la supply chain (production et 
distribution)  des produits alimentaires. 

Opérationnel Non ? 
(site en suédois 
uniquement) 

Non ? 

31 Objectif Zéro Carbone France  ALTER ECO Privé  http://www.altereco.com/f
r  

Dispositif PCF Programme de compensation du bilan carbone de l‟entreprise et des produits. 
Affichage carbone des produits distribués. PCF affiché sur une étiquette 
(AlterEcomètre) au côté d‟autres indicateurs « développement durable » du 
commerce équitable. 

Opérationnel  Oui  Oui  

32 PAS 2050 Angleterre  BSI  
(British Standards Institution) 

Privé  http://www.bsigroup.com/
Standards-and-
Publications/How-we-
can-help-
you/Professional-
Standards-Service/PAS-
2050  

Norme  Norme d‟application pour le calcul de l‟empreinte carbone des produits. Opérationnel Non  Non  

33 PCF Projekt  Allemagne   ÖKO-INSTITUT 

 THEMA1  

Privé  http://www.pcf-projekt.de  Dispositif PCF Développement d‟un projet de dispositif pour le calcul et la communication de 
l‟empreinte carbone des produits. 
Exemple de PCF de produits disponibles (en allemand). 

En développement 
(première phase 
expérimentale 
réalisée) 

Oui  Oui  

34 The GHG Protocol  
 

International  WRI & WBCSD Privé  http://www.ghgprotocol.or
g/  

Normes 
Outils  

Outils de quantification et de gestion des GES, normes, lignes directrices.  Opérationnel Non  Non  

35 Stop Climate Change Allemagne  AGRA-TEG GMBH Privé  http://www.stop-climate-
change.de  

Label « réduction 
carbone » 

Système de certification “stop climate change”. Evaluation, réduction, 
compensation, certification. 

Opérationnel Non  Non  

36 GHG Footprint International  UNILEVER  Privé  http://www.unilever.com/
sustainability/environmen
t/climate/carbon/index.as
px  

Outil  
(affichage PCF à 
terme ?) 

Mesure de l‟empreinte carbone de plus de 1 600 produits représentatifs 
(représentant 70% du volume des produits dans 14 pays). 

Opérationnel. 
Affichage en 
projet ? 

Non  Non  

37 VERIFIED SUSTAINABLE 
ETHANOL 

SUEDE  SEKAB Privé  http://www.sustainableet
hanolinitiative.com  

Certification  Système de certification “durable” du bio-éthanol pour les automobilistes 
suédois. Exigence de réduction de 85% des GES par rapport au carburant 
pétrolier (périmètre de la production à la roue). 

Opérationnel Non  Non  

38 WALMART SUSTAINABLE 
PRODUCT INDEX 

USA  WAL MART  Privé  www.walmartstores.com/
Sustainability/  

Outil  
(affichage PCF à 
terme ?) 

Projet  de développement d‟un indice de durabilité, comprenant notamment le 
développement d‟une base de données ACV.  
Projet de réduction des GES de la distribution et de la supply chain. 

Projet.  
En 
développement ? 

Non  Non  

Tableau 9 (suite et fin). Dispositifs recensés dans le cadre de l’étude, proposés par ordre alphabétique. 

http://www.fil-idf.org/
http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-demarche.html
http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-demarche.html
http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-demarche.html
http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-demarche.html
http://www.iso.org/iso/home.html
http://www.iso.org/iso/home.html
http://www.jeconomisemaplanete.fr/
http://www.jeconomisemaplanete.fr/
http://www.klimatmarkningen.se/
http://www.klimatmarkningen.se/
http://www.altereco.com/fr
http://www.altereco.com/fr
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.bsigroup.com/Standards-and-Publications/How-we-can-help-you/Professional-Standards-Service/PAS-2050
http://www.pcf-projekt.de/
http://www.ghgprotocol.org/
http://www.ghgprotocol.org/
http://www.stop-climate-change.de/
http://www.stop-climate-change.de/
http://www.unilever.com/sustainability/environment/climate/carbon/index.aspx
http://www.unilever.com/sustainability/environment/climate/carbon/index.aspx
http://www.unilever.com/sustainability/environment/climate/carbon/index.aspx
http://www.unilever.com/sustainability/environment/climate/carbon/index.aspx
http://www.sustainableethanolinitiative.com/
http://www.sustainableethanolinitiative.com/
http://www.walmartstores.com/Sustainability/
http://www.walmartstores.com/Sustainability/
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7.3 Annexe III : Etiquettes PCF des 14 dispositifs comparés 

 

Dispositif Visuel d’affichage 

1 
Affichage environnemental des 
produits 

Non encore défini 

2 Approved by Climatop 

 

3 
Carbon Footprint Label 
Korea 

 

4 Carbonlabels.org 

 

5 Carbon Reduction Label UK 

 

6 
Carbon Reduction Label 
Australia 

 

7 Carbon Footprint of Products  

 

Tableau 10. Visuels des différents dispositifs d’affichage étudiés. 
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Dispositif Visuel d’affichage 

8 EPD® Aucun 

9 Greencode info® Aucun 

10 Huella de Carbono 

 

11 Indice Carbone 

 

12 J'économise ma planète 

 

13 Objectif Zéro Carbone 

 

14 PCF Projekt 

 

Tableau 10 (suite et fin). Visuels des différents dispositifs d’affichage étudiés. 
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7.4 Annexe IV : Relevés des notes carbone pour certains produits des 

dispositifs étudiés 
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

Chips paquet individuel chips, paquet individuel 34,5 g Walkers 80 paquet

chips, paquet individuel 50 g 120 paquet 

Sucre poudre sucre de canne Tate & Lyle 380 sac 1 kg

sucre poudre (canne ou betterave) British Sugar 600 sac 1 kg

sucre blanc poudre (betterave) British Sugar (Silver Spoon) 500 sac 1 kg 84% 8% 9% 0% -1%

Lait lait écrémé, 1 pint 700 pinte

lait écrémé, 2 pint 700 pinte

lait écrémé, 4 pint 700 pinte

lait demi-écrémé, 1 pint 800 pinte

lait demi-écrémé, 2 pint 800 pinte

lait demi-écrémé, 4 pint 800 pinte

lait demi-écrémé, 6 pint 800 pinte

lait entier, 1 pinte 900 pinte

lait entier, 2 pinte 900 pinte

lait entier, 4 pinte 900 pinte

lait entier, 6 pinte 900 pinte

Lait de soja lait de soja frais sucré, 1  litre 500 litre 

lait de soja non sucré (alternative produits laitiers) , 1 litre 500 litre 

boisson soja enrichie en caclcium, 1 litre 550 litre 

boisson soja non sucrée, 1 litre 400 litre 

boisson soja bio non sucrée, 1 litre 450 litre 

boisson soja bio sucrée, 1 litre 650 litre 

Pâtes spaghettis aux œufs, 500 g 260 portion de 75 g

spaghettis bio, 500 g 260 portion de 75 g

fusillis bio, 500 g 280 portion de 75 g

fusillis blé complet, 500 g 320 portion de 75 g

penne quills, 500 g 280 portion de 75 g

penne quills, 1 kg 280 portion de 75 g

penne quills, 3 kg 280 portion de 75 g

fusillis discount, 1 kg 280 portion de 75 g

tagliatelles œufs frais, 250 g 320 portion de 75 g

tagliatelles œufs frais, 500 g 300 portion de 75 g

fusillis œufs frais, 250 g 340 portion de 75 g

tagliatelles bio, 250 g 380 portion de 75 g

100% pure squeezed Tesco 360 250 ml

pure orange juice from concentrate Tesco 260 250 ml

pure orange juice, 1 liter Tesco 240 250 ml

pure orange juice, 3x200 ml Tesco 220 brique 200 ml

Tropicana 64 ounce Pepsico 1700 bouteille

Smooth orange, bouteille 25 cl Tesco 150 250 ml

Smooth orange bio, bouteille 25 cl Tesco 160 250 ml

Great Everyday White 1280 sachet 800 g pain 44% 23% 5% 23% 5%

Tasty Wholemeal 1270 sachet 800 g pain 44% 23% 5% 23% 5%

50/50 1200 sachet 800 g pain 44% 23% 5% 23% 5%

Flocons d'avoine flocons d'avoine, paquet 1 kg 100 portion 45 g

flocons d'avoine, paquet ? 80 portion 36 g

flocons d'avoine, paquet 324 g 70 portion 27 g

pot verre 43 g 240 pot

pot verre 227 g 750 pot

pot verre 454 g 1800 pot

Biscuits biscuits sablés 200 g 1300 paquet 200g

biscuits sablés 400 g 2600 paquet 400g

baking pataoes, cagette 2,5 kg Tesco 300 portion 250 g

baking pataoes, 1,5 kg Tesco 300 portion 250 g

eastern countries baking pataoes, cagette 2,5 kg Tesco 320 portion 250 g

eastern countries baking pataoes, 2,5 kg MU Tesco 300 portion 250 g

new potatoes, 2,5 kg Tesco 200 portion 250 g

miniature new potatoes Tesco 380 portion 250 g

Charlotte potatoes 1 kg Tesco 190 portion 250 g

white potatoes, cagette 2,5 kg Tesco 220 portion 250 g

Maris Piper potatoes, cagette 2,5 kg Tesco 220 portion 250 g

King Edward, cagette 2,5 kg Tesco 220 portion 250 g

Desiree potatoes, cagette 2,5 kg Tesco 240 portion 250 g

Yorkshire white potatoes, 2,5 kg Tesco 220 portion 250 g

Vales sovereign potatoes, 2 kg Tesco 200 portion 250 g

Sodas Coca Cola, bouteille 2 l PET Coca Cola 500 bouteille

Coca Cola light, bouteille 2 l PET Coca Cola 400 bouteille

Coca Cola, bouteille 0,5 l PET Coca Cola 240 bouteille

Coca Cola, canette 33 cl Coca Cola 170 canette 

Coca Cola, bouteille verre 33 cl Coca Cola 360 bouteille

Oasis, bouteille 50 cl, PET Coca Cola 240 bouteille

3%

3

2 conditionnement

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx  CARBON REDUCTION LABEL / UK

53% 34% 10% 0%

Jus d'orange 

7

Pain en tranches

3 Kingsmill type de farine

6 Tesco

conditionnement 

recette 

B2B, B2C

origine MP

11 Tesco
conditionnement

recette

Pommes de terre 

13

conditionnement

provenance

variété

3 PepsiCo (Quakers) conditionnement 

Miel 

3 Mey Selections
conditionnement

type ?

conditionnement

recette 

bio/conventionnel

12 Tesco

conditionnnement

recette

bio/conventionnel

2 Mey Selections aucun 

FDV

Détail CDV

MP Fabrication Distrib & magasin utilisation
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 %

Topvalu canola oil AEON 1400 bouteille poids net 1 kg 580 43% 267 20% 230 17% 115 9% 158 12% 1350

Topvalu canola oil AEON 9100 pack 6 btles 1 kg net 4010 44% 1600 18% 1810 20% 690 8% 964 11% 9074

Topvalu Green Eye 6300 sac 4 kg 3730 59% 227 4% 1050 17% 1230 20% 52 1% 6289

Topvalu Green Eye 6400 sac 4 kg 3540 55% 227 4% 1370 21% 1230 19% 52 1% 6419

Akitakomachi 6600 sac 4 kg 4050 61% 227 3% 1050 16% 1230 19% 52 1% 6609

Akitakomachi 6700 sac 4 kg 3860 57% 227 3% 1370 20% 1230 18% 52 1% 6739

2600 conditionnement 5 x 200 g 1070 41% 904 35% 292 11% 73 3% 246 10% 2585

1600 conditionnement 3 x 200 g 653 41% 551 35% 179 11% 44 3% 149 9% 1576

500 conditionnement 200 g 221 42% 188 36% 61 12% 15 3% 44 8% 529

Chips saveurs, paquets 60 g 2 Aliments Calbee Co. Ltd 306 paquet 60 g 2 goûts différents

jambon tranché sous vide, 39 g Nippon Meat Packers Inc 312 pack 39g 114 37% 37 12% 144 46% 7 2% 10 3% 312

jambon tranché sous vide, 52 g Nippon Meat Packers Inc 422 pack 52g 151 36% 48 11% 204 48% 8 2% 10 2% 422

jambon tranché sous vide, 3x39 g Nippon Meat Packers Inc 925 pack 3x39g 344 37% 110 12% 416 45% 22 2% 34 4% 925

saucisses, 92g Nippon Meat Packers Inc 638 pack 92 g 257 40% 84 13% 198 31% 84 13% 15 2% 638

saucisses, pack x2 92g Nippon Meat Packers Inc 1280 pack 2x92g 516 40% 167 13% 396 31% 165 13% 32 3% 1276

Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction Détail CDV

g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 %

Riz riz cuit 1 CJ Cheil Jedang 364 1 unité de vente 210 g - 153 42% 204 56% 0 0% 7 2%

Lait lait 1 litre Yonseil Milk 744 Bouteille 1 litre 573 77% 164 22% 0 0% 7 1%

lait 500 ml Yonseil Milk 376 Bouteille 500 ml 290 77% 79 21% 0 0% 8 2%

lait 200 ml Yonseil Milk 154 Bouteille 200 ml 117 76% 32 21% 0 0% 5 3%

"original milk" 1 litre Maeil Dairies 943 Bouteille 1 litre 754 80% 179 19% 0 0% 9 1%

"original milk" 500 ml Maeil Dairies 477 Bouteille 500 ml 386 81% 86 18% 0 0% 5 1%

"original milk" 200 ml Maeil Dairies 199 Bouteille 200 ml 161 81% 34 17% 0 0% 4 2%

bio 750 ml Maeil Dairies 917 Bouteille 750 ml 724 79% 156 17% 0 0% 37 4%

bio 180 ml Maeil Dairies 271 Bouteille 180 ml 206 76% 57 21% 0 0% 8 3%

"wiselect prime" 1 litre Busan Milk 1038 Bouteille 1 litre 820 79% 187 18% 0 0% 31 3%

Huile d'olive The Olive Tree, australian extra virgin olive oil, 3 l

The Olive Tree, australian extra virgin olive oil, 500 ml

Casa Bareli,  extra virgin olive oil, 750 ml

Remano,  extra virgin olive oil, 4 l

Casa Bareli, 100% pure, 750 ml

Remano,  pure  olive oil, 4 l

6 Aldi

240

320

280

220

300

220 

100 ml conditionnés
conditionnement 

provenance ?

Vin Sauvignon blanc
2 Mobius

140

190
verre de 12,5 cl

lieu de vente (Aus/NZ)

Crème fraîche Léger, 15%, 50 cl

Valflora, UHT demie-crème, 25%, 18 cl

Valflora, UHT demie-crème, 25%, 50 cl

Valflora, UHT crème entière, 35%, 18 cl

Valflora, UHT crème entière, 35%, 50 cl

Heidi, demie-crème, 25%, 50 cl

Heidi, crème entière, 35%, 50 cl

7

Migros /

HEIDI

LEGER

VALFLORA

2000

2850

2500

3650

3300

2750

3500

kg crème conditionnée

marque

type

conditionnement

Riz riz naturel bio italien

riz italien parboiled

riz italien blanc

riz thaï parboiled

riz tessinois

mélange de riz sauvage USA

6 Migros 

3700

3000

2500

4100

1600

3200 

kg riz conditionné

marque

type

culture

conditionnement

sucre morceaux

sucre fin cristallisé

sucre fin cristallisé bio

SYRAMENA sucre de canne bio

sucre de canne brut morceaux

sucre de canne brut gros cristaux

6
PRONATEC / 

SYRAMENA

590

590

590

340

420

420

kg sucre conditionné

marque

bio/non bio

matière première

origine

BIO sucre de canne MH

BIO sucre fin cristallisé

CRISTAL sucre morceaux

CRISTAL sucre fin cristallisé

CUBANA sucre de canne brut morceaux

CANNE sucre de canne brut gros cristaux

6
MIGROS / 

BIO

460

680

680

680

540

530

kg sucre conditionné

marque

bio/non bio

matière première

origine

Sel / commerce de gros SALINE DE BEX sel de cuisine

sel de mer Europe

sel de l'Himalaya

sel de cuisine Europe

sel gemme Europe

5
Migros /

Salines de Bex

50

180

370

180

130

kg sel conditionné
type

provenance

Sel / commerce de détail SALINE DE BEX sel cuisine 1 kg / 500 g

sel de mer Europe 1kg / 500 g

sel de mer Europe 500 g sachet

sel de cuisine Europe 1 kg / 500 g

sel de l'Himalaya 1 kg

sel gemme Europe 450 g

9
Migros /

Salines de Bex

80/100

220/240

210

230/260

400

160

kg sel conditionné

type

provenance

conditionnement

asperges vertes

asperges blanches

CFP JAPAN

Charcuterie, salaisons

5 conditionnement

Riz portions 

3 AEON conditionnement

total 

recalculé

Huile de colza (canola)
2 conditionnement

Riz 

(variété Akitamokachi)
4 AEON

conditionnement

livraison à domicile

MP production distribution/vente

Détail CDV

Ressources Production Utilisation Déchets

utilisation/entretien FDV/recyclage

5 Migros 600/12200 kg d'asperges
type provenance, mode 

transport

CARBON REDUCTION LABEL / Australie

CLIMATOP / Suisse

http://www.edp.or.kr/carbon/english/list/list.asp Carbon Footprint Label / Korea

conditionnement

conditionnement

bio/conventionnel

Sucre 

Asperges 

http://www.cfp-japan.jp/english/

http://www.cfp-japan.jp/calculate/verify/permission.html 
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

g eq CO2/UF % g eq CO2/UF % g eq CO2/UF % g eq CO2/UF % g eq CO2/UF %

lait pasteurisé bouteille PET 1 litre GRANAROLO 1493 1 litre de lait conditionné 1182 79% 152 10% 12 1% 131 9% 15 1%

lait pasteurisé bouteille PET 0,5 litre GRANAROLO 1651 1 litre de lait conditionné 1156 70% 227 14% 43 3% 188 11% 37 2%

lait pasteurisé bio btle PET 1 litre GRANAROLO 1608 1 litre de lait conditionné 1164 72% 280 17% 20 1% 131 8% 13 1%

lait frais allégé bouteille PET 1 litre GRANAROLO 1562 1 litre de lait conditionné 1262 81% 140 9% 12 1% 134 9% 14 1%

lait frais allégé bouteille PET 0,5 litre GRANAROLO 1726 1 litre de lait conditionné 1234 71% 229 13% 37 2% 188 11% 37 2%

eau minérale naturelle 1,5 l PET CERELIA 180 btle 1,5 l

eau minérale naturelle 1 l verre 
CERELIA

600 btle 1 l

eau minérale naturelle btle PET SAN BENEDETTO 235/179/135 bte 0,5/1,5/2 litres

Bière bière blonde Carlsberg et Tuborg (fûts 25/20 l, btle verre 33 cl) 3 CARLSBERG 1555/1113/2007 1 litre bière conditionnée conditonnement 

Flocons d'avoine LANTMANNEN 870 1 kg flocons emb pack 425 g

grains d'orge KUNGSORNENS 600 1 kg de farine emb pack 425 g 500 83% 20 3% 40 7% 30 5% 10 2%

grains de blé KUNGSORNENS 590 1 kg de farine emb pack 375 g

Pates spaghetti de blé dur, 500 g, emb carton BARILLA 782 paquet de 500 g 454 58% 233 30% 41 5% 54 7%

macaronis, 1 kg LANTMANNEN 720 1 kg de macaronis 430 60% 160 22% 37 5% 32 4% 50 7%

farine de blé LANTMANNEN 470 1 kg de farine emb pack 1,5 kg

farine de blé complet KUNGSORNENS 520 1 kg de farine emb pack 2 kg

Pain baguette française pour hot dog 1 LANTMANNEN 1300 1 kg de baguette 580 45% 180 14% 53 4% 120 9% 367 28%

Vin vin rouge pétillant bio "Fratello Sole" CIV & CIV 1350 1 litre de vin 289 21% 833 62% 228 18%

vin rouge pétillant "Grasârossa Righi" CIV & CIV 2240 1 litre de vin 409 18% 939 42% 894 40%

Huile huile d'olive extra vierge 1 groupement 68 producteurs (Grèce) 2506 1 btle 75 cl 1757 70% 43 2% 226 9% 480 19%

3341,333333

culture process emballage transport 

Thé / Infusion Guayaki Yerba Mate (biologique, commerce équitable) 1 Guayaki -573 1 paquet de 1 lb (454 g) -875 220 11 71

Poisson tartare de saumon, barquette 2x85 g LANGLOYS TRAITEUR 455 100 g

pavé de saumon surgelé 200 g PICARD 530 100 g

morceaux choisis de poissons nordiques, 100 g PICARD 350 100 g

truite fumée GROUPE AQUALANDE 900 100 g

Sodas bouteille de soda* (Coca Cola ou Orangina ou Pepsi) de 1,5 l en PET SNBR 35 100 ml

canette de soda* (Coca Cola ou Orangina ou Pepsi) de 33 cl SNBR 42 100 ml

Eau eau minérale plate, bouteille 1,5 litres* CSEM 18 100 ml

Jus de fruit just de fruit et nectar* UNIJUS 110 100 ml

Vin bordeaux, cru Bourgeois CHÂTEAU LAROSE TRINTAUDON 1155 g 1 bouteille 75 cl

Légumes velouté de tomates basilic bio, bouteille verre 1 litre LANGLOYS TRAITEUR 65 100 g

ratatouille bio, 100 g, surgelée PICARD 260 100 g

poelée de légumes provençale bio, 100 g, surgelée PICARD 260 100 g

petits pois extra fins, conserve 850 ml BONDUELLE 94 100 g

carottes rapées MARTINET 134 100 g

Viande steacks hachés x4, surgelés PICARD 440 100 g

volaille FERMIERS DU VAL DE LOIRE 355 100 g

* donnée moyennée pour la catégorie des industriels participant à l'expérimentation

Haricots verts HV extra fins conserve 1 778 boîte de 440 g HV extra fins

g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 %

vin bio 1 projet pilote EPEA 288 50 cl 118 41% 158 55% 12 4%

Vin "traditionnel" 1 projet pilote EPEA 351 75 cl 67 19% 281 80% 4 1%

Tomates tomates cerises 1 projet pilote EPEA 255 barquette PET 250 g 28 11% 92 36% 135 53%

huile olive extra vierge, btle PET 5 litres 1 projet pilote EPEA 5115 btle 5 l PET 4588 90% 512 10% 14 0,3%

huile olive extra vierge bio, btle verre 1 litre 1 projet pilote EPEA 650 btle 1 l verre 494 76% 137 21% 20 3%

LECLERC / France 

HUELLA DE CARBONO / Espagne 

(Phase expérimentale, résultats provisoires)

Conttribution CDV

agronomie (culture et récolte) production distribution

Emballage AutreProcess Distribution avale 

Contribution CDV
CARBON LABELS.ORG

AFFICHAGE ENVIRONNEMENTAL DES PRODUITS / France

Détail CDV

EPD® / Suède & International 

Céréales

3

2

Farine 

2

2

Lait 

5
conditonnement 

bio/conventionnel

Eau

3 conditonnement 

Prod Agricole

Vin conventionnel/bio

conditionnement

Huile d'olive Conditionnement

bio/conventionnel
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

production café préparation conso. transport 

56% 30% 12%

production util isation distribution transport 

62% 21% 10% 2%

Fraises déplacemt conso

15%

Fruits surgelés fraises 440 500 g de produit

framboises 470 500 g de produit

fruits rouges 450 500 g de produit

Légumes bio cuits surgelés haricots verts 860 500 g de produit

petits pois 900 500 g de produit

carottes 780 500 g de produit

mélange de légumes été 840 500 g de produit

Plats cuisinés poulet/tomates/carottes/épinards 1160 500 g de produit

tagliatelles au saumon 1350 500 g de produit

pâtes saumon/crevettes 1620 500 g de produit

pâtes tomates/courgettes/fromage 1340 500 g de produit

pâtes épinards/tomates/fromage frais 1390 500 g de produit

Riz riz complet bio Thaïlande 1 ALTER ECO 385 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Awasa pur arabica Moka d'Ethiopie ALTER ECO 131 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Blend Afrique de l'Est ALTER ECO 148 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Blend Amérique Centrale ALTER ECO 148 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Blend Amérique Du Sud ALTER ECO 149 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Pacaya pur arabica du Guatemala ALTER ECO 128 100 g de produit emballé provenance, emballage

Café Sélection pur arabica ALTER ECO 159 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Vert Earl Grey Ceylan ALTER ECO 353 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Vert Nature Ceylan ALTER ECO 465 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Noir Earl Grey Ceylan ALTER ECO 353 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Vert Citron Ceylan ALTER ECO 354 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Noir Nature Darjeeling ALTER ECO 330 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Noir Earl Grey Darjeeling ALTER ECO 330 100 g de produit emballé provenance, emballage

Thé Vert Nature Darjeeling ALTER ECO 330 100 g de produit emballé provenance, emballage

Sucre de Canne en Morceaux ALTER ECO 91 100 g de produit emballé provenance, emballage

Sucre de Canne en Poudre ALTER ECO 107 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Blanc Nougatine Amande ALTER ECO 251 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Blanc Éclats De Coco ALTER ECO 165 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Dessert ALTER ECO 123 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Absolu ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Éclats D'Amandes ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Doux & Fondant ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Éclats De Menthe ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Intense Dégustation ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Écorces D'Orange ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Zestes De Citron ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Quinoa ALTER ECO 151 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Fèves de Cacao ALTER ECO 164 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Noir Praliné ALTER ECO 161 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Classique Dégustation ALTER ECO 145 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Eclats de Miel ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Doux & Fondant ALTER ECO 273 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Noisettes Entières ALTER ECO 146 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Amandes Caramélisées ALTER ECO 166 100 g de produit emballé provenance, emballage

Chocolat Lait Praliné ALTER ECO 164 100 g de produit emballé provenance, emballage

Boissons Bière 84 100 g de produit vendu

Coca Cola (boisson gazeuse au coca) 37 100 g de produit vendu

Eau 22 100 g de produit vendu

Jus d'orange (100% pur jus) 100 100 g de produit vendu

Lait et laitages Lait 140 100 g de produit vendu

Soja (lait de soja) 130 100 g de produit vendu

Yaourt 190 100 g de produit vendu

Viandes et poissons Jambon blanc 370 100 g de produit vendu

Chorizo 410 100 g de produit vendu

Lardons 460 100 g de produit vendu

Céréales Farine 100 100 g de produit vendu

Riz 400 100 g de produit vendu

Pâtes 160 100 g de produit vendu

Légumes Petits Pois en conserve 210 100 g de produit vendu

Haricots verts en conserve 130 100 g de produit vendu

Haricots verts surgelés 190 100 g de produit vendu

Frites surgelées 140 100 g de produit vendu

Pain Pain de mie 120 100 g de produit vendu

Epicerie Huile 190 100 g de produit vendu

Miel 84 100 g de produit vendu

Sel de table 38 100 g de produit vendu

Sucre 110 100 g de produit vendu

Vin Vin rouge 170 100 g de produit vendu

Œufs Oeufs 330 100 g de produit vendu

Sucre 
2

Chocolat

19

GREENCODE INFO®

ALTER ECO / France

Café

6

Thé

7

Café
café de Tanzanie

5 FROSTA

barquette de fraises, 500 g 1 REWE 442 barquette 500 g

PCF PROJEKT (Allemagne)

Détail CDV

3

2 œufs = 104 g d'après emb 

œufs carrefour

1 TCHIBO 59 1 tasse de café

6 œufs bio 1 TENGELMANN 1100 boîte de 6 œufs

FROSTA

4 FROSTA

Œufs
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % total recalculé

Haricots verts
1 kg HV très fins surgelés 1 Casino 175 100 g de produit 11 6% 43

25%

1040 km
52 30% 57 33% 12 7%

175

Chocolat chocolat tablette noir 100 g Casino
190 100 g de produit 22 12% 30

16%

553 km
60 32% 60 32% 20 11%

192

chocolat tablette lait 100 g Casino
655 101 g de produit 82 13% 75

11%

2300
173 26% 232 35% 55 8%

617

bouteille 1,5 litre Casino
30 100 g de produit 12 40% 8

27%

350 km
12 40% 0 0 1 3%

33

bouteille 33 cl Casino
90 100 g de produit 30 33% 5

6%

200 km
54 60% 0 0 1 1%

90

pack 8 tranches 360g couenne
Casino

835 100 g de produit 32 4% 30
4%

1110 km
144 17% 593 71% 37 4%

836

pack 4 tranches 180g couenne
Casino

1035 100 g de produit 68 7% 47
5%

1150 km
289 28% 593 57% 37 4%

1034

pack 2 tranches 90g couenne 
Casino

1365 100 g de produit 118 9% 39
3%

1220 km
577 42% 593 43% 37 3%

1364

pack 8 tranches 360g découenné
Casino

835 100 g de produit 30 4% 29
3%

1090 km
144 17% 593 71 37 4%

833

Miel

pot 500 g 1 Casino
110 100 g de produit 21 19% 46

42%

1810 km
36 33% 1 1% 7 6%

111

Yaourts / laitages
lait entier x 8, nature, poids net 1000 g Casino 255 100 g de produit 41 16% 27

11%

700 km
52 20% 130 51% 7 3%

257

lait entier x 8, vanille, poids net 1000 g
Casino

255 100 g de produit 41 16% 28
11%

700 km
52 20% 126 49% 7 3%

254

lait entier x4, vanille, poids net 500 g
Casino

290 100 g de produit 32 11% 18
6%

690 km
104 36% 127 44% 11 4%

292

lait entier x4, nature, poids net 500 g
Casino

310 100 g de produit 41 13% 27
9%

700 km
104 34% 130 42% 7 2%

309

lait entier x4, citron, poids net 500 g
Casino

305 100 g de produit 41 13% 27
9%

700 km
104 34% 126 41% 7 2%

305

onctueux bifidus nature, 4x100 g
Casino

335 100 g de produit 50 15% 15
4%

550 km
130 39% 130 39% 8 2%

333

petit suisse x12, poids net 720 g
Casino

255 100 g de produit 29 11% 14
5%

553 km
72 29% 130 51% 7 3%

252

yaourts citron 2x125 g Casino 405 100 g de produit 49 12% 18
4%

650 km
208 51% 123 30% 7 2%

405

yaourts fraise 2x125 g Casino 400 100 g de produit 49 12% 22
6%

800 km
208 52% 115 29% 7 2%

401

yaourt à boire vanille ou fraise Casino 215 100 g de produit 19 9% 15
7%

597 km
69 32% 103 48% 7 3%

213

Fromages 
Comté râpé, 140 g 1365 100 g de produit 49 4% 25

2%

860 km
371 27% 908 67% 14 1%

1367

emmental râpé label rouge, 250 g 1275 100 g de produit 19 1% 34
3%

1340 km
208 16% 952 75% 63 5%

1276

emmental français râpé, 250 g 1305 100 g de produit 35 3% 42
3%

1585 km
247 19% 952 73% 29 2%

1305

emmental français râpé, 200 g 1320 100 g de produit 35 3% 42
3%

1585 km
260 20% 952 72% 29 2%

1318

emmental français râpé, 3x35 g 1590 100 g de produit 51 3% 59
4%

2060 km
495 31% 952 60% 45 3%

1602

emmental français râpé, 400 g 1190 100 g de produit 32 3% 41
3%

1565 km
130 11% 952 80% 33 3%

1188

comté AOP 450 g 1075 100 g de produit 16 1% 22
2%

886 km
116 11% 908 84% 14 1%

1076

pain de mie complet 550 g Casino 145 100 g de produit 19 13% 23
16%

850 km
33 23% 53 37% 19 13%

147

pain de mie nature 550 g Casino 155 100 g de produit 19 12% 23
15%

900 km
33 21% 62 40% 19 12%

156

briochettes nature, sachet de 12, 480g Casino 260 100 g de produit 33 13% 29
11%

1000 km
37 14% 150 58% 13 5%

262

36 biscottes pauvres sans sel, 300 g, 2 sachets Casino 240 100 g de produit 55 23% 37
15%

1630 km
60 25% 86 36% nc nc

238

36 biscottes au froment, 95% céréales, 300 g, 2 sachets Casino 230 100 g de produit 55 24% 32
14%

1100 km
60 26% 86 37% nc nc

233

chapelure sans huile de palme boîte de 200g Casino 275 100 g de produit 18 7% 37
13%

1420 km
90 33% 121 44% 9 3%

275

pains au lait, sachet de 10 sans HP, 350g Casino 325 100 g de produit 22 7% 23
7%

890 km
51 16% 217 67% 12 4%

325

pain braisé, 350g Casino 355 100 g de produit 63 18% 33
9%

950
54 15% 207 58% nc nc

357

ciabatas, x4, précuites, 250g Casino 190 100 g de produit 41 22% 29
15%

1000 km
72 38% 38 20% 11 8%

191

pitas, x5, 350g Casino 190 100 g de produit 43 23% 19
10%

640 km
51 27% 59 31% 20 11%

192

Céréales 
pétales de céréales caramel-chocolat, blé complet, 375g 1 Casino 240 100 g de produit 56 23% 32

13%

1010 km
48 20% 77 32% 27 11%

240

Poulet
4 tranches de blanc de poulet, 2% MG, 160g

Casino
765 100 g de produit 40 5% 25

3%

880 km
325 42% 376 49% nc nc

766

bâtonnets de poulet panés, 200 g
Casino

640 100 g de produit 67 10% 47
7%

800 km
260 41% 266 42% nc nc

640

tartare de saumon fumé aux aromates, 2x80g Casino
615 100 g de produit 92 15% 102

17%

2790 km
325 53% 76 12% 20 3%

615

tartare de saumon citron aneth, 2x80g Casino
610 100 g de produit 92 15% 99

16%

2620 km
325 53% 76 12% 20 3%

612

2 recette 

Eau 2 conditionnement 

emballage transport distribution étapes agricoles fabrication

2 recette

Tartare de saumon

2
recette

approvisionnement

CASINO / France http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-produits.html 

Détail CDV

Jambon supérieur tranches

4 conditionnement 

10

recette

conditionnement

aprovisionnement

recette

conditionnement

Pain

10
matière

recette
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Produit 
Nbre 

pdts

Distributeur

Marque
g CO2 eq UF Paramètre de distinction

g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % g eq CO2 % total recalculé

allumettes de lardons fumés, poids net 200g, 2 barq Casino 945 100 g de produit 51 5% 35
4%

1200
260 28% 582 62% 18 2%

946

lardons nature, poids net 200g, 2 barquettes Casino 945 100 g de produit 51 5% 36
4%

1230 lm
260 28% 582 62% 18 2%

947

lardons fumés, poids net 200g, 2 barquettes Casino 945 100 g de produit 51 5% 35
4%

1207 km
260 28% 582 62% 18 2%

946

Salami
salami danois fumé, 20 tranches, 200g 1 Casino 985 100 g de produit 34 3% 28

3%

980 km
260 26% 635 64% 27 3%

984

extra fort, 225g Casino 765 100 g de produit 20 3% 25
3%

980 km
80 10% 635 83% 7 1%

767

fort, 225g Casino 765 100 g de produit 20 3% 25
3%

980
80 10% 635 83% 7 1%

767

doux, 225 g Casino 765 100 g de produit 20 3% 25
3%

980
80 10% 635 83% 7 1%

767

mini saucisse, saucisse droite, 3x50g Casino 810 100 g de produit 24 3% 25
3%

940 km
120 15% 635 78% 7 1%

811

saucisse sèche pur porc 250g Casino 755 100 g de produit 18 2% 24
3%

960 km
72 10% 635 84% 7 1%

756

Viande séchée
viande des grisons, 10 tranches bœuf séché 80g 1

Casino
2520

100 g de produit
76 3% 45

2%

1570km
650 26% 1739 69% 9 0%

2519

sachet 1 kg pommes frites sans huile de palme
Casino

130
100 g de produit

9 7% 24
18%

940 km
52 40% 30 23% 17 13%

132

sachet 2,5 kg pommes frites sans huile de palme
Casino

100
100 g de produit

8 8% 23
23%

940 km
21 21% 30 30% 17 17%

99

potatoes surgelées sans huile de palme 600g
Casino

175
100 g de produit

9 5% 25
14%

1000 km
87 50% 37 21% 17 10%

175

pommes noisettes 350g emb carton
Casino

280
100 g de produit

26 9% 33
12%

1170 km
148 53% 54 19% 17 6%

278

Détail CDV

CASINO / France http://www.produits-casino.fr/developpement-durable/dd_indice-carbone-produits.html 
emballage transport distribution étapes agricoles fabrication

Saucisson

2 conditionnement 

Frites

4
recette

conditonnement

Lardons

3 aucun

Chorizo

3 aucun
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7.5 Annexe V : Empreintes carbone de produits alimentaires d’après Bilan 

Carbone® et autres sources 

 

 

Tableau 11. Empreintes carbone de quelques produits alimentaires. 

 

Produit Détail g eq. CO2/UF UF Source

Blé blé matière séche 370 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

farine 460 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Maïs maïs alimentaire 370 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Huile huile de tournesol 1100 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Poisson poisson (moyenne) 1310 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

thon et autres poissons tropicaux 3820 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Crevettes crevettes européennes 8260 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Volailles pintade 2130 1kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

dinde 1650 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

canard 2130 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

volaille industrielle 4850 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Mouton mouton 14090 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Agneau agneau de boucherie 31090 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Bœuf bœuf 26900 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Veau veau 58350 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Porc porc 5170 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Lapin lapin 1840 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Lait lait de vache 1210 1 litre Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Beurre beurre 9900 1 litre Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Fromage fromage pâte dure 13570 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

fromage pâte molle 7330 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Yaourts yaourts 2420 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Œufs œufs 3190 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Sucre sucre 730 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Pain pain blanc frais boulangerie 780 1 kg LCA food, vérifié 2011

pain blanc frais détail 840 1 kg LCA food, vérifié 2011

pain blanc surgelé boulangerie 720 1 kg LCA food, vérifié 2011

pain blanc surgelé détail 1200 1 kg LCA food, vérifié 2011

1 kg de pain de seigle frais boulangerie 720 1 kg LCA food, vérifié 2011

1 kg de pain de seigle frais détail 790 1 kg LCA food, vérifié 2011

1 kg de pain 460 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg de pain blanc 800 1 kg 2006, ACV, UK

1 kg de pain industriel 980 1 kg 2006, ACV, UK/Suède

Chocolat chocolat lait 3000 1 kg LCA of Chocolate Packed in Aluminium Foil Based Packaging, ESU, 2009.

chocolat noir 1700 1 kg LCA of Chocolate Packed in Aluminium Foil Based Packaging, ESU, 2009.

chocolat blanc 3400 1 kg LCA of Chocolate Packed in Aluminium Foil Based Packaging, ESU, 2009.

Fruits et légumes 1 kg fruit et légume 80 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume hors saison 2760 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume bio 60 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume bio hors saison 2760 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume sec 170 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume sec hors saison 2850 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume sec bio 140 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

1 kg fruit et légume sec bio hors saison 2820 1 kg Bilan Carbone®,  Guide des facteurs d'émission, ADEME 2010

Bilan Carbone®, et diverses sources 
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7.6 Annexe VI : Comparaisons des affichages carbone pour 9 produits 

 

Les comparaisons sont réalisées sous forme de fiches (1 fiche par produit) numérotées de 1 à 9, pour les produits suivants : 

 Haricots verts   fiche 1 

 Huile d‟olive   fiche 2 

 Jambon    fiche 3 

 Lait     fiche 4 

 Pain     fiche 5 

 Pommes de terre   fiche 6 

 Riz    fiche 7 

 Vin     fiche 8 

 Yaourts et laitages   fiche 9 

 

L‟objectif de chacune des fiches est de comparer les valeurs des différents PCF pour un même produit, au sein d‟un même 

dispositif et/ou entre dispositifs, et d‟en faire une analyse au regard de l‟information disponible au sein des dispositifs 

respectifs. 

Afin d‟en faciliter la lecture et l‟interprétation, les fiches suivent un plan identique, tel que présenté ci-dessous. Les 

explications ci-dessous constituent une aide à la lecture des fiches. 

 

ABREVIATIONS UTILISEES 

CDV  Cycle de vie 

MDD  Marque de Distributeur 

PV  Produit vendu  

UF  Unité fonctionnelle 

UV  Unité de vente 

 

SOURCE DES DONNEES 

Pour chacun des produits étudiés, la source des informations utilisées pour l‟analyse comparative est indiquée. Ces sources 

sont publiques car seule l‟information en libre accès sur Internet a été utilisée. Les informations données dans la fiche ne 

sont la plupart du temps qu‟un condensé des informations disponibles. Pour un avoir accès à l‟ensemble de l‟information il 

est nécessaire de se reporter au(x) document(s) source(s) cité(s) en référence. 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

Les informations apportées dans le tableau de ce paragraphe précisent, pour chacun des dispositifs : 

 Un rappel de la valeur du PCF du produit pour l‟UF définie dans son dispositif propre, 
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 La valeur du PCF du produit ramené à une unité comparable (par exemple 100 g), 

 Les caractéristiques de chacun des produits. Les caractéristiques indiquées sont directement issue de l‟information 

disponible au sein de chaque dispositif, 

 Le mode de production : agriculture biologique ou production conventionnelle (non bio), 

 Le type et mode de conditionnement (poids de l‟unité de vente, portions, matériaux d‟emballage). 

 

L‟objectif de ces tableaux d‟information est d‟apporter des éléments de comparaison des produits au sein d‟un même 

dispositif (intra-dispositif) ou entre dispositifs différents (inter-dispositifs).  

Les tableaux sont scindés en 2 lorsque nécessaire pour des raisons de mise en page. 

 

b. Détail CDV 

Le tableau de ce paragraphe indique, lorsque l‟information est disponible, la répartition de l‟empreinte carbone des produits 

sur les différentes phases du cycle de vie. Il convient de noter que le découpage des phases du cycle de vie (aussi bien 

l‟intitulé que le contenu) peut différer d‟un dispositif à l‟autre, ce qui complique voire empêche la comparaison. 

Les informations du tableau sont reprises sous forme graphique pour une meilleure lisibilité. Lorsque le détail par phase du 

cycle de vie n‟est pas disponible, la valeur totale de l‟empreinte carbone est indiquée telle quelle. 

 

COMPARAISONS 

Les comparaisons sont des analyses produites sur la base des seules informations mises à disposition par les différents 

dispositifs. Elles visent à comparer les valeurs des PCF des différents produits entre eux, au regard des éléments 

d‟information disponibles. 

Elles sont scindées, le cas échéant, en 2 parties : comparaisons intra-dispositifs et comparaisons inter-dispositifs. 

Lorsque d‟autres éléments d‟information utiles pour l‟analyse sont disponibles (par exemple des résultats d‟étude ACV sur le 

produit étudié, issus de sources bibliographiques alternatives), ces éléments sont indiqués.  

 

CONCLUSION 

La conclusion précise dans quelle mesure les informations dispensées par les dispositifs respectifs permettent ou non, d‟une 

part une interprétation des valeurs individuelles affichées, et d‟autre part une comparaison objective des valeurs affichées au 

sein d‟un même dispositif ou entre dispositifs.  

Cette conclusion est étoffée par 3 schémas indiquant respectivement une estimation (cf. § 3.5.2) : 

 du niveau d‟information disponible,  

 de la probabilité de divergence méthodologique entre dispositifs, 

 de la comparabilité objective de PCF. 

 

Niveau d‟information disponible pour l‟interprétation  

L‟échelle présente une évaluation qualitative du niveau d‟information disponible pour chacun des dispositifs comparés.  

L‟échelle est graduée du niveau « inexistant » lorsqu‟aucune information n‟est disponible pour expliquer la valeur affichée, 

au niveau « optimal » lorsque l‟on estime que tous les éléments d‟information nécessaires à une analyse de la valeur 

affichée sont disponibles (ce niveau optimal correspondrait à la mise à disposition d‟un rapport d‟ACV conforme aux normes 

ISO 14040 et ISO 14044). 
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Probabilité de divergence méthodologique 

Cette échelle a pour objectif de donner une estimation de la probabilité de divergence méthodologique entre dispositifs. 

Cette estimation est principalement fonction des indices de variabilité des PCF inter-dispositifs répartis en 3 classes (cf. § 

3.5.2 et tableau 8). 

L‟échelle propose 3 niveaux : pas de conclusion possible, divergence importante possible, et divergence forte probable. 

 

Comparabilité objective  

Cette échelle à 3 niveaux, graduée de faible à bonne, indique la mesure dans laquelle les valeurs affichées peuvent être, 

pour des produits et des unités fonctionnelles équivalents, objectivement individuellement expliquées et comparées entre 

elles au regard des informations disponibles. 

 



Fiche  
n° 1 

Produit Dispositifs  

HARICOTS VERTS 
Leclerc 
Casino 

Greencode Info® 
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SOURCE DES DONNEES 

Leclerc  Aucune information. 

Casino Chiffres PCF de 2010-2011 pour la MDD Casino. 

Détail CDV fourni pour chaque produit sur le site Internet de Casino. Information sur le 

nombre de kilomètres du transport depuis le(s) fournisseur(s). Pas d‟information sur les 

hypothèses et le détail des calculs.  

Greencode Info®  Aucune information. Donnée générique (tous types, toutes marques). 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

HARICOTS VERTS 
Leclerc   Casino  Greencode Info® 

France  France  France   

g eq. CO2/UF 778 175 130 190 

g eq. CO2/100 g 179 175 130 190 

Type Extra-fins 
Très fins 
Surgelés 

Non différentié Non différentié 

Bio/conventionnel Conv Conv Non différentié Non différentié 

Conditionnement 
Conserve boîte 

440 g 
Surgelés 

sachet 1 kg 
Conserve boîte 

Surgelés 
sac plastique 

 

 

b. Détails CDV 

 

dispositif  
Leclerc Casino Greencode Info® 

phase CDV 

TOTAL (g CO2/100 g) 179 175 130 190 

Etape agricole  nd 57 nd nd 

Transformation   nd 12 nd nd 

Emballage   nd 11 nd nd 

Transports  nd 43 nd nd 

Distribution (magasin) nd 52 nd nd 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Greencode Info® :  

L‟indice de variabilité exprimé par la différence entre les haricots surgelés et les haricots en conserve est de 1,5 soit +46%. 

On peut faire l‟hypothèse que cette différence (60 g éq. CO2/100 g de haricots conditionnés) est due au mode de 

conditionnement et conservation (énergie nécessaire pour maintenir le froid). 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

On observe une différence relativement importante (environ 40%) entre les haricots verts conserve de Leclerc et de 

Greencode Info sans que l‟on puisse expliquer pourquoi (aucune information disponible). En revanche, les haricots verts 

surgelés des dispositifs Greencode Info et Casino ont un PCF tout à fait comparable (différence de 14%).  

Toutefois, la logique voudrait que, malgré un emballage sans doute plus avantageux (sac plastique versus boîte de 

conserve) les haricots verts surgelés aient un impact supérieur en raison de l‟énergie nécessaire à la conservation. Il est 

ainsi étonnant de constater que les haricots en conserve Leclerc ont un PCF supérieur aux haricots surgelés Casino. Ici 

encore, l‟absence d‟information disponible ne permet pas une quelconque explication. Cela semble traduire une divergence 

méthodologique importante. 

 

  

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

Leclerc
conserve

Casino
surgelé

Greencode Info
conserve

Greencode Info
surgelé

Impact pour 100g (g eq. CO2) 

Total

Magasin

Ttransport

Emballage

Transformation

Etape agricole



Fiche  
n° 1 

Produit Dispositifs  

HARICOTS VERTS 
Leclerc 
Casino 

Greencode Info® 

 

 

Annexe VI – fiche HARICOTS VERTS   90 

CONCLUSION 

Les informations mises à disposition ne permettent pas d‟expliquer les différences dans les valeurs PCF des produits à 

l‟échelle des catégories définies. 

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 

 

 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

L‟analyse des indices de variabilité tendrait à indiquer que les dispositifs comparés se situent dans la zone de non 

décidabilité (graphe ci-dessous). Toutefois, l‟analyse des chiffres disponibles (cf. point b) comparaison inter-dispositifs ci-

dessus semble indiquer une divergence méthodologique importante. Le niveau de cohérence pour l‟ensemble des produits 

(conserve et surgelé) semble faible, avec d‟une part un écart de +38% sur des produits identiques (conserve), et d‟autre part 

un PCF de produit surgelé (Casino) inférieur au PCF d‟un produit en conserve (Leclerc). En revanche la cohérence est plutôt 

bonne entre les deux produits surgelés (avec un écart de seulement 14% qui reste dans la zone d‟incertitudes acceptable 

pour les calculs de type ACV), malgré le fait que les méthodes utilisées soit de nature différentes59. 

 

 

 

 

Comparabilité objective 

 

 

                                                                 
59 Cf. note 39 supra à ce sujet.  
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SOURCE DES DONNEES 

Huella de Carbono Résultats d‟expérimentation de l‟EPEA.  
Détail CDV précisé avec notamment la phase de production agricole. Aucune information 
supplémentaire. 

CRL Australie  Dispositif d‟affichage de l‟empreinte carbone du distributeur ALDI en Australie, dans le cadre 
du CRL Australie. Quelques informations disponibles sur le site Aldi : 
http://www.aldi.com.au/au/html/service/carbon_labelling_program.htm  

EPD®  Déclaration de 17 p. relative à la production de 68 producteurs (dont 16 en agriculture 
biologique) en Grèce en 2010-2011. 
Déclaration multicritère avec le détail sur le cycle de vie. 

Greencode Info®  Aucune information.  
Valeur donnée pour la catégorie générique « huile » (toutes marques, tous types). 

 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

HUILE D’OLIVE 
Carbon Reduction Label 

Australie (distributeur ALDI) 

g eq. CO2/UF 240 320 280 220 300 220 

UF 100 ml PV 

g eq. CO2/cl 24 32 28 22 30 22 

Provenance Australie Australie Italie
60

 Italie
61

 Italie
1
 Italie

2
 

Type  Extra vierge Extra vierge Extra vierge Extra vierge Pure  Pure  

Bio/conventionnel Conv Conv Conv Conv Conv Conv 

Conditionnement  3 l 500 ml 750 ml 4 l 750 ml 4 l 

 

  

                                                                 
60 Marque Casa Barelli 
61 Marque Remano 

http://www.aldi.com.au/au/html/service/carbon_labelling_program.htm


Fiche  
n° 2 

Produit Dispositifs 

HUILE D’OLIVE 

Huella de Carbono 
CRL Australie 

EPD® 
Greencode info® 

 

 

Annexe VI – fiche HUILE D‟OLIVE   92 

 

HUILE D’OLIVE 

Huella de Carbono EPD® 
Greencode 

Info® 

Espagne 
Suède et 

international 
France 

g eq. CO2/UF 650 5115 2506 190 

UF Bouteille 1 l Bidon 5 l Bouteille 75 cl 100 g PV 

g eq. CO2/cl 7 10 33 20 

Provenance Espagne  Espagne  Grèce  ? 

Type Extra vierge Extra vierge Extra vierge Non différentié 

Bio/conventionnel Bio  Conv   Mix   Non différentié 

Conditionnement Verre 1 l PET 5 l Btle 75 cl Non différentié 

 

 

b. Détail CDV 

 

dispositif  
CRL Aust. Huella de carbono EPD® 

Greencode 
Info® phase CDV 

TOTAL (g CO2/litre) 2400-3200 650 1023 3341 1900 

prod. agricole nd 494 918 2343 nd 

process  nd 137 102 57 nd 

distribution  nd 20 3 301 nd 

emballage nd - - 640 nd 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Huella de Carbono :  

Les valeurs données par l‟expérimentation de Huella de Carbono indiquent que l‟huile d‟olive biologique est nettement moins 

impactante (-36 %, indice de variabilité de 1,4) que l‟huile d‟olive conventionnelle. Le détail des chiffres indique que cette 

différence provient de la phase de production agricole.  

 CRL Australie : 

L‟indice de variabilité des PCF des produits Aldi est de 1,5 soit +45 % entre la valeur minimale (pour une huile d‟olive 

italienne conditionnée en 4 litres) et la valeur maximale (huile d‟olive australienne conditionnée en 500 ml).  

Sur son site web, Aldi explique que les produits importés (Italie) ont un impact transport supérieur, mais cela est compensé 

par le fait que la production australienne est beaucoup plus impactante (mix énergétique plus impactant, plus d‟intrants et 

d‟irrigation comparés à des modes de culture italiens traditionnels). Le site indique aussi que l‟huile extra vierge est moins 

impactante que l‟huile pure ou extra légère qui nécessite un procédé de chauffe pour être purifiée.  

Malgré ces explications et l‟absence d‟information chiffrée plus détaillée, l‟analyse des chiffres semble indiquer que les PCF 

sont fortement corrélés au conditionnement (plus le conditionnement est important plus la note PCF pour 1 litre est faible) et 

pas ou peu à la provenance (Italie ou Australie) et au type d‟huile (extra vierge ou pure). 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre produits des différents dispositifs est de 5,1 soit +414 % (entre l‟huile biologique de 

Huella de Carbono et l‟huile grecque affichée par EPD). 
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Toutefois, les valeurs expérimentales du dispositif Huella de Carbono semblent anormalement basses comparées à 

l‟ensemble des valeurs analysées. 

La valeur de Greencode Info semble devoir être considérée comme minimaliste au regard des autres valeurs (hors Huella de 

Carbono). 

La valeur EPD peut être créditée d‟une certaine fiabilité pour la situation grecque car c‟est une moyenne représentative de 

68 producteurs.  

L‟analyse des données les plus nombreuses (EPD et CRL Australie) montre une certaine cohérence des valeurs dans un 

intervalle compris entre 2200 et 3300 g éq. CO2/ 100 cl, ce qui représente tout de même une variabilité de 1,5 soit 50 %. 

 

 

CONCLUSION  

La variabilité entre dispositifs est importante, sans que l‟on dispose des informations nécessaires suffisantes pour juger des 

comparaisons. Cela traduit probablement des divergences méthodologiques fortes. En revanche, entre les deux dispositifs 

EPD et CRL Australie, l‟indice de variabilité est relativement faible, et il n‟est donc pas possible de conclure quant au 

caractère divergent entre eux.   

D‟une manière générale, les différences peuvent parfois s‟expliquer au sein d‟un même dispositif (par exemple entre produits 

Aldi), mais les informations disponibles manquent pour expliquer les différences entre dispositifs.  

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 
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Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

 

 

 

Comparabilité objective 
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SOURCE DES DONNEES 

CFP Japan  Le résultat d‟impact, ainsi que le détail par phase du cycle de vie, sont présentés pour chaque 
produit sur le site internet du dispositif par un document de déclaration d‟une page (disponible 
en japonais, traduit avec google traduction). La méthodologie suit le document PCR 
disponible sur le site (en japonais uniquement). Par ailleurs, un schéma du cycle de vie et du 
périmètre considéré pour le calcul est également disponible. 

Casino  Chiffres PCF de 2010 pour la MDD Casino. 
Détail CDV fourni pour chaque produit sur le site Internet de Casino. Information sur le 
nombre de kilomètres du transport depuis le(s) fournisseur(s). Pas d‟information sur les 
hypothèses et détail des calculs. 

Greencode Info®  Aucune information.  
Valeur donnée pour la catégorie générique « jambon et produits à base de jambon » (toutes 
marques, tous types). 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

JAMBON 
Casino 

France 

g eq. CO2/UF 835 1035 1365 835 

UF 100 g de PV 

g eq. CO2/100 g 835 1035 1365 835 

Caractéristiques Couenne  Couenne  Couenne  découenné 

Bio / conventionnel Conv  Conv  Conv  Conv  

Conditionnement 
Sous vide  
8 tranches 

(360g) 

Sous vide  
4 tranches 

(180g) 

Sous vide  
2 tranches 

(90g) 

Sous vide  
8 tranches 

(360g) 
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JAMBON 
CFP Japan Greencode info 

Japon  France  

g eq. CO2/UF 312 422 925 370 

UF Portion 39g Portion 52g Portion 3x39g 100 g PV 

g eq. CO2/100 g 800 812 791 370 

Caractéristiques - - - Jambon blanc 

Bio / conventionnel Conv  Conv  Conv  Non différentié  

Conditionnement 
Tranché sous 

vide 
39 g 

Tranché sous 
vide 
52 g 

Tranché sous 
vide 

3 x 39 g 

Non différentié  

 

 

b. Détail CDV 

 

dispositif 
Casino CFP Japan 

Greencode 
Info® phase CDV 

Total (g CO2/ 100 g) 835 1035 1365 835 800 812 791 370 

Prod. agricole 593 593 593 593    nd 

Matières premières     292 290 294 nd 

Fabrication   37 37 37 37 94 92 94 nd 

Autre  205 405 735 205 412 428 402 nd 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Casino :  

Au sein du dispositif Casino, la variabilité constatée (indice de variabilité de 1,6 soit + 64 %) est uniquement due au 

conditionnement (quantité d‟emballage par UF et conservation froide pour la distribution par unité de volume). A noter qu‟il 

n‟existe pas de différence « visible » entre le jambon avec couenne et le jambon sans couenne. Il en existe en fait une (3 g 

eq. CO2/100 g en moins pour le jambon sans couenne) mais elle est masquée par le système d‟arrondi du dispositif Casino 

(arrondi au multiple de 5 le plus proche). 

 CFP Japan :  

On note une très faible variabilité (indice de 1,04) pour les différents produits japonais malgré des conditionnements 

différents. Ceci tendrait à indiquer que, pour le dispositif japonais, le poids de l‟emballage est négligeable dans le calcul 

comparé aux autres phases du cycle de vie (les matériaux d‟emballage sont inclus dans la phase matières premières, et le 

process d‟emballage dans la phase fabrication). Il faut donc faire l‟hypothèse que les matériaux d‟emballage sont 

négligeables par rapport à la matière première agricole (porc). 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre produits des différents dispositifs est de 3,7 soit +269 % (entre le jambon affiché par 

Greencode Info et le jambon Casino). Cette variabilité importante traduit probablement des divergences méthodologiques.  

Ainsi, pour l‟un des dispositifs (Casino), le type de conditionnement prend une importance prépondérante dans le résultat du 

PCF, tandis que pour un autre (CFP Japan) le type de conditionnement ne se traduit pas dans le résultat. 

On note par ailleurs une forte disparité entre les valeurs respectives de la matière première dans les dispositifs Casino et 

CFP Japan (environ 600 g eq. eq. CO2/100 g pour Casino, correspondant à la matière première agricole, contre environ 300 

g eq. CO2/100 g pour CFP Japan, correspondant à la matière première agricole et la matière des emballages) sans que cela 

puisse être expliqué par des différences de modes de production ou de rendement des exploitations agricoles. 

La valeur donnée par Greencode Info apparaît quant à elle plutôt faible au regard de l‟ensemble des valeurs des dispositifs. 

 

c. Autres éléments de comparaison62 

Le graphe ci-dessous reprend les données tirées d‟une analyse de quelques sources d‟études ACV sur la production porcine 

pour l‟impact effet de serre du kg de poids vif de porc.  

 

 

                                                                 

62 Les données du graphe sont issues des références bibliographiques suivantes : 

 ADEME, 2008. Synthèse bibliographique des ACV des produits agricoles ». Ecointesys, rapport, septembre 2008. 

 R.L. Dalgaard, 2007. The environmental impact of pork production from a life cycle perspective. Ph.D. Thesis, U. of Aarhus and Aalborg U. 

 C. Basset-Mens, 2006. Implications of uncertainty and variability in the Life Cycle Assessment of Pig Farming Systems. Int. J. of LCA, 11 (5) 
7A: 298-304. 
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Toutefois, le manque d‟information ne nous permet pas d‟exploiter au mieux ces données comme données de référence, 

notamment car nous ne savons pas si les valeurs indiquées pour la partie matières premières agricoles (Casino et CFP 

Japan) correspondent à du poids vif ou à du poids carcasse. Or nous savons qu‟il existe un facteur important entre les deux. 

 

Par ailleurs, la source Bilan Carbone [Ademe 2010] donne la valeur de 5170 g éq. CO2/ kg de porc, soit environ 500 g éq. 

CO2 pour 100 g de porc avant process agroalimentaire. Cette valeur rejoint les valeurs du dispositif Casino63, et confirme 

que la valeur de la production agricole japonaise pour le porc est près de moitié inférieure à la valeur de la production 

française (d‟après les données CFP Japon). 

 

  

                                                                 

63 Pour certaines productions et en l‟absence de données spécifiques, Casino a utilisé les valeurs du Bilan Carbone® pour le calcul de l‟empreinte carbone 
de ses produits. 
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CONCLUSION 

La variabilité entre dispositifs est forte, sans que l‟on dispose des informations nécessaires suffisantes pour juger des 

comparaisons. Les différences, quand elles existent, peuvent s‟expliquer au sein d‟un même dispositif, mais les informations 

disponibles manquent pour expliquer les différences entre dispositifs.  

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 

Il faut considérer que le niveau d‟information apporté par le dispositif japonais est suffisant voire maximal, bien que cette 

information ne soit pas disponible en anglais (en cours de traduction d‟après le site http://www.cfp-japan.jp/english/.  

 

 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

 

 

 

Comparabilité objective 

 

 

http://www.cfp-japan.jp/english/


Fiche  
n° 4 

Produit Dispositifs 

LAIT 

Carbon Reduction Label UK 
Carbon Footprint Label 

EPD® 
Greencode info® 

 

 

Annexe VI – fiche JAMBON   101 

 

 

SOURCE ET NATURE DES DONNEES 

Carbon Reduction 
Label UK 

 Le résultat d‟impact est présenté pour chaque produit sur le site internet 
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx.  
Pas d‟information sur les impacts CDV.  
Il s‟agit de lait distribué pas TESCO. 

CFL Korea  1 fiche produit pour chaque référence de produit avec la note globale et le détail par phase 
du cycle de vie.  
Concerne 3 producteurs/distributeurs (Yonseil Milk, Busan Milk et Maeil Dairies). 
PCR du lait en coréen. 

EPD®  Un document EPD d‟une vingtaine de pages est disponible pour 3 types de laits (frais allégé, 
bio, et pasteurisé) de marque Granarolo (Italie) et destinés au marché italien. 
Pour chaque produit, le document précise les caractéristiques du produit, du process de 
production et de la logistique d‟approvisionnement. Les documents citent également les 
sources de données et hypothèses réalisées pour l‟analyse environnementale. 
Le PCR pour le lait est également disponible (PCR 2010 :12, 25 p., 24/06/2010). 

Greencode Info®  Aucune information. 
Valeur donnée pour la catégorie générique « lait » (toutes marques, tous types), catégorie 
différentiée de la catégorie « lait en poudre et concentré ». 

 

 

 

INFORMATIONS 

c. Informations globales 

 

LAIT 

Carbon Reduction Label EPD  
Greencode 

Info 

Angleterre (distributeur 
TESCO) 

Producteur Granarolo, Italie  France  

g eq. CO2/ UF 700 800 900 1493 1651 1608 1562 1726 140 

UF 1 pinte 1 litre  100 g PV 

g eq. CO2/ 100 cl 1232 1408 1585 1493 1651 1608 1562 1726 1400 

Type  Ecrémé 
Demi-

écrémé 
Entier Pasteurisé Frais allégé 

Non 
différentié 

Bio/conventionnel Conv  Conv  Conv  Bio   Conv  Conv  
Non 

différentié  

Conditionnement  
1 à 4 
pints 

1 à 6  
pints 

1 à 6 
pints 

PET  
1 l 

PET  
0,5 l 

PET  
1 l 

PET  
1 l 

PET 
0,5 l 

Non 
différentié  

 

  

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
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LAIT 

Carbon Footprint Label Korea 

Yonseil Milk Maeil Dairies 
Busan 
Milk 

g eq. CO2/ UF 744 376 154 943 477 199 917 271 1038 

UF 1 litre 500 ml 200 ml 1 litre 500 ml 200 ml 750 ml 180 ml 1 litre 

g eq. CO2/ 100 cl 744 752 770 943 954 995 1223 1506 1038 

Type  ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

Bio/conventionnel Conv  Conv  Conv  Conv    Bio   Bio   Conv  

Conditionnement 
Btle  

1 litre 
Btle  

500 ml 
Btle  

200 ml 
Btle  

1 litre 
Btle  

500 ml 
Btle  

200 ml 
Btle  

750 ml 
Btle  

180 ml 
Btle  

1 litre 

 

 

d. Détail CDV 

 

dispositif 
CRL / Tesco EPD® 

Greencode 
Info® phase CDV 

Total (g CO2/litre) 1232 1408 1585 1493 1651 1608 1562 1726 1400 

Prod. agricole nd nd nd 1182 1156 1164 1262 1234 nd 

Process  nd nd nd 152 227 280 140 229 nd 

Distribution  nd nd nd 12 43 20 12 37 nd 

Emballage  nd nd nd 131 188 131 134 188 nd 

Autre  nd nd nd 15 37 13 14 37 nd 

 

dispositif CFL Korea 

phase CDV Yonseil Milk Maeil Dairies Busan Milk 

Total (g CO2/litre) 744 752 770 943 954 995 1223 1506 1038 

Matières Prem. 573 579 585 754 773 806 966 1144 820 

Production 164 158 162 179 172 169 208 316 187 

Utilisation   0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déchets  7 15 23 9 10 20 49 45 31 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Carbon Reduction Label UK :  

L‟indice de variabilité pour le lait Tesco est de 1,3, soit + 29 % entre les valeurs extrêmes du lait écrémé et du lait entier. 

L‟analyse des données pour le lait Tesco (voir l‟ensemble des valeurs en annexe IV) montre que le seul paramètre 

différentiateur est le type de lait (entier, demi-écrémé, écrémé). Le type de conditionnement (entre 1 et 6 pintes par unité de 

vente) n‟est pas un élément différentiant. 

On peut formuler l‟hypothèse que la différence entre les différents types de lait vient probablement d‟une règle d‟allocation 

(économique et/ou massique entre produits et co-produits) favorable au lait écrémé pour lequel il existerait une valorisation 

des sous-produits (hypothèse EVEA). 

 Carbon Footprint Label Korea :  

L‟analyse des données du dispositif coréen CFL (cf. tableau détail CDV) montre une variabilité importante au sein du 

dispositif (indice de variabilité de 2, soit +102%). Au vu des données et informations disponibles en anglais, les facteurs de 

variabilité semblent être le type d‟emballage (influence mineure), le mode de production biologique ou conventionnelle 

(influence majeure), et la marque du producteur. Les variations importantes constatées entre les différentes marques (par 

exemple des écarts respectifs de +27 % et +40 % entre les producteurs Yonseil Milk, Maeil Dairies, et Busan Milk) pour une 

même bouteille de 1 litre ne peuvent pas être expliquées sur la base des informations disponibles. 

 EPD® :  
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L‟indice de variabilité au sein du dispositif EPD est de 1,2 soit + 16% entre le lait pasteurisé 1 litre (valeur minimale) et le lait 

frais allégé 0,5 litre (valeur maximale).  

D‟une manière générale, dans le dispositif EPD, le lait pasteurisé à un PCF inférieur à celui du lait frais allégé (à contenant 

identique).  

Le type de contenant (1 l ou 50 cl) est quant à lui un paramètre différentiant important (environ + 10 %) pour les différentes 

empreintes carbone du lait. Le type d‟emballage a un impact sur plusieurs phases du cycle de vie : emballage, distribution, 

et autre. 

Les valeurs pour la phase de production agricole sont quasiment identiques pour tous les types de lait, y compris pour le lait 

biologique, autour de 1200 g éq. CO2/litre. 

Ainsi, à contenant identique, le lait biologique a un impact carbone supérieur au lait conventionnel. Cette différence ne 

provient pas de la phase de production agricole, mais de la phase process (la phase de fabrication du lait bio est supérieure 

de +82% à celle du lait non bio, à contenant identique). Aucune information claire susceptible de fournir une explication n‟est 

disponible. Toutefois, nous pouvons formuler l‟hypothèse que cela provient d‟un rendement inférieur de l‟usine pour le lait bio 

(hypothèse EVEA). En effet, la déclaration pour le lait biologique stipule que le lait est fabriqué dans une usine de Granarolo 

spécifiquement dédiée au bio. Or les données énergétiques (ramenées au litre de lait) pour cette usine sont très supérieures 

à celles de l‟usine pour le lait pasteurisé, probablement notamment en raison de volumes produits inférieurs. 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre les différents laits des différents dispositifs est de 2,3 soit + 132 % entre la valeur 

minimale (lait Yonseil Milk en bouteille de 1 litre) et la valeur maximale (lait frais allégé 50 cl, EPD). Cette variabilité est 

relativement importante et pourrait indiquer une divergence méthodologique plutôt importante entre les dispositifs. 

Notamment, les valeurs coréennes apparaissent relativement basses par rapport à l‟ensemble des valeurs PCF. 

Si l‟on exclut les valeurs du dispositif coréen, l‟écart maximal entre dispositifs devient un indice 1,4 (soit 32 %). Cette 

variabilité plutôt faible pourrait constituer un indice de relativement convergence méthodologique entre les différents 

dispositifs EPD, Greencode Info, et CRL. Ainsi, la valeur moyenne des PCF est de 1408 g éq. CO2/litre pour le CRL, de 1608 

g éq. CO2/litre, et de 1400 g éq. CO2/litre pour Greencode Info®. Néanmoins, on ne peut conclure en ce sens avec certitude. 

En effet, l‟analyse des données montre clairement que les facteurs de variabilité ne sont pas les mêmes selon les dispositifs. 

 

c. Autres éléments de comparaison 

Le graphique ci-dessous, issu d‟une analyse de quelques sources d‟études ACV sur la production de lait (périmètre sortie de 

ferme), apporte les informations complémentaires suivantes : 

 Une variabilité relativement importante selon les études, entre les pays et au sein d‟un même pays. Les valeurs 

pour la France varient entre 800 et 1200 g éq. CO2/litre, et la valeur pour l‟Italie se situe autour de 1200 ce qui 

correspond à la valeur indiquée dans les déclarations EPD pour le lait italien (cf. ci-dessous). 

 Globalement, malgré une variabilité importante, les ordres de grandeurs et les écarts de données sont cohérentes 

avec les valeurs indiquées dans les systèmes d‟affichage. 

 On constate également que, selon ces études, la production de lait biologique est généralement moins impactante 

(inférieure ou équivalente) que la production conventionnelle. Cela recoupe les données de l‟EPD sur les laits bio 

et conventionnel.  
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Par ailleurs, la source Bilan Carbone [Ademe 2010] donne la valeur de 1210 g éq. CO2/ litre de lait (cf. annexe V). Cette 

valeur semble conforter les valeurs du dispositif EPD® (notamment pour la partie production agricole qui donne également 

environ 120 g g éq. CO2/ litre), ainsi que la valeur globale de Greencode Info® (si l‟on ajoute la partie process et distribution). 
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CONCLUSION 

Les valeurs PCF pour le lait des différents dispositifs, en dehors du dispositif coréen, semblent relativement cohérentes. Par 

ailleurs, la variabilité des PCF du lait, tant au sein des dispositifs qu‟entre dispositifs, permet d‟assurer une discrimination en 

fonction des certaines caractéristiques comme le conditionnement ou le type de lait. 

Toutefois, le niveau d‟information dispensé est inégal entre les dispositifs et, bien que les PCF se situent tous dans un 

intervalle du même ordre de grandeur, les valeurs restent difficilement comparables car l‟analyse des données montre que 

les règles de calcul et les hypothèses ne sont pas les mêmes d‟un dispositif à l‟autre. 

 

 

Niveau d’information disponible 

 

 

 

Concernant le dispositif coréen, il convient de noter que la non traduction des documents coréens en anglais constitue une sérieuse limite à la disponibilité 

théorique de l’information indiquée ci-dessus (comme partiel/suffisant). Si l’on prend en compte cette limite de la langue, le niveau de disponibilité de 

l’information devrait plutôt se situer au niveau « insuffisant ». 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

 

 

 

Comparabilité objective 
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SOURCE ET NATURE DES DONNEES 

EPD®  Déclaration Climat (2 p.) datée de 2010, pour une baguette « française » de la marque 
LANTMANNEN.  
Détail CDV. Pas d‟informations supplémentaires sur l‟évaluation environnementale.  

Carbon Reduction Label UK Le résultat d‟impact est présenté pour chaque produit sur le site internet 
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx.  
Il s‟agit de pain de mie de la marque KINGSMILL. 
Pas d‟information sur les impacts CDV.  

Casino  Chiffres PCF de 2010 pour la MDD Casino. 
Détail CDV fourni pour chaque produit sur le site Internet de Casino. Information sur le 
nombre de kilomètres du transport depuis le(s) fournisseur(s). Pas d‟information sur les 
hypothèses et détail des calculs. 

Greencode Info®  Aucune information. Valeur pour la catégorie générique « pain de mie » (toutes marques, 
tous types). 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

PAIN 
EPD Casino Carbon Reduction Label 

GreenCode 
info 

Suède France Angleterre France 

g eq. CO2/UF 1300 145 155 1280 1270 1200 120 

UF 1 kg 100 g PV 1 sachet de 800 g 100 g PV 

g eq. CO2/100 g 130 145 155 159 160 151 120 

Caractéristiques 
Baguette 
pour hot 

dog 

Pain de mie  Pain de mie  Pain de mie 

Complet  Nature  Blanc  Complet  50/50 - 

Bio / conventionnel Conv Conv Conv Conv Conv Conv Conv 

Conditionnement 
Surgelé 

par pièce 
de 60 g 

Sachet 
550g 

Sachet 
550g 

Sachet 
800g 

Sachet 
800g 

Sachet 
800g 

Non 
différentié  

 

 

  

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
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b. Détail CDV 

 

Dispositif  
EPD  Casino  CRL / Tesco 

Greencode 
Info Phase CDV 

Total (g eq. CO2/ 100 g) 130 145 155 159 160 151 120 

Prod. agricole 58 53 62 nd nd nd nd 

Matières premières  nd nd nd 70 70 66 nd 

Transformation 18 19 19 37 37 35 nd 

Emballage  12 19 19 nd nd nd nd 

Autres 42 54 55 53 52 50 nd 

 

 

 

 

 

COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Casino :  

Le dispositif Casino affiche 2 types de pain de mie, un pain de mie complet et un pain de mie nature, mais ayant le même 

conditionnement et sensiblement le même circuit de distribution. Le pain de mie complet apparaît comme moins impactant 

avec une différence de -10 g éq. CO2/100 g soit –6 % entre les 2 pains (indice de variabilité faible de 1,1). L‟analyse du détail 

sur le cycle de vie indique que la différence provient des étapes agricoles.  
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L‟hypothèse que l‟on peut formuler est que cette différence vient probablement d‟une règle d‟allocation (économique et/ou 

massique entre produits et co-produits) favorable à la farine complète par rapport de la farine blanche (hypothèse EVEA).  

 Carbon Reduction Label :  

L‟indice de variabilité est ici aussi plutôt faible (1,1). Le dispositif CRL affiche 3 types de pain de mie avec le même 

conditionnement : un pain de mie complet, un pain de mie blanc et un pain de mie mixte dit « 50/50 ». Le pain de mie blanc 

apparaît comme le plus impactant avec une différence (non significative) de +1 g eq. CO2/100 g par rapport au pain de mie 

complet (soit + 1%), et une différence de +9 g eq. CO2/100 g par rapport au pain de mie 50/50 (soit + 6%). Les chiffres 

détaillés sur le cycle de vie indiquent que cette différence provient de la phase des matières premières. 

Ici encore, au regard des chiffres détaillés sur le cycle de vie, on peut formuler l‟hypothèse que  cette différence vient 

probablement d‟une règle d‟allocation (économique et/ou massique entre produits et co-produits) favorable à la farine mixte 

par rapport de la farine blanche et la farine complète (hypothèse EVEA).  

 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre produits des différents dispositifs est de 1,3 soit +33% (entre le pain de mie affiché par 

Greencode Info® et le pain de mie blanc affiché par Tesco). 

Les valeurs des dispositifs Casino et Carbon Reduction Label affichent une certaine convergence, tant dans l‟ordre de 

grandeur des valeurs du pain de mie (indice de variabilité de 1,1 pour un intervalle compris entre 145 et 160 g éq. CO2/100 

g) que dans le classement relatif entre type de produit (dans le deux dispositifs, le plus impactant est le pain de mie blanc). 

Toutefois, dans le dispositif CRL, les pains de mie blanc et complet sont équivalents (différence non significative) tandis que 

dans le dispositif Casino, le pain de mie complet apparait comme moins impactant (différence significative).  

Il est étonnant que la valeur du PCF pour le pain du dispositif EPD soit inférieure à celles des dispositifs Casino et CRL car 

dans le dispositif EPD il s‟agit de pain surgelé. La dépense énergétique nécessaire à la conservation du produit tout au long 

de la chaîne de distribution jusqu‟au client ne ressort pas dans la comparaison avec les autres produits dont la conservation 

se fait à température ambiante. Ceci est d‟autant plus marquant que le type de conditionnement (quantité de 60 g vs. 

quantité de 550 g pour Casino) devrait jouer en faveur du pain Casino. 

Toutefois, pour les 3 dispositifs EPD, Casino et CRL, les valeurs pour les étapes amont (correspondant à la production 

agricole ou matières premières) sont dans un intervalle du même ordre de grandeur (autour de 60 g éq. CO2/100 g). Il en va 

de même pour les étapes de production/transformation (avec ou non différenciation de l‟emballage). 

La valeur affichée par le dispositif Greencode Info® apparaît comme une valeur basse par rapport aux autres PCF mais 

néanmoins cohérente avec l‟ensemble. 

 

c. Autres éléments de comparaison 

Par ailleurs, la source LCA Food (2011) donne la valeur de 1200 g éq. CO2/ kg de pain blanc surgelé au détail (cf. annexe 

V).  Cette valeur semble conforter la valeur EPD® qui donne 1300 g éq. CO2/ kg pour un pain blanc surgelé.  
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CONCLUSION 

Les valeurs PCF des quatre dispositifs forment un ensemble relativement cohérent. La cohérence est notamment confirmée 

par les chiffres détaillés du cycle de vie lorsqu‟ils sont disponibles. 

Toutefois, il existe une variabilité potentielle de 33% entre différentes notes qui n‟est pas explicable au regard des 

informations disponibles. Les différences, quand elles existent, peuvent s‟expliquer au sein d‟un même dispositif, mais les 

informations disponibles manquent pour expliquer les différences entre dispositifs.  

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 

 

 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

Casino et CRL affichent une certaine convergence au niveau des notes PCF mais un point de non cohérence (peut-être lié à 

la méthodologie de calcul) apparaît quant à la différence relative entre le pain complet et le pain blanc (significative pour 

Casino et négligeable pour CRL). 

 

 
 

 

Comparabilité objective 
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SOURCE DES DONNEES 

Carbon Reduction Label UK  Le résultat d‟impact est présenté pour chaque produit sur le site internet 
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx. Pas d‟information sur les impacts 
CDV.  
Les pommes de terre sont distribuées pas TESCO. 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

Les informations présentées ci-dessous ne concernent qu‟un échantillon limité des pommes de terre étiquetées par TESCO (50 

produits de pommes de terre bénéficient d‟un PCF, consultable sur le site http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx). 

 

 

POMMES DE TERRE 
CRL 

Angleterre (distributeur TESCO) 

g eq. CO2/UF 300 300 320 300 200 380 190 

g eq. CO2/100 g 120 120 128 120 80 152 76 

Type baking baking 
eastern 

countries 
baking 

eastern 
countries 

baking 
New 

miniature 
new 

Charlotte 

Bio / conventionnel Conv Conv Conv Conv Conv Conv Conv 

Conditionnement 
2,5 kg 

cagette 
1,5 kg 

2,5 kg 
cagette 

2,5 kg  
“MU” 

2,5 kg 750 g 1 kg 

 

POMMES DE TERRE 
CRL 

Angleterre (distributeur TESCO) 

g eq. CO2/UF 220 220 220 240 220 200 

g eq. CO2/100 g 88 88 88 96 88 80 

Type white 
Maris 
Piper 

King 
Edward 

Desiree 
Yorkshire 

white 
Vales 

sovereign 

Bio / conventionnel Conv Conv Conv Conv Conv Conv 

Conditionnement 
cagette 2,5 

kg 
cagette 2,5 

kg 
cagette 
2,5 kg 

cagette 2,5 
kg 

2,5 kg 2 kg 

 

 

  

http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
http://www.footprintexpert.com/registry/Pages/default.aspx
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b. Détails CDV 

Aucun. 

 

 

 

 

COMPARAISONS 

L‟indice de variabilité maximale entre les produits (intra-dispositif) est de 2, soit une variabilité plutôt importante au sein d‟un même 

groupe. 

On distingue 2 groupes plutôt homogènes et une valeur « extrême » : un groupe autour de 120 g éq. CO2 (les variétés « baking »), et 

un groupe autour de 80-90 g éq. CO2 (les autres variétés). Les pommes de terre nouvelles « miniature » sont nettement plus 

impactantes avec un PCF de 152 g éq. CO2 pour 100 g de produit. 

Il semble que le type de conditionnement n‟ait qu‟une influence limitée (voire pas d‟influence du tout)  dans le calcul du PCF, ce qui 

laisserait supposer qu‟il n‟est pas pris en compte (hypothèse EVEA). En effet, on voit pour la variété « baking » que la valeur totale est 

la même malgré la différence de conditionnement (ce constat vaut également pour les autres pommes de terre non reportées ici). 

Ainsi, pour cet affichage de TESCO, le facteur différentiant semble être la variété de pomme de terre, tandis que le conditionnement 

n‟intervient que pas ou très peu dans le PCF. L‟absence d‟information disponible sur le cycle de vie ne permet pas une interprétation 

plus approfondie des résultats. 
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CONCLUSION 

Les valeurs semblent afficher une certaine cohérence par variété de pomme de terre. Toutefois, les informations mises à disposition 

ne permettent pas d‟expliquer clairement les différences dans les valeurs PCF des produits, et l‟interprétation des valeurs reposent 

uniquement sur des conjectures.  

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 

 

 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

L‟estimation du niveau de cohérence n‟est donné que dans le cadre de comparaisons inter-dispositifs. 

 

 

Comparabilité objective 
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SOURCE DES DONNEES 

CFP Japan Le résultat d‟impact ainsi que le détail par phase du cycle de vie est présenté pour chaque 
produit sur le site internet du dispositif japonais par une fiche d‟une page (en anglais pour le 
riz non gluant en sac de 4 kg, et en japonais pour les packs de riz). A noter que les riz 
affichés sur le site japonais correspondent à 2 PCR différents : un PCR « riz japonais » ou 
riz non gluant (disponible en anglais, 53 p.) et un PCR « pack de riz » (disponible en 
japonais seulement).  
Un document « flow chart » précise également le périmètre général des PCR avec les 
étapes incluses et exclues. 

CFL Korea  1 fiche produit avec la note globale et le détail par phase du cycle de vie. 
PCR en coréen 

Climatop   Fiche descriptive des résultats comparatifs (2 pages, 2010). Quelques éléments 
d‟explication sont donnés. Un focus est réalisé sur le riz tessinois (avec notamment un détail 
sur le cycle de vie) qui bénéficie du label Climatop car étant noté comme le riz avec le plus 
faible impact carbone. 

Alter Eco  Chiffres donnés sur le site internet de Alter Eco. Aucune information complémentaire.  

Greencode Info® Aucune information. Donnée générique pour la catégorie « riz » (toutes marques, tous 
types). 

 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

RIZ 
CFP Japan CFL Korea  

Japon (distributeur AEON) Corée 

g eq. CO2/UF 6300 6400 6600 6700 2600 1600 500 364 

UF Sac de 4 kg 
Portions 
5x200g 

Portions 
3x200g 

Portions 
200g 

UV 210 g 

g eq. CO2/ 100 g 158 160 165 168 260 267 250 173 

Provenance  Japon (province d’Akita) Corée ? 

Type 

Akitakomachi 

? 
Riz cuit à 

réchauffer « Green eye culture 
spéciale » 

- 

Bio/conventionnel Conv  

Conditionnement 
Sac plastique 4 kg  Portions 

5 x 200 g 
Portions 
3 x 200 g 

Portion 
200 g 

Barquette 
portion 210 g + carton  + carton   

Livraison domicile Oui  Non  Oui  Non  Non Non 
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RIZ 
Climatop Alter Eco 

Greencode 
Info 

Suisse  (distributeur Migros) France France 

g eq. CO2/UF 3700 3000 2500 4100 1600 3200 385 400 

UF 1 kg PV 100 g PV 100 g PV 

g eq. CO2/ 100 g 370 300 250 410 160 320 385 400 

Provenance  Italie Italie Italie Thaïlande 
Italie 

(Tessin) 
USA Thaïlande 

? 

Type Naturel Parboiled  Blanc 
Thaï 

parboiled 
Tessinois 

Mélange riz 
sauvages  

Riz brun 
complet 

Non 
différentié 

Bio / conventionnel Bio Conv Conv Conv Conv Conv Bio 
Non 

différentié 

Conditionnement  Sachet plastique   Boîte carton 
Boîte carton 

500 g 
Non 

différentié 

 

 

b. Détail CDV 

 

dispositif  CFP Japan 
Sacs 4 kg 

CFP Japan 
Portions  

CFL Korea 
Riz cuit 

Climatop 
Riz  tessin   phase CDV 

Total (g CO2/ 100 g) 158 160 165 168 260 267 250 173 160 

Matières premières 93 89 101 97 107 109 111 73 - 

Production 6 6 6 6 90 92 94 97 - 

Distribution/vente  26 34 26 34 29 30 31 - - 

Utilisation/cuisson 31 31 31 31 7 7 8 0 10 

Fin de vie 1 1 1 1 25 25 22 3 - 

Prod. agricole - - - - - - - - 110 

Transformation   - - - - - - - - 35 

Autre - - - - - - - - 5 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 CFP Japan :  

Le dispositif japonais distingue clairement 2 groupes parmi les riz étiquetés : un groupe correspondant aux sacs de 4 kg dont 

la valeur PCF se situe autour de 160 g éq. CO2/100 g, et un groupe correspondant aux portions dont la valeur PCF se situe 

autour de 260 g éq. CO2/100 g. 

L‟indice de variabilité maximale entre les notes PCF est de 1,7 soit + 69 %. 

Pour le riz conditionné en 4 kg, si l‟on compare les références identiques deux à deux et que l‟on regarde le détail du cycle 

de vie, on note que la partie distribution/vente est sensiblement moins impactante pour la livraison à domicile (malgré le 

carton supplémentaire) que pour l‟achat en magasin. 

Si l‟on compare les 2 groupes (groupe des sacs 4 kg et groupe des portions), on note que la phase matières premières est 

sensiblement identique bien que légèrement supérieure pour les portions. En revanche la phase production est nettement 

supérieure pour les portions, ce qui pourrait correspondre à l‟emballage supplémentaire. En revanche, la phase de cuisson 

est moins impactante pour les portions, peut-être à cause d‟un conditionnement en sachet favorisant la cuisson (hypothèse 

EVEA). La fin de vie est également nettement supérieure pour les portions en raison de la fin de vie des emballages. Au 

final, au vu des informations disponibles, on peut faire l‟hypothèse que la différence importante entre les sacs de 4 kg et les 

portions est principalement le fait du suremballage. 
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 Climatop :  

L‟indice de variabilité maximale entre les riz au sein du dispositif Climatop est de 2,6, soit +156 % entre le riz tessinois 

(culture sèche, Italie, sans parboiling) et le riz thaï (avec parboiling).  

On note que, à provenance identique (Italie), le riz biologique « naturel » est nettement plus impactant que le riz blanc (+48 

%).  

Au vu des chiffres au sein du dispositif Climatop et des informations fournies, les facteurs prépondérants pour la variabilité 

de la note PCF sont : le type de culture (sèche ou inondée), le parboiling, et la provenance (distance kilométrique pour le 

transport). Les explications données par la fiche descriptive suggèrent que parmi les riz évalués dans le dispositif, seul le riz 

tessinois est produit par culture sèche. 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre les riz sur l‟ensemble des dispositifs est de 2,6, soit 159 % entre le riz japonais 

Akitakomachi en sac de 4 kg livré à domicile et le riz thaï de Climatop. Cette variabilité traduit potentiellement des 

divergences méthodologiques importantes entre dispositifs, bien qu‟il faille envisager la possibilité que cette variabilité 

corresponde à la réalité des variabilités importantes induites par les types de culture et de procédés. 

Deux groupes semblent apparaître au regard des résultats : d‟une part un groupe dont le PCF se situe autour de 160 g éq. 

CO2/100 g, et d‟autre part un groupe dont les PCF sont compris entre 250 et 400 g éq. CO2/100 g. 

L‟analyse des résultats au regard des informations disponibles pourrait laisser penser que les riz japonais (Akitakomachi en 

sacs de 4 kg) et coréen sont produits en culture sèche, et ont donc une note PCF comparable à celle du riz tessinois. On 

pourrait ainsi faire l‟hypothèse que les riz avec un PCF autour de 160 g éq. CO2/100 g sont des riz produits en culture sèche 

(hypothèse EVEA).  

Pour les autres riz, supposés en culture inondée, la variabilité est assez importante, entre 260 et 410 g éq. CO2/100 g.  

Il semble y avoir une bonne cohérence entre le riz Alter Eco de Thaïlande (385 g éq. CO2/100 g) et le riz thaï de Climatop 

(410 g éq. CO2/100 g).  

Au sein des dispositifs français (Alter Eco et Greencode Info), la cohérence des valeurs PCF est plutôt bonne, sans pour 

autant que l‟on ait les éléments d‟information pour juger si cette cohérence s‟explique ou non, et sachant que les méthodes 

d‟évaluation sont a priori de nature différentes64.  

 

c. Autres éléments de comparaison65 

  

                                                                 

64 Cf. note 39 supra. 

65 Les données du graphe sont issues des références bibliographiques suivantes : 

 ADEME, 2008. Synthèse bibliographique des ACV des produits agricoles. EcoIntesys, rapport, septembre 2008. 

 S. Hokazono et al, 2009. Potentialities of organic and sustainable rice production in Japan from a life cycle perspective. Journal of Agronomy 
Research, 7, Special issue I pp. 257–262, 2009. 

 Yoshikawa et al, 2010. Carbon footprint estimation and data sampling method :  a case study of ecologically cultivated rice produced in Japan. 
VII LCA Food Conference, Bari, September, 22-24, 2010. 

 Phungrassami, 2009. Life Cycle Assessment of Milled Rice Production: Case Study in Thailand. European Journal of Scientific Research, 
Vol.30, No.2 (2009), pp.195-203. 

 Kagi et al., 2010. Comparing rice products : confidence intervals as solution to avoid wrong conclusions in communicating carbon footprints. VII 
LCA Food Conference, Bari, September, 22-24, 2010. 
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Une analyse de quelques sources d‟études ACV sur le riz apporte les informations complémentaires suivantes (cf. graphe ci-

dessous) : 

 Les valeurs données par ces études (entre 130 et 380 g éq. CO2/100 g pour du riz « sortie d‟exploitation ») 

semblent confirmer la cohérence des valeurs PCF affichées au sein des différents dispositifs.  

 On constate également au sein de ces études une forte variabilité (environ un facteur 3) selon la provenance et le 

mode de culture. Concernant l‟indicateur d‟impact effet de serre, il ressort de ces études que les 2 facteurs 

importants pour la phase « production » sont : 

o L‟étape de séchage (environ 50% de l‟impact, dû à la consommation d‟énergie). 

o Le type de culture (culture sèche ou immergée), avec une forte contribution du méthane (environ 50% de 

l‟impact effet de serre total) pour les immergées. 

 Une différence marquée en défaveur du mode de culture biologique par rapport à la culture « conventionnelle » sur 

l‟impact effet de serre. 
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CONCLUSION 

Au regard des informations disponibles, les valeurs des PCF des différents dispositifs, bien qu‟affichant une variabilité 

importante pouvant traduire des divergences méthodologiques entre dispositifs, semblent relativement cohérentes. D‟un 

point de vue théorique, la variabilité peut s‟expliquer objectivement sur la base de quelques paramètres clés identifiés. 

Toutefois, malgré une certaine cohérence, les informations disponibles ne permettent pas toujours, dans le cadre des 

comparaisons, d‟expliquer les différences affichées par les PCF. 

 

 

Niveau d’information disponible pour l’interprétation 

 

 

 

Pour les dispositifs japonais et coréen, il convient de noter que la disponibilité de l’information est une disponibilité relative en ce sens que la plupart des 

documents sont édités en japonais ou coréen uniquement, sans traduction anglaise, ce qui limite de fait l’accès à l’information pour des personnes ne lisant 

pas ces langues. 

 

 

Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 
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SOURCE DES DONNEES 

EPD®  2 déclarations « Climat » (1 p.) datées de novembre 2008, basées sur 2 EPD plus 
détaillées et multicritère (11 p.) de 2008. 
Détail CDV. 
Le périmètre du transport (distribution) ne comprend pas le consommateur final 
(s‟arrête au revendeur). 
Le CIV & CIV (auteur des 2 déclarations) est une société coopérative regroupant 2 
000 producteurs sur 3 000 ha de vignes des régions de Modène et de Bologne et 5 
usines de vinification. 

Carbon Reduction Label  
(Australie) 

Certification de 2010 concernant un vin de marque Mobius de 2009, produit en 
Nouvelle-Zélande, et distribué en Nouvelle-Zélande, Australie et Royaume-Uni. Vin 
issu de 24 vignobles de sauvignon blanc, situés dans la Wairau Valley, région de 
Marlborough.  
Détail CDV non disponible.  
Une fiche sur la qualité gustative du vin et son analyse chimique est disponible.  

Huella de carbono  Résultats d‟expérimentation de l‟EPEA. Détail CDV précisé avec notamment la phase 
de production agricole.  
Aucune information supplémentaire. 

Greencode Info®  Aucune information. Donnée générique pour la famille « vins et champagne » (tous 
types, toutes marques). 

Aff. Env. Produit Document pdf (1 p) diffusé par la CCI des landes dans le cadre d‟un retour 
d‟expérience d‟entreprises ayant participé à l‟expérimentation affichage. Aucune 
information en dehors des notes sur 3 indicateurs. 

 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

 

VIN 

Huella de carbono 
Carbon Reduction 

Label 
EPD® 

Greencode 
Info® 

Aff. Env. 
Prod. 

Espagne 
Australie  

(marque Mobius) 
Suède France France 

g eq. CO2/UF 288 351 140 190 1350 2240 170 1155 

UF 50 cl 75 cl 1 verre (12,5 cl) 1 litre 100 g PV 1 btle 75 cl 

g eq. CO2/100 cl 576 468 1120 1520 1350 2240 1700 1540 

Provenance Espagne Espagne N.Zélande Italie Italie ? 
France 

bordelais 

Marché ? ? N.Zélande Australie Italie ? Italie ? France international 

Type/cépage ? ? Sauvignon blanc 
Rouge  

pétillant 
Rouge  

pétillant  

Rouge  Rouge, cru 
Bourgeois 

Bio/conventionnel Bio  Conv  Conv Bio  Conv  Conv Conv  

Conditionnement 
50 cl 

verre ? 
75 cl 

verre ? 
75 cl  
verre 

75 cl  
verre 

75 cl  
verre 

75 cl  
verre 

Non 
différentié 

75 cl  
verre 
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b. Détail CDV 

 

dispositif  Huella de carbono 
Espagne 

CRL 
Australie (Mobius) 

EPD® 
Suède 

Greencode 
Info® France 

Aff. Env. Prod 
France phase CDV 

Total (g CO2/litre) 576 468 1120 1520 1350 2240 1700 1540 

culture  236 89 nd nd 289 409 nd nd 

process  316 375 nd nd 833 939 nd nd 

distribution  24 5 nd nd 228 894 nd nd 

  

 

 

 

 

 

COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 CRL Australie :  

L‟indice de variabilité est de 1,4 entre les deux produits. D‟après la source, la différence de PCF (+ 36%) entre Nouvelle 

Zélande et Australie est directement imputable au transport (distribution). 

 Huella de carbono :  

L‟indice de variabilité est de 1,2. Le vin biologique calculé dans le dispositif expérimental est plus impactant que le vin 

conventionnel (+23% au total, dont +164% sur la phase de culture et -19% sur la phase process). Le transport du vin 

0

500

1000

1500

2000

2500

Huella de
C.

bio

Huella de
C.

conv

CRL AUST
NZ

CRL AUST
Aust.

EPD®
bio

EPD®
conv

Greencode
Info®

Aff. Env.
Prod

PCF pour 100 cl (g eq. CO2) 

Total

Distribution

Process

Culture



Fiche  
n° 8 

Produit Dispositifs 

VIN 

Huella de Carbono 
CRL Australie 

EPD® 

Greencode Info® 
Aff. Env. Produits 

 

 

Annexe VI – fiche VIN  122 

conventionnel est également moins impactant sans que la raison en soit donnée (on peut faire l‟hypothèse d‟un mode de 

distribution plus court).  

 EPD® :  

L‟indice de variabilité intra-dispositif est de 1,7. D‟après les déclarations EPD de CIV&CIV, pour le même type de vin rouge 

pétillant, le vin de culture conventionnelle est beaucoup plus impactant que le vin biologique (+66%). Les phases de culture 

sont certes moins impactantes pour le bio (respectivement -29% et -11%), mais c‟est la phase de transport qui fait nettement 

la différence sur l‟impact total (impact transport presque 3 fois supérieur pour le conventionnel), sans qu‟aucune explication 

soit disponible sur ce point. On peut juste faire l‟hypothèse d‟un circuit de distribution nettement plus court pour le vin rouge 

pétillant conventionnel. 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

L‟indice de variabilité maximale entre produits des différents dispositifs est de 4,8 (entre le vin conventionnel de Huella de 

Carbono et le vin rouge pétillant italien), ce qui constitue une variabilité forte permettant de faire l‟hypothèse de divergences 

méthodologiques importantes. 

Si l‟on exclut les valeurs de Huella de Carbono qui paraissent « anormalement » basses, les données des autres dispositifs 

sont du même ordre de grandeur (à l‟exception du vin rouge conventionnel italien), et l‟indice de variabilité tombe à 2, ce qui 

reste relativement important, mais ne permet pas de conclure pour autant avec certitude à des divergences 

méthodologiques. 

La valeur affichée par le vin néo-zélandais est relativement faible (la différence avec la note du vin vendu en Australie étant 

uniquement due au transport).  

Les valeurs comparées des deux dispositifs français (dispositif expérimental Affichage Environnemental Produits et 

Greencode Info) affichent une bonne convergence (écart de 10% seulement). 

La valeur haute du vin pétillant conventionnel italien semble due à une valeur de transport remarquablement élevée (le 

dispositif australien donne une valeur équivalent à 400 g éq. CO2/litre pour le transport entre la Nouvelle Zélande et 

l‟Australie (camion + bateau ?) contre un différentiel de +670 g éq. CO2/litre pour le vin italien (camion uniquement ?). Il n‟y a 

pas d‟explication disponible pour expliquer cette valeur et la différence importante sur le transport entre deux vins du même 

producteur, mais il n‟est pas à exclure une erreur de reporting des données (hypothèse EVEA). Remarquons qu‟avec un 

impact transport du même ordre de grandeur que pour le vin biologique italien, la valeur du vin conventionnel italien se 

situerait dans la fourchette 1100 – 1700 g éq. CO2/litre, ce qui confèrerait au groupe des dispositifs hors Huella de Carbono 

un caractère de convergence notable. 

Il convient de noter que la valeur relative du bio par rapport au conventionnel est inversée dans les 2 dispositifs EPD et 

Huella de Carbono (PCF du bio respectivement inférieur au conventionnel dans EPD et supérieur dans Huella de Carbono). 

Ici encore, les informations disponibles ne permettent pas d‟en identifier les causes. 

 

c. Autres éléments de comparaison66 

                                                                 

66 Les données du graphe sont issues des références bibliographiques suivantes : 

 Pattara et al., 2010. Life cycle assessment and carbon footprint in the wine supply chain. VII LCA Food Conference, Bari, September, 22-24, 
2010. 

 A. Polo et al., 2010.  Calculation and verification of carbon footprint in agricultural products. VII LCA Food Conference, Bari, September, 22-24, 
2010. 

 CIVeCIV, 2008. Climate declaration for Grasparosse Righi. EPD System. 
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Une analyse de quelques sources d‟études ACV sur le vin apporte les informations suivantes : 

 Dans le cycle de vie du vin, la bouteille représente généralement un impact très important (autour de 50%). Or dans les 

PCF des dispositifs, l‟information concernant l‟emballage n‟existe pas explicitement (probablement incluse dans les 

phases process et/ou transport) 

 on note 2 groupes de valeurs (avec une valeur intermédiaire pour la France) :  

o des empreintes carbones autour de 1000 – 1900 g éq. CO2/bouteille soit environ 1300 à 2500 g éq. CO2/litre, 

pour des vins de pays du sud de l‟Europe (Espagne et Italie) 

o une empreinte carbone d‟environ 3700 g éq. CO2/litre pour le vin français,  

o des empreintes carbone autour de 5000 – 7000 g éq. CO2/litre pour des vins d‟Australie et des Etats-Unis. 

 

Ces données d‟étude ACV tendraient à indiquer que les valeurs données par les différents dispositifs pour le vin sont plutôt 

basses et que les valeurs du dispositif expérimental Huella de Carbono sont anormalement basses. 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                                        
 CIVeCIV, 2008. Climate declaration for Fratello Sole. EPD System. 

 ADEME, 2008. Synthèse bibliographique des ACV des produits agricoles. EcoIntesys, rapport, septembre 2008. 

 Saxe, 2010. LCA-based comparison of the climate footprint of beer vs. wine & spirits. Institute of Food and Resource, Economics Report no. 
207. 

 Ardente, 2006. A Case Study of an Italian Wine-Producing Firm. Environmental Management, Vol. 38, No. 3, pp. 350–364. 
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CONCLUSION 

La variabilité entre dispositifs est importante, sans que l‟on dispose des informations nécessaires suffisantes pour juger des 

comparaisons. Malgré cela, une certaine convergence semble apparaître entre certaines valeurs entre les différents 

dispositifs (Grencode Info, Aff. Env. Prod., CRL Australie et EPD bio). Toutefois, dans la cadre d‟une comparaison des notes 

PCF des produits entre eux, le niveau d‟information dispensé ne permet pas d‟expliquer les écarts constatés. 
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SOURCE DES DONNEES 

Casino   Chiffres PCF de 2010-2011 pour la MDD Casino. 
Détail CDV fourni pour chaque produit sur le site Internet de Casino. Information sur le nombre 
de kilomètres du transport depuis le(s) fournisseur(s). Pas d‟information sur les hypothèses et 
détail des calculs.  

Greencode Info® Aucune information. 
Valeur donnée pour la catégorie générique « yaourts » (toutes marques, tous types). 

 

 

 

INFORMATIONS 

a. Informations globales 

Dans les deux dispositifs Casino et Greencode Info, l‟UF est 100 g de produit vendu. 

 

 

YAOURTS & 
LAITAGES 

CASINO 
Greencode 

Info 

France France  

g eq. CO2/100 g 255 255 290 310 306 405 400 180 

Type 
Yaourt 
nature 

Yaourt 
vanille  

Yaourt 
vanille 

Yaourt 
nature 

Yaourt 
citron 

Yaourt 
citron 

Yaourt 
fraise 

Yaourt  

Conditionnement 
8 x  

125 g 
8 x  

125 g 
4 x  

125g 
4 x  

125g 
4 x  

125g 
2 x  

125g 
2 x  

125g 
Non 

différentié 

Bio Non Non Non Non Non Non Non 
Non 

différentié 

Détail CDV 

Emballage 41 41 32 41 41 49 49 nd 

Transport 27 28 18 27 27 18 22 nd 

Distribution  52 52 104 104 104 208 208 nd 

Etapes agricoles 130 126 127 130 126 123 115 nd 

Fabrication 7 7 11 7 7 7 7 nd 
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YAOURTS & 
LAITAGES 

CASINO 

France 

g eq. CO2/100 g 335 255 215 

Type 
Onctueux 

bifidus nature 
Petit suisse 

Yaourt  à boire 
fraise ou vanille 

Conditionnement 
4 x 

100g 
12 x  
60g 

Bouteille  
750 g 

Bio Non Non Non 

Détail CDV 

Emballage 50 29 19 

Transport 15 14 15 

Distribution  130 72 69 

Etapes agricoles 130 130 103 

Fabrication 8 7 7 

 

 

b. Détail CDV 
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COMPARAISONS 

a. Comparaison intra-dispositifs 

 Casino :  

Au sein du dispositif Casino, l‟indice de variabilité est respectivement de 1,6 (soit un écart maximal de + 20 %) entre les 

yaourts, et de 1,9 soit + 42 % pour l‟ensemble des yaourts et laitages. 

Les paramètres de variabilité, tant pour les yaourts que pour l‟ensemble yaourts et laitages, sont le conditionnement 

(paramètre prépondérant) et la recette (paramètre mineur). Globalement, l‟analyse des chiffres détaillés sur le cycle de vie 

montre des ensembles cohérents pour les yaourts par type de conditionnement (par 2, par 4, et par 8).  

La valeur pour l‟étape agricole est sensiblement identique pour les yaourts (autour de 125 – 130 g éq. CO2/100 g). Sur 

l‟ensemble des laitages cette valeur connaît une variation maximale de +26%  (le minimum étant pour le yaourt à boire, 

moins concentré en lait donc logiquement moins impactant au niveau de l‟étape agricole). 

Des variabilités mineures apparaissent en fonction de la recette (parfums nature, vanille, citron, fraise). Au vu des chiffres 

détaillés sur le cycle de vie, on peut faire l‟hypothèse que les arômes ou les préparations de fruits sont moins impactants que 

la partie lait du yaourt (hypothèse EVEA). 

Les informations disponibles ne permettent pas d‟aller plus loin dans l‟interprétation. 

 

b. Comparaison inter-dispositifs 

La valeur donnée par Greencode Info®  introduit un indice de variabilité important puisque la variabilité pour l‟ensemble des 

valeurs comparées passe à une valeur de 2,3 soit + 125% entre la valeur la plus faible (yaourt Greencode Info®) et la valeur 

la plus forte (yaourt par 2 Casino). 

La valeur de Greencode Info® apparaît anormalement basse comparée à l‟ensemble des autres valeurs, sans que l‟on ait 

aucun élément d‟information à disposition pour interpréter ces valeurs. 

 

c. Autres éléments de comparaison 

Par ailleurs, la source Bilan Carbone [Ademe 2010] donne la valeur de 2420 g éq. CO2/ kg de yaourt (cf. annexe V).  Cette 

valeur semble conforter les valeurs pour le dispositif Casino et confirmer que la valeur générique donnée par Greencode 

Info® est relativement faible. 
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CONCLUSION 

La variabilité entre les deux dispositifs est importante, sans que l‟on dispose des informations nécessaires suffisantes pour 

juger des comparaisons. Toutefois cela traduit probablement des divergences méthodologiques. Les différences, quand 

elles existent, peuvent s‟expliquer au sein d‟un même dispositif, mais les informations disponibles manquent pour expliquer 

les différences entre dispositifs.  
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Estimation du niveau de divergence méthodologique entre dispositifs 

 

 

 

 

Comparabilité objective 

 

 

 

  



 

Annexe VII – Rapport de Savin Martinet Associés  129 

7.7 Annexe VII : Rapport de Savin Martinet Associés sur les risques de 

distorsion de concurrence liés aux dispositifs d’affichage 

environnementaux 



 
CONFIDENTIEL 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
NOTE AU DOSSIER 
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DOSSIER EVEA – MINISTERE DE L‟AGRICULTURE 

ETIQUETAGE ENVIRONNEMENTAL ET RISQUES DE DISTORSION DE CONCURRENCE 
EN CAS DE MESURE OBLIGATOIRE 

Dans le cadre du marché DGPAAT-201-12 intitulé « Comparaison des ACV et Affichage Carbone 

utilisés sur les produits agricoles et agroalimentaires », le Cabinet Savin Martinet Associés (ci-après 

« SMA ») a été missionné pour fournir un éclairage spécifique sur les risques de distorsion de 

concurrence associés au dispositif d‟affichage environnemental obligatoire envisagé par la France, à 

la lumière de l‟analyse des dispositifs existants dans le monde, tels qu‟ils auront été recensés et 

étudiés par EVEA. 

A titre préalable, il convient de rappeler que : 

- L‟article 228 de la Loi Grenelle II portant engagement national pour l‟environnement introduit 

un article L.112-10 du Code de la consommation, lequel envisage, à compter du 1
er

 juillet 

2011 une expérimentation d‟une année minimum, afin d'informer progressivement le 

consommateur par tout procédé approprié, du contenu en équivalent carbone des produits et 

de leur emballage, ainsi que de la consommation en ressources naturelles ou encore l'impact 

sur les milieux naturels qui sont imputables à ces produits au cours de leur cycle de vie ; 

- Le cahier des clauses techniques particulières du marché référencé DGPAAT-2010-012 

indique notamment que le recensement et l‟évaluation des différentes méthodologies de 

calcul et dispositifs de communication de l‟information au consommateur intermédiaire et final 

permettra de s‟assurer que (i) les méthodes employées à l‟étranger n‟induisent pas de 

distorsion à l‟égard des produits français et que (ii) les méthodes employées pour les produits 

importés en France n‟induisent pas de distorsion à l‟égard des produits français. 

Il convient de préciser que le caractère obligatoire de l‟affichage environnemental introduit par une 

réglementation interne constitue le point de départ de l‟analyse juridique de SMA.  

Cette analyse suppose en effet une étude générale de la réglementation existante en la matière à 

travers le monde, s‟agissant des dispositifs réglementaires généralisant l‟affichage environnemental. 

Or, EVEA a précisé qu‟il ressortait de son étude des dispositifs d‟affichages environnementaux 

recensés à travers le monde, qu‟aucun système analysé n‟était imposé par un dispositif légal ou 

réglementaire
67

. 

En effet, ces dernières années, les acteurs économiques mondiaux du secteur agroalimentaire se 

sont intéressés au bilan carbone de leurs activités et plus précisément, au bilan carbone des biens et 

services qu‟ils commercialisent. Aujourd‟hui, cette approche environnementaliste ne s‟arrête plus au 

seul calcul des émissions carbone mais consiste pour certains, en une analyse globale de l‟impact 

environnemental des produits vendus.  

                                                                 

67
 Rapport EVEA Version brouillon en date du 26 août 2011, page 9 
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Ces démarches, qui convergent avec l'approche complémentaire d'Analyse de Cycle de Vie (ci-après 

« ACV »), restent toutefois volontaires, ou éventuellement imposées dans le cadre des relations 

commerciales.  

Aucune obligation légale ni réglementaire n‟impose donc aujourd‟hui à un quelconque opérateur, de 

mettre en place un dispositif d‟affichage environnemental. 

A titre d‟exemple, les leaders de la grande distribution (Wal-Mart, Tesco, Carrefour, Casino, Migros) 

ont développé, à leur initiative, des approches de ce type pour leurs sites et leurs produits. Ces 

enseignes exigent aujourd‟hui de leurs fournisseurs, des bilans de plus en plus précis pour pouvoir 

ensuite justifier des leurs, notamment sous la forme d'un étiquetage ad hoc destiné à leurs clients.  

Deux sociétés du CAC 40 (Groupe E. Leclerc et Groupe Casino) ont également engagé une 

démarche d'étiquetage carbone pour leurs produits.  

Les méthodes de bilan carbone et plus largement de bilan environnemental, commencent donc à se 

multiplier et ce, en fonction d‟objectifs propres à chaque entreprise, parfois relayés par leur 

fédérations professionnelles. Toutefois, ces démarches relèvent aujourd‟hui uniquement d‟initiatives 

volontaires. 

La problématique est donc de savoir si l‟évolution de la législation française dans le sens d‟une 

obligation réglementaire de l‟affichage environnemental ne serait pas de nature à créer un risque de 

distorsion de concurrence, tant du point de vue mondial, que communautaire. 

Aucun des dispositifs d‟affichages environnementaux recensés et étudiés par EVEA n‟ayant de valeur 
juridiquement contraignante, la présente étude vise donc exclusivement à  présenter une analyse 
juridique, au regard du droit de la concurrence, des conséquences de la potentielle mise en œuvre 
d‟un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire par la France, à la lumière de la réglementation 
existante en la matière, à travers le monde, et au niveau communautaire, et ce, indépendamment de 
l‟analyse des dispositifs effectuée par EVEA.  
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I. PREAMBULE 

L‟article 228 de la Loi portant engagement national pour l‟environnement, dite Grenelle II
68

, modifie le 

Code de la consommation en introduisant un nouvel article L.112-10, lequel dispose : 

 

« A partir du 1er juillet 2011, et après concertation avec l'ensemble des acteurs des filières 

concernées, une expérimentation est menée, pour une durée minimale d'une année, afin d'informer 

progressivement le consommateur par tout procédé approprié du contenu en équivalent carbone des 

produits et de leur emballage, ainsi que de la consommation de ressources naturelles ou de l'impact 

sur les milieux naturels qui sont imputables à ces produits au cours de leur cycle de vie. 

[…] 

Sur la base de ce bilan, le cas échéant, un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de 

généralisation du dispositif […]» 

 

C‟est donc sur la base de cet article, que le Ministère de l‟environnement, du développement durable, 

des transports et du logement (ci-après « MEDDTL ») a lancé le 1
er

 juillet 2011, l‟expérimentation 

nationale des affichages environnementaux. 

 

Après avoir sélectionné plus de 160 entreprises pour participer à cette expérimentation, le 1
er

 juillet 

2011 a marqué le coup d‟envoi du test grandeur nature. A compter de cette date et jusqu‟au 1
er

 

décembre 2011, toutes les entreprises engagées dans ce programme ont affiché les performances 

environnementales de certains de leurs produits.  

 

Après un travail amont portant sur l‟évaluation environnementale des produits et impliquant la 

recherche de données auprès des fournisseurs ainsi que le calcul des bilans environnementaux, les 

entreprises sélectionnées mettent aujourd‟hui en place, les systèmes d‟information nécessaires, 

depuis ceux concernant leurs fournisseurs jusqu‟à ceux dédiés à leurs consommateurs. 

 

Depuis septembre 2011, plusieurs centaines de références de produits, ont ainsi été concernées par 

l‟expérimentation, dans des catégories aussi variées que l‟alimentation, l‟hygiène/beauté, l‟entretien, 

les textiles/habillement, l‟électroménager, le high-tech, le bricolage, l‟édition/papèterie, l‟équipement 

de la maison ou encore l‟hôtellerie, etc.
69

 

 

Ces entreprises ont pris l‟engagement de fournir un bilan de leur opération au MEDDTL dans un délai 

de deux mois après l‟achèvement de la période d‟expérimentation. Ces bilans unitaires seront 

complétés par un questionnaire commun adressé à chaque entreprise permettant de recenser les 

forces et faiblesses ressenties de leur opération. Le MEDDTL conduira également des entretiens 

bilatéraux avec un panel d‟entreprises ainsi qu‟avec les coordinateurs d‟opération collective pour 

approcher plus précisément les spécificités liées au secteur ou à la taille des entreprises. 

 

                                                                 

68
 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010. 

69
 MEDDTL, Dossier de presse, Affichage environnemental des produits de consommation, Lancement de 

l‟expérimentation nationale, 1
er

 juillet 2011. 
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L‟expérimentation de l‟affichage environnemental fera l‟objet d‟un bilan transmis au Parlement début 

2013, lequel intègrera notamment : 

 

o les conclusions de l‟enquête réalisée auprès de toutes les entreprises sur les conditions de 

faisabilité technique et économique de l‟affichage ; 

o le résultat des enquêtes-tests menées par la Direction Générale de la Consommation de la  

Concurrence et de la Répression des Fraudes (DGCCRF), visant à tester la faisabilité de 

futurs contrôles du dispositif sur un échantillon d‟opérations (contrôles documentaires 

notamment) ; 

o l‟avis des associations de protection des consommateurs intégrant les avis des 

consommateurs sur le format de l‟affichage et les informations portées à leur connaissance, 

ainsi que des préconisations ; 

o les contributions et avis du groupe thématique du Comité national du développement durable 

et du grenelle de l‟environnement (CNDDGE), des experts des différents ministères et du 

conseil national de la consommation. 

Le Parlement décidera alors de l‟opportunité de la généralisation du dispositif d‟affichage 

environnemental. 

 

Or, la mise en place d‟un tel dispositif d‟affichage environnemental obligatoire par la France, en tant 

qu‟il s‟imposerait également aux produits importés, doit être envisagée à la lumière de la 

réglementation mondiale et communautaire, en matière de droit de la concurrence et plus 

spécifiquement, de libre circulation des marchandises.  

 

II. L’APPREHENSION DES DISPOSITIFS D’ETIQUETAGES 
ENVIRONNEMENTAUX A TRAVERS LE MONDE 

L‟étude de la prise en compte juridique des dispositifs d‟affichages environnementaux à travers le 

monde engage un examen de la réglementation y relative telle qu‟adoptée par l‟Organisation Mondiale 

du Commerce (ci-après « l‟OMC »), l‟Organisation pour la coopération économique et le 

développement (ci-après « OCDE ») et la l‟Organisation des Nations Unies pour l‟Alimentation et 

l‟Agriculture (ci-après « FAO »). 

 

II.1 L’OMC : les dispositifs d’étiquetages environnementaux aux regards des 
règles du commerce international 

 

L‟analyse juridique de l‟appréhension des dispositifs d‟étiquetages environnementaux par l‟OMC doit 

être précédée d‟un bref rappel relatif à la force juridique des règles de droit émanant de cette 

organisation internationale. 
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II.1.1 La force juridique des règles de droit issues des traités internationaux 
de l’OMC 

L‟Organisation Mondiale du Commerce (ci-après « l‟OMC ») est une organisation internationale. A ce 

titre, elle est composée d‟Etats membres qui en sont les principaux acteurs.  

L‟OMC est une enceinte au cœur de laquelle les Etats adoptent des traités internationaux destinés à 

organiser les relations commerciales des Etats. 

L‟OMC comprend 153 membres dont l‟Union européenne (ci-après « l‟UE ») qui y a adhéré en 1995.
70

  

En tant qu‟accord constitutif de l‟OMC, l’Accord sur les Tarifs Douaniers et le Commerce (ci-après 

« GATT») de 1994 (qui reprend pour beaucoup celui le GATT de 1947) est au sommet de la pyramide 

des normes régissant le droit de cette organisation. Toutes les autres normes devront donc céder 

devant ce traité en cas de contrariété. Cependant, en application du principe de la lex specialis, en 

cas de conflit entre une norme commerciale « générale » et une norme posée par un des quatorze 

accords commerciaux multilatéraux, c‟est cette dernière qui prévaudra.
71

 

En tant que traités internationaux, les accords adoptés dans le cadre de l‟OMC sont donc 

juridiquement obligatoires pour ceux qui sont parties à l‟organisation. Cela implique, lorsque son 

contenu précis l‟exige, que l‟engagement international soit mis à exécution.
72

 

C‟est ainsi que l‟Accord sur l‟OMC dispose que « Chaque membre assurera la conformité de ses lois, 

réglementations et procédures administratives avec ses obligations telles qu’elles sont énoncés dans 

les accords figurant en annexe » (art. XVI, 4 GATT).  

A ce titre, il est opportun de relever que l’Accord sur les Obstacles Techniques au Commerce (ci-

après « Accord OTC ») fait partie de l‟annexe 1A de l‟accord instituant l‟OMC et à ce titre bénéficie 

également du caractère contraignant énoncé par cet article.
73

  

L‟Accord OTC négocié au cours du Cycle d‟Uruguay, fait ainsi partie intégrante de l‟accord de l‟OMC
74

 

et bénéficie donc de sa valeur contraignante. 

Cette force juridique contraignante est d‟autant plus importante, qu‟en cas de violation du droit de 

l‟OMC par l‟un des membres de l‟organisation, les autres membres peuvent porter l‟affaire devant 

l’Organe de règlement des différends (ci-après « ORD » et/ou « Organe de règlements des 

différends »).
75

  

L‟effet combiné de ces deux dispositions permet ainsi de conférer un plein effet international au droit 

de l‟OMC qui ne saurait se voir opposer le droit interne. Toutefois, l‟ensemble des obligations 

                                                                 

70
 OMC, liste des membres et observateurs. 

71
 Répertoire de droit international, Traité international, D. Carreau, septembre 2010, §27. 

72
 Droit du commerce international, L. d‟Avout et S. Bollée, Recueil Dalloz 2007, p. 2562 

73
 Répertoire de droit international, Système commercial multilatéral, D. Carreau, décembre 1998, §46s. 

74
  OMC, Renseignements techniques sur les obstacles techniques au commerce :    

 http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_info_f.htm 

75
  Mémorandum d‟accord sur le règlement des différends, Annexe 2 de l‟Accord instituant l‟OMC. 

http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_info_f.htm
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découlant des traités de l‟OMC ne concernent que les Etats membres de l‟OMC et non les parties 

privées qui sont libres d‟utiliser les voies de droit à leur disposition et qui n‟ont pas accès à l‟Organe 

de règlements des différends de l‟OMC.
76

 Si la violation du droit de l‟OMC est avérée, l‟Etat ayant 

déposé la plainte pourra notamment obtenir réparation de son préjudice. 

Par ailleurs, les recommandations et décisions adoptés par l‟ORD sur le fondement des 

recommandations et conclusions des rapports des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel de 

l’OMC (ci-après « l‟Organe d‟appel ») sont obligatoires en droit. Elles lient donc les parties au litige et 

doivent être respectées, l‟objectif premier étant ici d‟obtenir le retrait des mesures incriminées 

incompatibles avec les dispositions d‟un ou de plusieurs accords de l‟OMC.
77

 

S’agissant du droit matériel de l’OMC, l’ensemble conventionnel de Marrakech prévoit la 

possibilité de faire des exceptions à la liberté des échanges, pourtant prônée dans les traités 

adoptés par l’organisation. C’est le cas notamment des mesures nécessaires à la protection de 

la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végétaux, ou qui se 

rapportent à la conservation des ressources naturelles épuisables
78

.  

L‟ORD a ainsi dû à plusieurs reprises, se pencher sur la compatibilité de ces mesures. Ce fût 

notamment le cas dans l‟affaire de l‟amiante suite à une plainte déposée par le Canada contre la 

Communauté européenne.
79

 

Dans cette affaire il était question de la conformité aux règles de l‟OMC de l‟interdiction de 

l‟importation d‟amiante par la France. 

Le groupe spécial établi pour examiner la compatibilité du décret français de 1996 relatif à 

l‟interdiction de l‟amiante avec l‟Accord sur les OTC et le GATT, a rendu en 2000 un rapport qui 

concluait à l‟inapplicabilité de l‟Accord OTC, d‟une part, et à la violation par le décret français de 

l‟article III-4 du GATT, d‟autre part
80

.  

Saisi de l‟affaire, l‟Organe d‟appel de l‟OMC considérait lui que l‟amiante et les produits de substitution 

ne constituent pas des « produits similaires » au sens de l‟article III-4 du GATT dans la mesure où ils 

ne font pas peser les mêmes risques sur la santé des personnes. La mesure française a donc été 

déclarée compatible avec l‟article III-4 du GATT de 1994.
81

 

Ainsi, l‟affaire de l‟amiante a été la première pour laquelle l‟Organe d‟appel a fait prévaloir la protection 

de la protection de la santé publique sur la liberté des échanges internationaux.
82

 

Enfin, l‟UE a aujourd‟hui intégré directement les accords OMC dans son ordre juridique interne avec 

un rang inférieur aux traités européens mais supérieur au droit dérivé.  

                                                                 
76

 Répertoire de droit international, Système commercial multilatéral, D. Carreau, décembre 1998, §48. 

77
  Répertoire de droit international, Règlements des différends (OMC), E. Canal-Forgues, mars 2009. 

78
 Article XX Accord du GATT de 1947. 

79
  JCl Droit international, Fasc. 146-50 : CONTENTIEUX DE L‟ENVIRONNEMENT EN DROIT INTERNATIONAL 

PUBLIC, §37-38. 

80
 Petites affiches, Droit de la santé, 30 avril 2002 n°86, p.6. 

81
 Ibid. 

82
 Répertoire de droit international, Environnement, Y. Petit, janvier 2010. 
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Toutefois, il convient de noter que le juge européen n‟accorde toujours par le bénéfice de l‟effet direct 

aux règles de l‟OMC.
83

 

En effet, les accords conclus à Marrakech en avril 1994, dont l‟Accord OTC, lient les institutions de la 

Communauté ainsi que les Etats membres, en vertu de l‟article 300, paragraphe 7, de l‟ex-traité CE. 

En cela, le droit de l‟OMC a pris place au sein de la hiérarchie des sources européennes
84

, le faisant 

bénéficier d‟une force juridique contraignante de la même nature que celle du droit matériel européen. 

 

 

II.1.2 L’approche environnementaliste de l’OMC 

L‟OMC a intégré les préoccupations environnementales au sein de ses instruments de régulation du 

commerce international. Le GATT y fait d‟ailleurs lui-même référence.
85

 

Inscrits dans l‟Accord de Marrakech
86

 instituant l‟OMC, le développement durable, la protection et la 

préservation de l'environnement sont des objectifs fondamentaux de l'OMC.  

Bien qu'il n'existe pas d'accord portant spécifiquement sur l'environnement, parmi les règles de l'OMC, 

les Etats membres peuvent prendre des mesures liées au commerce et prenant en compte 

l'environnement, sous réserve que certaines conditions soient remplies, l‟objectif étant d'éviter 

l'utilisation abusive de ces mesures à des fins protectionnistes. 

L'OMC souhaite ainsi contribuer à la protection et à la préservation de l'environnement par le biais des 

règles qu‟elle a instituées, de son mécanisme d'exécution des travaux ainsi qu‟à travers les efforts 

constants déployés dans le cadre du Programme de Doha pour le développement.
87

 Ce Programme 

prévoit notamment, des négociations spécifiques sur le commerce et l'environnement.
88

 

C‟est en favorisant l'ouverture et la promotion du développement économique, et en offrant des 

conditions stables et prévisibles propices à l'innovation, que l'OMC espère contribuer au 

développement durable et à la protection de l'environnement.  

                                                                 

83
 JCl Europe Traité, Fasc. 2260 : EUROPE ET ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE  (OMC)  Aspects 

matériels, §4. 

84
 JCl Europe Traité, Fasc. 2260 : EUROPE ET ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE  (OMC)  Aspects 

matériels, §37-38. 

85
 Le démantèlement des entraves aux commerce mondial et intracommunautaire, Droits communautaire et de 

l‟OMC comparés, TOME 1, p. 297. 

86
 OMC, http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/waiver1999_f.htm 

87
 OMC, Programme de Doha, 14 novembre 2001,  

http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min01_f/mindecl_f.htm 

88
 Point n°31 et suivants du Programme de Doha, 14 novembre 2001. 

http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/waiver1999_f.htm
http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min01_f/mindecl_f.htm
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Ces mesures sont censées faciliter la répartition efficace des ressources, la croissance économique et 

l'accroissement des niveaux de revenus qui, en retour, devraient ouvrir de nouvelles possibilités de 

protection de l'environnement.  

L'importance de la contribution du commerce aux efforts déployés en faveur du développement 

durable et de l'environnement a ainsi été reconnue, notamment lors des rencontres du Sommet de Rio 

de 1992, du Sommet de Johannesburg de 2002 et du Sommet mondial de l'ONU de 2005.
89

 

L'engagement des Membres de l'OMC en faveur du développement durable et de l'environnement 

apparaît ainsi au cœur même des règles élaborées par l'OMC
90

.  

D'une manière générale, les règles élaborées par l‟OMC, et les principes fondamentaux qui les sous-

tendent (la non-discrimination, la transparence et la prévisibilité) aident à fixer le cadre dans lequel les 

Membres peuvent élaborer et mettre en œuvre des mesures répondant aux préoccupations 

environnementales.  

En outre, les règles de l'OMC, y compris les accords spécialisés comme l'Accord OTC
91

, visant la 

réglementation des produits, et l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires
92

, visant 

l'innocuité des produits alimentaires, la santé animale et la préservation des végétaux, offrent un 

champ d'intervention pour le suivi des objectifs environnementaux au travers de l'adoption de mesures 

liées au commerce.  

Les règles de l'OMC veulent ainsi assurer l'équilibre voulu entre le droit qu'ont les Etats membres de 

prendre des mesures réglementaires (y compris des restrictions commerciales) pour réaliser des 

objectifs légitimes de politique générale (par exemple, la protection de la santé et de la vie des 

personnes et des animaux, la préservation des végétaux et la protection des ressources naturelles), et 

les droits des autres Etats membres au titre des disciplines commerciales de base et notamment du 

droit de la concurrence.  

C‟est ainsi que l'article XX du GATT
93

 relatif aux exceptions générales, élabore une liste de cas précis 

dans lesquels les Etats membres de l'OMC peuvent déroger aux règles y étant précisées, l‟objectif 

étant de faire en sorte que les mesures environnementales ne soient pas appliquées arbitrairement et 

ne constituent pas une forme de protectionnisme déguisé.
94

 

 

                                                                 

89
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_intro_f.htm 

90
 Règles de l'OMC et politiques environnementales: introduction. 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_intro_f.htm 

91
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_f.htm 

92
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/sps_f.htm 

93
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm 

94
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envir_f.htm 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_intro_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_intro_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/sps_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envir_f.htm
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II.1.3 L’encadrement des dérogations environnementales par les règles du 
commerce international95 

a) Les dérogations aux règles du commerce international96 

(i) Principes 

L'article XX du GATT relatif aux exceptions générales aux règles du commerce international dresse 

une liste exhaustive des cas particuliers dans lesquels les Etats membres de l'OMC peuvent être 

exemptés des règles du GATT.  

Deux exceptions concernent en particulier la protection de l'environnement.  

Il s‟agit des paragraphes b) et g) de l'article XX.  

L‟article XX est rédigé comme suit : 

« Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions existent, soit une 

restriction déguisée au commerce international, rien dans le présent Accord ne sera interprété comme 

empêchant l'adoption ou l'application par toute partie contractante des mesures […]  

b)  nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la 

préservation des végétaux; […]   

g)  se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables, si de telles mesures sont 

appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation nationales; 

[…]. » 

En vertu de cet article, les Etats membres de l'OMC peuvent donc adopter des mesures incompatibles 

avec les règles du commerce international lorsqu‟elles sont nécessaires à la protection de la santé, de 

la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végétaux (paragraphe b)), ou 

lorsqu‟elles se rapportent à la conservation des ressources naturelles épuisables (paragraphe g)). 

De plus, l'article XX comprend deux prescriptions cumulatives.  

Ainsi, pour qu'une mesure environnementale incompatible avec les dispositions du GATT soit justifiée 

au regard de l'article XX, un Etat membre doit procéder à une double analyse prouvant : 

1. que sa mesure relève au moins de l'une des exceptions (par exemple, les paragraphes b) ou 

g) ; deux des dix exceptions prévues à l'article XX), et ;  

2. qu'elle réponde aux prescriptions du paragraphe introductif de l'article XX, à savoir qu'elle 

n'est pas appliquée de façon à constituer « un moyen de discrimination arbitraire ou 

injustifiable entre les pays où les mêmes conditions existent » et qu'elle n'est pas « une 

restriction déguisée au commerce international » (cf. article XX ci-dessus cité). 

                                                                 

95
 Règles de l'OMC et politiques environnementales: les exceptions du GATT, 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm 

96
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm
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Aussi, pour qu'une mesure environnementale liée au commerce puisse faire l'objet d'une exception au 

titre des paragraphes b) et g) de l'article XX, un Etat membre doit établir un lien entre son objectif 

déclaré en matière de politique environnementale et la mesure en cause.  

De plus, une mesure sanitaire ou environnementale sera considérée comme nécessaire à la poursuite 

de l‟objectif désiré, lorsqu‟il n‟existe pas, à cette fin, d‟autres mesures compatibles ou à défaut 

« moins » incompatibles avec le GATT
97

. 

 

(ii) Application au cas de l‟étiquetage environnemental 

S’agissant de l’étiquetage environnemental, tant l’exception du paragraphe b) relative à la 

santé et à la préservation des végétaux, que l’exception du paragraphe g) relative à la 

protection de l’environnement, pourraient justifier ce dispositif.  

En effet, si l‟étiquetage environnemental renvoie en premier lieu à des considérations 

environnementales et donc à la seconde exception, il est également certain que la qualité de 

l‟environnement a un impact sur la santé du consommateur.  

Dès lors, l‟affichage de l‟information environnementale sur les produits, pourrait également être justifié 

par l‟exception du paragraphe b).  

Plus précisément encore, s‟agissant de l‟exception du paragraphe g), pour qu'une mesure « se 

rapporte » à la conservation des ressources naturelles épuisables, il faudra établir l'existence d'une 

relation substantielle entre la mesure et la conservation de ces ressources. Selon les termes de 

l'Organe d'appel de l‟OMC
98

, un Etat membre doit établir que les moyens « correspondent 

raisonnablement » à l'objectif général déclaré de conservation des ressources naturelles épuisables.  

Enfin, pour être justifiée au regard de l'article XX g), une mesure affectant les importations doit 

être appliquée “conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation 

nationales” (obligation d'impartialité). 

Ainsi, dans une affaire « États-Unis - Essence »
99

, les États-Unis avaient adopté une mesure 

réglementant la composition de l'essence et ses effets en matière d'émissions, afin de réduire la 

pollution de l'air dans ce pays.  

L'Organe d'appel a constaté que la mesure choisie « visait principalement » l'objectif général de 

conservation de l'air pur aux États-Unis et relevait en conséquence de l'article XX g). Quant à la 

                                                                 

97
 Le démantèlement des entraves aux commerce mondial et intracommunautaire, Droits communautaire et de 

l‟OMC comparés, TOME 1, p. 295. 

98
 Cet organe connaît des appels concernant des rapports remis par des groupes spéciaux dans le cadre de 

différends soumis par des Membres de l'OMC. L'Organe d'appel peut confirmer, modifier ou infirmer les 
constatations et les conclusions juridiques d'un groupe spécial. 
99

 Venezuela, Brésil/États-Unis: essence, Différends n° 2 et 4 de l'OMC. Décision adoptée le 20 mai 1996 : il 

s‟agit de l'une des premières plaintes déposées à l'OMC par le Venezuela, et ultérieurement par le Brésil, 

contre les États-Unis. Le rapport du Groupe spécial a été adopté en 1996. L'affaire n'a pas remis en question 

le droit d'un pays à fixer des normes environnementales. La question centrale concernait la discrimination - il 

s'agissait de savoir si la mesure imposée par les États-Unis établissait une discrimination à l'encontre de 

l'essence importée et en faveur des raffineries nationales. 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/gas1_f.htm


 
CONFIDENTIEL 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
NOTE AU DOSSIER 

 

Annexe VII – Rapport de Savin Martinet Associés  12 /46 

deuxième prescription du paragraphe g), l'Organe d'appel a décidé que la mesure satisfaisait à 

l'obligation d'impartialité, car elle concernait à la fois les produits importés et les produits d'origine 

nationale. 

En effet, l‟article XX g) du GATT dispose que : 

« g) se rapportant à la conservation des ressources naturelles 
épuisables, si de telles mesures sont appliquées conjointement 
avec des restrictions à la production ou à la consommation 
nationales; […] » (soulignement ajouté). » 

De plus, comme rappelé précédemment, la clause introductive de l'article XX
100

 met l'accent sur la 

manière dont la mesure en question est appliquée. En particulier, l'application de la mesure 

dérogatoire ne doit pas constituer un « moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable” ni “une 

restriction déguisée au commerce international ». 

Dans une affaire « Brésil -Pneumatiques rechapés »
101

, l'Organe d'appel a ainsi rappelé que le texte 

introductif sert à garantir que le droit des Etats membres de se prévaloir d'exceptions est exercé de 

bonne foi pour protéger des intérêts légitimes, et non comme un moyen de contourner les obligations 

de l'un à l'égard des autres membres de l'OMC.  

En d'autres termes, avec l'article XX, les Etats membres de l'OMC reconnaissent la nécessité de 

maintenir un équilibre entre le droit qu'a un Etat d'invoquer une exception relevant de la protection de 

l‟environnement et de la santé humaine, et les droits des autres Etats à échanger dans un cadre 

concurrentiel. 

La jurisprudence de l'OMC a donc révélé certaines circonstances pouvant contribuer à démontrer que 

la mesure restreignant le commerce international pour la protection de l‟environnement et/ou de la 

santé humaine est appliquée sans constituer un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction 

déguisée au commerce international : 

- les activités pertinentes de coordination et de coopération entreprises par le défendeur au 

niveau international en matière commerciale et environnementale ; 

- la conception de la mesure, et ; 

- la marge de manœuvre qu'elle ménage pour tenir compte des situations différenciées selon 

les pays. 

Dans cette démarche, l‟OMC analysera également la justification avancée pour expliquer l'existence 

d'une discrimination, dès lors qu‟une telle justification devra avoir un lien avec l'objectif déclaré. 

 

                                                                 

100
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/sps_f.htm 

101
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds332_f.htm 

http://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/sps_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds332_f.htm
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b) L’approche des étiquetages environnementaux par l’OMC 

Les programmes d'éco-étiquetage sont d‟une grande technicité en raison de la quantité et de la 

diversité des informations qu‟ils requièrent. Il s‟agit d‟une donnée qui a donc suscité des inquiétudes à 

l‟égard des capacités d'exportation des pays en développement et des petites entreprises.  

La question récurrente est celle du juste équilibre entre l‟information environnementale du 

consommateur et le coût pour les acteurs économiquement plus faibles.  

 

(i) L‟appréhension de l‟étiquetage environnemental par le Comité du Commerce et de 
l‟Environnement 

L'étiquetage environnemental est l'un des sujets confiés au Comité du commerce et de 

l'environnement (ci-après « CCE »)
102

 de l‟OMC.  

Il est visé au point 3 b) du programme de travail du Comité, en vertu duquel celui-ci est chargé 

d'examiner les rapports entre les accords de l'OMC et les prescriptions relatives aux produits établies 

par les gouvernements à des fins de protection de l'environnement.  

En 2001, la Conférence ministérielle de Doha a d‟ailleurs fait de l‟étiquetage environnemental, une 

question particulière pour le CCE réuni en session ordinaire
103

.  

A cette occasion, l‟OMC a pu constater que les gouvernements, l'industrie et les organisations non 

gouvernementales, ont de plus en plus recours à l'éco-étiquetage. 

L‟organisation s'est inquiétée de la complexité et de la diversité croissante de ces programmes d'éco-

étiquetage, notamment lorsque l'étiquetage repose sur l'analyse du cycle de vie d'un produit.  

En effet, ces prescriptions peuvent apparaître difficiles à mettre en place par les pays en 

développement mais également par les petites et moyennes entreprises, présentes sur les marchés 

d'exportation. 

Si les Etats membres de l'OMC s‟accordent à dire que les programmes d'étiquetages 

environnementaux peuvent avoir une efficacité économique, qu'ils sont utiles pour informer les 

consommateurs et qu'ils tendent à faciliter le commerce, cet avis n‟est valable que
104

 : 

- si le programme est facultatif ; 

- si le programme permet à tous les intéressés de participer à sa conception ; 

                                                                 

102
 Le Comité du commerce et de l'environnement (CCE) de l'OMC a été institué par la Décision ministérielle de 

1994 sur le commerce et l'environnement. Il est ouvert à tous les Membres, et plusieurs organisations 
intergouvernementales y ont le statut d'observateur. Doté d'un vaste mandat, il a contribué à l'identification et à la 
compréhension des relations entre le commerce et l'environnement, de manière à promouvoir le développement 
durable. http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/wrk_committee_f.htm 

103
  Voir le paragraphe 32 iii) de la Déclaration de Doha. 

 http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min01_f/mindecl_f.htm#32.3 

104
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/labelling_f.htm 

http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/wrk_committee_f.htm
http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min01_f/mindecl_f.htm#32.3
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/labelling_f.htm
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- si le programme respecte les règles régulant le marché mondial, et ; 

- si le programme est transparent, soit qu‟il ait fait l‟objet d‟une notification auprès de l‟OMC, 

s‟agissant d‟une mesure environnementale liée au commerce
105

. 

A contrario, ces mêmes programmes d‟étiquetage pourraient être utilisés à mauvais escient pour 

protéger des producteurs nationaux. C'est pourquoi, ils ne doivent pas établir de discrimination entre 

les pays ni constituer des obstacles non nécessaires ou des restrictions déguisées au commerce 

international.
106

 

A titre d‟illustration, en mai 2007, les Etats-Unis ont présenté au CCE, leur programme national 

d'efficacité énergétique intitulé “Energy Star”, programme d'étiquetage volontaire fondé sur le 

rendement énergétique et couvrant plus de cinquante catégories de produits.  

Ce programme d'étiquetage volontaire avait été conçu pour réduire les émissions de gaz à effet de 

serre et faciliter pour les consommateurs, l'identification et l'achat de produits plus efficaces sur le plan 

énergétique, en raison d‟une demande croissante pour les produits à plus grand rendement 

énergétique.  

Dans le cadre de la présentation de ce programme au CCE, les représentants américains avaient fait 

part de leur expérience, fournissant une série d‟informations utiles à tout Etat qui souhaiterait mettre 

en place un dispositif d‟étiquetage environnemental. Ces derniers avaient ainsi précisé comment les 

prescriptions pertinentes avaient été élaborées sur la base de principes directeurs, de notifications 

publiques et de consultations avec les parties prenantes, comment le logo est utilisé à l'intérieur et à 

l'extérieur des Etats-Unis, comment l'intégrité du logo peut être préservée et comment des efforts de 

coordination ont été déployés avec d'autres Etat membres de l'OMC sur l'harmonisation des 

spécifications et les procédures d'essai. 

En novembre 2008, c‟est l'Australie qui a informé le CCE de l'expérience menée au niveau national 

sur des normes minimales en matière d'efficacité énergétique et des prescriptions obligatoires en 

matière d'étiquetage. La mise en place de ce dispositif a conduit à une augmentation des ventes 

d'appareils à faible consommation d'énergie dans le pays. 

C‟est aussi pour faire face à la multiplication des initiatives nationales que le Global Ecolabelling 

Network (GEN) a été créé dès 1994. Ce réseau est formé d‟organisations nationales et internationales 

qui décernent des écolabels.  

                                                                 

105
OMC, http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min99_f/french/about_f/13envi_f.htm - « Travaux du 

Comité du Commerce et de l‟Environnement » : Dispositions de l‟OMC en matière de transparence : « Les 
dispositions de l’OMC en matière de transparence jouent un rôle important pour ce qui est d’assurer le bon 
fonctionnement du système commercial multilatéral. Elles contribuent à empêcher les restrictions et les 
distorsions non nécessaires des échanges et permettent d’obtenir de la part des Membres de l’OMC des 
renseignements sur les modifications qu’ils apportent à leurs réglementations. (…) en 1998, il [le CCE] a établi 
une base de données de l’OMC sur l’environnement à laquelle les Membres de l’Organisation peuvent 
accéder par voie électronique. Le Secrétariat de l’OMC actualisera cette base de données chaque année en 
procédant à l’examen de toutes les notifications concernant l’environnement. La base de données sur 
l’environnement est considérée comme un pas important vers l’amélioration de la transparence des mesures 
environnementales liées au commerce qui sont notifiées par les Membres de l’OMC. » 

106
 OMC, http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/labelling_f.htm 

http://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min99_f/french/about_f/13envi_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/labelling_f.htm
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La Direction Générale Environnement (ci-après « la DG Environnement ») de la Commission 

européenne, en tant que membre de ce réseau entend mener des actions à l‟échelle mondiale, de 

façon à harmoniser les divers écolabels existants.
107

  

Enfin, certains Membres estiment que le résultat des discussions du CCE pourrait servir à alimenter le 

débat dans d'autres organes compétents de l'OMC, notamment le Comité des obstacles techniques 

au commerce (ci-après « Comité OTC »)
108

. 

 

(ii)  L‟encadrement de l‟étiquetage environnemental par l‟accord relatif aux Obstacles 
Techniques au Commerce 

Principes 

L‟Accord sur les Obstacles Techniques au Commerce est un accord adopté au sein de l‟OMC et qui 

vise à éviter que les règlements techniques et normes, y compris les prescriptions en matière 

d‟emballage, de marquage et d‟étiquetage mises en place dans les pays membres de l‟organisation, 

ne créent pas d‟obstacles non nécessaires au commerce international. La grande diversité des 

règlements et normes applicables aux produits commercialisés sur la scène internationale pourrait 

effectivement générer des atteintes au commerce international qui pourraient être qualifiées de 

mesures protectionnistes. L‟Accord OTC vise à éviter ce genre de pratique.  

En raison de l‟objet même des Accords OTC, certains Etats membres de l‟OMC ont souhaité que la 

question de l‟étiquetage environnemental soit traitée au sein du Comité OTC.  

En effet, les « obstacles techniques au commerce » englobent les normes de produit et l'étiquetage. 

L'éco-étiquetage est d‟ailleurs régulièrement examiné au sein du Comité OTC au titre du point 

« Préoccupations commerciales spécifiques ».  

Les Etats membres de l‟OMC estiment donc pour la plupart, que les disciplines se rattachant aux OTC 

permettent de traiter la question de l'éco-étiquetage, l'Accord OTC
109

 ayant, de plus,  instauré un juste 

équilibre entre les droits et les obligations découlant des programmes d'étiquetage aussi bien 

obligatoires que facultatifs. 

Le Comité OTC examine la mise en œuvre de l'Accord OTC tous les trois ans.  

Lors du deuxième examen
110

 de mise en œuvre de l‟Accord OTC, le Comité a « réaffirmé qu'il était 

important que toutes les prescriptions en la matière soient compatibles avec les disciplines de l'Accord 

                                                                 

107
 Fédération des entreprises et entrepreneurs de France, Synthèse du Livre Blanc sur les Enjeux de 

l‟information environnementale, Mars 2010, p.15. 

108
 OMC, Les Obstacles techniques au commerce, http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_f.htm 

109
 L'Accord sur les obstacles techniques au commerce (Accord OTC) contient plusieurs dispositions liées à la 

transparence. Par exemple, il dispose que les Membres notifieront leurs projets de règlements techniques et de 
procédures d'évaluation de la conformité et qu'ils ménageront un délai raisonnable pour permettre la présentation 
d'observations à leur sujet. Il dispose aussi que les Membres publieront leurs mesures OTC. L'Accord énonce 
des obligations concernant l'établissement et le fonctionnement des points d'information OTC. Les organismes à 
activité normative doivent aussi notifier leur acceptation du Code de pratique. Au fil des ans, le Comité OTC a 
adopté plusieurs recommandations afin d'améliorer la mise en œuvre des dispositions relatives à la transparence. 

110
 http://docsonline.wto.org/imrd/directdoc.asp?DDFDocuments/u/G/TBT/9.doc 

http://www.wto.org/french/tratop_f/tbt_f/tbt_f.htm
http://docsonline.wto.org/imrd/directdoc.asp?DDFDocuments/u/G/TBT/9.doc
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et a souligné en particulier qu'elles ne devaient pas devenir des restrictions déguisées au 

commerce ». 

De même, en octobre 2003, une « Activité didactique » sur l‟étiquetage, a été organisée en présence 

des Etats membres de l‟OMC
111

, avec comme objectif de mieux faire comprendre aux Etats, les 

modalités d'élaboration, d‟adoption et d‟application des prescriptions en matière d'étiquetage, dans le 

respect de l'Accord OTC et en considération des conséquences de ces prescriptions sur l'accès aux 

marchés.  

Cette analyse s'appuyait notamment sur des études de cas concrets, axées sur les préoccupations 

des pays en développement, tout en tenant compte des différents programmes d'étiquetage existant 

dans les différents secteurs, dont les programmes d'éco-étiquetage. 

Par ailleurs, l‟Accord OTC indique en son article 2.2 relatif à l‟élaboration, l‟adoption et l‟application de 

règlements techniques par des institutions du gouvernement central, repris à l‟Annexe 3 du même 

accord, que les techniques de régulations et les standards mis en place ne doivent pas constituer 

d‟obstacles inutiles au commerce. De même, l‟article 2.5 précise que si ces régulations et standards 

s‟appliquent en respect de dispositions internationales, ils seront présumés ne pas constituer 

d‟obstacles inutiles au commerce, cette présomption étant bien sûr réfutable. 

 

S‟agissant des programmes d'éco-étiquetage facultatifs, l'Accord OTC contient un « Code de 

pratiques pour l'élaboration, l'adoption et l'application des normes »
112

 (ci-après « Code de 

pratiques ») que les organismes qui élaborent des prescriptions en matière d'étiquetage, notamment 

environnemental, sont évidemment encouragés à respecter. 

 

Le Code de pratique dispose notamment que: 

 L'organisme à activité normative accordera aux produits originaires du territoire de tout 

autre Membre de l'OMC un traitement non moins favorable que celui qui est accordé aux 

produits similaires d'origine nationale et aux produits similaires originaires de tout autre 

pays. 

 L'élaboration, l'adoption ou l'application des normes n'ont ni pour objet ni pour effet de 

créer des obstacles non nécessaires au commerce international. 

 Dans les cas où des normes internationales existent ou sont sur le point d'être mises en 

forme finale, l'organisme à activité normative utilisera ces normes ou leurs éléments 

pertinents comme base des normes qu'il élabore. 

                                                                 

111
 TECHNICAL BARRIERS TO TRADE (TBT) Learning Event on Labelling, 

 http://www.wto.org/english/tratop_e/tbt_e/event_oct03_e/labelling_oct03_summary_e.htm 

112
 OMC, http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/17-tbt_f.htm#annexIII 

http://www.wto.org/english/tratop_e/tbt_e/event_oct03_e/labelling_oct03_summary_e.htm
http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/17-tbt_f.htm#annexIII
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 En vue d'harmoniser le plus largement possible les normes, l'organisme à activité 

normative participera pleinement et de manière appropriée, dans les limites de ses 

ressources, à l'élaboration, par les organismes internationaux à activité normative 

compétents, de normes internationales concernant la matière pour laquelle il a adopté, 

ou prévoit d'adopter, des normes. 

 L'organisme à activité normative du ressort territorial d'un Membre fera tous ses efforts 

pour éviter qu'il y ait duplication ou chevauchement des travaux d'autres organismes à 

activité normative du territoire national ou des travaux des organismes internationaux ou 

régionaux à activité normative compétents. 

 Dans tous les cas où cela sera approprié, l'organisme à activité normative définira les 

normes basées sur les prescriptions relatives au produit en fonction des propriétés 

d'emploi du produit plutôt que de sa conception ou de ses caractéristiques descriptives. 

 Au moins tous les six mois, l'organisme à activité normative fera paraître un programme 

de travail indiquant ses nom et adresse, les normes qu'il est en train d'élaborer et celles 

qu'il a adoptées dans la période précédente. Un avis annonçant l'existence du 

programme de travail sera publié dans une publication nationale ou, selon le cas, 

régionale concernant les activités de normalisation. 

 Avant d'adopter une norme, l'organisme à activité normative ménagera une période de 

60 jours au moins aux parties intéressées du ressort territorial d'un Membre de l'OMC 

pour présenter leurs observations au sujet du projet de norme. 

 

 A la demande de toute partie intéressée du ressort territorial d'un Etat membre de l'OMC, 

l'organisme à activité normative lui fournira dans les moindres délais, ou prendra des 

dispositions pour lui fournir dans les moindres délais, le texte d'un projet de norme qu'il 

aura soumis pour observations. 

 L'organisme à activité normative tiendra compte, dans la suite de l'élaboration de la 

norme, des observations reçues pendant la période prévue à cette fin. 

 

A ce titre, l‟article 4.1 de l‟Accord OTC relatif au Code de pratiques, dispose que : 

« Les Membres feront en sorte que les institutions à activité normative de leur 
gouvernement central acceptent et respectent le Code de pratique pour 
l'élaboration, l'adoption et l'application des normes, qui est reproduit à 
l'Annexe 3 du présent accord (dénommé dans le présent accord le "Code de 
pratique"). Ils prendront toutes mesures raisonnables en leur pouvoir pour 
faire en sorte que les institutions publiques locales et organismes non 
gouvernementaux à activité normative de leur ressort territorial, ainsi que les 
organismes régionaux à activité normative dont eux-mêmes ou l'un ou 
plusieurs des institutions ou organismes de leur ressort territorial sont 
membres acceptent et respectent ce Code de pratiques. En outre, les 
Membres ne prendront pas de mesures qui aient pour effet, directement ou 
indirectement, d'obliger ou d'encourager lesdits institutions ou organismes à 
activité normative à agir d'une manière incompatible avec le Code de 
pratiques. Les obligations des Membres en ce qui concerne le respect par les 
institutions ou organismes à activité normative des dispositions du Code de 
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pratiques seront d'application, qu'une institution ou un organisme à activité 
normative ait ou non accepté le Code de pratiques. ». (Soulignement ajouté) 

 

Applications 

A titre d‟illustration, dans l‟Affaire « Tuna Dolphin » de septembre 1991, l‟OMC a conclu que 

l‟étiquetage environnemental volontaire pour les produits de la pêche n‟apparaissait pas en soi, 

comme contraire aux règles multilatérales du commerce, conformément à une décision du Tribunal 

d‟arbitrage des accords du GATT en date de 1991.
113

  

Ainsi, alors que le Tribunal a jugé que les restrictions d‟importation, adoptées par les Etats Unis, sur le 

thon pêché simultanément à des dauphins étaient contraires aux accords du GATT, il accepta le label 

volontaire américain « Dolphin safe ». Le Tribunal a en effet noté que ce label volontaire (i) ne 

restreignait pas de façon illégale la vente de thon dès lors que les produits issus de ce poisson 

pouvaient être vendus librement avec ou sans la mention « Dolphin safe » et (ii) parce que tout 

avantage conféré par ce label dépend entièrement du choix du consommateur de donner la 

préférence au thon portant cette mention. 

Toutefois, le 9 mars 2009, le Mexique a  demandé l‟établissement d‟un Groupe spécial visant 

notamment à se prononcer sur la prescription des Etats-Unis concernant l‟apposition sur les produits à 

base de thon d‟étiquettes « Dolphin safe ».  

Le 15 septembre 2011, le Groupe spécial a remis son rapport à l‟ORD, lequel conclut notamment que 

les dispositions des États Unis en matière d'étiquetage « Dolphin safe » « sont incompatibles avec 

l'article 2.2 de l'Accord OTC parce qu'elles sont plus restrictives pour le commerce qu'il n'est 

nécessaire pour réaliser un objectif légitime, compte tenu des risques que la non réalisation 

entraînerait »
114

. 

Par conséquent, le Groupe spécial considère que la préférence des consommateurs pour les produits 

labellisés « Dolphin safe » serait de nature à provoquer une discrimination à l‟égard des autres 

produits. 

De même, plusieurs Etats membres ont réitéré leurs préoccupations au sujet du projet de règlement 

de la Corée sur les procédures de certification pour les aliments transformés biologiques et pour les 

ingrédients alimentaires biologiques non transformés
115

.  L'une des préoccupations exprimées 

concernait le fait que cette mesure ne paraissait pas envisager de mécanisme d'équivalence, exigeant 

que tous les aliments biologiques soient certifiés, soit par les autorités coréennes, soit par des 

organismes de certification accrédités par les autorités coréennes. Le sujet avait déjà fait l‟objet de 

                                                                 

113
 FAO, Eco-labelling and sustainable fisheries, Caroline Deere, 1999, page 19. 

114
 WT/DS381/R - 15 septembre 2011 

115
 OMC, Comité des obstacles techniques au commerce, 17 février 2009, G/TBT/N/KOR/204 et Suppl.1. 

http://docsonline.wto.org/imrd/directdoc.asp?DDFDocuments/u/G/Tbtn09/KOR204.doc
http://docsonline.wto.org/imrd/directdoc.asp?DDFDocuments/u/G/Tbtn09/KOR204S1.doc
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discussions au sein du Comité OTC et la Corée a finalement décidé de reporter l'entrée en vigueur de 

la mesure au 31 décembre 2012.  

La Corée a indiqué que la mesure projetée serait révisée afin qu'y soient incorporées des dispositions 

prévoyant des accords d'équivalence.  

 

 

En conclusion : 

 

 Ni l‟OMC, ni les règles du commerce international ne s‟opposent au principe des affichages 

environnementaux, l‟OMC souhaitant, au contraire, contribuer à la protection et à la 

préservation de l‟environnement, favorisant ainsi la mise en place de tels dispositifs. Les 

règles de l‟OMC permettent des exceptions à la liberté des échanges et les Etats membres 

peuvent notamment  adopter des mesures liées au commerce pour poursuivre des 

objectifs environnementaux. 

 Cependant, les dispositifs d‟affichages environnementaux restent soumis aux prescriptions 

issues des différents accords commerciaux contraignants adoptés par l‟OMC.  

 L‟OMC a conçu plusieurs instruments ayant vocation à guider ces initiatives d‟affichage de 

sorte à ne pas violer les principes fondamentaux du commerce international.  

 L‟Accord OTC développe également de nombreuses dispositions contraignantes à 

caractère général qu‟il sera nécessaire de respecter dans la mise en œuvre d‟un dispositif 

d‟affichage environnemental.  Il contient un « Code de pratiques pour l‟élaboration, 

l‟adoption et l‟application des normes » qui donne notamment des prescriptions en matière 

d‟élaboration de normes et de dispositifs d‟affichage. 

 Enfin, tant l‟exception du paragraphe b) de l‟article XX des accords du GATT relative à la 

santé et à la préservation des végétaux, que l‟exception du paragraphe g) relative à la 

conservation des ressources naturelles épuisables, pourraient justifier de la mise en place 

d‟un dispositif d‟affichage environnemental généralisé par voie réglementaire, à condition 

que la mesure ne constitue ni une discrimination arbitraire ou injustifiable entre pays, ni 

une restriction déguisée au commerce international. La mesure doit par ailleurs répondre 

au test de nécessité (adaptée à l'objectif recherché), être proportionnée (méthode la moins 

contraignante) et prévoir un traitement spécial et différencié pour les pays en voie de 

développement. 

 Outre la non-discrimination, la proportionnalité et la transparence, les accords du GATT 

(article 12.3 de l‟Accord OTC)  imposent aux membres de l‟OMC de tenir compte des 

besoins spéciaux en matière de développement, de finances et de commerce en 

accordant un traitement spécial et différencié aux pays en développement lors l‟élaboration 

et l‟application des règlements techniques et normes. 

 

Eu égard à la jurisprudence précédemment étudiée, l‟imposition par la France d‟un dispositif 

d‟affichage environnemental obligatoire pour tous les produits commercialisés sur son territoire 
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pourrait, si elle devait advenir, être considérée comme contraire aux dispositions de l‟Accord OTC, 

dès lors qu‟une telle norme pourrait être jugée comme constituant un obstacle injustifié au 

commerce, potentiellement censurable au regard des règles du commerce international. L‟accord 

OTC pose un certain nombre de règles à respecter pour lever ces risques. 

 

 

 

II.2 L’appréhension des préoccupations environnementales par l’OCDE 

L‟Organisation pour la coopération économique et le développement (ci-après « OCDE ») a relevé 

que les Etats membres considèrent la libéralisation du commerce comme un moteur de promotion de 

l‟environnement.  

D‟après l‟OCDE, la promotion de l‟environnement pourrait être atteinte en améliorant l‟efficacité de 

l‟allocation des ressources, en faisant la promotion d‟une croissance économique et en renforçant le 

bien-être général, pourvu que des politiques environnementales soient effectivement appliquées.  

Les Gouvernements de l‟OCDE verraient donc la libéralisation du commerce comme un agent positif 

pouvant fournir les ressources nécessaires à une amélioration de l‟environnement, particulièrement 

pour les pays en développement et ceux en transition économique.  

Cependant, l‟OCDE a également constaté qu‟en l‟absence de politiques environnementales effectives, 

plus particulièrement celles visant à internaliser les coûts environnementaux, ou en présence de 

politiques nationales hétérogènes, l‟accroissement de l‟activité économique issue de la libéralisation 

commerciale peut à l‟inverse, générer des problèmes environnementaux.
116

 

Un haut degré de protection environnementale, répondant à une volonté politique et à des 

préférences exprimées par certains consommateurs, peut ainsi avoir des impacts positifs sur la 

compétitivité des produits nationaux dès lors que cela permet de stimuler les changements 

technologiques, les investissements, améliorer l‟efficacité de production et promouvoir de nouveaux 

secteurs industriels. 

Cependant, les Etats membres de l‟OCDE ont également évoqué leurs préoccupations sur la perte 

potentielle de compétitivité résultant des mesures de protection environnementale. 

A cet égard, les Etats membres de l‟OCDE ont par exemple refusé, les demandes réclamant 

l‟introduction de « mesures compensatrices vertes » ou de toutes autres mesures protectionnistes ou 

inconsistantes avec les règles de l‟OMC, qui compenseraient les effets négatifs sur la concurrence 

des politiques environnementales. 

                                                                 

116
 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD(95)63, Paris 

1995, p. 5. 
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Parallèlement, les Etats membres se refusent à encourager des investissements ou des exportations 

qui conduiraient à réduire les exigences sanitaires, sécuritaires et environnementales.
117

 

 

II.2.1 Instruments juridiques et force contraignante du droit de l’OCDE 

L‟OCDE est une organisation internationale regroupant 34 Etats membres à ce jour, travaillant sur des 

questions telles que les problématiques économiques, la gouvernance, la durabilité, l‟éducation, les 

questions financières et l‟innovation. 

Comme toute organisation internationale, se pose la question de la force contraignante des actes 

adoptés par cette entité. 

 

En vertu de la Convention de l‟OCDE de 1960, « les membres conviennent : c) de coopérer 

étroitement, s'il y a lieu par une action coordonnée » (art. 3). En adoptant des actes à destination de 

l'ensemble des États membres, l'OCDE assure donc une coordination entre ces derniers.  

 

L‟organisation adopte plusieurs types d'actes dont le caractère contraignant ainsi que l'objet varient :  

 

« En vue d'atteindre ses objectifs, l'Organisation peut : a) prendre des décisions qui, sauf disposition 

différente, lient tous les membres ; b) faire des recommandations aux membres ; c) conclure des 

accords avec ses membres, des États non membres et des organisations internationales" (Conv. 

OCDE, art. 5). »
118

 

 

Les seuls actes obligatoires adoptés par l‟OCDE sont les décisions adoptées par le Conseil de 

l‟organisation, organe composé de hauts fonctionnaires des Etats membres avec un représentant 

permanent pour chaque Etat membre ainsi qu‟un représentant de la Commission européenne.
119

 

 

L‟organisation adopte également beaucoup de recommandations qui n‟ont pas d‟effet contraignant, 

mais dont les Etats doivent tenir compte.  

 

En matière environnementale, le Comité de l‟environnement est chargé du suivi de l‟application des 

recommandations et de la rédaction de rapports y relatifs, dont la publicité constitue une pression 

politique, encourageant les Etats à respecter ses recommandations.
120

 

 

                                                                 

117
 Ibid. 

118
  JCl Droit international, Fasc. 160 : OCDE, §24. 

119
  JCl Droit international, Fasc. 160 : OCDE, §6. 

120
  JCl Droit international, Fasc. 160 : OCDE, §26. 
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L‟OCDE est également à l‟origine d‟actes mixtes ainsi que de codes de conduite pour les Etats 

membres mais également les entreprises multinationales.
121

 Ces derniers n‟ont pas de force 

contraignante mais permettent d‟orienter l‟action des Etats dans plusieurs matières pour lesquelles 

l‟OCDE est compétente. 

 

Sur la question environnementale, l‟OCDE assure plusieurs missions : renouvellement et contrôle des 

données en adoptant un rapport tous les deux ans ; incitation des marchés à œuvrer pour un 

environnement plus sain et promotion du principe pollueur-payeur.
122

 

 

L‟OCDE organise ainsi de nombreux séminaires de travail autour des interactions économie-

environnement.
123

 

 

A ce titre, elle « fournit aux gouvernements des éléments d’analyse utiles à la formulation de 

politiques de l’environnement efficaces et économiquement rationnelles, notamment sous la forme 

d’examens de leurs performances, de données, d’analyse des politiques et de protection. Elle étudie 

aussi les liens entre l’environnement et certains secteurs et le développement »
124

. 

 

Egalement, le Conseil de l‟OCDE adopte par consensus des décisions et des recommandations à 

l‟attention des Etats membres. Alors que les décisions concernent essentiellement les mouvements 

transfrontières de produits dangereux, les recommandations concernent elles des domaines plus 

variés, allant de mesures destinées à réduire les émissions de mercure provenant d‟activités 

humaines dans l‟environnement à la gestion écologique des déchets. Malgré l‟absence d‟effet 

contraignant des recommandations, ces dernières ont pu jouer en matière environnementale un rôle 

moteur dans l‟apparition de certains principes juridiques dont celui du principe de « pollueur-

payeur ».
125

 

 

Enfin, l‟OCDE organise et centralise le mécanisme d‟évaluation des performances environnementales 

de ses pays membres. Pour la conduite de leur examen, les Etats disposent d‟une série d‟indicateurs 

environnementaux élaborés par l‟Organisation. Les rapports qui sont issus de ce mécanisme 

d‟évaluation sont rendus publics, ce qui encourage les Etats à améliorer leurs performances 

environnementales en réponse aux conclusions de ces rapports.
126

 

 

Par conséquent, si la valeur juridique des actes adoptés par l‟OCDE est variable, la publicité des 

rapports favorise la prise en compte des préoccupations environnementales par les Etats. 

 

                                                                 

121
  JCl Droit international, Fasc. 160 : OCDE, §27s. 

122
  JCl Droit international, Fasc. 160 : OCDE, §76s. 

123
  JCl Environnement et Développement durable, Fasc. 2020 Organisations internationales §126. 

124
  OCDE, Environnement : Recommandation sur les principes directeurs relatifs aux aspects économiques des 

politiques de l‟environnement sur le plan international, 26 mai 1972, n° C(72)128). 

125
  JCl Environnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §127. 

126
  JCl Environnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §128. 
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A ce titre, l‟OCDE s‟est saisie de la problématique des affichages environnementaux au travers de la 

question de la conciliation des règles du commerce international avec la protection de 

l‟environnement. 

 

 

II.2.2 L’étude de l’OCDE sur les effets des programmes d’éco-étiquetage sur 
les échanges commerciaux 

Si les écolabels et plus largement l‟éco-étiquetage, favorisent l‟amélioration des performances 

environnementales, l‟OCDE considère qu‟il existerait des risques de discrimination avérés notamment 

pour les pays en développement. 

C‟est pourquoi l‟OCDE, dans son rapport de 1997 sur les effets réels de certains programmes 

d‟étiquetage écologique
127

, a recherché quels pouvaient être les effets de l‟étiquetage 

environnemental sur les échanges commerciaux. 

Suite à l‟étude de différents programmes d‟éco-étiquetage, l‟OCDE a conclu que  les informations 

recueillies n‟ont pas mis en évidence une modification des courants d‟échanges  avec la mise en 

place de programmes d‟étiquetage écologique. Ils ont cependant suscités certaines craintes et 

préoccupations commerciales dans les cas où ils incluent des critères liés à la production.
128

  

En effet, selon l‟OCDE de tels critères sont susceptibles d‟introduire des discriminations à l‟encontre 

des importations lorsqu‟ils reflètent exclusivement les circonstances environnementales et les 

préférences du pays importateur, notamment pour les pays en développement et les pays fortement 

dépendants des exportations. 

L‟absence de preuves concernant les effets sur les échanges des systèmes d‟éco-étiquetage retenus 

par l‟OCDE a donc conduit l‟organisation à examiner les critères d‟attribution des écolabels pour 

déterminer si certaines circonstances pouvaient potentiellement susciter des préoccupations 

commerciales, notamment en présence de critères liés à la production ou lorsque les écolabels ont 

été conçus pour des produits pouvant être exportés par les pays en développement. 

Ainsi, alors que certains programmes d‟éco-étiquetage, tels que « Choix environnemental » au 

Canada et « Eco-Mark » au Japon, ont essentiellement développé des écolabels pour des produits 

dont l‟impact environnemental des phases d‟utilisation et d‟élimination sont réduits, d‟autres écolabels 

comportent des exigences liées exclusivement aux effets environnementaux de la phase de 

production.  

Les programmes d‟éco-étiquetage de l‟UE, « le Cygne nordique », le programme canadien de « Choix 

environnemental » et « NF Environnement » comprennent parmi leurs critères d‟attribution de 

l‟écolabel, des exigences liées à la production. 

                                                                 

127  OCDE, Etiquetage écologique: effets réels de certains programmes, Paris, 1997 (OCDE/GD(97)105). 

128  OCDE, Etiquetage écologique: effets réels de certains programmes, Paris, 1997 (OCDE/GD(97)105), p. 7-8. 



 
CONFIDENTIEL 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
NOTE AU DOSSIER 

 

Annexe VII – Rapport de Savin Martinet Associés  24 /46 

Compte tenu des critères liés à la production, les producteurs, tant nationaux qu‟étrangers ont 

progressivement modifié leurs procédés et méthodes de production pour se conformer aux critères 

d‟éco-étiquetage et maintenir ainsi leurs produits sur le marché. 

C‟est ainsi que les écolabels des T-shirts, du linge de lit, ainsi que des produits en papier mis au point 

par l‟UE, ont suscité les plus grandes craintes en raison de la présence de critères relatifs au stade de 

la production de produits importés dans l‟UE.  

L‟importance du marché européen et les enjeux économiques en cause expliquent le niveau de 

préoccupation par rapport à ces écolabels et donc la nécessité, selon l‟OCDE, d‟assurer un haut 

niveau : 

o de transparence quant aux mécanismes d‟information ou procédures de notification 

disponibles, ainsi que toute information fournie pendant les diverses étapes de création des 

écolabels ; et 

o de consultation, s‟agissant notamment des opportunités dont disposent les parties 

intéressées, y compris les producteurs étrangers, pour fournir leur contribution et participer à 

l‟ensemble du processus de mise au point d‟écolabels, depuis le choix du produit jusqu‟à 

l‟adoption des critères définitifs. 

Parallèlement, les écolabels élaborés par le « Cygne nordique »
129

 norvégien et le « Choix 

environnemental »
130

 canadien comprennent des exigences qui visent l‟ensemble du cycle de vie du 

produit.  

Sur la question des échanges commerciaux avec les pays en développement, « l‟Ange bleu »
131

 

(programme d‟éco-étiquetage allemand) a étudié la possibilité d‟élaborer des écolabels pour les 

produits en rotin et en jute, en coopération avec des pays en développement. Aucun écolabel 

concernant des produits susceptibles d‟être exportés par des pays en développement n‟avait été 

élaboré auparavant. 

S‟agissant de l‟écolabel français « NF Environnement »
132

, ce dernier n‟a pas été conçu pour des 

produits susceptibles d‟être exportés par des pays en développement. 

C‟est ainsi que l‟étude des systèmes d‟éco-étiquetage par l‟OCDE a conduit au constat que peu 

d‟écolabels ont été conçus pour des produits présentant un intérêt particulier pour les exportations des 

                                                                 

129
 Le programme d‟étiquetage « Nordic Swan » a débuté en 1989 en Norvège et en Suède. Il vise à encourager 

une conception durable des produits. Il est délivré pour une durée de 3 ans, renouvelable. Aujourd'hui, plus de 
1.000 produits sont certifiés. 

130
 Le label « Choix environnemental » existe depuis 1988. Ses critères sont élaborés en collaboration avec 

l'industrie, des groupes environnementaux et de consommateurs et les gouvernements. 

131
 Premier programme d'auto étiquetage, l'Ange bleu a été établi en 1977 pour promouvoir les produits 

respectueux de l'environnement par rapport aux produits similaires dans la même catégorie. Le programme 
permet tant aux détaillants qu'aux consommateurs de choisir consciemment des produits de remplacement 
respectueux de l'environnement. Une fois approuvés, les produits portant l'éco-logo font l'objet d'une réévaluation 
tous les deux ou trois ans, afin de refléter les derniers progrès en écotechnologie et en conception de produits. 

132
 Créée en 1991, la marque est propriété de l‟AFNOR, qui en assure la gestion et la promotion. Ses critères liés 

à l‟aptitude à l‟usage et à la qualité écologique des produits sont répertoriés au sein d‟un Règlement Technique, 
spécifique à chaque catégorie de produits. 
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pays en développement. Cela explique donc les craintes quant à la préservation d‟une concurrence 

effective entre les différents acteurs des échanges commerciaux internationaux. 

C’est pourquoi l’OCDE considère le principe d’une reconnaissance mutuelle et d’un système 

d’équivalence comme des concepts utiles, pouvant aider à réduire les effets potentiels sur les 

échanges des programmes d’éco-étiquetage. 

 

II.2.3 La prise en compte des approches ACV par l’OCDE 

Depuis 1991, l‟OCDE procède à l‟examen de l‟intégration de ses politiques commerciales et 

environnementales. L‟objectif de l‟organisation est ainsi de contribuer à la mise en place d‟un 

développement durable en s‟attelant aux problèmes commerciaux et environnementaux dans le but 

de promouvoir leur compatibilité et le renforcement mutuel des politiques dans ces deux matières. 

C‟est dans ce cadre-là que l‟OCDE a rendu en 1995, un rapport sur le commerce et l‟environnement, 

rapport dans lequel il est fait une analyse des approches d‟analyse de cycle de vie (ci-après « ACV ») 

à la lumière des données du marché commercial mondial
133

. 

Selon l‟OCDE, les approches ACV ont émergé comme des instruments valables pour les 

gouvernements, industries et consommateurs, dans la compréhension des effets environnementaux 

des produits.  

Elles permettent de réduire le fardeau environnemental causé par les produits au cours de leur cycle 

de vie et de faire un choix éclairé tant en terme de production que d‟achat. 

L‟effet des politiques et programmes incluant une ACV sur le commerce dépendra cependant pour 

beaucoup de leur conception.  

Ainsi, selon l’OCDE, la prolifération de différentes catégorie d’emballage, recyclage, étiquetage 

et autres programmes à vocation environnementale, incompatibles les uns avec les autres, 

peut avoir pour conséquence d’entraver le commerce.  

Il y a donc à cet égard, un réel besoin de transparence et de coopération internationale dans le 

développement des approches ACV, d‟après l‟OCDE. 

Pour l‟organisation, si un étiquetage environnemental bien conçu peut jouer un rôle efficace pour 

l‟information des consommateurs sur les conséquences environnementales de leurs achats, cela 

n‟empêchera cependant pas de soulever certaines inquiétudes quant aux risques de distorsion de 

concurrence.  

                                                                 

133
 OCDE, Report on trade and environment to the OEDC Council at ministerial level, OCDE/GD (95)63, Paris, 

1995, p. 8 et 9. Plus récemment, l‟OCDE a publié une étude intitulée “L’environnement et les principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales - Instruments et méthodes pour les entreprises », fruit d‟un 
projet mené conjointement par le Comité des politiques d‟environnement et le Comité de l‟investissement de 
l‟OCDE en 2003 et 2004, où l‟ACV est étudié en qualité d‟outil nécessaire à la réduction des atteintes 
environnementales par les entreprises. 
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En effet, lorsqu‟un tel dispositif utilise des critères relatifs aux conditions de production, cela est 

susceptible de causer des discriminations à l‟encontre des importations, plus particulièrement 

lorsqu‟ils reflètent exclusivement les conditions environnementales et préférences du pays 

importateur. De tels critères pourraient être jugés insatisfaisants au regard des conditions 

environnementales exigés par le fournisseur étranger. 

Pour éviter toute distorsion de concurrence en raison de dispositifs d‟étiquetages environnementaux 

hétérogènes, les Gouvernements de l‟OCDE doivent selon l‟organisation, respecter certains principes 

répondant aux exigences des règles de commerce multilatérales : 

 éviter les impacts commerciaux inutiles sur les exportateurs étrangers en ce qui concerne 

leurs politiques et programmes basés sur des ACV ; 

 prendre les dispositions pour s‟assurer de la transparence du dispositif en fournissant toute 

information appropriée y relative et en permettant la consultation des partenaires 

commerciaux pour lesquels ce dispositif aurait des impacts significatifs au niveau des 

exportations ;  

 permettre un temps d‟adaptation aux partenaires commerciaux ;  

 prévoir des mesures pour répondre aux besoins spécifiques des pays en développement et 

ceux en transition économique ;  

 viser une plus grande harmonisation des méthodes ACV ainsi qu‟un système de 

reconnaissance mutuelle ;  

 s‟assurer que les écolabels ne discriminent pas les producteurs étrangers, et ; 

 s‟assurer que les critères sont justifiés
134

 et dans ce cas, qu‟ils sont fondés sur les meilleures 

informations scientifiques et techniques.
135

 

Dans la mise en œuvre des politiques environnementales, l‟OCDE encourage l‟utilisation 

d‟instruments économiques comme les taxes environnementales, en complément des instruments de 

régulation et des approches volontaires.  

L‟OCDE rappelle toutefois que les Etats doivent s‟assurer que la conception et l‟application de ces 

instruments économiques soient le plus transparents possible et sans impact sur les importations. Il 

s‟agit ici de s‟assurer de ne pas défavoriser les producteurs étrangers.  

A ce titre, l‟OCDE rappelle que, lorsque les instruments économiques envisagés sont susceptibles 

d‟avoir des impacts commerciaux importants, il est essentiel que les Gouvernements fournissent une 

information préalable relative aux dispositifs et organisent une consultation avec les partenaires 

commerciaux. 

Les Gouvernements devront également assister les Etats non membres de l‟OCDE, pour les aider à 

obtenir une capacité de développement d‟instruments économiques et environnementaux 

performants. 

                                                                 

134
 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD (95)63, Paris 

1995, page 9: « environmentally justified ». 

135
 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD (95)63, Paris 

1995, page 9. 
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Enfin, l‟emploi de subventions à objectifs environnementaux peut avoir un impact bénéfique dans 

l‟application des politiques environnementales, sous réserve qu‟elles respectent les règles du 

commerce international
136

. 

En conclusion : 

Les critères retenus par l'OCDE pour permettre  l'articulation entre les mesures d'ordre 

environnemental et les règles du commerce international sont : 

 la transparence du dispositif, cette dernière étant entendue comme tout mécanisme 

d'information et/ou toute procédure de notification disponible quant aux diverses étapes 

de création du dispositif, outre la procédure de consultation relative au dispositif, 

déterminant les opportunités dont disposent les parties intéressées, y compris les 

producteurs étrangers, pour fournir leur contribution et participer à l'ensemble du 

processus de mise au point du dispositif 
137

;  

 attribuer un temps d'adaptation aux partenaires commerciaux ;  

 prévoir des mesures pour répondre aux besoins spécifiques des pays en 

développement et ceux en transition économique ;  

 viser une plus grande harmonisation des méthodes ACV ainsi qu'un système de 

reconnaissance mutuelle ;  

 s'assurer que les politiques basées sur des ACV ne discriminent pas les producteurs 

étrangers. 

Eu égard aux recommandations de l'OCDE en matière d'affichage environnemental, le 

dispositif d'affichage environnemental actuellement en phase d'expérimentation, et  qui pourrait 

être rendu obligatoire par la France, pourrait le cas échéant, et à défaut de respecter 

l'ensemble de ces critères, être considéré comme constituant une entrave au libre-échange, 

notamment eu égard aux produits provenant de pays en voie de développement et fortement 

dépendant des exportations, pour lesquels une telle exigence constituerait un coût d'intégration 

manifestement prohibitif. L'OCDE précise les règles à respecter pour lever ces risques. 

 

  

                                                                 

136
 OCDE, Report on Trade and Environment to the OECD Council at Ministerial level, OCDE/GD(95)63, Paris 

1995, pages 9 et 10. 

137
 Rapport OCDE / GD (97) 105 « Etiquetage écologique : effets réels de certains programmes » - page 12/29 
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II.3 L’appréhension des préoccupations environnementales par la FAO 

II.3.1 Présentation de la FAO 

 

L‟Organisation des Nations Unies pour l‟Alimentation et l‟Agriculture (ci-après « FAO »), est une 

institution spécialisée des Nations Unies. Comme beaucoup de ces institutions, la FAO a été amenée 

du fait de son champ d‟intervention, à intervenir en matière de protection environnementale. 

 

Dans la pratique, l‟organisation conduit trois grands types d‟activités : 

 

1. Adoption de conventions internationales, juridiquement contraignantes ; 

2. Adoption de standards, recommandations, codes de conduite qui sont en principe non 

contraignants mais qui ont valeur de modèles ; 

3. Centralisation de bases de données que les Etats peuvent utiliser pour évaluer les 

performances et les impacts environnementaux de leurs politiques, et les décideurs utiliser 

pour mieux comprendre les impacts environnementaux de leurs activités.
138

 

En vertu de l‟article 1§2 de l‟Acte constitutif de la FAO, en date de 1945, l‟organisation a vocation à 

« encourager et, au besoin, recommander toute action de caractère national et international 

intéressant : la recherche scientifique, technologique, sociale et économique en matière de nutrition, 

d’alimentation et d’agriculture, ainsi que la vulgarisation des connaissances théoriques et pratiques 

relatives à la nutrition et à l’agriculture ; la conservation des ressources naturelles et l’adoption de 

méthodes améliorées de production agricole […] ». 

 

Par conséquent, la FAO a rapidement été confrontée aux enjeux de la protection de l‟environnement, 

que ce soit en matière de pêche, de ressources génétiques végétales et animales, de pesticides ou 

de gestion des terres et de l‟eau.
139

 

 

Concernant la production normative de la FAO dans le domaine de l‟environnement, l‟organisation a à 

sa disposition une palette de moyens d‟intervention qui lui permet de jouer un rôle moteur dans un 

certain nombre de matières. 

 

En matière de pêche par exemple, le Comité des pêches (COFI) peut formuler des recommandations, 

dépourvues de force contraignante à l‟intention des Etats membres. C‟est ainsi qu‟a été adopté un 

code de conduite pour une pêche responsable. Ce texte non contraignant est donc appliqué par les 

Etats sur une base volontaire et sert également de modèle aux Etats dans l‟élaboration de législations 

nationales.
140

 

 

                                                                 

138
 JCl Environnnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §42. 

139
 JCl Environnnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §43. 

140
 JCl Environnnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §46. 
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A titre d‟illustration, la FAO a adopté, en 1993, un Accord visant à favoriser le respect par les navires 

de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion.
141

  

 

Enfin, la FAO joue un rôle central dans le renforcement des législations environnementales 

nationales, en particulier des pays en développement.  

 

C‟est ainsi qu‟une grande partie des recommandations adoptées par ses comités et sous-comités a 

vocation à servir d‟information et de ligne directrice en matière de gestion des ressources dans les 

domaines de l‟alimentation et de l‟agriculture. L‟organisation a ainsi eu l‟occasion de travailler dans les 

domaines du changement climatique, de la lutte contre la désertification, de la gestion durable des 

montagnes, etc.
142

 

 

C‟est ainsi que la FAO, dont le champ d‟intervention initial était limité aux questions d‟agriculture et 

d‟alimentation, a sa place dans l‟action internationale en faveur de l‟environnement, cause pour 

laquelle elle est amenée à adopter des textes à valeur de simple recommandation mais également 

des conventions internationales obligatoires qui s‟imposent aux Etats signataires. 

 

 

II.3.2 Les recommandations de la FAO concernant les étiquetages 
environnementaux 

C‟est à propos des écolabels développés pour les produits de la mer, que la FAO s‟est penchée sur la 

question de la compatibilité de ces dispositifs avec les règles du commerce international.  

En effet, le fait que le commerce du poisson soit en augmentation et que l‟essentiel du commerce ait 

pour point de départ les pays en développement, en direction ensuite des pays industrialisés, 

représente un risque conséquent de distorsions de concurrence générées par l‟exigence 

d‟étiquetages environnementaux.  

La FAO a ainsi relevé que la mise en place des étiquetages environnementaux vise à encourager le 

développement d‟une gestion améliorée des poissonneries, au risque de créer des barrières au 

commerce
143

. 

A ce titre, la FAO distingue entre les mécanismes d‟étiquetages environnementaux volontaires, de 

ceux qui sont obligatoires.  

Dans un système d‟étiquetage volontaire, les producteurs sont libres d‟adhérer ou non à l‟initiative et 

le consommateur reste libre de choisir un produit labellisé ou non. L‟Etat n‟oblige pas les producteurs 

nationaux et étrangers à participer au dispositif d‟étiquetage environnemental, ni les consommateurs à 

les acheter.  

                                                                 

141
 JCl Environnnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §46. 

142
 JCl Environnnement et Développement durable, Fasc. 2020 : Organisations internationales, §47. 

143
 FAO, Corporate Document Repository, « Product Certification and Ecolabelling for fisheries sustainability », 

2001, p.58. 
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Cependant la FAO observe que, dès que les gouvernements encouragent les acteurs économiques à 

adhérer à un mécanisme volontaire, les règles du commerce international peuvent s‟en trouver 

altérées.  

A cet égard, le rapport de la FAO sur la certification et l’éco-labellisation de l’industrie de la 

pêche, renvoi au principe n°12 de la Déclaration de Rio de 1992 sur l’environnement et le 

développement,
144

 lequel dispose que « les politiques commerciales affichant un objectif 

environnemental ne doivent pas constituer une discrimination arbitraire et non justifiable ou 

une restriction déguisée au commerce international ».  

De même, la FAO rappelle que les actions environnementales unilatérales, dont le champ 

d‟application irait au-delà de la juridiction du pays importateur, doivent être évitées.  

La mise en place de mesures visant la protection de l‟environnement, à un niveau transfrontalier et 

global sur la base d‟un consensus international, reste donc selon la FAO, la méthode à privilégier
145

. 

Le rapport de la FAO renvoie également à l‟Accord OTC, s‟agissant de la conformité des affichages 

environnementaux avec les règles du commerce international.  

La FAO s‟appuie notamment sur l‟analyse de l‟OMC, qui indique que l‟Accord OTC autorise un 

contrôle renforcé sur les labels obligatoires requis par les gouvernements, plus important que pour 

ceux qui résultent d‟une démarche volontaire ou privée.  

Par conséquent, les affichages environnementaux mandatés par les gouvernements relèvent 

explicitement du champ d‟application de l‟Accord OTC et des autres règles du commerce 

international.  

 

En conclusion : 

 La FAO, dans le cadre de son analyse juridique de l‟écolabellisation des produits de la mer, fait 

valoir que la crédibilité d‟un dispositif d‟étiquetage environnemental (dont les dispositifs d‟affichage 

environnemental font partie)) suppose la réunion de différents critères : 

o L‟objectivité dans l‟évaluation de la performance environnementale, incluant l'utilisation de 

critères prédéterminés qui peuvent être mesurés par des indicateurs quantitatifs et/ou 

qualitatifs ayant reçu le consensus international; 

o Le résultat du processus doit rester le même pour des situations semblables ; 

o L‟organisme certificateur doit être indépendant des parties impliquées par le dispositif; 

o Le processus d‟évaluation doit permettre un jugement externe sur la base de standard ; 

                                                                 

144
 Déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement, 1992, adopté lors du Sommet de la Terre de Rio 

de Janeiro 1992, organisé sous l‟égide des Nations Unies. Ce texte précise notamment la notion de 
développement durable. 

145
 Déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement, Principe 12,1992. 
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o Le programme doit être développé selon une méthode transparente et ouverte avec un 

processus de consultation impliquant tous les partenaires.
146

  

Eu égard aux recommandations de la FAO en matière d‟étiquetage environnemental, le dispositif 

d‟affichage environnemental envisagé, actuellement en phase d‟expérimentation, et  qui pourrait être 

rendu obligatoire par la France, pourrait générer, le cas échéant, une entrave à la liberté des 

échanges, notamment en l‟absence de perspective d‟harmonisation internationale du dispositif 

envisagé et de transparence quant à son élaboration et son application, deux exigences jugées par la 

FAO comme constituant la meilleure garantie contre les risques de discriminations. La FAO reprenant 

ici les recommandations de l‟OMC, ce sont de la même façon les critères de l‟Accord OTC qu‟il 

conviendra de respecter pour lever ces risques.  

 

III. LA CONFRONTATION AU DROIT COMMUNAUTAIRE DU 
DISPOSITIF ENVISAGE D’ETIQUETAGE ENVIRONNEMENTAL 
OBLIGATOIRE  

III.1 La potentielle atteinte à la libre circulation des marchandises 

Le dispositif national envisagé pourrait notamment consister à imposer un affichage portant sur des 

exigences liées à la caractérisation (composition) ou à l‟identification des produits (marquage ou 

étiquetage).  

Or, en l‟absence d‟harmonisation européenne, un tel dispositif pourrait être qualifié d‟entrave 

technique aux échanges. 

En effet, lorsqu‟aucune directive d‟harmonisation n‟a été adoptée dans un secteur particulier, ou 

lorsque cette harmonisation n‟a été que partielle, les règles relatives à l‟interdiction des mesures 

d‟effet équivalent jouent pleinement. 

Cela implique que les Etats membres doivent accepter sur leur territoire les produits qui sont 

légalement fabriqués et commercialisés dans les autres Etats membres, conformément au principe de 

reconnaissance mutuelle des règles en vigueur dans le Etats membres, sauf pour eux la faculté 

d‟invoquer l‟article 36 du Traité sur le Fonctionnement de l‟Union européenne (ci-après « TFUE »). 

Ainsi, pour prétendre à une dérogation au principe de prohibition des barrières commerciales, ces 

mesures devront être justifiées, notamment, par la démonstration de leur absolue nécessité pour 

atteindre les buts visés et par leur caractère proportionné.  

La question de l‟incompatibilité du dispositif d‟affichage environnemental obligatoire envisagé par la 

France avec le droit de la concurrence communautaire, pourrait être soulevée. 
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 FAO, Corporate Document Repository, « Product Certification and Ecolabelling for fisheries sustainability », 

2001, p.66. 
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A titre préalable, il est opportun de rappeler la jurisprudence communautaire relative à la libre 

circulation des marchandises, avant d‟envisager les difficultés d‟application du dispositif légal 

envisagé, au regard de l‟article 34 du TFUE. 
147

  

 

III.1.1 Principes : la sanction des mesures dites d’effet équivalent à des 
restrictions quantitatives à l’importation 

a) Développements par la jurisprudence communautaire  

La liberté de circulation des marchandises est affirmée aux articles 26 et 28 du TFUE. Par ailleurs, les 

articles 34 et 35 du TFUE
148

 prohibent les restrictions quantitatives à l‟importation ou à l‟exportation et 

les mesures d‟effet équivalent à des restrictions quantitatives. Sont visées les marchandises produites 

ou transformées dans l‟Union européenne, ou celles régulièrement importées dans l‟un des Etats de 

la communauté.  

L'objet de l'article 34 du Traité UE est d'interdire aux Etats membres d'appliquer des régimes 

discriminatoires entre les marchandises nationales et celles importées de la Communauté 

européenne, en rendant plus difficile la commercialisation de ces dernières sur un territoire national. 

Depuis l‟arrêt « Dassonville »
149

, la notion de mesure d‟effet équivalent est interprétée largement par 

la jurisprudence et vise « toute réglementation commerciale des Etats membres susceptible de faire 

obstacle directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement, au commerce 

intracommunautaire ».
150

 

Ainsi, la règle communautaire de libre circulation des marchandises implique que les Etats membres 

doivent en principe accepter la commercialisation sur leur territoire, de toutes les marchandises 

légalement fabriquées et commercialisées dans les autres Etats membres. 

De surcroît, dans l‟arrêt « Cassis de Dijon » du 20 février 1979
151

, la Cour a précisé qu‟une mesure 

indistinctement applicable aux produits nationaux et importés pouvait constituer une mesure d‟effet 

équivalent. 

Ainsi, toute réglementation nationale qui favoriserait les seuls produits nationaux ou soumettrait les 

produits importés à des exigences particulières, constituerait nécessairement une entrave à la libre 

circulation des marchandises.  

La jurisprudence communautaire a été amenée à opérer une distinction, s‟agissant du potentiel effet 

discriminatoire d‟une réglementation nationale, entre la réglementation affectant intrinsèquement les 

                                                                 

147
 Journal officiel n° C 83 du 30 mars 2010; Ex article 28 du TCE 

148
 Ex. art. 28 et 29 TFUE. 

149
 CJCE, 11 juill. 1974, aff. 8/74, Rec. 1993. 

150
 Droit de la concurrence interne et européen, M. Malaurie-Vignal, 2011, 5

e
 éd., p.8 
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 CJCE, Arr. du 20 févr. 1979, Rewe-Zentral, 120/78, Rec. 1979, p. 649 
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produits, et celle affectant les modalités de vente, dans son arrêt « Keck et Mithouard »
152

 du 24 

novembre 1993.  

(i) Les réglementations qui se rapportent directement « aux conditions 

auxquelles doivent répondre les marchandises » pour être légalement 

fabriquées et commercialisées 

En tant que telles, ces réglementations constituent des mesures d’effet équivalent interdites au 

titre de l’article 34 TFUE, même si ces règles sont indistinctement applicables à tous les produits, 

dès lors que cette application ne peut être justifiée par un but d‟intérêt général de nature à primer les 

exigences de la libre circulation des marchandises. Sont visées ici, les règles relatives aux conditions 

auxquelles doivent répondre ces marchandises, telles que celles qui concernent leur dénomination, 

leur forme, leurs dimensions, leur poids, leur composition, leur présentation, leur étiquetage, leur 

conditionnement.  

(ii) Les réglementations commerciales « limitant ou interdisant certaines 

modalités de vente de ces marchandises » - modalités de vente qui a priori ne 

constituent pas une entrave aux échanges 

Si la distinction peut s‟avérer malaisée, concernant une réglementation relative aux mentions figurant 

sur l‟emballage des produits, cette dernière aura tendance à être assimilée à une réglementation 

relative aux produits de nature à entraver les échanges
153

 et ce, en tant que mesure d‟effet équivalent 

à des restrictions quantitatives. Il est ainsi indifférent que les dispositions invoquées soient 

indistinctement applicables aux produits importés et aux produits nationaux. Ce qui est décisif, c’est 

l’entrave causée par la réglementation qui impose une condition différente de celle de l’Etat 

d’origine et empêche de commercialiser les produits en l’état, car elle entraine une adaptation 

trop coûteuse.
154

 

La Cour de justice le confirme lorsqu‟elle exclut qu‟une mesure rendant nécessaire de modifier 

l‟emballage ou l‟étiquetage des produits importés, soit une modalité de vente au sens de la 

jurisprudence « Keck et Mithouard »
155

. 

 

b) Encadrement des potentielles dérogations au principe de la libre circulation 
des marchandises 

L‟article 36 (ex-30 CE) du TFUE admet sous conditions, certaines exceptions à la prohibition des 

restrictions quantitatives ou d‟effet équivalent. 

L‟article 36 TFUE dispose que : 
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 CJCE, 24 nov. 1993, Rec. 6097. 
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 CJCE, 6 juill. 1995, aff. C-470/93, mars, Rec. 1923, pt 23 : à propos d‟une mention « + 10% » sur l‟emballage. 
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 CJCE, 3 juin 1999, aff.C-33/97, Colin NV, Rec. CJCE, I, p.3175 
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« Les dispositions des articles 34 et 35 ne font pas obstacle aux 
interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de transit, 
justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de 
sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes 
et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des 
trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou 
archéologique ou de protection de la propriété industrielle et 
commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent 
constituer ni un moyen de  discrimination arbitraire ni une restriction 
déguisée dans le commerce entre les États membres. ». 

Ces exceptions sont d‟interprétation stricte, aucune autre dérogation ne pouvant être ajoutée à la liste 

limitative de l‟article 36 TFUE. 

La jurisprudence veille ici à ce que les intérêts invoqués aient un lien avec la mesure en cause et que 

celle-ci soit indispensable et proportionnée à leur protection. 

Par ailleurs, la jurisprudence communautaire a dégagé une nouvelle catégorie d‟impératifs d‟intérêt 

général non énumérées expressément par l‟article 36 TFUE, pouvant justifier certaines restrictions 

commerciales, fondés sur l‟article 34 TFUE. 

Ainsi, l‟arrêt « Cassis de Dijon » du 20 février 1979
156

 est venu préciser que « les obstacles à la 

circulation intracommunautaire résultant de disparités des législations nationales relatives à la 

commercialisation [sont jugés licites] dans la mesure où ces prescriptions peuvent être reconnues 

comme étant nécessaires pour satisfaire à des exigences impératives tenant, notamment, à 

l'efficacité des contrôles fiscaux, à la protection de la santé publique, à la loyauté des 

transactions commerciales et à la défense des consommateurs ». 

 

La jurisprudence ultérieure
157

 a reconnu notamment la protection de l'environnement comme 

autre « exigence impérative excluant l'élément constitutif de l'article 28 du Traité CE
158

 ». 

 

III.1.2 La potentielle qualification de « mesure de commercialisation » du 
dispositif d’affichage environnemental obligatoire envisagé par la France  

a) La potentielle sanction du dispositif du fait de la qualification intrinsèque de 
« mesure de commercialisation » 

La mise en place d‟un dispositif obligatoire d‟affichage environnemental pourrait être qualifiée de 

« mesure de commercialisation », dès lors qu‟il imposerait la modification de l‟étiquetage des produits 

importés. 

En effet, c‟est ici sous l‟angle des implications financières d‟une réglementation imposant un affichage 

environnemental des produits, que se pose la question de l‟entrave possible au commerce. 

A ce titre, l‟article L.112-10 du Code de la consommation envisagé, de même que toute nouvelle 

réglementation qui imposerait la mise en œuvre d‟un affichage environnemental, 

                                                                 

156
 CJCE, Arr. du 20 févr. 1979, Rewe-Zentral, 120/78, Rec. 1979, p. 649. 

157
 CJCE, Arr. du 7 févr. 1985, Huiles usagées, 240/83, Rec. 1985, p. 531, à la p. 549. 

158
 Désormais article 34 du Traité UE. 
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pourraient être qualifiés de mesures de commercialisation constituant une mesure d‟effet équivalent à 

une restriction quantitative prohibée par l‟article 34 du Traité UE, dès lors que ces mesures 

imputeraient la prise en charge des coûts de l‟affichage environnemental aux metteurs sur le marché, 

soit les producteurs nationaux et étrangers important leurs produits en France. 

Or, en l’espèce, l’imposition par la France d’un affichage environnemental sur tous les 

produits, nationaux et importés, se répercuterait nécessairement sur le prix desdits produits et 

pourrait être à l’origine d’un obstacle aux échanges intracommunautaires des marchandises, 

disproportionné par rapport à l’objectif environnemental à atteindre, dès lors qu’une telle 

mesure pourrait être de nature à gêner davantage «l’accès au marché» des produits (et 

producteurs) étrangers. 

 

b) La potentielle sanction du dispositif envisagé du fait de son caractère 
disproportionné par rapport aux objectifs visés et non impératif 

Si les objectifs de protection de la santé
159

 et de l'environnement
160

 ont été retenus par la 

jurisprudence communautaire comme pouvant constituer des « exigences impératives excluant 

l'élément constitutif de l'article 28 du Traité CE
161

 », ces derniers doivent être mis en balance avec les 

exigences de la libre circulation des marchandises, conformément au principe de proportionnalité.  

En effet, les exigences impératives telles que la protection de la santé et de l‟environnement, ne sont 

prioritaires sur le principe de la libre circulation des marchandises, que pour autant que la mesure en 

cause est appropriée et nécessaire pour la réalisation d'un but régulièrement poursuivi et qu'elle 

constitue la garantie essentielle de celui-ci.
162

 

En l‟espèce, l‟objectif de protection de la santé et de l‟environnement affiché pour promouvoir la mise 

en place de l‟affichage environnemental obligatoire par la France doit donc être mis en balance avec 

le principe de libre circulation des marchandises. 

Le juge communautaire considère que, les Etats membres décidant de mettre en place des mesures 

susceptibles d‟affecter la libre circulation des marchandises sur le marché européen, doivent veiller à 

ce que ces mesures soient « appropriées et nécessaires à la réalisation des objectifs légitimement 

poursuivis par la réglementation en cause, étant entendu que, lorsqu’un choix s’offre entre plusieurs 

mesures appropriées, il convient de recourir à la moins contraignante et de veiller à ce que les 

charges imposées ne soient pas démesurées par rapport aux buts visés »
163

. Le juge communautaire 

contrôle la proportionnalité de la mesure nationale au regard de ses effets sur le commerce intra-

communautaire.  

Le juge communautaire recherche parmi les différents moyens de protection d‟un intérêt légitime, celui 

qui est le moins entravant possible à l‟égard du commerce communautaire.  

                                                                 

159
 CJCE, Arr. du 20 févr. 1979, Rewe-Zentral, dit « Cassis de Dijon », 120/78, Rec. 1979, p. 649 

160
 CJCE, Arr. du 7 févr. 1985, Huiles usagées, 240/83, Rec. 1985, p. 531, à la p. 549 

161
 Désormais article 34 du Traité UE. 

162
 Arr. du 17 juin 1981, Commission c/ Irlande 

163
 CJCE 26 juin 1990, Zardi c/ Consorzio agrario provinciale di Ferrara, aff. C-8/89, Rec. P. I-2515. 
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Ainsi, les dérogations à la libre circulation des marchandises ne seront déclarées compatibles avec le 

TFUE que si « aucune autre mesure moins restrictive […] ne permet d’atteindre le même objectif »
164

.  

Sur ce point, la jurisprudence communautaire précise que le principe de proportionnalité exige qu'un 

Etat membre ayant le choix entre plusieurs mesures propres à atteindre le même but, doive «choisir le 

moyen qui apporte le moins d'obstacles à la liberté des échanges »
165

. 

Ainsi, si la protection de l‟environnement a pu être considérée comme l‟un des objectifs essentiels de 

la Communauté pouvant justifier certaines limites au principe de libre circulation des marchandises, 

les mesures adoptées dans cette optique ne doivent pas pour autant dépasser les restrictions 

inévitables. C‟est ainsi par exemple, que dans l‟arrêt « Commission c/ Royaume du Danemark »
166

, il 

a été jugé que le système danois de reprise des emballages, limitant par producteur et par an la 

quantité de bières et de boissons rafraichissantes pouvant être commercialisées dans les emballages 

non agréés, constitue un effet restrictif à la libre circulation des produits qui est disproportionné par 

rapport à l‟objectif de protection de l‟environnement visé. 

Par ailleurs, la protection du consommateur est également régulièrement invoquée par les Etats 

membres en matière d‟étiquetage des produits, plus particulièrement lorsque sont déclarées comme 

entraves les exigences linguistiques applicables aux mentions figurant sur les produits
167

. 

 

La Cour de justice pratique alors un examen exigeant de la proportionnalité de la réglementation et 

considère qu‟une mesure imposant l‟utilisation d‟une langue aisément compréhensible pour les 

consommateurs ne doit pas être de nature à exclure l‟emploi éventuel d‟autres moyens assurant 

l‟information des consommateurs, tels que l‟usage de dessins, symboles ou pictogrammes
168

. 

 

La protection de la santé publique (art. 36 TFUE) a également été invoquée par un Etat membre, afin 

de justifier une réglementation prévoyant l‟obligation d‟indiquer sur l‟étiquetage des produits 

alimentaires contenant des nutriments le numéro de notification au service d‟inspection national des 

denrées alimentaires. Selon la Cour, cette réglementation n‟est pas nécessaire à la protection de la 

santé publique, dès lors qu‟une telle information n‟est pas susceptible de permettre aux 

consommateurs de décider s‟ils doivent ou non consommer le produit, l‟étiquetage comportant déjà 

des indications utiles à cet effet
169

. 

En l’espèce, le dispositif d’affichage environnemental obligatoire envisagé par la France 

pourrait donc être jugé comme disproportionné par rapport aux objectifs de protection de la 

santé du consommateur et de l’environnement visés et pourrait ne pas être considéré comme 

impératif à l’atteinte du but poursuivi, dès lors qu’il pourrait être envisagé d’autres moyens, 

moins restrictifs aux échanges commerciaux. 

                                                                 

164
 CJCE 4 octobre 1911, Richardt, aff. C-367/89, Rec. P. I-4621 

165
 Arr. du 10 nov. 1982, Rau 

166
 C-302/86 du 20 septembre 1988. 

167
 CJUE, 9 août 1994, Meyhui, C-51/93 

168
 CJUE, 3 juin 1999, Colim, C-33/97 

169
 CJUE, 16 novembre 2000, Commission/Belgique, C-217/99 
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La mise en place d‟un dispositif d‟affichage environnemental obligatoire par le gouvernement français 

pourrait encourir la critique au titre de la potentielle qualification de « mesure de commercialisation », 

interdite en vertu de l‟article 34 TFUE, en tant que mesure d‟effet équivalent à des restrictions 

quantitatives à l‟importation.  

La potentielle justification de l‟affichage environnemental obligatoire envisagé par la France dépendra 

du test de proportionnalité de la réglementation eu égard aux objectifs poursuivis de protection de la 

santé du consommateur et de l‟environnement.  

Ainsi, pour être compatible avec le droit communautaire, l‟affichage environnemental obligatoire devra 

constituer la mesure la moins restrictive de concurrence, apte à garantir la poursuite des exigences 

impératives d‟intérêt général.  

 

 

III.2 La mise en place d’un dispositif d’étiquetage environnemental par l’Union 
européenne, une solution pour éviter les risques de distorsion de 
concurrence sur le marché communautaire ? 

III.2.1 L’appel du Conseil pour la mise en place d’une méthodologie commune 
d’évaluation de l’empreinte environnementale des produits 

 

Dans ses conclusions pour une consommation durable et un plan d‟action de production, en date du 5 

décembre 2008
170

, le Conseil européen a invité la Commission à compiler l‟expérience des Etats 

membres en matière d‟étiquetage environnemental, afin de mettre en place le plus rapidement 

possible, une méthodologie volontaire commune, pour l‟audit carbone des organisations et le calcul de 

l‟empreinte carbone des produits. 

 

Suite à cet appel du Conseil, la Commission a conduit une étude
171

 en juillet 2010 sur les méthodes 

de détermination de l‟empreinte carbone des produits.  

 

Cette étude a notamment permis d‟analyser les méthodologies existantes, et leur potentielle mise en 

relation, dans le cadre des politiques environnementales et commerciales à venir.  

 

Le rapport de la Commission met en exergue la nécessaire prise en considération de tous les impacts 

environnementaux d‟un produit, de manière à transmettre aux consommateurs une information 

équilibrée et objective sur la performance environnementale globale des produits.  

 

                                                                 

170 Conseil de l‟Union européenne, N° 16585/08 (Presse 355), Communiqué de presse, 2912ème session du Conseil, „Environnement‟, 4 

déc. 2008; Plan d‟action pour une consommation et une production durable et pour une politique industrielle durable (n° 16914/08), 5 

déc. 2008. 

171  European Commission, DG Environment, Product Carbon Footprinting – a study on methodologies and initiatives, Final 
report, Juillet 2010, Ernst&Young, Quantis. 
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C‟est sur cette base qu‟un Projet relatif à l‟empreinte environnementale des produits a été initié par la 

Commission. 

 

Le but de ce projet est de développer une « méthodologie harmonisée » sur l‟empreinte 

environnementale qui  permettrait d‟établir une liste de critères pertinents, permettant de mesurer la 

performance environnementale des produits de façon efficace. 

 

La Communication de la Commission européenne « Vers un Acte pour le Marché unique, Pour une 

économie sociale de marché hautement compétitive, 50 propositions pour mieux travailler, 

entreprendre et échanger ensemble »
172

 prévoit ainsi dans sa proposition n°10 que : 

 

« La Commission examinera avant 2012 l'opportunité d'une initiative sur l'empreinte écologique des 

produits, visant à répondre au problème de l'impact environnemental des produits, y compris les 

émissions de CO2. L'initiative examinera les  moyens d'établir  une méthodologie européenne 

commune pour leur évaluation et leur indication. » (Soulignement ajouté). 

 

Invitée par le Conseil à développer une méthodologie commune dans la perspective d‟un étiquetage 

des produits
173

, la Commission envisage dans sa « Feuille de route pour une Europe efficace dans 

l’utilisation des ressources»
174

 d‟évaluer et proposer en 2012 : 

 

« l’utilisation de systèmes d’étiquetage et de certification mesurant l’incidence tout au long cycle de vie 

et la quantité d’eau utilisée pour la fabrication des produits ».  

 

En outre, la Commission : 

«- définira une approche méthodologique commune pour permettre aux États membres et au secteur 

privé de mesurer, d’afficher et de comparer les performances environnementales des produits, 

services et entreprises sur la base d’une analyse détaillée de leurs incidences sur l’environnement 

tout au long du cycle de vie («empreinte écologique») (en 2012); 

 

- écologique des produits, sur la base d'une évaluation en cours qui devrait 

s'achever en 2012 et après consultation des parties prenantes, notamment en fixant des exigences 

dans le cadre de la directive relative à l’éco conception, pour stimuler l’utilisation efficace des 

ressources dans les produits (par exemple réutilisation - valorisation -recyclage, contenu recyclé, 

                                                                 

172  Communication de la Commission du 27 octobre 2010  « Vers un Acte pour le Marché unique, Pour une économie 
sociale de marché hautement compétitive, 50 propositions pour mieux travailler, entreprendre et échanger ensemble », 
COM(2010) 608 final. 

173
 Conclusions du Conseil du 20 décembre 2011, « Improving environmental policy instruments - Council 

conclusions », Point 13 : « develop a common methodology on the quantitative assessment of environmental 
impacts of products, throughout their life-cycle, in order to support the assessment and labelling of product » 

174
 Communication de la Commission du 20 septembre 2011 « Feuille de route pour une Europe efficace dans 

l'utilisation des ressources », COM(2011) 571  
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durabilité) et en étendant la portée de la directive relative à l’éco conception aux produits non liés à 

l’énergie (en 2012) » (soulignement ajouté). 

 

L‟action 4 de l‟Acte pour le marché unique de 2011 appuie cette démarche puisqu‟ : 

 

« Afin de s'assurer que les consommateurs reçoivent des informations fiables sur la performance 

environnementale des produits, la Commission proposera, dans le cadre du Plan d'action sur la 

consommation et la production durables, une initiative sur l'empreinte écologique des produits »
175

. 

 

Selon l‟ADEME
176

 et le MEEDLT
177

, la Commission travaille déjà à l'élaboration de méthodologies de 

calcul de l'empreinte environnementale des produits et des organisations
178.

 

 

Ainsi dans le cadre du « EU Retail forum », un groupe de travail animé par la Commission et 

réunissant les principales parties prenantes de la distribution, un « working paper »
179

 a été élaboré. Il 

analyse les enjeux autour de l'ACV des produits de consommation courante et propose des 

recommandations pour les producteurs et les distributeurs notamment. 

 

 

III.2.2 La mise en place d’un dispositif expérimental de méthodologie de calcul 
de l’empreinte environnementale par la Commission européenne 

 

En réponse à l‟appel du Conseil européen, la DG Environnement de la Commission européenne 

travaille actuellement, en collaboration avec le Centre de recherche commun de l‟Union européenne, 

ainsi que d‟autres services de la Commission, à l‟élaboration d‟une méthodologie harmonisée pour le 

calcul de l‟empreinte environnementale des produits, incluant l‟empreinte carbone. 

 

Cette méthodologie sera développée notamment à partir du « Manuel sur les références 

internationales du système de cycle de vie » ainsi que d‟autres méthodes standards et guides 

existants.
180

 

 

                                                                 

111 
Communication de la Commission : « L'Acte pour le marché unique Douze leviers pour stimuler la croissance 

et renforcer la confiance « Ensemble pour une nouvelle croissance », COM/2011/0206. 

176 
ADEME, L‟Echo-Produits, juillet 2011, N°5 

177
 MEEDLT, Communiqué du 15 avril 2011 « L‟Europe lance aussi son expérimentation ! » 

178
 « Product footprint environmental guide », consultable à 

http://ec.europa.eu/environment/eussd/pdf/Draft%20Product%20Environmental%20Footprint%20Guide%20for

%20invited%20stakeholder%20meeting.pdf 

179
  http://ec.europa.eu/environment/industry/retail/pdf/issue_paper_lc.pdf 

180
 Publicly Available Specification (PAS) 2050, BP X30-323, WRI/WBCSD GHG protocol, ISO 14025, Ecological 

Footprint, etc. 

http://ec.europa.eu/environment/eussd/pdf/Draft%20Product%20Environmental%20Footprint%20Guide%20for%20invited%20stakeholder%20meeting.pdf
http://ec.europa.eu/environment/eussd/pdf/Draft%20Product%20Environmental%20Footprint%20Guide%20for%20invited%20stakeholder%20meeting.pdf
http://ec.europa.eu/environment/industry/retail/pdf/issue_paper_lc.pdf
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Le guide développé par le Centre de recherche de la Commission sera testé sur la base d‟un nombre 

limité d‟études pilotes, représentatives d‟une grande variété de produits et services.  

 

L‟expérimentation européenne sur l'empreinte environnementale des produits (alimentation, vins, 

distribution, construction, produits chimiques) et des organisations se déroule depuis juillet 2011. Suite 

aux résultats de ce test, le projet de méthodologie sera soumis à une consultation publique et une 

version finale sera publiée en septembre 2012.   

 

Dans le même temps, la Commission réfléchit à la future utilisation de cette méthodologie et lancera 

des études sur la communication de l‟information environnementale des produits (nombre 

d‟indicateurs, graphiques ou notes, support matériel etc.). 

 

 

III.2.3 Les préoccupations de la Commission européenne quant aux risques de 
distorsion de concurrence procédant du défaut d’harmonisation des 
dispositifs d’étiquetages environnementaux 

 

La Commission européenne a d‟ores et déjà participé à l‟élaboration d‟un guide de principes sur 

l‟évaluation environnementale volontaire et la communication des informations environnementales tout 

au long de la chaîne alimentaire.
181

  

 

L‟objectif de ce guide est de promouvoir une cohérence parmi les approches pratiquées en Europe et 

de faciliter la délivrance d‟informations environnementales scientifiquement valables, consistantes, 

compréhensibles et non trompeuses favorisant ainsi un choix éclairé de la part du consommateur. 

 

Le guide constate notamment la grande variété de méthodologies d‟évaluation mises en place et la 

complexité de ces dernières. En effet, le Guide révèle que le défaut de méthodologie commune 

d‟évaluation et de communication de l‟information environnementale au niveau européen, peut 

constituer un risque de tromperie et de confusion pour le consommateur, conduisant à des barrières 

commerciales pour les opérateurs.  

 

Or, le Guide rappelle que l‟évaluation et la communication de la performance environnementale des 

produits doit être compatible avec les exigences communautaires, dont la libre circulation des 

marchandises
182

 et la protection des consommateurs contre les informations trompeuses
183

. 

 

                                                                 

181
 European Commission, Guidelines for Making and Assessing Environmental Claims, December 

2000. 

182
 Articles 34 et 35 du TFUE. 

183
 Directive 2000/13/CE sur l‟étiquetage des denrées alimentaires, Directive 2005/29/CE sur les 

pratiques commerciales déloyales, etc. 
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Le Guide rappelle l‟importance de l‟établissement d‟une méthode d‟évaluation environnementale, 

scientifiquement fiable, pratique et harmonisée pour les produits circulant sur le territoire européen.  

 

Enfin, l‟étude sur les méthodologies et initiatives touchant à l‟empreinte carbone des produits
184

 en 

date de juillet 2010, précise qu‟elle ne traite pas de la question des distorsions de concurrence mais 

évoque les risques de distorsion de concurrence causés par la variété des méthodologies d‟évaluation 

et d‟affichage de l‟empreinte environnementale.  

 

Cette étude renvoi notamment aux Lignes directrices relatives aux prétentions d‟évaluation 

environnementale
185

, élaborées à partir de la norme ISO 14021, lesquelles précisent que s‟agissant 

du choix des méthodes d‟évaluation, la préférence doit être donnée aux standards internationaux et 

aux méthodes industrielles et commerciales soumises à la révision de leurs pairs, compte tenu du 

risque de distorsion de concurrence procédant du développement d‟affichages environnementaux 

nationaux isolés. 

 

La Commission européenne œuvre donc pour la mise en place un dispositif commun 

d’affichage environnemental des produits circulant sur le marché communautaire, pour éviter 

toute distorsion de concurrence procédant d’initiatives d’affichages isolées des Etats.  

 

III.3 La confrontation du dispositif d’affichage environnemental obligatoire 
envisagé par la France au Règlement sur les règles techniques nationales 

III.3.1 Principes 

Le règlement n°764/2008/CE du 9 juillet 2008
186

 encadre le contrôle, par les autorités des Etats 

membres, de l‟accès à leur marché de produits ou types de produits (y compris les produits de 

l‟agriculture et de la pêche) commercialisés légalement dans un autre Etat membre et non couverts 

par des règles communautaires harmonisées. 

 

Ce règlement s‟applique aux décisions administratives, fondées sur une règle technique, qui ont pour 

effet direct ou indirect (i) d‟interdire la mise sur le marché du produit, (ii) d‟imposer une modification du 

produit ou la réalisation d‟essais supplémentaires, ou encore (iii) le retrait du produit du marché. 

 

Une norme technique est entendue comme toute disposition législative, règlementaire ou autre 

disposition administrative qui ne fait pas l‟objet d‟une harmonisation et qui (i) interdit la 

commercialisation d‟un produit ou (i) dont le respect est obligatoire lorsqu‟un produit est 

commercialisé. 

                                                                 

184
 Rapport de la Direction „Environnement‟ de la Commission européenne réalisé par les cabinets 

Ernst&Young et Quantis. 

185
 European Commission, Guidelines for Making and Assessing Environmental Claims, December 

2000. 

186
 Règlement n°764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 établissant les 

procédures relatives à l‟application de certaines règles techniques nationales à des produits 
commercialisées légalement dans un autre Etat membre et abrogeant la décision n°3052/95/CE 
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Peut notamment être considérée comme norme technique au sens de ce règlement, une disposition 

précisant les exigences de « conditionnement, marquage ou étiquetage » d‟un produit
187

. 

 

Par conséquent, l‟Etat membre qui souhaite adopter une telle décision administrative est tenu de 

prendre contact avec le fabricant ou la personne à l‟origine de la commercialisation afin de fournir : 

 

« Les éléments techniques ou scientifiques attestant que : 

a) La décision prévue est justifiée par l‟une des raisons d‟intérêt 

public visées à l‟article 30 du traité ou par référence à une autre 

raison impérieuse d‟intérêt public ; 

b) La décision prévue est conforme au but d‟atteindre l‟objectif 

visé et n‟excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet 

objectif. 

Toute décision prévue doit être fondée sur les caractéristiques 

du produit ou du type de produit en question. »
188

. 

 

L‟opérateur économique dispose alors de vingt jours ouvrables pour soumettre ses observations. 

 

Si l‟autorité compétente décide d‟adopter la décision, elle notifie celle-ci à l‟opérateur et à la 

Commission européenne. A défaut d‟une notification à l‟opérateur dans le délai prévu, le produit est 

réputé être légalement commercialisé dans l‟Etat membre, pour ce qui concerne l‟application de la 

règle technique concernée. 

 

 

III.3.2 Applications 

En application de ce règlement, chaque produit ou type de produit commercialisé dans un Etat 

membre et soumis à l‟affichage environnemental pour sa mise sur le marché français devra faire 

l‟objet d‟une évaluation par l‟autorité compétente. 

 

La décision interdisant la mise sur le marché ou imposant l‟affichage devra être motivée et notifiée à 

l‟entreprise et à la Commission européenne. 

 

En cas de non-respect du règlement n°764/2008/CE, la France s‟exposerait à l‟ouverture d‟une 

procédure d‟infraction par la Commission européenne suite à une plainte ou au simple constat d‟une 

violation.  

 

                                                                 

187
 Article 2 du règlement n°764/2008/CE 

188
 Article 6 du règlement n°764/2008/CE 
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Il convient de préciser ici que toute personne, physique ou morale, peut porter plainte auprès de la 

Commission européenne contre un Etat membre, sans avoir à démontrer un quelconque intérêt à agir, 

s‟agissant d‟une telle norme technique susceptible d‟entraver la libre circulation des marchandises. Un 

système de plaintes multiples a d‟ailleurs été créé pour traiter des plaintes massives relatives à une 

même infraction. 

 

Si l‟Etat membre ne se met pas en conformité avec le droit de l‟Union, la Commission peut alors ouvrir 

la phase contentieuse en saisissant la Cour de Justice de l‟Union européenne (CJUE) d‟un recours en 

manquement sur le fondement de l‟article 258 du Traité sur le Fonctionnement de l‟Union européenne 

(TFUE). La saisine de la CJUE relève du pouvoir discrétionnaire de la Commission. 

 

En cas de constat de violation du droit de l‟Union par la CJUE, l‟Etat membre est contraint de prendre 

les mesures nécessaires pour se conformer à l‟arrêt. Si l'État membre ne s‟y conforme pas, la 

Commission européenne peut à nouveau saisir la Cour de justice et demander à celle-ci d‟infliger à 

l‟État membre une astreinte jusqu‟à ce que celui-ci ait mis fin à l‟infraction et/ou une somme forfaitaire. 

 

Cette procédure s‟exercerait sans préjudice des actions en annulation de la décision administrative 

portées devant le juge national sur le fondement de la contrariété au règlement communautaire mais 

également sur le fondement de l‟entrave à la liberté de circulation des marchandises garanties par 

l‟article 34 TFUE. 

 

 

En conclusion : 

 Les risques d‟entraves à la libre circulation des marchandises procédant de la mise en 

place de dispositifs d‟étiquetages environnementaux obligatoires par les Etats sont 

identifiés comme avérés par la Commission Européenne. Néanmoins, au regard de la 

jurisprudence, la protection de l‟environnement et la santé du consommateur sont des 

exigences d‟intérêt général pouvant être invoquées par les Etats-membres comme 

justifiant de la mise en place de dispositifs restrictifs pour le commerce, pour autant qu‟ils 

soient impératifs et proportionnés. 

 En réponse à la mise en place de dispositifs nationaux d‟affichage environnemental, qui 

individuellement pourraient mettre en péril une saine et effective concurrence au sein de 

l‟Union européenne, notamment au regard du principe de la libre circulation des 

marchandises, le Conseil a mandaté la Commission pour engager un processus 

d‟élaboration d‟une méthode commune de calcul et d‟affichage de l‟empreinte 

environnementale des produits européens. 

 Par ailleurs, le règlement n°764/2008/CE impose à la France la procédure de notification 

de la mise en place de l‟affichage environnemental obligatoire auprès des autorités 

communautaires, et d‟évaluation du dispositif par l‟autorité compétente, en tant que 

norme technique.  
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Dès lors, le dispositif d‟affichage environnemental envisagé, actuellement en phase 

d‟expérimentation, et  qui pourrait être rendu obligatoire par la France, pourrait être critiqué au 

regard de la jurisprudence communautaire, mais également au regard des initiatives 

communautaires visant à la mise en place d‟un système harmonisé de l‟étiquetage 

environnemental. Le critère de proportionnalité de la mesure, rapportée aux enjeux de santé et 

enjeux environnementaux, apparaît notamment décisif. 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
CONFIDENTIEL 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
NOTE AU DOSSIER 

 

Annexe VII – Rapport de Savin Martinet Associés  45 /46 

En conclusion générale : 

 

 Le dispositif envisagé en France au titre de l‟article L. 112-10 du Code de la 

Consommation, pourrait, s‟il était rendu obligatoire et en cas de qualification de mesure 

d‟effet équivalent à des restrictions quantitatives à l‟importation, faire l‟objet de sanctions 

au niveau communautaire en raison des atteintes à la libre concurrence sous-jacentes.  

 

 Les instances internationales (OMC, OCDE, FAO) pourraient également être saisies de 

la question de l‟affichage environnemental rendu obligatoire par les autorités françaises. 

Elles pourraient être conduites à désavouer un affichage environnemental générant une 

discrimination en fonction de la provenance du produit, répondant à des critères fixés 

unilatéralement, sans consultation internationale. 

 

 Si la protection de l‟environnement est admise comme pouvant constituer une exception 

à certaines règles du commerce international, il reste que les mesures visant cet objectif 

doivent rester proportionnelles et nécessaires à l‟objectif recherché. Or, imposer un 

affichage environnemental à tous produits entrant sur le territoire français, pourrait être 

jugé disproportionné par rapport à l‟objectif de protection de la santé du consommateur 

et de l‟environnement, qui pourrait être atteint par des mesures dont les impacts 

seraient moins gênants pour le commerce européen et mondial. 

 

 Le dispositif réglementaire envisagé par la France s‟exposerait donc à la critique des 

Autorités communautaires et/ou des instances internationales. 

 

 D‟ailleurs, la France a reconnu que l‟étiquetage des produits relève de la compétence 

communautaire. Le Ministre de l‟Agriculture a ainsi déclaré au sujet de l‟indication 

obligatoire de l‟origine des produits alimentaires que : 

 

« Cette indication de l’origine, comme toutes les règles d’étiquetage des produits, relève de la 

compétence communautaire dans la mesure où elle peut influer sur la circulation des biens dans 

l’espace européen » (Rép. Min. à QE n°95659, JOAN Q. 18 janvier 2011). 

 

 Les risques procédant du défaut d‟harmonisation de l‟étiquetage des produits identifiés 

par le Parlement européen et le Conseil pourraient également être soulevés s‟agissant 

de l‟affichage de l‟empreinte environnementale des produits. 

 La Commission européenne travaille, sur mandat du Conseil, à l‟élaboration d‟une 

méthodologie commune d‟évaluation environnementale des produits qui devrait être 

publiée en septembre 2012. La discussion sur les options politiques d‟utilisation de cette 
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méthode ne semblerait pas terminée mais, une des possibilités serait l‟affichage des 

impacts environnementaux sur les produits.  

 

La France doit veiller à suivre l‟évolution de ces travaux et les prendre en compte dans 

le cadre de ses réflexions sur la généralisation de l‟affichage environnemental sur le 

territoire national. 

 

 

 


